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INTRODUCTION 

A U moment de rédiger cette introduction, qui est comme l'enveloppe de toute 
notre activité, une difficulté majeure turvient : l'état de tanté dn Hcrétaire 
général le tient éloigné de ,on poste. C'eat lui qui a mil en œuwe, avec l'aide 
dea services, l'ensemble de ce rapport. Il a pu en faire approuver les diapo• 

sitions par le Conseil Confédéral ; il a même donné Je dessin de la présente partie, 
mais la rédaction n'eat pas de aa plume. C'est dire qu'elle sera fatalement incomplète 
et rapide. Mai, l'expo,é oral fait de.vant le Congrès par Eugène Descamps permettra 
de rattraper cela. , 

G. L. 
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L'intense activité qui est relatée dan, le corps de ce rapport, le climat confiant 
qui existe au sein de l'organisation, la grande facilité de discussion qui règne entre tous 
et spécialement aux échelons directeurs de la C. F. T. C., tout cela suffit à démontrer, 
a priori le bon fonctionnement du Bureau Confédéral et du Conseil Confédéral, Divera 
départs ont, par contre, en réduisant à l'excès ses effectifs, apporté queJques perturba­
tions dans l'activité du Bureau Journalier. Ceat pourquoi, à titre transitoire, il fut 
demandé à tous les membres parisiens du B. C. de participer à ses réunions hebdoma­
daires. Il est c.lair que, dès le CongTès, il faudra revenir à la pratique antérieure, c'est• 
à-dire garder au Bureau Journalier son caractère d'organisme regroupant les dirigeants 
ayant une responsabilité permanente dans la direction de nos secteurs fonctionnel$, étant 
toujours bien entendu que le Bureau Journalier est chargé d'une gestion et que, si la 
situation appelle des décisions de caractère plus général, il est alors fait appel au Bureau 
Confédéral, limité en cas d'urgence à ses membres parisiens. 

Nous sommea d'ailleurs convaincu, que, compte tenu de notre expérience et pour en 
amé1iorer con.stamment le fonctionnement, nous aurons à revoir le dispositif de notre 
organisation interne. Cela fera partie de nos tâches pour les deux années qui viennent 
et nout serons certainement en meaure de faire des propositions au Congrè1 de 1965. 

Et maintenant, présentons am: syadicab l'exposé des tâche, accomplies par la 
Confédération au cours de deux années riches d'événements et lourdes de re1pon1abilités. 

LIGNES G1ÉNÉRALES DE NOTRE ACTION 

ILE précédent Congrès ne pouvait prévoir la foule dei événem. enb devant survenir 
d'ici le 32• Congrès Confédéral, mais sa rétolution générale avait parfaitement 
défini les axes de notre action et il nous revenait de les 1uivre dan, leur logique 

et leur continaité. 

Trois direction• e11entielles •'imposaient à nous 

1 ° Dan, un premier ensemble, on trouve les problèmes de la paix en Algérie et des 
fuatitutions. De cela, le secteur politiqae rend compte plus particulièrement, mai, il e,t 
bon de reprendre lei t~te, : 

Le 31' Congrès de la C.F.T.C., 

Attentif aux derniers événements qui ont rendu manifeste la force 
d'un syndicalisme militant et son r6le .dans la vie publique, 

APPROUVE l'action menée far l'ensemble des orga11isalio11s confé-
dérées pour défendre la libert et la démocratie menacées par les 
factieux, 

FELICITE les ll'availleurB qui ont massivement manifesté leur oppo­
sition au putsch milital'.re d11 22 avril 1961 pru- lu greve nationale du 
24 auril 1961, 

FEIJ/CITE également les lruvailleurs d'Algérie, sans distinctioll 
d'origine, qui, malgré tous les obstacles poursuÎlJenl leur action syndicale 
et se sont élevés C0llfre le coup d'Etat militaire d'A lger. 

Le Cor1f1rès iiwite les lrauailleun; ci demeurer plus que jamai.~ 
virJilanls el à renforcer leurs organisalions sy11dicale$ devant les 11ie11ée.~ 
actuelles des yroupe,ç fascislcs, l es ambt'lio111; poliliques de certains 
N,lmenls 111ili111ire.~ el la me11ace de uuer re civile qui pnt1r1·ait en clécouier. 

Le Co11grês, rappelant l'action perséuéra11/e de la C.F.1'.C. pour que 
le drame algérie11 ll'orwe sa soltltion dans les négociations entre le 
gorwernemenf fnmçais el le G.P.R.A. 

PROCLAME que la dêclaiïilio11 syndicale f rnnco-afgérienne du 
21 féu1·ier 1961 montre dans quel esprit doiue11t se dérouler les pollrpar.lers 
ou11erls (i Euicm pour abouti,· r(lpiclemenl ù la paix. 

Réaffirmant qu'une ce11trale syndicale a le devoir âé cc faire prendre 
conscience pai· l'opinion publique des exi(Jences d'une uie démocratique 
réelle ,, 

Le Conr11•és de ta C.F.T.C. précise que celle aclion e.rige une pratique 
riyoureuse el mai1if esle de l 1 i11dl!peTLdance syndicale, à l'égard des <ié~<m­
teurs du pouuoil' politique, ,tes l'esponsables de la dég1·udalio1i des însti­
/11/ions republicaine.~ cwtcfrie11res cm 13 mai comme à l cluard de I0ul parti 
poli li que. 

2° Le Congrès avait ensuite précisé le cadre de notre action syndicale de tous les 
jours et posé dei principes qui ont effectivement trouvé leur application quotidienne. 
Et cela 1e retrouve à pea près dana tous les chapitres du rapport. 

I,c 31• l'u11qri:s de l<t C.f.'.1'.C. CE{{il'me, face u ce régime, ltt solidarité 
de tous l es ,\rdanlls, la11l du se(:Leu,• public que du secletu· privé et le devoil' 
pour le syndicalisme de maintenir u sc>n égard w,e r1ltilude de conte.w,­
lin11 f ondamenlale : if rappelle l'opposition en.fre la planification démocm­
lique réclamée par le 30" Co11!}J'cs de 1(1 C.F.7'.l. 1Jl le système t1h1• 
capilaU.~te, .mus q11elq11e fol'lnule de plt111ifiratiun qu'il se di.isimule. 

l,e at• Co11yrés ro11f étléN1l précise que si l 'af/frmlltion de lü f orre 
syndicale n'e.rr lut point, mai.ç permet au rontrui.re des 111:gocialions et 
des co1we11Lions colfect.i.ues, les trnclalions 11écessaires ù lu vie du pays 
e11lre les repri,senlanls syndicaux cles salariés el .les déten.le11rs du pouvoir 
économique, public ou privé, ne sauraient uboulil' f!U'ù des accords 
strictement définis, essentielleme11t réuisib/ei;. 

L e Co11gré,ç souligne que les lrauai/leurs 01·!1a11lsès u'accorcle11t de 
1111/eur à ces nccor<ls gue dans lu mesure mi Us s'accompag11ero11t d 'une 
reconnaisscmce sans equivoque des 0 l'{Jllni.~alions .,yndicale., J)UI" leurs 
inler1oculeur.~, ri savoir : 

- Da11s l e secteur public, le respect du droit de greue menacé pcir 
les rnesczres de réq11isillo11, déjà rigoureusement condamnées par 
lv 30• Co119rês et l'acc:,iplatioa par le po1zvoil- de la discussion 
·e({,ectitie d'une politique des salaires publics, en rapport avec 
l'elé11<1lion générale du 11iueau de vie et la qualificalion requise 
des salariés de ce secl'eur da11s l' ir1tér~t 11aliona . 
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- Dcms le secteur pri11é lu cessalio11 par le palro11al de lu « chu.~se 
mu: délégués > el la reco11Iwiss1111ce de lu ,/élégalio11 syndicale 
<l'entreprise afin ,,u'ri La L,ase mème de la uie éco11omique 
s'élargcsse le domuine de la détermination bilatérale et du co11trôle 
ouurie1• des rémunéra/ions el ,te l 'ensemble des co11dilior1s de 
travail. 

3° Enfin, le Congrès donnait les indications nécessaires pour que nous ayons le souci 
et le devoir de rassembler des moyens permettant que nos affirmations soient autre chose 
que des déclarations purement théoriques : le syndicalisme, c'est à la fois des idées 
et une action. Une politique syndicale consiste à faire la syntbèae de l'une et des autres. 
Nous powron1 suivre ces efforts également dans toua les chapitres qui suivent. 

Qu'il s'a!Jisse de d é{ endre ce qui l'es le en Fmnce de liberté 
démocratique, d'y réuP.iller l'esprii de démocratie da,1,ç la vie politique 
ou de l ' i11trodufre dam la uie tlconomique. 

l .. e Con!Jrès ,·011sl(l/e la micessilé pl'imordiale d 'uccroilre fa force 
syndicale dans une 110(011/é d 'illdép't!mfattce qui seule permellra w1 

m ouvement ouvrier de résister lo11l à ln fols à sa déuiai1011 l olalita'irc 
et à la désintégration dont le menace la société néo-capitalistie. 

Nous voudrions maintenant, uns entrer dans le détai~ rappeler l'essentiel de nos 
préoccupations qui vont des pins gravet menaces qui alarmèrent la nation dès la lin 
de 1961, à cause de l'Algérie, à la grande et poi11ante grève des mineurs de ce prin­
temps 1963. 

L'ALGÉRIE, LA PAIX 

ET LES INSTITUTIONS 

L'IDEE a été longue à s'établir que les trois notions que nous évoquons dans ce 
texte sont liées. Les démonstrations faites dans les précédents rapporta d'activité 
étaient indiJpenaablea, mais, si les militants avaient largement donné leur accord 

à nos positions, c'est beaucoup plus lentement que l'opinion les a saffiaamment com­
prises pour s'opposer décitivement aux factieux de l'O. A. S. 

Si les Français sont, dans leur ensemble, républicains, il n'empêche que certains 
milieux peu nombreux, mais influents, ne se sont ralliés que du bout des lèvres aux 
institutions démocratiques. Chaque fois que le régime se révèle plus ou moins incapable 
de régler efficacement les grands problèmes intérieurs ou extérieurs qui ae posent à lui, 
c.haque fois des menées factieuses s'entreprennent contre la République, qu'elle aoit 
la Ill", la IV• ou la V\ 

Ain,~ et dans tous les sens du terme, s'affirment la succeasion des régimes et la 
permanence des données fondamentales de la vie nationale, Les gens de l'O. A. S. 
n'étant pas ai loin dea boulangistes et les aspirations démoe1atiques des militants du 
monde du travail demeurant toujours aussi vives, quelle que soit la génération qui les 
exprime. 

Mais il est bien évident que chaque cri.se a ses particularités, qu'il s'agit de bien 
mettre au jour ai J'on veut être à même d'intervenir intelligemment. La crise provoquée 
par l'Algérie, si eUe a permis aux vieilles haines de . ae réveiller tout en déchaînant lea 
horreurs d'une guerre souvent fratricide, était avant tout un des derniers conflits de 
décolonisation auxquels les Français et leur gouvenaement avaient à être mêlés. C'est 
pourquoi nos analyses qui noua ont constamment conduits à condamner toutes les 
violences - et comment ne l'aurions-nous pas fait noua qui aommes si soucieux de la 
dignité de l'homme 7 - ne noua faisaient pas condamner du même coup lei aspirations 
des Algériens à l'indépendance nationale, c< à la libre détermination », comme diaait 
notre 30° Congrès. Des moyens critiquables peuvent, certes, nuire à llllti cause ; ils ne 
peuvent avoir pour effet de changer la nature de cette came-. Et l'e11entiel dam 1a 
cause algérienne, était la volonté de quitter un système colonial pour obtenir des droits 
et leur liberté d'usage qui sont chen à tous le• hommes dignes de ce nom. 

Cela ne peut que noua faire réprouver, et là sana appel et sans reatriction d'aucune 
sorte, les monstruosités sanglantu de l'O. A. S. tant en Algérie qu'en métropole, avant 
les accord_s d'Evian, puis en Algérie, aprèa ces accords. Maia, ici encore, il faut parler 
de la fin et des moyens : cette fois, tou_s sont condamnables. 11 aura, hélas I fallu les 
innoct:ntes victimes du 8 février 1962 pour que, dans son ensemble, la métropole com­
prenne et pour que l'O. A. S. sache que c'est contre elle que la population se révoltait. 

Saluant la paix, nou1 savions bien, en man 1962, que tontes les difficultés 
n'étaient pu levées, maiJ un préalabk- essentiel était enfin accoP1pli. C'est ce que disait 
un texte confédéral : 

A l'heure du cessez-le-feu, re11clo11s d'aboi·d un hommage profond 
à /ou., l es morts victimes de ce trop long confl.i.t , Que ces morts ne .rnient 
pas inulilts ! 

Qu·e nos reg1·ets nous eJ1(Jagent à tout fm're pour que leur sacrifi'ct:. 
soit f écoml l 

Pom· cela, il f aut qu'un sache Ja 1•afo11té 1wtio11ale, celle des travail­
leurs en particulier, de réussir la paix. 

L'l!re coloniale est mt1inlew111/ cfose t1l c'est Ji eu,•eu,-i;; ,·elle d1e .l« 
coopéralion doit commencer. Pe11sar1l sp~cialeme11l aux Français <l'Algérie, 
Je lew · llis d'exwnifll!r l 'enseml,le des garanties que l es négociateurs lew· 
ont oblenue.t. 

E lles .~(lltl importr1nle~ t:l tfuit11111t les ru,çsuI·er, ai11.~i I111e notre 
11igil,wc:e. M,tis, j' i11si~le, ul/11,\ seront cJ"w1/u11l plu.~ efffruce.~ qu·e11.1·-mêmes 
l'Oll(/ro11/ ay,r , Pl fis le pemwn/ p<Jur le p/11.ç yrtmd IH1mb1·e, donl le cad::e 
d'une 1\lgi:rie f ixw1I .~ou tlesti11 lib1·emc11I par l'a11lodétcrmir,utio11. 

Notre sou /ml/ e.~I que toutes les commu1w1llés pre1111ent conscfe11ce 
cles co11d1'1. lo11s 1101wetles <i cri:el'. Certes, 011 ne peut effacer d' u11 Irait 
de p lume sept années de f/Ue1·1·e. 1)11 moins. lfl 1,olonlé tle /JÎllre 1·ommm11le 
de :mrmo1Iler l es ressenlime11ls el le.~ i11q11i1Uucles de tous. 

Po11r nous, dans l.'imm,:dial, 11/Jll// f ertms en .wrle d 'empêcher lciul 
sabot1111e de l 'uc,·o /'d. El, p o11I· /' rwenir, lll>IIS tmvuil/eN,11s rwec tous t'e11:r 
qui 11eulen/ ,·rirlpfr1·1· à l' établisse11tc1tl de la paix eu ;tigé,rle, à la li buté 
et à [(I p1·ospént,: de ses hC1hitm1ls. 

18 mars 1962 

Cette espérance, des événements ont pu l'assombrir quelque peu, mais rien de 
fondamental n'est venu pour la démentir. A nos camarades, à nos amis d'Algérie, noua 
redisons notre immense désir de les aider à établir chez eux un paya de liberté, de 
bien-être, permettant notamment aux organisation.a 1yndir,ale1 de fonctionner norma-
lement. • 

Quant à nous, et plus directement, il noua revient aUJsi d'être attentif• au:a: 
mouvementa profonds qui agitent la vie nationale de manière à être assurés que no, 
institutions soient conçues et fonctionnent de manière à permettre à la démocratie 
d'être toujour& plus solidement ancrée dans les esprit& et les mœora. Cela non plus 
n'est pas une tâche facile. Le fa,cicule rédigé par le Secteur Politique rend compte, 
à ce ,ajet, de nos souci, et de nos activités. 
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LIGNES DE FORCE DE 

L'ACTION SYN.DICALE 

Au moment où s'achève par un succès durement, courageusement acquis, la grève 
des mineurs, et si l'on doit féliciter très cordialement no1 militants et dirigeanb de la 
Fédération df!I Mineurs pour les remarquables qualités humaines et syndicales dont 
ils ont fait preuve pendant toute la durée du conflit, ce qui leur a permis d'être au 

, premier rang de ceux qui peuvent revendiquer le mérite d'un magnifique succès, il eat 
bien évident qu'il est trop tôt pour en établir un bilan définitif. JI eat cependant bon 
d'en dégager dès maintenant quelques indications, car cette grève a mis en évidence 
toute une série de questions fondamentales qui touchent à tous les domaines de notre 
action : droit de grève, pouvoir d'achat, politique de l'énergie, jugement sur les possi­
bilités, les bals et les méthodes de la planification française, etc. 

Dans tout cela, noua avons agi avec le souci de la continuité et de la cohérence. 

Déjà, le dernier Congrès s'était ému de la sitution existant dan• lei secteur natio­
nawé et de l'usage tendant à devenir habituel du droit de réquisition. 

Qu'on relise le communiqué du 6 juillet 1961, qu'on ajoute le fait que la grève 
de Decazeville n'a pas incité l'Etat à concrétiser de quelque manière que ce ,oit la 
nécessité de décentraliser l'activité économique et l'on n'a plus nul motif d'étonnement 
devant les événement, de man-avril 1963. 

Une délégation des Fédérations C.F.T.C. des Minmrs, des Cheminots 
el d'E.D .F.-E.G.F. cond11ile pal' E. DESCAMPS, Secrétaire généra~ de la 
<:onf édération, a été rt•ç11e le 6 j11/llel t, l'Hôte/. l'rfotig11011, par M. RA CINE, 
JJil'cr leur d11 Cal1inet t/11 P1·emie1· .Ui11 istrc. 

La délégation a exposé les raison.~ du prof 011d milco11te11tement du 
pusonnel des entreprises 11alionalisées, dont Ces conséquences compro­
mettent gravement le f onction11emenl 11rilsent et futur des industries clefs 
cie la Notion. 

Wfr s'est l'lcm·c 1'<,11/rt' lt:.< tl éd1, iu11s 11nilul1 m it:.~ pri~e-~ pur k 
1;,11111erncmenl tlnn :1 le donwine des salaires cl a 1·eve11diqué l'mwel'lure. 
au sei11 de c /raq11e entreprise, de véritable.~ dlscussio11s enll'e {es Di rec/io11.< 
ué111•rflle., et les orgrm isations syndicales représentnnl le pcrso11nel. 

Par ailleu1·s, elle a u((irnie que les plans de remise c11 ordre de:; 
l'<'lllllllératio11s devaient être fodépendants des augme11.ta(ions de salaires 
èr intewe11ir, compte tenu de, l'évolution clu coiît de la vie. 

Sur le premier poi11l, le Directeur du CabiJ1el du l'umit·r .l!in i sire 
r1 considéré qu'il était <lif(ic ile d 'arliculer des discussio11s ,le saluire.ç au 
ntveau des entreprises 11alionalisées dans le cadre de la pnlil i q11e frQno­
mlq11e d'ensemble d11 Gouvernement. 

Hu ce qui com;erne les plans d e l'emise eu ord1·e, il a été rép ûntill 
ci la délé9atio11, que dans l'esprit du Go11verneme11t (es pla1ts cle 1·edr~s.~e­
ment ne concernaie11t pas seulemenl l e rêgleme!lt d11 pas.~é. mnü <"omprc­
naie11I aussi l 'avenir. 

La dé.légation a insisté pou1· que dans ·les prévision.ç budgétaires 1962 
<les entreprises nationalisées, les plans de redressement des rémunérations 
soient indépendants des augmentations de salaire.~ ri prévoir en f oncl.ioll 
du cotJt de la vie. 

EI1fin, la délégation a demandé l'abrogation immediale des déaet.~ 
de réquisition. 

PARIS, le 6 juillet 1961. 

Nous avona toujo111$ défendu les nationaliaation_s que, dans le Plan C. F. T. C. 
de 19~61 !'ous appelions c, entr.epri1es d'i?t~~t public », ~aiJ, là encore, .il ne faut pas 
se satisfaire de mots et exammer les realites. fi ne suffit pas qu'on ait tTansféré la 
propriété d'une entreprise à l'Etat pour qu'automatiquement toutes les questions soient 
considérées comme réglées. 

Pour nous, la nationalisation ne signifie pas que la mine soit aux mineurs, mais 
nous n'admettons pas davantage que l'Etat-patron, parce qu'il est l'Etat, se conduise 
envers ses salariés comme les patrons évolués n'osent plus le faire depuis longtemps 
avec les leurs. Si, brochant sur le tout, la pratique permanente de la réquisition ne pumet 
le dialogue que sow la menace, n'e:at-iJ pas évident que la défense nécessaire des droits 
individuels et collectifs des travailleurs du secteur public et nationalué conduit aux 
plus dura affrontements ? En tout cas, il ne peut y avoir de doute sur notre volonté 
abaolue de défendre ces droits avec toute la vigueur nécessaire. Nous l'avons dit en 
1961, nous l'avons montré en 1963. 

Mau le problème ainsi soulevé a des implications qui mette11t en cause toute la 
politique économique el le.a méthodes françaises de planification. Le gouvernement est 
impuissant à contenir les prix d'un très grand nombre de. produit.., sauf pour certains 
d'entre eux à compter wr la libération des échanges pour maintenir un certain état 
de concunence dans le domaine industriel. Ce procédé n'est pas inefficace, quoiqu'il 
soit sans effet sur les marges commerciales elles-mêmes. C'est pourquoi, pour tenir 
malgré tout les prix, le gouvernement a une tendance inévitable à bloquer ceux qu'il 
contrôle vraiment, c'est-à-dire ceux du secteur nationalisé. 

Ainsi, en dépit des apparences, c'est le secteur nationalisé qui paie le plus lourd 
tribut à la libération des échanges et, grâce à ce-la, les bénéfices industriels et commer­
ciaux 1ont rarement entamés de manière durable. Mais l'aisance dan.s laquelle le sectwr 
privé se trouve crée des disparité, de situation entre les salariés des dive.fi secteurs qui, 
au bout de quelque temps, et quand elles atteignent un certain niveau, sont insuppor­
tables. 

En l'occUff'ence, el sans revenir sur une note exceDente du secteur économique de 
mars 1963 sur l'inflation, nous avons dit et nous maintenons que ce ne sont pas les 
mouvement~ de salaires, mais la politique dea prix, ou plutôt son absence, qui est 
responaable de l'inflation. 

D11 même coup se trouvent dessinées les poaaibilitéa et les condilion1 de notre 
travail au Plan. Nous y trouvons des sources utiles d'information et de documentation. 
Nos interventions ont pour objet, sinon pour effet, de montrer dans 11..uelle direction 
il convient d'aller, compte tenu des besoins et du aspirationt de la population. Ce sont 
là des choses utiles et notre participation est, à cet égard, positive ; noua contribuons 
à créer un cadre d'action économique plus favorable au développement de nos activités 
quotidiennes. MaiJ, pour nous comme pour les représentants dea autres forces écono­
mique,, le Plan ne peut avoir que valeur indicative. Comment pourrait-il en être 
autrement, alors que jamais un gouve.mement n'a été en mesure de briser la moindre 
spéculation sur les denrées de première nécessité 7 

C'est cependant déjà un grand progrès quand les phénomènes économiques sont 
mieu connus dan, leur importance, leur orientation et leur durée, d quand, ces choses 
étant claires, il est alor1 possible d'intenenir pour obtenir (jusqu'à présent, il est plus 
exact de dire : u tenter d'obtenir ») des Pouvoirs publics une politique qui otifüe 
l'économie dans le sens de l'intérêt général. Il suffit d'évoquer le retard qui existe 
en France en matière d'équipement urbain, d'enseignement et de culture ; il suffit de 
mentionner les spéculations foncières qu.i ne sont même pas freinées pour qu'on ait 
conacience dei abimes qui sont encore à franchir pour que noire participation au Plan 
puiue avoir un sens qui ne soit pas simplement indicatif. 
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PolU nous, en effet, l'expression u Planification démocratique » ne porte pas seule­
ment ,ar les procédure, d'élaboration du Piao, mais aussi sur l'emploi des ressources 
nationale1i ,nr le contrôle des décisions prises et mr la façon dont les moins favorisés 
sont appe és à bénéficier de l'e~pan,ion économique. 

De là découle notre volonté de lutter contre to11te1 le, disparités. li est courant 
de mentionner celle, des salaire, et des revenus. On connaît notre action poar que le 
S. M. 1. G. évolue plu, rapidement que la moyenne des salaires et pour la 1uppreuion 
des zone,. Nous savons aussi qu'on ne réduira paa ces disparité, seulement par des 
mesures légale, ou réglementaires. En définitive, les écarts de salaire réel traduisent 
des écarts dans les degrés d'activité économique, ou les taux de productivité, de région 
à région et de profession à profession. C'est pourquoi noua attachons tant de prix à une 
véritable et volontaire politique d'expansion régionale. Nous disions, au moia de février, 
au Premier Ministre qui recevait une délégation confédérale : << Si un groupe privé 
influençait directement, comme le fait actuellement l'Etat, la moitié des inveatinemenh 
qui ,e réalisent en France, 100 influence se marquerait de façon impérative et sa volonté 
se traduirait en acte,, à Decazeville par exemple. ,1 Notre interlocuteur en a convenu 
aisément : c'est tout le procès que nous faisons à la politique économique actuelle 
et à ses faiblesses qui se trouve ainsi nettement posé de manière incliacutable. 

La lutte contre les diaparités, c'est auui de meilleures prestations familiales et de 
meilleure, retraites. Sur le premier point, ont sait notre action incessante et les mesures 
que nous avons obtenues. Nous sommes loin de compte et nous devon, conlinaer 1an, 
relâche. 

Sur le second point, insistoIU sur la convention que nous avons pauée avec le 
C. N. P. F. le 8 décembre 1961 et qui permet maintenant à quelque huit millions de 
salarié, du secteur privé de bénéficier de retraites complémentaires, ainsi que l'expose 
un texte confédéral. 

La C.F.T.C. el Forr.;e Otw1·iè1•e uie111ie1tl de signe1· ce joui', 8 décem­
bre 1961, rwec le C.N.P.F., une Gonuention Nationale qui décide : 

- l'obligalio11 d' uffilier l es trauailleurs de l'l11dusfrie el du Com­
mare à un r,:gime de retraites romplémentoires ri pnr.tir du 
1er jcawie!' HHi'.!, sauf le cils de cerlni11,ç commerces de gro,ç et d e 
détail (150.UOU salariés e1wfro11) qui f cront /'ol1jet d'un examert 
,wa11t fr 31 dv.cembre 1961, 

- /a dema,1ule cl'exlensi on de cet accord au mi11fo·tère du Travail, 

la crrJalion d'un orga11ismc chargé d'ussrrl'e1• la coorrli11atio11 
cl /11 cornpen.mtion des régimes de 1·etruitcs e:âstant.~. 

!,,, <:.J.'.'1'.C. pl'ccise que celle Con vention pol'lera le nombre de 
t1·wi11i/let11·s bé11éfi<:im1t de retraites complémentaires à près de 8.000.000. 

Elle s1111/iu11e que, dés juin 1960, e/lr. wmit demuntl,; que des c_li:~':u.~­
.~ions inle1•vien11enl el que, var lellrc d11 18 octobre 1961, elle re.çsa1s1.~sa1l 
officiellemenl le r..N.P.F. pour une 01merl11re rapide d,:s nrigociati.ons. 

Ell{in, la <..:.F. T.C. déd111·1, que <'ellt• (;01wenlio11 , qui gé.néralise les 
relraites complémenJaires, représente, utiec lu 1•réaUon de i 'U.N.l.R.S. en 
1957, une des plus grandes conquète.~ sociales d'"près guerre. 

La création de I' A.R.C.O. doit donner à tout cet en,emble une indispensable 
solidité. 

C' eat dans le même sens encore qu'il faut comprendre notre effort pour garantir 
lea renources des cliômeur1, témoins nos demandes faites au C.N.P.F. dès juillet 1961 

Tout en considérant l'intérêt des améliorations <1pportées dernière­
ment au règlement national du régime, lu C.F.1".C. considère que la 
réuâion de la Convention du 31 décembre 1958 doil permettre de 
solutionner notamment : 

- le champ d'application du l'égime ; 

- -- l'indemnüation du chômage pal'liel; 

le montant cl l a dul'ée du verseme11t des prestalio11s ; 

les moye11s fi11anciers li donne1· 11u:t ,1.S.S.E.D.I.C. pour· l'élude 
des problème.~ <le l'emploi. 

Du progrès 01it été enregistrés nu tous ce1 points. Insistons sur l'importance que 
nous donnons à la question de l'emploi. Cela est souligné dans le communiqué ci-deNua, 
mais il faut que l'UNEDIC s'empare vraiment de la que,tion. 

Enfin, nous avons bataillé, et nous le faisons encore, à propos de la quatrième 
semaine de congés payés. Si nous ne nions paa la nécessité de certunes diversités de 
situation selon les secteurs p1ofes1ionneb et si nous reconnaissons qu'elles favorisent 
une indispensable mobilité, encore faut-il que cela s'établisse à partir d'un tninimam 
acceptable. 

Plus tard, ce sera certainement un sujet d'étonnement que de constater que pendant 
si longtemps on s'est satisfait d'une situation faisant que des salarié, avaient la garantie 
de l'emploi et d'autres pas, que certains avaient une retraite dont les autres étaient 
dépourvu,, que, lonqu'eUes exiltaient, le, taux en étaieat clifférenta, etc. 

En tout cas, nous nous employons vigoureusement à faire disparaître cet état de 
choses. C'est pour cela que 00111 développons one véritable stratégie d'ensemble qui, 
du Comité d'entreprise aux Compte, de la nation, de la Commission paritaire au Conseil 
économique et social et au Plan, nous pe1met d'avancer vers nos objectif,. C'est ainsi, 
patiemment, pesamment, mais d'une manière irrévocable, que se bâtit une démocratie 
économique. 

Cet effort ne peut d'ailleurs pu s'arrêter à no, hontières. S'il nt évident que 
chaque pays garde ses particularités, conclitionnant set choix politiques, les interférences 
internationales sont de pllU en plus nombreuses. Tant la libération des échanges que 
la taille croiuante des entreprises rentables conduisent à penser de plus en plu, large­
ment. 11 la là, d'ailleurs, un phénomène irrévenible. N'a-t-on paa vu, en janvier 1963, 
alors qu une conférence de presae du Président de la République paraiasait devoir 
rejeter l'Angleterre bop de l'Europe, s'établir un accord franco-anglais pour réaliser 
la super-Caravelle 7 En dehors des vici11itude1 politiques, et plus encore qu'une volonté 
de coopération, cette association montrait que l'Angleterre seule et la France seule 
n'ont pas la taille industridle et financière suffisante pour couvrir les frais et courir 
les ri1que1 d'une opération induatrielle ayant pour objet la création d'un avion super­
sonique à gonde capacité. 

Dana ces conditioru, faut-il s'étonner de la relance européenne qui s'annonce en 
ce début d'avril 7 Par conséquent, sans oublier les aspects spécifiquement françau de 
nos problèmes économiques, sociaux et politiques, noua devons avoir le souci constant 
de les intégrer dans des préoccupations européennes, -voire mondiales. A c;ela ont 
correspondu, au11i bien le rapport présenté par Théo Braun, à Rome, à la coâférence 
de l'Organisation européenne de la C. 1. S. C., que la participation du Président confé­
déral au Colloque euroréen sur la programmation qui se tint da.111 la. même ville en 
décembre 1962. C'est d autant plw nécessaire que l'on doit avoir clairement conscience 
que c'est également un effort intemationa~ planifié ou programmé, qui peut seul 
mobiliser les immen1t1 moyens qui sont ind.ispen1abte1 ai l'on veut effectivement aider 
les pays en voie de développement. 
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IL est des choses qui voot sa.na dire et tnieux encore en les disant. C'est vrai des 
modalités pratiqun de notre activité : les idées jouent un rôle essentiel, mais 
elles ne sont qu'un des deux piliers du syndicalisme, l'autre étant l'instrument 

d'action dont on doit pouvoir disposer. 

L'instrument d'action, c'est d'abord notre organisation avec su Syndicats, aes 
Unions Départementales, ses Fédérations, le tout animé par des dizaines de milliers 
de militants et dirigeants ; c'est cet ensemble de dévouements qui se développent avec 
persévérance et abnégation tout au long des années. Saluons ici la mémoire de tous 
ceui: qui, au coun des deux dernières années, nous ont quittés après avoir abrégé leur 
vie à cause de leur activité, car ils se donnaient sans mesure. Saluons au11i tons ceux 
qu.i ont été licenciés ou brimés à cause de leur activité syndicale, 

Il n'est riche11e que d'hommea, disait un économille sans le savoir au XVI• siècle. 
Il n'est, ajonteron1-nous, d'organisation syndicale dynamique sana la richesse de dévoue­
ment, de générosité, de conviction, de compétence et d'intelligence d'hommes animés 
par la certitude de défendre une des plus belles causes qui soient : celle de leurs 
camarades de travail 

C'est pourquoi nous pounons avec un égal souci nos travaux d'organisation, de 
formation et de recherches. 

Ce Congrès consacre un rapport spécial à l'organisation. Le rapport d'activité 
eat donc naturellement bref. Signalons simplement l'importance da problème dei jeunes, 
celui des retraités et celui des loisirs. 

Les jeunes, c'est un lieu commun que de dire qu'ils sont l'avenir. C'est plus utile 
de rappeler que la c< révolution démographique française >1 leur donne, et leur donnera 
toujours plus dans la nation un poids que nous n'avions pas lorsque nous avions leur 
âge. A cela , 'ajoute l'u:rbanisatfon croiuante de la vie contemporaine et an développe­
ment accéléré des techniques qui créent une sorte de nouvelle jeuuesse des vieilles 
nation,. De là notre étonnement lorsque des 1ondage1 d'opinion now révèlent une 
jeunesse dont let pensées et les préoccupations divergent de celles que nou1 leur 
prêtons. 

En l'occurrence, inutile de chercher qui a tort et qui a raison : c'est un faux pro­
blème. Le véritable problème consiste à établir le contact avec les jeunes et de leur 
fournir un idéal et des moyens de le concrétiser par leur activité. U faut aussi leur 
montrer, par notre ouverture d' esprit, que ce que l'on appelle la querelle des générations 
est wie fautse querelle et qu'il convient, dall5 leun divenités, d'assurer la continaité 
des générations. A cet égard, nous remarq11on1 avec satisfaction le 1uccè1 de no1 1euion1 
de jeunes et une tendance à Yabai11ement de l'âge moyen dea participants. 

Pour des. raisons semhlables au fond et différentes dans la forme, nous dirons la 
même chose du problème dea retraités. Leur nombre va croiuant. Pour ceux qui cessent 
leur activité maintenant, le développement des retraites complémentaires contribue à 
régler la que.tion des moyens d'existence, mais, hélas ! il n'en est paa de même de ceui: 
qui sont plus âgés. Particulièrement, ce dernier hiver leur a été dur. Même sans cela, 
maints vieillards souffrent de la faim et l'on ne saurait trop durement condamner l'ampu­
tation des ressources du Fonds national vieilleue. 

Remerciona ici ceui: de no, camaradea qui s'occupent de no, organisations de 
vieux travailleurs et des problèmes qui se posent. Reconnai11on1 cerendant que, malgré 
lea progrès effectués aa coar1 de ces deux années, la situation n est pas satisfai1a11te 
et qu'il est nécessaire de faire beaucoup plDI et mieu. 

Le problème des loisirs preod uoe importance croissante. Dea populations rurales 
n'éprouvent pas comme les citadins le besoin impérieux de changer d'air. Or l'on peut 
avancer aans se tromper que, d'ici une génération, l'effectif des population, urbaines 
aura doublé. Si l'on ajoute la double influence de l'intensité croissante du travail 
et de la réduction de la durée de l'occupation, on m"ure l'ampleur des problèmes 
posés par l'emploi du temps non consacré au travail rétribué. 

Les problèmes d'ubanisme el de loisirs : loisir, du jour, de la semaine, des vacances, 
prennent donc une importance croissante. Nous y songeons beaucoup. Ce n'est pas par 
hasard que noire fédération du Bâtiment y a co'lscaré un rapport lors de son dernier 
Congrèa et nous nous félicitons de l'excellent travail qui se fait à la fédération Fran• 
çaise du Touriune Populaire (F. F. T. P. ). 

Tout cela suppose un effort permanent de recherches et de formation, La réputation 
que nous avons acquùe en matière de. formation nous dispense d'inaister sur ce dernier 
point. Signalons, par contre, la création du Centre Confédéral de Recherches et d'Etudes 
(C. C. R. E. ) qui permet de regrouper et de coordonner les diveries actiYités d' étudea 
et de recLercbes que nous menions déjà, mais en ordre quelque peu dispersé, tandis 
qae la désignation que nous avons faite d'on animateur qui est membre du Bureau 
Confédéral permet d'établir la liaison indispensable entre la penaée et l'action. 

Un effort particulier de diffusion de notre pensée et de nos activités a été accompli 
a11 coun de ces deux dernières années. Notre secteur Pre11e-Publiëation1 a été déve­
loppé, ce qui noua ~rmet de publier un certàin nombre de broclrurea mais, surtout, 
de faire paraître « Syndicalisme- Hebdomadaire >> sur huit pages et de sortir chaque 
mois Je (< Magazine » hélio. 

La presse du Mouvement a donc fait un progrès considérable. Sur le plan de la 
rédaction, il convient de rester en éveil, car les techniques et la présentation jouma• 
listiques évoluent très vite et la vie du Moavement, par son intensité même, appelle 
nn souci permanent du contact avec les Organisations. L'auistance d'un membre de 
la rédaction de c< Syndicalisme >> aux séances du Bureau Confédéral et du Conseil 
Confédéral établit d1ailleun un lien fort utile. 

Il e.t certain que les formules de présentation que nous avons choisies plaisent. 
On noua en fait compliment de tous côtés, on nous dit que c'est une réussite. Pourquoi 
faut-il qu'il y ait un point noir ? 

En effet, la diffwion, spécialement du u Magazine n, ne correspond pu à nos 
vnes. Si nous remercion1 vivement les camarades qui ont . accepté de diffuser réguliè­
rement l'hélio, noua n'avons pas encore atteint un chiffre de tirage suffisant pour 
équilibrer nos dépensu et 001 recettes. Le déficit eat pris en charge par le budget 
confédéral, cela va de soi. Mai1 il est non moins évident que les sommes ainri employées 
ne peuvent l'être à autre cltose, par exemple à développer l'équipement de certaines 
U. D. ou Fédérations. 

Or nous sommes certains de pouvoir accroître largement la vente de cf Syndica­
lisme ». Dans notre plan de diffusion, pour atteindre l'équilibre f'mancier, noua avon, 
affecté chaque secteur géographique et professionnel d'un chiffre minimum de vente 
calculé en fonction de ses effectif 1. Depuis plusieurs mois, des organisations ont atteint, 
et maintenant dépassent, ce chiffre théorique. C'est la preuve que l'effort demandé 
est réalisable. Mais, pour le réussir, il faut de la volonté et d~ la méthode. Cela se met 
eo route, d'ailleurs, car le tirage monte de mois en moi&, mais trop lentement à notre 
gré. Alon, camarades, encore un effort pour trouver rapidement, à travers toute la 
France, les quelque, centaines de diffuseurs dont nous avon1 beaoin. 

Mait tout cela ,erait encore de peu de poids si nous n'avions le souci de précuer 
sans cesse le, raison, d'être de notre mouvement et l'orientation de ses activités. 
Là encore, un rapport particulier présenté au Congrèat le Rapport 1ur les Responsabilités 
de la C. F. T. C. de demain, nous permet d'être bref. Il faut cependant mettre en 
évidence un. vote unanime du Bureau Confédéral, vote confirmé par la quasi-totalité 
du Conaeil Confédéral : 
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.4pl'és en avoir Tonguement discuté, les membres du Bureau Cou{ é­
déml se déclarent partisans d'une évolul/011 de 11otrc Mouvement afi11 
d'en fcu',·e la vrandr organisation sy11dica/e fra11 çai.~I' d ont lu classe 
ouvrière a besom. 

Ils réaffirment que tout mouuem.ent syndicat doit s'appuyer Sl!I' des 
p1•incipes. 

Il.~ souliaitent que ces principes soient 1•édigés d'une manière 
concise et brève. 

Ils veulent que la Chal'ie du ,llouveme11l comporte en plus des pri11ei­
pes, sauvegarde et éclairage ciu Mouvement, une deuxième partie présen­
tant : les systèmes propo.~és, - le prog/'amme, - Ja slr<tlé11le et lei 
tactique. 

lis pensent que le programme nécessaire est un effort continuel 
à sllivre, devanL s'adapler d'une maniere pre,çque permanente ar1x 
événements. 

PARIS, le 20 juin 1962. 

Il est en effet indispen.able surtout dans uo pays comme Je nôtre et dam une 
période de mutation telle que celle que nous traversons, qH le Mouvement syndical 
s'appuie sur des principes qui transcendent le, analyses tecbniq11es, financières, écono­
miques et politiques. Si l'action syndicale était ramenée au niveau cCu.ne sorte d'algèbre, 
ii reviendrait à des technocrates de diriger les organisations syndicales, mais, tant qu'il 
s'agira de façonner un monde, de donner un visage plus humain, plus généreux, plus 
fraternel à une société et à une civilisation, alors les militanll et leur valeur morale 
seront tonjoun indispen1ahle1. Les communiste, ne s'y trompent pu qui, chaque fois 
qu'ils parlent d'unité, inaiatent sur la formation idéologique. Ainsi, Waldeck Rochet, 
Secrétaire général adjoint du Parti Communiste, déclare à l'assemblée dei militants 
communi1te1 de la Fédération Seine-Sud, le 27 août 1962 : 

Mais pou1· faire pl'ogresse1· l'idée et la pmtique de l'unité d'aclio11 
Wl tt•auer.~ des lutte.~ pour les revendications, pour Je désarmement et pOul' 
la démocratie, cela ex ige de la part des organisations du Parli un immense 
ef(ort idéologique, politique el d'organisation. 

c France-Nouvelle " n• 881 - 5-9-62. 

Notre Mouvement est déjà largement ouvert. Qu'il Je soit plus encore, c'est le vœu 
de cbacun, mais il est é'l'idmt que, plus il sera conquérant, plus il aura besoin d'hommes 
16rs d'eux et des raisons d'être de leur organisation. C'eat _parce que, depuis longtemps 
déjà, sont nombreux ceux qui ont compris que la pr~motion véritable dea travailleurs, 
vue à travera l'action syndicale, a besoin d'une organisation qui s'appuie anr des valeurs 
de fraternité humaine, de dignité de la penonne el de la famille, et non ,or la primauté 
de la race, de la classe, de l'Etat ou de l'argent, que tant de réalisations sociales 
imporlantes ont été réalisées au cours des siècles. C'est là la source de tous ces dévoue­
ment.a que nous admirons et qui sont une véritable ric.he5'e : cette source; elle ne 
tarira pal. 

Voilà, sommairement évoquée,, quelques-unes dea tête, de chapitres de notre 
activité confédérale au coun de deu années. n revient maintenant à nos Cantal'adet 
d'en étudia le détail dan1 les fucicnlet qui suivent : c'est en toute confiance que nou 
les pré.entons à leur jugement. 



2 

0 
R 
G 
A 
N 
1 
s 

ADMINISTRATION 

1_1. __ E v_o_L_um.r_1_0_1N_D_E_s_E _F F_1_c_r_1_F_s 

LE rapport moral présenté au dernier Congrès Confédéral faisait 
état en 1959 d'un léger tassement de nos effectifs de l'ordre de 1,73 'X, , 
après une progression importante enregi,trée les années précédentes. Au 
coun de l'année 1960 devait se manifester la reprise de la progreuion, 
puisque le, effectifs de 1958 étaient retrouvés el qu'une augmentation du 
nombre des adhérents de 3,SZ % était constatée. Ce mouvement, malgré les 
moment, difficile. qui ont été traversés, a été pour,uivi en 1961, la pro­
gression de cet exercice sur 1960 ayant été de 3,10 %. 
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Au moment où nous rédigeons ce rapport, nous n'avons pas les chiffres définitifs 
pour 1962, puisque l'ensemble dea Syndicats n'a pas encore apuré leur compte, mais 
nous po11vona estimer que, compte tenu du nombre de cartes distribuées l!D 1962, un 
courant sérieux d'adhésions s'eat manifesté au colll'S de fannée écoulée et qui se 
situera aux en.virons de 5 %, Enfin, la reprise des cartes 1963 s' est :d'éroulée dans 
de trè1 bonnet conditiona. Les premières statistiqu. montrent que les eommande, de 
carte1 effectuées par les Syndicat. sont en progreuion de 8 ~~ pu rapport à 1962. 



Autre élément qu' il convient de souligner, c'est le moin­
t1~n d'une m6yenne élevée du nombre de timhres payés par 
corto confédérale placée : 

1953 ....•... , .. , .... 
1955 .•... , ..•. , , . , .. 
1957 ..... , ......... . 
1959 ............... . 
1960 .... , .. , •••.. ... 
1961 ...... . . .. . , ... . 

8,86 
9,42 
9,50 
9 ,66 
9,47 
9,71 

Ces progrès sensibles montrent combien not re organi­
sation PÇr son action réaliste, ses méthodes efficaces ses 
positions clairvoyantes, répond aux asp,rations des 'Tra­
vallleurs et que ceux-ci lui apportent une confiance réflé ­
chie. Ils sont également le résultat de l'action de d izaines 
de milliers de mi litants dévoués, actifs , com-pétents, jour ­
nellement a u service des T ra vailleurs. 

Il fout voir dons cette sit uation t rès saine de nos ren­
trées de cotisations la consécra tion des efforts d'organiso-

tion e t de formation entrepris depuis c~s dem ières années 
aux divers échelons du Mouvement : Syndicats, Union~ 
Départementales, et Fédérations. Depuis deux ans, plus 
particulièrement, un effort systématique de formation des 
collecteurs, dirigeants de Syndicats, a été poursuivi. Di>< 
sessions régionales ont réuni les Trésoriers pour t ra iter du 
prôblème des ressources de l'organisation qui reposent 
sur une politique d'expansion syndicale et de tau)( de la 
cotisation, des méthodes de gestion de ces cotisations 
d'élaboration du budget syndical, de son contrôle, et 
d'organisat ion administrative. Cet eff6rt sera poursuivi et, 
d'après les améliorations apportées, nous rie dou tons pos 
que la recherche de meilleures conditions de gestion des 
finances syndicales permettront une plus gronde efficaci1é 
dl! l'organisation syndicale à tous les échelons. 

Il importe également de souligner lo continuelle trans­
formation de la physionomie de lo C.F.T.C. 11 y a quel­
ques années, nos effectifs se répartissaient en quatre 
fractions sensiblement égales entre le Secteur Industriel, 
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Secteur Privé Industrie .. .... ..... . .... . ' ••• • ' • + •• 

Secteur Pr ivé Employé . .. .. .. ' ...... . ... . ... .. ' .. 
Secteur mixte (Services de Santé et 1 nfi rmières) ' .. . . '. 
Sec teur Fonction publique .... . .. ..... . . . ...... ... 
Secteur Nationalisé (sauf Banques - Assurances - S.S. ) 
Divers ... . .. . ...... .. ....... .... ' ' .......... .. 
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Pourcentage des effectifs dons choque Pourcentage de 

secteur salariés dans 
choque secteur 
de l'économie 

1955 1957 1961 nationale 
-

24,50 28,95 36,01 65,60 
2 0,17 19,46 15,50 11 

4,93 4 ,98 6,52 2,50 
24,95 23,03 21 ,77 11,30 
20,72 19,27 17 ,45 6,95 

4,73 4 ,3 1 2,75 2,65 

100 100 100 100 

le Secteur Employés et Cadres, la Fonction Publique et le 
Secteur Nationalisé. Nos stastist iques mont rent que, si la 
progression des effectifs a été gé,néro le, elle a été plus 
sensible dans le milieu industriel. Il en résulte qu.:l le 
pourcentage des adhéren ts, dans ce secteur, vo en aug­
mentant par rapport oux outres. Notre carte syndica le 
continue donc à ·tendre, encore qu'il y o it un travail im­
portant à réal iser, à davantage s'identif ier à la cart e 
salaria le a insi qu 'en témoigne le tabl eau en annexe. Il est 
important de souligner cette situation a u marnent où les 
décisions du Congrès de 196_1 entrent en pleine appl ica ­
t ion en ce qui concerne la Fédération d' industrie. 

Certes, si nous enregistrons avec satisfaction l'évolution 
favorable de nos effectifs, nous devons penser à ce qu i 
nous reste à foire pour arriver à ce que ceux qui votent 
C.F.T.C. deviennent des adhérents cotisants. Les dernières 
é lections sôcio les ont permis de déterminer la zone d'in­
fluence de l'organisation. Elles doivent permettre, par 
une analyse sérieuse des résulta ts, à choque organisa­
tion, de lo section d'entreprise à la Confédéra tion, en 
possont par l'U.D. et lo Fédération, de mieux établir son 
pion d'expansion syndicale. C'est là une des tâches essen­
t ie lles qui doi t être poursuivie dons les mois à veni r. 

1 11. ÉQUIPEMENT MATÉRIEL 

Notre effort, dons ce domaine, a porté su r les trois 
points suivants : 

1. - Poursui te de la réalisation de l'extension des 
locaux, 

2. Modern isation des Services comptables, 

3. Déve loppement des Services pratiques, 

er cela avec le souci d'apporter -une aide aux organisa­
tions et un soutien a ux mili tants de base. 

Extension du siège central 

Le problème de l'extension des locaux destinés èJ lo Con­
fédéra tion et aux Fédéra tions, posé depuis plusieurs années, 
ava it t rouvé sa sol ut ion lors du dernier Congrès par l'acqui­
sition de l'hôtel Bohy cont igu ou siège de la C.F.T.C.. 

Le financement à long lerme de ce tte acquis ition a été 
réalisé par lo couverture d'un emprunt obligatoire OL' 
1 500 000 francs dont la cha rge d'amortissement et du 
service des intérêts est assumée par la C.F.T.C. Lo cou­
verture tota le de l'emprunt o été obtenue fin octobre 1961 
grôce à l'action de nos mil itants et à la conf iance témoi­
gnée par les adhérents. Que cha cun soit remercié pour 
l'aide qinsi apportée. Celo a permis de commencer les 
travaux d'aménagement et de transformation pour a rriver 
6 une utilisatiaon rationnelle des lieux et répondre aux 
règles de lo sécurité. 

Il restait cnpendant à trouver une solution pour assurer 
le financement de l'ensemb le des t ravaux d'aménagement 
et d'équipement. En ce qui concerne le premier point, le 
Comité Nationa l d'octobre 196 1 a décidé de porter le 
prix de 1<;1 carte à 2,25 F étant en tendu qu'un franc serait 
réservé a:.ix cha rges financières résultont des travaux de 
transformation . Nous nous plaisons, une fois de plus, à 
souligner l'action de nos mi litants qui ont eu la lcurde 
charge d'expliquer aux adhérents les raisons de cet appel 
exceptionnel et qui ont permis d 'obtenir les résultats 
escomptés. 

La réal isat ion du pion d 'aménagement s'est heurtée à 
de sérieuses d ifficultés, comme cela est souvent le cos 
lorsqu'on touche à un immeuble ancien. Nous avons eu 
c< quelques surprises,>! qui nous ônt occasionné des supplé­
ments et qui ont entraîné des délais plus longs dons 
l'exécution des travaux. Au moment où nous écrivons 
ces lignes, la quasi - tota li té des étoges du nouvel immeuble 
est en exploitat ion et la redistribution des locaux est en 
cours. Nous pensons qu'au moment du Congrès,, celle-ci 
sera virtuellement terminée. Il nous reste à achever la 
transformation du rez-de-chaussée qui comprendra une 
réception, une salle d 'accueil et des ins tallation de douches 
e t toilet tes à l'usage des militants de province de passage, 
une salle de réunions et ,un réfectoire pour les permanents 
et employés des orgonisoti6ns de lo rue de Montholon. 

Sur le pion de l'équipement, nous avons eu à régler 
le problème de l'installotiÔn téléphonique. Ce lle existante , 
vieille de quinze ans, ne répondait plus aux exigences et, 
d'autre pCJrt , nous nous devions de résoudre le problème 
maintes fois évoqué de l'outèmotique intérieur. Les ins-

tance$ dirigeantes ont décidé de la mise en place de 
l'équipemeot nécessaire peur le service des o rganisations, 
comportant les liaisons automatiques intérieures. Le finan­
cement de cette instol lotion représente un investissement 
de 250 000 Irones. Il o pu Âtre réalisé grâce à ,un prêt 
de 200000 francs du Fonds de Solidarité et qui fera 
l'objet d'un omortissemer11 annuel de 50 000 francs assuré 
por les finances confédérales. 

Nous voyons d onc maintenant poindre l'achèvement do 
notre réa lisation immobilière qui, jo inte à la mise en place 
du réseau téléphonique, dotera nos -0rganisot ions de condi­
t ions dP. travail m ieux appropriée'<. 

Cetes, lo-us nos problèmes immobi lie rs ne seront pas 
pour autan t réso lus. Nous aurons enco re à foire face à 
des charges importantes d'entretien : Je ravalement obliga­
toire de nos immeubles, la remise en état des ascenseurs 
et la réfect ion partielle de la toiture du 2 6, rue de Mon­
tholon. Si, sur le premier point , des dispositions financières 
ont pu être prises qu i perme ttent de régler la q uest ion, 
nous n'en sommes, pour les deux autres, qu'au stade des 
é tudes. 

A plus long te rme, nous aurons à étudier Je parti à ti rer 
de nos imme..ib!es de la rue Cadet dônt une pa rtie rendue 
11,bre, permet d'envisager unü construction neuve, ce qui 
pern:iettroi t à la Région Parisienne de résoudre ses pro­
blèmes. 

M,odernisotion des services comptables 

L'é la rgissement des activités du Service Central de Per­
ception et de Venti lation des Cotisations, l'augmentation 
des secteurs d'act ivité oyant une exploi tation fina ncière 
particulière : Sy,nd icolisme, Eponomot , Bier"41le, M.T.C., 
Sarvice de Tirage, nous ont conduits à recherche r, en face 
des tâches accnues du Service comptable, des formules 
d'organisation pe rmettant d'étre à même de mieux suivre 
la marçhc f inancière de nos diverses activit é~. 

Dans cette perspective, des études ont été fa ites depuis 
plus de deux ans et ont abouti èr la décision d'i nstaller un 
système mécanogra phique è, caries perforées. 

Dans un premier stade , ce service a pris en compte le 
fonc tionnement du Service Central de Percept ion et de 
Ventilat ion des Cotisations et Syndicalisme. 

Sur le premier point, le Service Central assure une tàche 
de plus en plus complexe a t de plus en plus importante 
en volume d'opérations. Son rôle, rappelons- le, consiste 
dons la perception auprès des Syndicats, des cotisations 
revenant a ux U .D., aux Fédérations et à la Confédération, 
par la vente de la carte confédérale et du timbre mensuel. 
Il doit être en mesure de : 

connoîtrn lo s it,uation de choque Syndicat · 

donner à ch~quc U.D. et Fédération l'état par 
Syndicat des cartes et timbres commondé1 
de reverser' 6 choq ue U.D., Fédération e t à lo 
Confédération, la .port de cotisations leur reve­
nont e t de justifier par syndicat des cotisations 
payées 

de relancer les syndicats retordotoires dons IQ 

pa iement des cotisations. 
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/1 remplit donc, pour l'ensemble des organisotions, la 
tôche importonte d'assurer la trésorerie nécessaire à choque 
niveau et d'informer sur (a situation des syndicats. 

Créé en 1949, le S.C.P.V.C. -o 1r'égulièrement réglé 
pour le 10 du mois les cotisations encaissées. Aujourd'hui, 
il est appelé à percevoir, non seulement les cotisations 
fixées par le C.N1., mois également les cotisations fédéra les 
décidées por les congrès fédéraux. 11 en résulte une cer­
taine complexité du fait de la multiplicité des taux. 
D'autre port, le développement de1 Mouvement entraîne une 
augmentation. sensible du volume des opérations. Egalement, 
pour la saine gestion des finances départementales et 
fédérales, nous nous devons de renseigner au maximum 
ces organisations sur la situation des Syndicats de leur 
ressort. Enfin, il fout tenir compte des difficultés rencon­
trées dans la relance des Syndicats retardataires qui n'était 
pas assurée dans de bonnes conditions. 

Conscients de nos responsabilités, nous avons recherché 
une formule qui permette d'y faire pleinement face et de 
répondre aux objectifs assignés eu S,C.P.V.C. 

A cela, il faut a jouter que les modifications importanres 
survenues sur le plan de la presse cônfédérole ont entraîné 
la recherche· de méthodes d'organisation QUi permettent 
de suivre la diffusion de l'hé!io, l'envoi de relevés de 
compte des diffuseurs, de suivre le paiement des factures, 
afin d'assurer dons les meilleures conditions lo trésorerie 
et, par là, la parution du journal. 

Tout cet ensemble de raisons j,ustifie amplement les 
décisions prise:s. 

\ 

Pour )a réussite des objectifs fixés, cela demandero• une 
certaine discipline et un peu de méthode de le part de 
nos militants de base avec quelques t6tonnements ou départ. 
Mise en service en septembre pour Syndicalisme, au 161" jan­
vier peur le S~.P.V., les premie·rs mois de fonctionne­
n'lent de la nouvelle installation nous autorisent à dire 
que lo mise en route a été bonne et à remercier tous ceux 
qui ont collaboré à cette réussite, 

Nous pensons que les résultats bénéfiques de cette nou­
velle orga nisa tion que nous enregistrons défà eu pion con­
fédér~I pour Syndicdlisme seront prc<hoinement perçus 
par I ensemble des organisations sur le pion du S.C.P.V.C. 

Services pratiques • 

Notre souci de recherche et d'organisation s'est pour ­
suivi au cours des deux dernières années sur le plan des 
services pratiques 

Tirage 

Economat. 

SerYice de Tirage 

Dons ce domaine, pour répondre è le demande, nous 
avons acquis depuis le dernier C-ongrès un nouvel appareil 
S.A.M. et une nouvelle machine à adresses avec sélection. 

Notre souci, dons ce domaine, est de dégager les orga­
nisations de la rue de Montholon d'un travail matériel 
concernant le tirage des circulaires et les fichiers adresses. 
L'expérience de ces dernières années montre qu'il n'est pos 
toujours aisé de répondre aux besoins exprimés, notamment 
durant les périodes d'activité syndicale intense. En effet, 
le service est équipé en personnel et machine pour une 
production courante mois est insuffisant m période de 
tension. ' 

Néanmoins, malgré ces difficultés, nous poursuivons notre 
effort d'organisation pour donner satisfaction aux utilisa­
teurs du Service. 
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Economat 
Lors dou derni,er Congrès, nous annoncions la création 

de ce service, organisé en liaison avec la librairie confé­
dérale. 

Notre .préoccupation étoit de sortir des brochures, tracts, 
offiches, documents nécessaires è nos militants de base. 
Après deux ans de fonctionnement et si l'on tient compte 
que nous avons disposé d'une facilité de trésorerie de 
2.000.,000 de francs anciens, on peut dire . que, dons ce 
secteur, nous avons obtenu un résultat très positif. 

Il n'est pour s'en rendre compte que de consulter le 
catalogue du matériel que l'on peut se procurer à l'Eco­
nomct: 

Matériel de trésorerie : 
(Guide d,u trésorier, du collecteur, matériel de col­
lectage, comptabilité, etc.) 

Matériel du dirigeant syndical : 
(Eléments de pratique syndicale, const itution d'un 
syndicat, Guide du Secrétaire, cahier de section, etc.) 

Brochures : 
(Sécurité Sociale, Lexique des solaires, Comités d'En­
treprises, démocratisation de l'enseignement, etc.) 

Matérie l de propagande : 
(Bulletins d'adhésions, affiches, papillons, etc.) 

Ces résultats n'ont d'a illeurs pu être atteints que grâce 
à la compréhension de nos organisations et militants qu i 
ont pris l'habitUde de payer à la commande, Si l'on 
tient compte, en effet, qu'une brochure coûte en gros 
environ 10.000 troncs 1963, il fout que la vente et le 
paiement des documents sèient rapidement effectués pour 
055urer le renouvellement de la trésorerie nécessa ire pour 
entreprendre d'autres réalisations. 

Sur le plan de l'Economot, le regret que nous pouvons 
exprimer est qu'un trop grand nombre d'organisations ne 
connaissent pas ce matériel qui permet cependant à nos 
militants de faire face, dons de meilleures conditions, à 
leur tâche d'organisation ou de propagande. 11 serait indis­
pensable que le budget de choque syndicat comprenne un 
chapitre destiné à l'achat du matériel ou de le documenta­
tion nécessaire aux militants. 

N·ous tenons à remerder les organisations départemen­
tales et fédérales qui , par l'information donnée sur ce 
service dons leur bulletin ou journaux et par la coordina­
tion réalisée avec l'Economat, ont permis son développe­
ment et suggéré des idées. 

Société auxiliaire 

Nous n'avons pas l'intention d'entrer dons le détail 
sur le fonctionnement de cet organisme qui gère l'ensemble 
des immeubles de la rue Cadet et les services commerciaux 
de lo ,rue de Montholon : 

Rayon d'épicerie 

Bons d'achats 

Bar 

Librairie. 

Si ces services intéressent ph,s particulièrement les 
adhérents de la Région Parisienne, certaines activités 
devraient ,retenir davantage l'at«mtion de nos camarades 
et organisations de province. En particulier, son Service 
« Librairie» est en mesure de rép<mdre, dons des condi ­
tions intéressantes, aux demandes d'achats groupés et des 
Comités d'entreprise. Certaines sections d'entreprises réa­
sent -un chiffre d'affaires dépossont le mil/ioo et trouvent, 
tout en rendent service à leurs membres, quelques cvon­
toges matériels pour leur argon isction. 11 y o là un 
exemp_le à suivre. Nous avons d'ailleurs attiré l'attention 
des U .D. et Fédérations sur ces questions. 

1 111. LES PRO.BLÈMES D'ORGANISATION 

No!Js ne nous étendrons pas sur les problèmes d'orgoni­
satiôn puisq·ue le Congrès aura à discuter d'un rapport par­
ticulier sur les structures du Mouvement à lo suite des 
travoux de la Commission Confédérale d'organisation, du 
Bureau Confédéral et du Conseil Confédéral. 

11 nous appartient cependant de re_ndre compte des 
travaux de la Commission d'Orgcnisction concernant le 
Fonds de Dévelôppement. 

Rappelons que ce fonds a été constitué pour être 
utilisé dons le sens de « l'orgonisati_on, du développement, 
du recrutement des organismes professionnels et interpro-

A PLAN 

1 
Total 1"' onnée 

Service dE:s Fédérations ........ 27.465 6.665 
Alimentati.on .............. . . 50.000 15.000 
Industries chimiques .......... 20.000 5.000 
Cadres ■ ••• • ••••••••••••••• 18.000 9.000 
Sécurité Sociale ..... . ........ 5.000 5.000 
Vêtement ••••• • ••••••• 1 •••• 5 .500 3 000 
Cheminots .. ' . . .. . ........ . . 5.000 5.000 
Regroupement Textile, Vêtement, 

Cuirs et Peaux ............ 75.000 25.000 
Permanent C.O. ......... . .... 52.500 ! 0.500 

-- ---
258.465 84.165 

Les crédits ainsi 
ci-après : 

attribués permettent les réalisations 

SerYice de$ FédéPations: Mise en place d-'im secré­
tariat commun à quatre Fédérations : Cuirs et 
Peaux, Verre, Services Concédés, Transpotts, en 
attendant la réa-lisotfon des regroupements envisagés. 
A l'heure actuelle, le service a disparu, les regrou­
pements :prévus oyant été effectués. 

Alimentation : Deuxième intervention du. Fonds pour 
le secteur Alimentation, pour mettre à cette Fédéra­
tion qui o réalisé un travail important d'organisa­
t ion et d'expansion syndicale de poursuivre son 
effort, par la mise en place d'ùn permanent à doter 
d'octobre ! 963. 

- Industries Chi.mJq11es: Deuxième intervention du 
Fonds en faveur de cette organisation pour lui per­
mettr,e de pou,rsuivre son· effort d'expansion syndicale, 
de soutien à l'orgonisatîôn régionale de la Fédération, 

Cadres : Participation d,u Fonds à la réalisation du 
pion d'expansion syndicole de la Fédération des 
Cadres et d'organisation d'une Fédération générale. 
Crédlt devant permettre la mise en place d'un per-

fessionnels qui constit1,ent la C.F.T,C. ». Son utilisation 
selon les directives du Congrès de 1957 doit être effectuée 
par ports égales, sur le plan professionnel et sur le pion 
interprofessionnel ovec une priorité dans le secteur privé. 
11 est ol imenté par une cotisation mensuelle de 0,04 pcir 
mois et par adhérent. 

Au cours des deux demières années, la Commission 
d'Orgonisaticn .portant des décisions du Congrès de 1957 
et de la politique d',u-tilisotion définie par les instances 
di,rigeantes du Môuvement et rappelée dons le ropport 
d'activité présenté ou Congrès de 1961, a proposé les 
ottributtons de crédit suiVontes : 

2e année 3° année 4• année 5• année 

-20.800 
12.000 10.000 8.000 5.000 

5.000 5.000 5.000 
6.000 3.000 

2.500 

2.0.000 15.000 10,000 5.000 
10.500 10.500 l 0.500 10.500 
--- --- ---
76.800 43.500 33.500 20.500 

monent chargé plus spécialement des tâches de pro­
pagande, de formation et d'organisation. 

Regroupement Textile, Vêtement, Cuirs et Peoux : 
Apports du Fonds de Développement ou pion d'ex­
pansion syndicale et d'arga-nisotion de la nouvelle 
fédéra t ion regroupant le Textile, le Vêtement et les 
Cuirs et Peaux. 

Vêtement : Crédit venant compléter celui précédem­
ment attribué pour )a mise en place d'un permanent 
Vêtement Région Parisienne. 

Sécurité Sociale: Crédit ~stiné à participer à l'effort 
de réorganisation entrepris par cette Fédération. 

Permanent Commission d'Organisation : Lo Commis­
sion d'Organisation o décidé de l'emballthe d'un 
permanent eu Secteur Organisation. Le plan profes­
sionnel supporte lo moitié des charges. 

- Cheminots : Crédit attribué à la Fédération des Che­
minots et destiné à une action d'expansion syndicale 
dons 'un centre de triage important. 
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Si l'on tient compte des crédits précédemment attribués, 
les sommei réparties sur le pion professionnel s'élèvent è : 

prem\ère tronche 135.000 
deuxième tronche 109.1 00 

Voir rapport 1961 

troisième tronche 258.465 

502.565 
ce qui, compte tenu des engagements possibles d'ici 1967, 
lai.sse un disponible de 148.985 pour examiner de nouvelles 

réalisations. A signaler à cet égard que quatre options ont 
été prises, à savoir : 

Centre des non-manuels 

Métallurgie (Région Parisienne). 

S.G.E.N. 

Services de Santé. 

B. PLAN 1 NTERPROFESSIONNEL 

Total 11•0 année 

-, .. 
Bouches-du-Rhône ..... ....... 64.550 18.050 
Loire •• • •••••• ••• ♦ ••••••••• 16.500 7.800 
Côte-d'Or ' • ' ' • ♦ ♦ t • ♦ • ♦ 1 ♦ • ♦ t t 4,000 1.200 
Haute-Savoie ••• ••••••• 1 ••••• 7.000 5.000 
Pays Bosque ' •• • • ••••••• 1 ••• 3.000 3.000 
G,ronde •• - •• • • • ••• ' ••• 1 ••••• 20.500 7.500 
Normandie .1 . .. .............. 14.000 3.500 
Crédit Economat ............ 10.000 10.000 
Vieux Trava illeurs .. ' ......... 16.800 2 .400 
Isère Il. ...... . . ' • 1 •••••••••• 16.200 6.600 
Aisne-Oise . 

35.000 10.000 . . . . . . ... ..... ' ... 
Normandie Il ... ............ ' 53.050 15.000 
Loire-A tlontique . , , • , , , , . , .... 10.000 10,000 
Délégation s.-o. • O t 1 • • • • • • t t • 141.250 23.750 
Délégoticn Est . ............. .. 11 2.500 22.500 
Permoment C.O. ............ 1 • 52.500 10.500 

1 
576.850 

1 
)56.800 

Les crédits ott rJbués ont permis les réa lisations sui ­
vantes 
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Bouches-du-RJiône : Plan d'expansion syndicale et 
orgoni~otion avec mise en place d'un permanent et 
d'un secrétariat. 

Loire : Pion d'organisation et d'expansion syndicale 
dans la région du Roonnois avec mise en place d'uri 
permanent. 

Côte-d'Or : Réolisat[on d'un pion d'expansion syn­
dicale avec permanent d_étoché temporaire. 

< 

Hciute-SoYoie : Réo lisotion d ' un pion d'organisotior, 
de Centres rég iônaux avec équipement matériel. 

Pays-Bosque : Crédit d'éq"uipement du Centre régio­
nal. 

Gironde : Mise en p lace d',un permanent. 

Normandie 1 : Plan d'expansion syndicale avec mise 
en place d'un secrétariat dans le Calvados. 

1 

5° année 
2' année 3• année 4~ année 6' année 

7° onnée 

17.300 14.200 9.200 5,800 

2.200 3 .1 00 2.15,0 l.250 

1.500 1.300 

2.000 

6 .000 4.500 2.500 

5.000 3.500 2.000 

2.400 2.400 2.400 7.200 

5.600 4.000 

12.000 6.000 4.000 3.000 

16.050 10,000 8.000 4.000 

23.500 23.500 23. 500 47.000 

22,500 22.500 22.500 22.500 

10.500 10 .500 10.500 10.500 
----

1 

--~ 
126.550 

1 
105.500 86,750 101.250 

Isère Il : Poursuitc, du plQn d'expoosion et d'organi­
sation précédemment décidé avec mise en place· d'un 
permanent. 

Aisne-Oise : Création d'une organisation interdé­
partementale avec mise - en p lace d'un permone-nt. 

Normandie Il : Pion d'expansion syndicale et d'orga­
nisation pour les. dépaltements de Seine-Maritime 
et Eure, avec mise en place d'un permanent. 

l.oire-Atlontique : .Plan d'expansion syndica le et 
d'orgar, isation dans le secteur alimentaire, partici­
pation à la mise en place d'Ul'I permanent. 

Crédit Economot : Avance pour le lancement du 
Service Economat. 

Délégation Sud-Ouest 

Délégation Est 
Organisation des Comités 1"égionoux du Sud-Ouest 
et de l'Est avec mise en place d'un délégué régional 
répondant à la définition donnée dons le Roppôrt 
d'organisation. 

1· 

Vie11x TroYailleurs : Participation à l'organisation du 
secrétariat de l'Association des Vieux trava il leurs 
et retraités. 
Permanent C.0. : Prise en charge pour moitié par 
le secteur interprofessionnel du permanent du sec­
teur d'Orgon isotion. 

Si l'on tient compte des réalisations antérieures à 1961, 
le Fonds de Développement est intervenu pour un total de: 

Première tranche : 62.350 ramenés à . . 59.400 

- Deuxi_ème et troisième Hanches . . . . . . 576.850 

636.250 
Cette situation, compte tenu des engagements de crédit 

possible d' ici 1967, la isse un disponible de 15.300. C'est 
donc d ire que le Fonds de Développement sur le pion inter­
professionnel est engagé jusqu' en 1967. 

Telles sont, sur le pion du Fonds de Développement , les 
conclusions dt:> travaui. de lu Commr»s1on d'Orgon1sot1011. 
Soulignons que, conformément oux décisions du Congrès, 
elle suit k• déroulement des opéra tions de façon constante. 
Cela lui permet de tirer des conclusions sur les méthodes, 
d'en tirer des enseignements. Selon les c irconstances, elle 
pe~,t être amenée à stopper l'intervention ou en modifler 
la nature. C'est ainsi que sur quelques réalisations, de5 
modifications ont été apportées sur ies plans initiaux. D'une 
façon générale, on .peut conclure que des résultats substan­
tie ls ont été obtenus, mois avant que l'on constate les 
effets, il fout un délai d'environ 2 ans et cela a conduit 
la Ccmmission è étendre son intervention sur 5 ou 6 ons 
ou lieu de 4. 

Nôus vous demandons, pour les problèmes d'organisa­
tion et les travaux de la Commission, de vous reporter 
ou rapport spécial. 
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LA FORMATION 
SYNDICALE 

1 
D'un bila,n 
11 g lob a I" 
très positif • • • 

de 1961 à 1963 

L E Congrès de 1961 a marqué une date importante dam • 
politique de Eormatioa que flmtitut Confédéral d'Erude\ et. de 
FonnatioDJ syndicales a la charge de réaliser, de coordonner el 
tfimpalser . 

Du bilan de notre effort éducatif, effectué à l'époque, il appa­
raiaait que lei réalisations étaient à la foi. nombremes et divenet 
el' qu'elles intéresaaient un grand nombre de militants : 
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- L'activité du Centre d'Educotion Ouvrière de Bier­
ville, véritable Université ouvrière, lieu de rencontres, 
de recherches, d'études, voyait passer choque année 
prês de 3.000 syndicalistes, dont certoins venant 
d'Afrique, de Madagascar, d'Amérique du Sud, d'Asie; 

Les Ecoles Normales Ouvrières, les J ournées d'Etudes 
suivies elles aussi, en province, par des milliers de 
mili tants ; 

Les nombreuses sessions organisées par les Fédéra­
t ions et les Secteurs Confédéra ux : Economique, 
Professionnel et Social, Jeu nes, Femmes, Interna­
tiona l ; 

Les Cours par correspondance suivis choque année 
pa r un millier « d'élèves )> ; 

Notre collaboration avec l'Université dons le cadre 
des Instit uts du T rovai 1 ; 

Les succès remportés da ns le domaine du Congé­
Education ; les premiers textes relevant de la « Pro­
motion sociale» reconnaissant de façon positive et 
officielle la vocation des Centrales à prendre en 
charge la Formation économique et sociale des syn­
dical istes et lo nécessité de prévoir une aide finan­
cière ( loi du 28 décembre 1959). 

Tout cet ensemble nous permettait, entre autres, de pré­
senter très légitimement un bilan des plus encourageants, 
et aussi de féliciter de leurs eHorts les milliers de militants, 
de remercier de leur concours les multiples équipes d'oni­
moteurs, les spécialiste31 les professeurs, nous apportant leur 
compétence et leur temps. 

... èi une critique indispensable 

Présenté un iquement sous cet aspect , notre bilan n'au­
rait pas été équilibré. Il a ura it masqué les difficultés et les 
problèmes inhérents à la nature même de la formation 
syndicale. Celle-ci , pour répondre à sa mission, doit être 
consta mment liée : 

à l'évolution même de l'action syndicale et des con­
ditions de travai l ; 

aux cha ngements quantitat ifs et qualitatifs de la 
c lasse ouvrière ; 

à u ne société en pleine tronsformotion, que certains 
baptisent un peu hâtivement de « confort » ou de 
« loisirs », mais dons laquelle on note des change­
ments de comportement individuels et collectifs. 

Il fa llait également foire le point sur quelques défi­
ciences de notre effort éduca tif. Celui-ci touchait- il en 
réal ité tous les mi lita nts, ou une partie de ceux-ci ? 

Le mi litent de base, le collecteur, ne se voyoit- il pas 
proposer des démarches t rop ambitieuses et préma turées, 
comme celles qui consistent à oller à Biervi lle, en internat, 
suivre pendant une semaine des cours ? Ne fallait- il pas 
envisager des réalisations plus près des intéressés, plus 
modestes quant a u progromme, plus faci les comme horaires? 

l:st-ce que les <e Cadres syndicaux », c'est-à-dire les 
membres des Bureaux et des Conseils de nos organisations, 
se voyaient proposer des réalisations adaptées à leurs res­
ponsabilités spécifiques de direction, d'orgonisotion, de 
fonctionnement démocratique, des Sections d 'entreprise, 
Syndicats, Unions et Fédérations ? 

Ill - 1° 

En ana lysant de près nos statis t iques, ne voyions-nous 
pas apparaitre une inquiétante absence d 'un grand nombre 
de ces cadres à nos E.N.O. par exemple? Paradoxalement, 
n'étions-nous pas aussi alertés par le fai t qu'un certain 
nombre de Dirigeants, de Permanents étaient sollici tés por 
de nombreuses sessions o rganisées soit par I' 1 nsti tut, par 
les Secteurs confédéraux ou les Fédératiom ? 

Les Commissions régionales de formation réclamaient à 
la fois l' intenslficotlon de l'effort de décentralisation, une 
a ide financière plus importante et une coordination des 
diverses réalisa tions éducatives proposées a ux militants. 

Enfin, il devenait de plus e n plus sensible que l'accent 
deva it êt re mis sur u ne notion fondamentale en matière 
d'éducation, celle de la « progression », sons quoi l'am­
pleur et la diversité même des réalisations aboutiraient 
parfois à des situations regrettables, comme ce lles d 'orien­
ter un milit a nt vers une session inadaptée à ses besoins 
réels. 

Pour une politique à long terme 

De ces questions q ue nous nous posions, des débats 
qu'elles ont suscités, se sont dégagées quelques lignes 
directrices dont devait s 'inspirer une poli tique confédérale 
de formation à long terme. ~ 

C'est donc par référence à la motion adoptée par le 
31 • Congrès que, depuis deux ans, notre effort de formation 
doit être apprécié. 

Les idées-force de la motion 1961 

• Prolonger notre effor t de formation syndicale par une 
ouverture culturelle plus large : contacts, coopération 
avec les Institu t ions et Associations culturel les, en par­
ticulier « 011ec les organismes culturels dont la con­
cept ion de la cult ure n'est pas en cont radiction avec 
celle de la C.F.T.C. : F.F .T.P., etc. 

• Accentuer la décen tra lisation de notre effort éducatif. 

• Développer dans nos programmes tes sujets •e rappor-
tant : 

ou travail d'expl ication des positions de la C.F.T.C.; 
à l'orgonisotion et à l'e~ploitotion des réunions; 

aux moyens d ' information a u sein des ent reprises; 

à l'organisation des réseaux de diffus ion de la 
presse confédérale (hélio) . 

• Intensifier l' effort de formation ou niveau des Cadres 
syndicaux et multip lier les réunions pédag~ iques pour 
les oni moteurs et responsables à la formation. 

• Adapter nos moyens d'éducation ou niveau des collec­
teurs et des militants et mi litantes de base. 

• Etre de plus en plus rigoureux quant à la progression de 
lo format ion des mil itants. 

• Replacer constamment la formotion et l'information éco­
nomiql<e, politique, les positions fondamentales de la 
C.F.T.C. dans les perspectives de notre objectif de pla ­
nificotion démocratique. 

• Continuer et renforcer l'action pour généraliser lç f inon­
cement du Congé-Education et l'aide fina ncière des 
Pouvoirs publics { loi du 28 - 12- 1959), Conse ils géné­
raux, etc. 
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QU'AVONS-NOUS FAIT , • 

• 

1. NOT1RE EFFOrRT DE 

S'EST ACCENTUÉ 

Bierville seul ne peut pas couvrir tous nos besoins de 
formation. D'ailleurs, si ce n'est pos possible, ce n'est pas 
souhoitoble non plus. 

En effet, ia formation au niveau de l'initiation et du 
premier degré doit tendre à se réaliser le plus près possible 
de l'activité et de la résidence des intéressés. Cela permet 
une plus gronde adaptation des programmes aux réalités 
psychologiques, • économiques et sociales. 

De plus, les sessions E.N.O. qui se tiennent au pion 
régional répondent à une formotion plus poussée, même 
répartie en deux degrés. 

Nous voilà donc en face d'une gamme assez étendue 
d'activités éducatives se réalisant du pion local à la région. 
Enumérons-les : 

AU PLAN LOCAL 

Les soirées d'études : 

développant en une ou plusieurs réunions un sujet 
d'initiation syndicale ; 

préparant les nouveaux délégués du personnel ou 
membres des Comités d'entreprise à leur naL.lvelle 
fonction ; 

réunissant mensuellement par cycle d'études les mili­
tants inscrits aux cours par correspondance (se re­
porter à la note annexe traitant de cette question) ; 

étudiant un accord d'entreprise ou une convention 
collective, etc. 

Cette énumération n'est pas limitative et n'a pour but 
que d'indiquer , tout ce qui peut se réallser avec des moyens 
modestes, et pour lesquels une docvmenta t ion peut facile­
ment ê tre rassemblée ainsi que des animateurs et des pro­
fesseurs. De telles réalisations demandent une Union locale 
suffisamment structurée et une Commission de Formation 
active très en liaison avec les Syndicats et les Sections 
d'entreprise les plus dynomiqL.1eS. 

Signalons également que, dons lo mesure où des accords 
contractuels ont admis que les heures attribuées aux divers 
délégués élus pouvaient être utilisées pour la formation, 
des réunions d'études se réalisent pendant la jovrnée. 

DÉCENTRALISATION 

Les sessions de Collecte11rs se déroulant en eir.tern11t 
pendant trois jours et s'adressant aux Collecteurs ayant 
une petite expérience de !a vie syndicale !JU niveau de 
l'entreprise et ayant une volonté certaine de se former 
pour améliorer leur action de base. 

Elles se situent avant la participation à une session de 
Formation générale du premier degré. 

Ces sessions ont été lancées en 1962. ll n doS5ier de 
programme-type a été établi por l'Institut Confédéral. 

Quatorze sessions ont été organisées groupant 386 parti­
cipants. 

AU PLAN DÉPARTEMENTAL 
Les journées d'études toujours nombreuses sont réalisées 

à l'initiative des Commissions départementales. Les Sec­
teurs confédéraux, Jeunes, Commission féminine, Organi­
sation ( pour les trésoriers en particulier), Economique, etc., 
organisent également des J. E. départementales ou régio­
nales, ceci dons le cadre d'une politique élaborée ou niveau 
de choque Secteur en collaboration avec l'Institut et évi­
demment des U.D. intéressées. Il en est de même pour les 
Fédérations. 

AU PLAN RÉGIONAL 
Les Sessions de Formation générale du premier dagré, 

Ces sessions dites « décentralisées » - cor elles se 
tenaient antérieurement à Bierville - s'adressent aux 
militants du Secteur privé déjà engagés dans l'action et 
se tiennent sur six jours. Elles reprennent le programme 
établi por l'Institut. 

Nous avons enregistré 

1961 
1962 

Sessions Participants 

10 
14 

255 
436 

Les E.N.O. du premier et du deu,:iilme degré. 
( Se reporter à la note onnexe qui traite de ces sessions.) 

LES PROBLÈMES POSÉS 

Pour consolider cette décentralisation déjà acquise, des 
efforts doivent être faits sur plusieurs points. 

1 A. Une vue claire ·des tâches 
de la commission régionale de formation 

Dons nos structures éducatives, la Commission régionale 
se situe à un niveau-clé. 

En effet, son rôle est triple. 

TACHES SPECIFIQUES . 

• La répartition, en fonction des besoins, des activités 
financées par l'Institut Confédéral ; 

• Organisation des E.N.O. J •r et 2 • degré ; 
• Organisation des sessions de Formation générale dé-

centralisées ; 
• Organisation des sessions de Collecteurs ; 
• Organisation de journées d'études régionales; 
• Le soutien des Permanents. 

TACHES DE COORDINATION. 

Lo C.R.F. est le niveau le mieux informé de toutes les 
réolisotions éducatives de la C.F.T.C. Elle doit être le 
véritoble plaque tournante où les activités de : 

l'Institut confédéral ; 
des Secteurs confédéraux ; 
des Fédérations ; 

- des U. D. et des Centres locaux, 
sont connues, répertoriées et appréciées quant aux pra­
grommes, ou niveo11 de progression, etc. 

C'est en fonction des réalisations proposées, des besoins 
des militants, des objectifs de l'action syndicale menée dans 
la région que doi.t s'élaborer une véritable politique de for­
ll'lotion. 

lt fout reconnaître que ces informations nécessaires à 
la région ne sont pas toujours fournies dons les meil leurs 
délais : que les militants ou les U.D. sont parfois sollicités 
de divers côtés sans qu'une' liaison oit été établie au plan 
régional. 

Lo tâche de coordinotion que doit réaliser la C.R.F. doit 
être également facilitée par un travail similQire aux pions 
confédêrol et fédéral. Un effort réel est engagé, il devra 
être poursuivi. 

TACHES D'IMPULSION. 

Au point de vue ; administratif, économique, social, la 
région tend à représenter une « entité » concrète, pas 
toujours cohérente il est vrai, car des chevauchemenfs 
demeurent. 

l'organisation des structures syndicales doit suivre, pour 
les raisons évoquées, et aussi pour des raisons d'entraide, 
d'équipement commun, de liaisons indispensables. Sur le 
plan des structures de formation, lo région s'est imposée 
comme indispensable depuis longtemps. 

Ses tâches dons ce domaine peuvent se résumer ainsi : 
aider les U. D. à mettre en place et à réaliser .leur 
pion de formation, à se structurer et à étoffer leurs 
équipes de professeurs et d'animateurs, foire con­
naître, pour une meilleure utilisation, las activités 
d'éducation de la C. F. T. C. 

■ B. Un bon 'fonctionnement des C.R.F. 

Pour foire face à ces tâches, le bon fonctionnement des 
C.R.F. doit être suivi de très près. Nous insisterons sur trois 
aspects essentiels qLli opporoissent encore déficients. 

COMPOSITION. 
Choque U. D. doit déléguer à la C. R. F. son responsable 

à la Formation : celui-ci étant un nlembre du Burea11 de 
l'U. D., ce qui s'avère indispensable si l'on veut associer 
de façon rigourevse !'act ivité formation avec les objectifs 
et les réalités de l'action syndicale. 

Cela n'exclut pas la portlcipotion de personnes qualifiées, 
professeurs, cadres, mois souligne le fait q ue la politique 
de formation doit ê tre é laborée par des mil itants responso­
bles de l'act ion syndfcale. 

LES REUNIONS. 

La C. R. F. ne peut se réunir moins de deux fois par on 
(avec quelques groupes de travail fonctionnent par ail­
leurs) . Quatre fois paraît la solution optimum. 

, Une de ces réunions doit se situer fin mors, début avril, 
1 0L.1tre fin septembre, octobre de cnaque année, a.fin d'être 
en mesure : 

d'informer à temps l'Institut Cor1fédérol des besoins 
de la région ; 

de donner un ovis sur la polit ique confédérale de for-
mation pour l'année à venir. • 

Les dlfflcul tés rencont rées nous ont amenés à prévoir un 
calendrier précis d'élabora tion et de mise en place de la 
politique de format ion. Cela implique que tous les orga­
nismes intéressés et, entre autres, les C.R.F., inscrivent Jeurs 
réunions et leuu ordre. du jour dons le cadre de ce calen­
drier. 

LES LIAISONS A ASSURER, 

Si nous voulons que lo C.R.F. fonctionne normalement, 
deux liaisons « organiques » sont Impéra tives. L'une avec 
le « Comité régional » dons le cadre duquel choque Com­
mission_ spécialisée trovoi lie ( Sécurité sociale, Economique, 
Formation, etc.). L'autre, avec l'Institut C<ihiètléral por 
la participation du responsable régional à lo Formation à 
lo réunion semestrielle des responsables régionaux. 

Nous devons reconnaître que ces réunions semestrielles 
sont suivies por la majorité des responsables • notons toute­
fois quelqL.1es défaillances regre ttables dons ~e sens qu' elles 
ont toujours des conséquences quont à la mise en place 
et ou bon déroulement des activités régionales. 

■ C. Dégoge·r les finances nécessoires 

11 est évident que toutes les activités éducatives ne sont 
pos et ne peuvent pas être financées por la Confédération. 

L'Institut Confédéral subventionne un certain nombre de 
réalisations. Mais l'effort de formation des Centres locaux 
U. D. et Régions ne se limite pas à ces seutes activités. ' 

Soirées et Journées d'études, voire un plus grand nombre 
de week-ends et de sessions de Collecteurs, sans parle r des 
pertes de solaire non couvertes, des frais de scola rité et 
de documentation, des cours par correspondance, etc. , sup­
posent un financement re leva nt du budget des OPganisa­
tions, de l'effort personnel des mflitants ou des moyens 
trouvés sur le p la n de l'action syndicale, comme par exem­
ple : Les bourses des Comités d'entreprise, Indemnisant les 
partic ipants aux diverses sessions d'études, les subventions 
du Conseil général. 

Sur ,es questions des progrès ont été marqués ces der­
niers mois grilce o l'action des militants C.F.T.C. 

• 



Rappelons l'arrêt rendu le 4 janvier 1962 par la Cour 
de Cassation reconnaissant que le Comité d'Entreprise peut 
participer ou financement de l'éducation ouvrière réalisée 
dons le cadre de la loi sur le Congé-Education. 

Cet arrêt souligne : 

que l'indemnisation du Congé-Education rentre, bien 
que la loi ne le dise pas expressément, dans les 
œuvres sociales destinées o l'amélioration des con­
ditions collectives de travail et de vie du personnel ; 
qu'il s'agit, en effet, « d'une institution d'ordre pro­
fessionnel ou éducatif attachée à l'entreprise :» que 
l'article 2, § 4, du décret du 2 novembre 1945 
considère comme œuvre sociale ; 

que le C. E. o la faculté de créer des œuvres sociales 
nouvelles et de les financer sur les ressources que 
la Direction met à sa disposition ; 
que l'indemnisation en question ne constitue pas une 
mesure discriminatoire en faveur des Syndicats. 

11. LA FORMATION DES 

Mais, outre que cela ne fait pas une obligation aux C.E. 
d'aider de cette façon lo forn'lotion syndicale, tous les C.E. 
sont loin d'avoir des budgets suffisants, et il n'ex iste pas 
de C. E. dans beaucoup d'entreprises de petite dimension. 

Il foudre donc continuer l'action sur ce plan, mois éga­
lement 5ur le pion contractuel par lo prise en charge de 
la perte de solaire par l'employeur. 

Da_ns les Accords d'Entreprise nous devons faire passer 
cette idée que !'Entreprise tnaintiendto le solaire des 
camarades participant à des sessions de formation ou­
vrière. Si l'on veut que la loi sur le Congé-Education ne 
reste pas lettre morte il fout que les c:on,arades disposent 
des moyens pratiques de l'utiliser. 

C'est donc tJne revendication à mettre à l'ordre du jotJr 
des discussions d'un accord d'entreprise ou d'une conven­
tion collei::tiH au niveau régional ou national, OtJ de leur 
renouvelle ment. 

CADRES 1 ÉTÉ INTEN-SIFIÉE 

L'éducation et l'information sont une nécessité perma­
nente s'imposan't à tous ceux qui veulent maintenir leur 
qualification ( quel qu'en soit le domaine), se perfectionner, 
acquérir des connaissances nouvelles, en vue d'être plus 
efficfents ou de faire face à leurs responsabilités. 

_ Si l'accord de tous était acquis sur ces exigences, prati­
quement une certaine lacune existait quant aux efforts 
de formation réalisés ou niveau des Cadres de Syndicats; 
d'Unions et de Fédérations. 

Les raisons en sont nombreuses ; surcharge d'activités, 
relative ancienneté dons l'action, donc u ne expérience 
incontestable et une formation acquise antérieurement, le 
désir de pousser surtout la formation des militants débu­
tants et ceux qui accèdent à des fonctions précises : Délé­
gués du Personnel, Comités d'Entreprise, Administrateurs, 
Membres des Commissions économi<1ues, etc. 

Enfin, un certain sentiment que la formation est surtout 
t1rgente pour les autres militants, ce qui est foux et dan­
gereux. 

Foux, cor la fonction de Cadre de Syndicat, par exemple, 
c'est-à-dire de membre d'un Bureau, d1

1.m Conseil, suppose 
une formation et une réflexion profonde et collective, per­
mettant de faire face à des responsabilités spécifiques 
telles que : 

G 

l'élaboration démocratique des décisions ; 

l'application de ces décisions; 
la nécess1té de rendre compte. 

Celo entraîne une formation sur des points précis 

Développer l'aptitude à se situer dans un contexte; 

Lo préparation, la conduite, l'exploitation des réu­
nions; 

Exigences et capoci té de synthèse ; 
Conception et conduite de l'action de masse ; 

D.éveloppement des moyens d'expression; 
Renforcement idéologique ; 

Le sens de lo gestion financière, des moyens à mettre 
en place pour atteindre des objectifs d'action, etc. 

La réflexion sur la notion de « Cadres syndicaux " 
doit se continuer, mois d'ores et déjà nous pouvons faire 
état d'un redressement réel qui devra s'affirmer de façon 
définitive par la suite. Le développement de lo C.F.T.C., 
son dynamisme, son adaptation constante aux réal ités 
humaines, économiques et .sociales du monde moderne sont 
liés à la « capacité » technique, humaine et intellectuelle 
de ceux qui ont des responsobilitcs de direction, de fonc­
tionnement démocratique et d'organisation. 

Ce qui o été réalisé 

Les notes annexes sur Bierville, les E.N.O. et les Cours 
par correspondance fournissent des renseignements détaillés 
sur les activités destinées aux Cadres syndic-aux oux divers 
niveaux. 

Voici quelques chiffres globauK . 

1 9 6 1 1 9 6 2 

Bierville ...... 48 sessions : 47 sessions : 
1 .064 participants 1 . 254 port lei ponts 

E. N.O. 2• de- 18 sessions : 
gré ( 1 ) .... 582 participants 

Le Cycle « Prati-
que syndicale » 
des cours par 
<;0rrespond. .. 186 inscrits 210 inscrits 

(1) Ce n'est qu'en 1962 que le recrutement des E.N.O. 
2' degré o été très sélectif et réservé aux membres des 
Bureaux et Conseils. 

1 111. NOS PROGRAMMES ONT ÉTÉ REVUS, RENOUVELÉS 

LA ·NOTION DE PROGRESSION A ÉTÉ PRÉCISÉE 

Pour la période allant d'avril 1963 à mars 1964, ont 
été prévus : 

Cinq cycles d'études par correspondance. 
A Bieryifle : 120 sessions. 

En Province : 

21 sessions de Collecteurs ; 

15 sessions de Formation générale décentra. 
lîsées; 

35 sessions d'E.N.O. 1 or et 2• degré ; 

40 journées d'études à !a disposition des Sec­
teurs confédéraux ; 

4 sessions de recherches dans le cadre des 
Instituts du Travail; 

1 session de deux mois et demi à l'Institut du 
Travail de Paris. 

Deux innovations intéressantes sont à signaler sur le 
plan régional ; 

• 50.. Week-ends destinés aux responsables de nouveaux 
Syndicats ou de Sections d'entreprise en démarrage, o 
partir d'un programme-type établi por l'Institut Confé­
déral. 

• 10 Week-ends pour llnin,ateurs à la fo,,notion. L'exten. 
sion de nos activités à travers le pays pose le problème 
de l'intensification de notre eff.prt de formation ,péda­
gogique. Ces week-ends pédagogiques viendront s'ajouter 
à la session de Bierville et de l'Institut du Travail de 
Strasbourg. 

Tout cet ensemble correspond à un nombre considérable 
de programmes à mettre ou point. Cette élaboration revient 
aux Fédérations, Commissions régionales, divers Secteurs 
confédéraux et à l' Institut confédéral. 

Une colloborotion extrêmement fructueuse est étoblie. 
Elle est d'ailleurs indispensable et devra encore s'améliorer 
si nous voulons avoir une vue précise de toutes les mat ières 
abordées dons l'ensemble de notre effort de formation, du 
niveau auquel elles le sont, repérer les chevauchements 
pour les limiter, faire l'effort d'adaptation aux probl_émes 
nouveaux et aux questions sur lesquelles il s'avère néces­
saire de mettre l'accent. 

Une question importante est sculevée depuis quelques 
années, en particulier depuis le Congrès de 1 959, où la 
C.F.T.C. a ,précisé sa conception c!'une démocratie écono­
mique devant se réaliser por la mise en place d'une plani­
f ication démocratique. Il en découle la nécessité, à choque 
niveau de l'Organisation, de bien situer l'action engagée, 
si modeste qu'elle soit, dons le cadre de cet objectif à 
long terme. 11 faut donc réfléchir sur les aspects tactiques 
et stratégiques dans lesquels s'inscrit toute action. Ces 
notions, entre autres, sont abordées dons les sessions de 
2° degré de nos E. N. O. 

Le problème de la Formation économique doit également 
être développé depuis I' Adhérent jusqu'au Dirigeant, Celo 

a amené l'Institut Confédéral ô recenser les moyens de 
formation économique qui sont mis en œuvre dans lo 
C.F.T.C., tant dans les sessions cie :formation que dans les 
bu I letins et la presse syndicale, 

Nous avons réfléchi sur cette question et commence a 
élaborer une progression souhaitable en matière de forma­
tion économique. Le programme des E.N.O. 1er degré a 
été remanié. En 1961, le cours d'initiation économique o 
été reconsidéré et pour octobre 1 964 deux cycles nouveaux 
reprendront l'ensemble de cette initiation. 

* 
Nous avons surtout voulu indiquer qu'un très important 

travail de réflexion quant ou contenu de nos programmes 
s'effectuait de façon continue, et ce en col!aboration avec 
tous les Organismes de formation intéfessés. 

Que, d'autre port, un effort de coordination, de clari­
fication s'imposait. Il est amorcé. Il demandera encore 
du temps. 

Il no'us faudrait être capoble d'établir un tableau ol'.i 
apparaitrait,. par discipline : économique, juridique, socio­
logique, moyens d'expression, technique d'action, organi­
sation, etc., la nature des sujets abordés, leur niveau de 
difficulté, de manière à voir très clairement, malgré la 
d iversité de nos actions éducatives, la progression de celles­
ci. Cela serait d'une grande utilité pour l'orientation à 
conseiller aux militants pour leur formation. 

* 
En effet, une véritable politique de formation ne peut 

s'établir que dans lo mesure où l'on peut rapprocher - et 
èela n'est pas toujours sons contradictions - l;es besoins 
d'un mil_itcmt, en fonction de l'action dans laquelle il est 
engagé, son niveau de connaissances, de ·culture générale, 
ses aptitudes. 

Dans nos sessions pédagogiques, nous mettons l'accent 
sur ce ,problème importon.t et difficile. Dans la mesure où 
les responsables à lo formation auront connaissance à temps 
et de façon précise : 

des diverses réalisations (quels que soient leurs orga­
nisateurs : Institut, Commission régionale, Fédéra­
tion), 

du contenu des programmes, 
et qu'ils pourront disposer d'un tableau de progression plus 
affiné que celui dont nous disposons actuellement, un pro 
grès important sera réalisé. 

Cela demandera un grand esprit de collaboration, un 
travail assez minutieux et quelque discipline. Nul doute 
que nous remplissions ces conditions pour améliorer de façon 
sensible notre travail de formation. C'est là lo tôche des 
mo,s à venir. • 
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1 1 V. UN APPORT SOUTENU 

A LA COO'PÉRATION TECH·NIQ:UE 

Notre responsabilité de formation 5yndicale ne peut se 
limiter oux mi litants de la C.F.T.C. Un devoir de solidarité 
impose à l'Organisation de traduire dons le domaine de 
la formation, comme dans les autres domaines, ses positions 
par des actes concrets. 

Dons le cadre de l' Institut Syndical de Coopération tech­
nique internationale, l'Institut Confédéral collabore à l'éta­
blissement des programmes et à !a tenue- de sessions, tant 
en Afrique qu'à Bierville. 

En particulier, rappelons la session annuelle rassemblant 

environ 45 Africains pendant un mois â Bierville. Nous 
faisons d'ailleurs appel oux U. D. pour recevoir quelques 
stagiaires pendant une semaine. Inutile de souligner l'im­
portance morole et pratique d'un tel séjour. 

Nombreuses également sont les sessions qu i, à Bierville 
parfois en province, sont suivies par un ou deux syndicaliste~ 
africa ins, malgaches, vietnamiens, sud-américains voire 
européens. ' 

Tout au lon.9 de l'année se multiplient les contacts que 
nous avons avec les syndicalistes du Tiers-Monde. 

1 V . ·PiROBLÈMES ACTUELS ET DE DEMAIN 

FORMATION SYNDICALE, ET CU'LTURE 

. 
Depuis 1961, la réflexion sur le rapport Syndicalisme et 

Culture s'est poursuivie. En fait, nous devons bien réaliser 
Que, malgré les enquêtes, les travaux des sociologues « le 
fait culturel » actuel est très loin d'être analysé 
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d'une 
façon profonde et surtout définitive. 

. Nul i;i'est encore en mesure, au trement que par quelques 
idées genérales - quelques sondages ~ qui peuvent déjà 
servir de jalons, de foire une analyse solide des boulev1>r­
sements apportés par la production de masse des biens de 
consommation, l'élargissement du temps de loisir - ou 
de non travail -, les conséquences des moyens de corn­
~unication de masse : transports, télévision, transistor, 
disques, etc. 

Nous percevons quelques phénomènes, nous faisons des 
extrapola tions sur la civilisation de demoin, nous consta­
tons des disparités criantes. 

Notre forma tion syndicale ne peut rester indifférente à 
cette évolution de la vie des Travailleurs même si cette 
évolution est loin d'être fixée. Des signes dont nous devons 
tenir compte se manifestent. Par exemple quant à l'attit ude 
de nouvelles couches de militants vis-à-vis de l'action syn­
dicale, qu'i ls veulent concrète. 

La conception de l'Etat sur la Culture ses intervent ions 
Inévi tables dons le doma ine des équipe:.nents, l'existence 
de nombreuses Organlsatio1,s de Culture populaire P,0sent 
le problème de notre propre conception de la Culture à'une 
réflex!o.n profo~de sur Cul ture et Démocratie, Syndi~ollsme 
et Lo1s1rs, le raie respect if des organismes Loisirs et Cul­
ture et du Syndica lisme. 

C'est ce à quoi s'est attachée la Confédération. 

Aux E.N.O. 1962, l'Institut Confédéral, dans le prolon­
gement du rapport sur « la C.F.T.C. et le fait culturel 
actuel », a abordé le sujet « Culture et Démocratie » 
qui a fait l'objet d'une note de travail et où est précisé 
ce que n'est pas la c;-ulture, ce Qu'elle . est : Reprenons le 
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passage de cette note ; il est de nature à souligner quelques 
positions fondamentales : 

Ce que n'est pas la culture 

• Elle ne doit pas être confondue avec l'instruction. 

• Ce ne sont pas quelques ornements intellectuels pouvant 
alimenter une discussion dons un salon ou pour pouvoir 
jouer à « Télé-Match » ou à " Quitte ou double ». 

• Ce n'est pas seul ement ressenti r « le choc intérieur » 
devant un tableau, une pièce de théôt re, un concerto 
un livre... ' 

Ce qu'elle est 

• Un effort constant, sans cesse renouvelé, de l'homme : 

pour se réaliser : .faire son unité intérieure « en 
ordonnant ses diverses facultés, en trouvant un 
équilibre entre ses connaissances intellectuelles, 
artistiques, scientifiques, les valeurs morales et 
spi ri tu elles, le travail, l'action » ; 

pour se situer dons le monde, non seulement dans 
le monde restreint où ;J vit, mois aussi dans le 
monde entier ; 

part iciper collectivement à la prise en charge des 
problèmes posés à sa vie d'homme engagé en 
vue d'une transformation du Mande, en fonction 
d'un Idéal de Liberté, de Démocra tie, de Poix. 

• Lo Culture demande l'union de la réflexion et de l'ac­
tion ; elle doit aboutir à un mode de vie sur le pion 
individuel et sur le plan collectif ; à une volonté non 
seulement de comprendre le monde, mals aussi de le 
transformer. 

• Lo Culture ne doit pas a boutir à " démobiliser», mois 
à « mobiliser» davontoge. Elle n'est pas séparabfe de 
la vie concrète et des aspirat ions du mouvement ouvrier. 

I◄ . 
Elle doit partir de l'expérience vécue et viser à l'ac­

tion autant qu'à la formation de l'intelligence. 

• Elle est faite de connaissances, même artistiques, mois 
aussi de perfectionnement des moyens d'expression, 
d'acquisition de méthodes de comportement personnel 
et collectif ( méthode d'analyse, vie en groupe, etc.) et 
d'action personnelle et collective. 

• Lo Culture ne peut se limiter au passé et ou présent, 
mois doit permettre une remise en cause de la société 
actuelle par la recherche et la création de structures 
nouvelles permettant une prise en charge réelle des 
problèmes posés à tous les niveaux par !e plus grand 
nombre, 

le Mouvement ouvrier, la C.F.T.C. en particulier, ont 
là un apport irremplaçable à donner au Monde : 

Si le contenu de nos programmes et les méthoces 
appliquées dans nos sessions répondent bien à cette 
conception globale de la Culture dons un monde 
moderne; 
Si l'on constate, dons les centres importants, des 
actions concertées avec des Organismes de Culture 
populaire, de Loisirs : O.C.C.A.J.T.P., Peuple et Cul­
ture, C.C.O. ; 
Si, à l'occasion de nos sessions, une certaine sensibi­
lisation culturelle est amorçée; 

Il reste une coordination des divers Secteurs confé~éroux 
concernés par le fait culturel à mettre au point : 1 nstitut 
Confédéral, Service des Comités d'Entreprise, Commission 
des Loisirs, Jeunes, Habitat, Economies régionales, Sé<:urité 
Sociale. 

Un groupe de travail est actuellement chargé de faire 
des propositions concrètes de coordination et d'action . l e 
Bureau Confédéral prendra ensuite position . 

Quant à l'analyse fondamentale du problème Syndica­
lisme-Loisirs, c'est le « Centre Confédéral de Recherche 
et d'Etudes » qui en est chargé. là aussi un groupe de 
travail auquel participe l'Institut Confédéral s'est mis en 
route. 

Nul doute que, dans les mois qui viennent, nous soyons 
à même de marquer quelques orientations décisives sur ces 
questions. 

LA FORMATION SYNDICALE 

ET !L'UNIVERSITE 

Les Instituts du Travail 

Lo collaboration Université-Mande ouvrier est mainte­
nant en bonne voie : depuis 1956, d'abord, avec l'Institut 
du Trava il de Strasbourg puis, ensuite, avec le Centre 
d'Education ouvrière de Lille et les I nsfltuts de Grenoble et 
d'Aix-en-Provence. 

Nous saisirons cette occasion pour remercier très cor­
dialement tous les Universitaires « impliqués » dans ces 
activités d'éducation syndicale, que ce soit les Directeurs 
ou les équipes permanentes des Instituts, les Professeurs 
qui ont apporté leur concours à l'enseignement toujours 
apprécié par les militants syndicalistes qui en ont bénéfi­
cié. 

Signalons également que ces réalisations sont une occa­
sion, ou niveau des Conseils de perfectionnement, de col­

' laboration et d'échanges entre les ~eprésentonts des Cen­
trales syndicales. 

La C.F.T.C. ainsi qua la C.G.T. et F.O. b6néfic:ient de 
sessions organisées avec leur concours, pour des militants 
déjà expérimentés. Ces sessions se situant au niveau supé­
rieur. 

Cette année, une nouvelle possibilité s'ouvre dons le 
cadre de l'Institut des Sciences sociales du Travail de Paris. 

Nous voilà en présence d'un début de généralisation que 
nous avions prévu et souhaité, dons la mesure où « les 
Instituts du travail » répondent bien aux critères que nous 
avons déjà précisés, c'est-à-dire : 

Participation des Centrales syndicales o la Direction. 

Organisation de sessions par Centrale. 
Programmes et méthodes grrêtés en collaboration 
avec les organismes compétents de la C.F.T.C. et 
s'i.nscrivant dans l'ens.emble de nos activités éduca­
tives. 
Recrutement effectué sous la responsabilité de nos 
organismes de Formi:ition correspondant à une poli­
tique de prOgression. 

Un outre aspect soulevé par la plurallté des Instituts 
du trovai I est celui de leur surface respective de recrute­
ment et de la nature des sessions organisées. 

A l'heure actuelle, les divers Instituts se répartissent 
ainsi : Paris et Strasbourg à vocation nationale ; Lille, Gre­
noble et Aix à vocation régionale. 

Mois quelques précisions sont utiles 

Les lnstituh régionaux 

11 s'agit du Centre d'EdLicotion ouvrière de Lille qui, en 
fait, est départemental ; de l'Institut du travail de Gre­
noble et de celui d'Aix-en-Provence. 

Pour ces Instituts, c'est un représentant de la Commis­
sion régionale de Formation qul c!oit siéger au Conseil de 
perfectionnement, afin de faciliter : 

la poli tique régionale de formation, 

une indispensob!e coordination avec l'Institut 
Confédéral. 

Lille a une activité assez importante et bénéficie d'une 
aide financière substantielle du Conseil général. 

Aix et Grenoble organisent une moyenne d'une session 
annuelle par Centrale. Le manque de mayens financiers 
limite leurs activités. 

Dans le cadre de l'article 2 de la lof du 28-12-59, les 
crédits devraient être plus importants pour faciliter l'action 
des Instituts. 

Mois nous abordons une question que nous retrouverons 
dons le chapitre consacré à la Promotion sociale. 

Les Instituts nationau,c 

Strasbourg et Paris recrutent au plan national et c'est 
l'Institut Confédéral qui représente la C.F.T.C. à leur 
Conseil de Perfectionnement. 

Pour bien les situer, apportons c;uelques précisions : 

L'Institut du Travail de Strasbourg 
• 

Jusqu'içi les types de sessions organisées étaient les 
suivantes : une session de 3 semaines sur un thème éco­
nomique, une session d'une semaine consacrée aux problè­
mes de Sécurité sociale et réservée aux Administroteurs, 
enfin une session de recherche pédagogique d'une semaine 
avec un recrutement limité aux responsables régionaux et 
fédéraux. 
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Dans ce cadre, de 1961 à fin jcinv ier 1963, six sess ions 
ont été réal isées : 2 sessions pédagogiques, 2 sessions de 
3 semaines s•J r l'Emploi , 2 sessions Sécuri té S0<iole. 

Pour 1963, dons le cadre de la pol itique confédéra le de 
formation, un certain nombre ce sessions de recherche 
d'une semaine, à recru tement sélectif, ont été prévues. 

L'Institut des Sciences sociales 

du travail de Paris 

Depuis longtemps déjà, le problème de lo Formation 
Supér ieure des M il itants syndicalistes ayant à assumer, ou 
à se prépare, à assumer, des tôch es importantes telles 
que : Permanent, M embre des Commission~ d' Expansion 
Economique, Commissions du Pion, Administrateurs des 
diverses Institutions sociales, int ernationales, etc ... , est 
posé. 

Des réal isations assez nombreuses existent ô ce niveau 
tant dons le cadre des sessions supérieures organisées à 
Bierville, que dons celui des Instituts du travail. 

Mois, entr~ ce qu e nous ent reprenons ou niveau supé­
rieur et la gomme des outres réa lisations éducat ives qui va 
de l ' initiat ion syndicale aux sess ions du 2" deg ré, i l man­
que un « échelon » important. 

Sont but serai t : 

De permettre la synthèse de~ connaissances écono­
miques, juridiques, etc. 

De vér ifier, par exemple, si le lien entre les diverses 
connaissances est bien étab li ; si les notions de base 
sont bien assimi lées. 

Combien de M ilitants, parmi les plus actifs et les plus 
compétents ont des <C t rous » : .;e qui explique la difficul­
té éprouvée pour se situer dons un « ensemble >>, de 
comprendre les inter-réoctions existantes dons les phéno­
mènes économiques et sociaux. 

De même, sur le pion du droit , ne connaissons-nous pos 
plus de « réglementa t ions » que de notions fondamentales? 
etc ... 

Celo est dù à une formation réo li~éc ou fur e t à mesure 
des besoins. Mais un moment arrive où i l est utile à tous, 
et im.lispensoble à ceux oyant de lourdes responsabi li tés à 
assumer de fo ire le point. 

Enfin, le propre d'une « Formation Supérieure 11 est 
d'atteindre à une grande capacité personnelle de travoil 
intellectuel. Celle-ci s'acquier t par une discipline qui 
s'opprend : 

Rédiger clairement et . .. rap idement. 

Lire vite et ... bien. 

Comprendre et ut iliser l o,s stat istiques, g raphiques, 
etc .. . 

Présenter de façon synthétique et imagée une ques­
t ion. 

Analyser une situat ion, animer u n débat, etc. 

Lo réalisation de cet t e formation supérieure, 01nsi conçue, 
5c heurtait ou problème de lo durée des sessions suscepti ­
bles de développer un programme suffisamment complet, 
mais une occasion nous est offerte. 

L 'expér ience des Insti tu ts du Trovo1I a amené le Profes­
seur Dov1d maintenant D irecteur oc l' Insti tut des Sciences 
sociales du Travail de Paris, à créer une Section d'éduca­
tion ouvrière, dons laquelle sièg~,,t de• représentants des 
t rois Centra les et à proposer un prog romme dest iné à 
répondre oux problèmes posés plus hou t. 

Il o semblé à lo Commission ci:,nfédérolc do Format ion 
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et au Bureau Confédéral, que nous devions fo ire u ne répon-
5C posi t ive au projet de l'Institu t de Paris. 

Nous avons maintenant à envisager une réalisa t ion p ré­
cise : cel le d'une session de 2 mois et demi qui se t iendra 
du 6 moi au 13 juillet 1963. Au moment où nous rédi­
geons ce rappo r t, nous sommes en pleine période de pros­
pection-

Ne cachons pas que le recrutement se heurte à de 
grondes difficu ltés dues en partie au problème de l 'obten­
tion du congé (la loi sur le Congé- éducat ion ne couvrant 
que des absences de 12 iours) et o la surcharge de travail 
des Cadres syndicaux. 

Malgré t o~t nous pensons qu 'tm petit groupe de mili­
tan ts pourra bénéficier de cette session . 

11 nous faut savoir que dans les pays où le Syndicalisme 
est puissant, Etats-Unis, Allemagne, Ang leterre, Sûede, 
Belgique, U.R.S.S., les sessions de niveau su-périeur pour les 
Cadres syndicaux s'étendent sur plusieurs mois et sou­
vent une année scolaire. Cet enseignement est dispensé 
sait par les Organismes de Formatioo des Confédérations 
ou par l'Université collaborant avec les Syndicats. 

Nous aurons en Fronce à combattre tant auprès des 
Employeurs que des Pouvoirs publt:s pour obtenir toutes les 
facilités pour des sessions de longue durée. 

LA PROMOTION SOCIALE 

Le pr ésent regIme o maintes fois fai t état de sa volonté 
de mettre en p lace une poli t ique de Promotion socia le. 
De nom breux textes sont parus. Des institutions se sont 
créées tant au pion national que dans les régions et les 
départ ements. 

Une « Délégation générale à la Promot ion Sociale 1> 

a été instituée auprès du Premier Ministre par décret 
du 29-5-61. Elle « a notamment pour tàche d'assurer la 
m ise en place de ces comi tés ( régionaux et départemen­
taux) et de contribuer ou financement des actions qu'ils 
proposeront . ;, 

Les U . D., les Comités r ég ionou1<, a,mi que les Com­
missions régionales de formation ont reçu por lettre du 27 
jui llet 1962 des indications de l' Institut Confédéral, confir ­
mées dans « Nouvelles C.F-T.C. , du 23-1 1-62. 

D'autre part, le « Comité ouvrier-paysan de l iaison et 
d' informat ion » établ i entre la C.F.T .C. et le C.N.J.A. o 
envoyé une note le 3- 1-63 aux Organisations départemen­
tales r espectives, pour at tirer leur att ent ion sur lo mise 
en p lace des « Comités rég ionaux et départementaux de 
Promot ion sociale » leur demandant de prendre contact et 
de déterminer quelques modal ités de collaboration. 

De son côté, la Confédérat ion est représentée au « Comi­
té de Coordinat ion de Promotion socia le »· ainsi q ue les 
outres Centrales : C.G.T., C.G.T. -F.O., C.G C. et la F.E.N. 

Au sein de ce Comité de coordination a été créé, par 
décision du Premier M inist re en dote du 12-10- 62, un 
« Comité restreint » ayant <( notamment pour bu t d'ani­
mer et d'exploiter les travaux rles Comités régionaux et 
départementaux de la Promotion socia le. Il formule un 
avis sur les demandes de subventions présentées por les 
di ts comités en vue de la mise en œuvre d'étud"es, d'action, 
concertées ou d'expériences témoins. » 

Ce << Comité restreint » ast présidé par le « Délégué gé­
mirai à la Promot ion Sociale » et est composé de 8 mem­
bres, dont les représentants de lo C.G.T ., C.G.T.-F.O., 
C.F.T.C., F.E.N. 

Enfin, deux commIssIons de trovai I on t été chargées de 
présenter un rapport : 

Lo pr emière, sur les a ides à la Promot ion Soc1ole. 

Lo deuxième, sur les problèmes de pédagogie des adultes 
et ceux concernent les structures de la Promot ion Sociale. 

Nous participons, comme les autres Centrales, aux 
travaux de ces commiss ions. 

Lo signification de la part ici-pation « constructive >1 de 
la C.F.T.C. à ces différents organ ismes est cla ire. Il s'agit 
de faire avancer notre point de vue sur les quest ions extrê­
memen t importantes qui sont en cause. 

I l n'est pas possible, dans Je cad re de ce rapport, de 
faire u n exposé d'ensemble sur Je problème de la Promo­
tion Sociale. C'est u n t ravail de clcrification et d' informa­
tion plus complet que nous serons amenés à foire prochaine­
ment, et cec i en étroite col laboration avec tous les 
secteurs intéressés : Enseignement, Formation profession­
nelle, Jeunes, etc. Cette collaborat ion est d 'ailleurs déjà un 
fait pour la m ise au point des positions à prendre dans les 
diverses commissions et Institutions. 

Malgré tout, il est utile de scullgner quelques idées­
moîtresses en ce qu i concerne la conception d'une politique 
ce Promotion socia le. 

Pour nous, la Promotion sociale revêt deux aspects : 

La promotion professionnelle 1 
- Lo Promotion professionnelle qui doit tendre à 

donner à tous les travai lleurs la possibi lité de se perf ect ion­
ner professionnellement en vue de bénéficier d'une promo ­
tion effective sur les pions de la qualificat ion et de la 
h iérarch ie. 

Cela relève d'u ne promotion indiv iduel le. Cette p romot ion 
est nécessaire. Elle se justif ie par u•, souci de just ice socia­
le. El le est indispensable pour l 'expansion économique du 
pays qui a besoin d'u n p lus grand nombre d'ouvriers 
qua li fiés et de techniciens. 

Dans ce domaine, la loi du 31 juil le t 1959 prévoit trois 
degrés : 

• Lo Promotion profenionneUe du 1,•r degré destinée à 
former les trava illeurs spécial isés et quali f iés. Les Cen­
t res de F.P.A. sont un des moyens essentiels à dévelop­
per sur ce pion. 

• Lo Promotion professionnelle du 2 •· degré préparant 
<< notamment » à des postes de tec;h niciens. 

• Lo Promotiol\ supérieure du trovoil offrant (< aux tra ­
va i lleurs les moyens d'acquérir les connaissances et lo 
mét hode indispensables aux Ingénieurs et Techniciens 
supérieurs, aux Chercheu rs et aux Cadres supér ieurs 
des activités économiques et administrations » ( art. 7). 

Des disposi tions relatives à l'agriculture (art. 3 ) et 
à l'artisanat ( art . 4) son t également prévues. 

Plusieurs quest ions essentielles se posent si l 'on veut 
voir appliquer ces dispositions. Nous allons les résumer ce 
façon très schématique : 

Le problème des crédi ts. Sur le pion poli t ique, Inten­
t Ions et moyens doivent aller de pair. 

A quel niveau fout- i l porter l'effort le plus impor­
tant ? Ne faut-il pas donner la p riorité à lo « qua­
I,lication professionnelle ll , et ceci en lia ison avec 
une connaissonce précise des quali f ications qui seront 
nécessaires dans l' avenir? Donc, dans le cadre d'une 
noli t ique du plan, tant nat ional que régional. Ainsi 
également l' on « ossol roit » une politique de Pro ­
mot ion socia le sur L•ne pyramide oyant l•nc !orge 
base. 

Peut-on lai ~s.er l~s seules D irect ions des grondes 
entreprises d etermoner seules le choix des T ravail ­
leurs bénéficiant d'une promotion professionnelle et 
ne concevant celle-ci que dons les perspectives de 
l 'entreprise ? 

Nous ne le pensons pas. I l fout développer les réalisa­
t ions interprof essionnel les et i I fout que les Syndicats de 
salariés soient parties prenantes dons la poli t ique suivie. 

<( C'est dons le codre d 'une politique économique et 
sociale cohérente échoppant aux intérêts privés des grondes 
concentrat ions et oux réticences des ent r eprises " marg i ­
nales » que devra se réa liser lo promotion professionnelle », 
avons-nous écrit en 1960. N ous ne pouvons que confirmer 
cette posi tian. 

Une polit ique d' aides à la Promotion sociale portant su r 
tes facil ités d'horaires, rég la nt le problème des pertes de 
salaire, donnant des garanties d'équité dans le recrutement , 
innovant en matière pédagogique, etc., est à poursuivre. 

Soul ignons enf in à ce sujet combien la démocratisation 
de l' enseignement, t elle que l 'env isage la C.F.T .C., est l iée 
au,x prob lèmes de la Promotion sociale. 

I l nous reste à mett re l ' accent sur l'out re aspect de la 
Promotion sociale : celui connu sous le nom de Promotion 
collective. Il rejoin t de plus près les tâches précises de 
l'Institut Confédero l. 

Ler promotion coUective 1 
Promouvoir, c'es t élever, foir e avancer, perfectionner. 

Cela s'applique à l'individu, mais aussi ou milieu auquel i l 
appart ient : famille, dosse, peuple. 

11 ne peut donc êt re question de dissocier les deux 
aspects : indiv iduel et c ollect if, du terme promotion sociale 

Pou, la C.F.T.C. il n'y aura vér i tablement Promot ion 
socia le que dons lo mesure où un nombre de plus en plus 
g rand de salar iés prendront conscience des problèmes éco­
nom iques, sociaux, politiques qu i déterminent leur niveau 
et leur genre de vie a,nsi que leu r plein épanouissement . 
Il s'agit bien là d'u n phénomène col lectif. 

I l s'agit de prom-:, ,·,oir non qu~lquc, ind ividus dm1és d e 
quelques q ual i té, et « remarqués » par leu r Direction, mois 
la major it é d~, mo,mbres de la Com munauté nat ionale qu i 
ont été les moin~ favorisés. 

Te l n 'est pos le cos dons un pays : 

où l' on ne sort pas du pourcentage de 2 à 3 % des 
f ils de la classe ouvrière qu i parviennent à l'ensei ­
gnement supérieur et où des dizaines de mill iers 
sont chaque année refoulés, par manque de place, 
des collèges t echniques ; 

o.:, lo Promot ion professionnel le elle- même, telle q ue 
nous l' avons analysée précédemmen t, ne t ouche en 
fait qu'un pourcent age infime des salar iés. 

Lo Promotion réelle suppose une réforme profonde des 
structures et celle-ci est liée à la possibili té pour les repré­
sentants des soloriés de foire en tendre leurs voix, de peser 
sur le destin du pays, pour l 'amél iora t ion du niveau de 
vie, l'exercice des responsabil ités collectives, l'éducation 
ou sens large du mot. 

Sons prise de conscience des problèmes par la ma jo­
rité des citoyens, 

Sons responsobi lites par tagées par le plu, grand 
nombre, à tou s le~ niveaux de lo vie sociale, écono­
m ique et politique ; 

Sans aide à ceux qu i con~ent cn t un eflor t Jo cul ture, 
non pour leur ovonccment personnel, mais pour è tre 
plus optes 6 assumer les responsabil ités économiqu e, 
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et socioles qui feur ont été confiées par leur orga­
nisation, 

il n'y o pas Promotion sociale, car les conditions de Pro­
motion collective, donc de démocratie réelle, ne seront pas 
remplies. 

Le législateur a d'ailleurs reconnu ce point de vue. Les 
lois du 23 juillet 1957 sur le congé-éducation, et celle du 
28 décembre 1959 sur l'aide à la Formation syndicale, 
marquent un progrès certain. 

11 reste li donner li cette hlglslotlon une Iorga oppllico­
tion, à prévoir des dispositions permettant une formation 
de plus longue durée, donnant des garanties quant au 
contrat de travail et au maintien des prestations sociales. 

Dans le cadre des travaux de la Commission sur « les 
aides à la Promotion sociale», nous nous efforçons de faire 
admettre une. parité rigoureuse entre ce qui sera proposé 
pour la Promotion professionnelle et la Promotion collec­
tive. 

LES OBJECTIFS 

Nous avons voulu dons ce rapport : 

Rappeler quelles ont été les actions éducatives de 
la C.F.T.C. pendant ces deux dernières années; 

Situer celles-ci par rapport aux décisions du 31 ° Con­
grès; 

Analyser •plus particulièrement quelques questisms 
importantes ; 

Dégager sur chacun des points abordés quel devrait 
être l'effort à réaliser dans l'avenir, 

Engagé dans une politique à long terme, le Congrès aura 
à apprécier les efforts réalisés, les résultats acquis et à 
préciser sur quoi nous devrons mettre l'accent. 

Sans préjuger des décisions qui seront prises, rious pou­
vons dire combien il nous semble essentiel de poursuivre 
notre effort sur les points suivants : 

12 

Lo formation des Cadres syndicaux à tous les niveaux; 

Lo formation pédagogique des animateurs et des équi­
pes d'enseignement ; ( Etablir rapidement Lm dossier 
sur les méthodes et l'organisation des journées d'étu­
des et de sessions.) 

Lo politique de « décentralisation » avec toutes les 
gammes d'activités qu'elle représente, depuis Je pion 
local jusqu'à la région ; 

Suivre de près le bon fonctionnement des structures 
éducatives, en porticulier les Commissions régionales 
et déportementoles ; 

L'omélioration continue de lq coordination entre les 
activités éducatives des organisations confédérées : 
programmes, calendrier. 

Lo révision constante et l'élaboration de nouveaux 

1963 -1965 
programmes, tant pour les sessions que pour les 
cours par correspondance ; 

la mise au point d'un « tableau de progression » 
facilitant la sélectivité du recrutement pour toutes 
les sessions. 

La meilleure uti lisation des possibilités offertes par 
les Instituts du Travail, dans le cadre de notre poli­
tique de formation syndicale ; 

L'étude et la réflexion du problème Formation syn­
dicale et Culture ; la coordination entre les d ivers 
secteurs intéressés ; la collaboration avec les orga­
nismes extérieurs; l'action auprès des pouvoirs pu­
blics concernant l'équipement culturel ; 

Suivre de près les problèmes de Promotion sociale ; 
coordonner : fes actions régionales et départemen­
tales, les activités des différents sect eurs confédéraux 
et organisations intéressées. 

• Enfin, inviter toutes les organisations confédérales o 
intensifier l'action pour ; 

le financement du congé-éducation por les Comi­
tés d'entreprise et par accord contractuel ; 

l'utilisation des heures attribuées aux délégués 
pour suivre des cours de formation. 

• L'Institut Confédéral menant, pour sa port, l'action 
pour ; 

une augmentation substantielle des crédits dans 
le cadre de lo loi du 28 décembre 1959 ; 

fes dispositions à prendre pour faciliter la Forma­
tion supérieure des syndicalistes sur une longue 
durée. 

ANNEXE 

LE CENTRE D'ÉDUCATION 
OUVRIÈRE DE BIERVILLE 

Ouvert en moi 1952, B!erville va commencer sa dou­
zième année d'existence. 

Plusieurs dizaines de milliers de Militantes et Militants 
sont ainsi passés au Centre Confédéral depuis sa création. 

Pour les années 1961-1 962, fonctionnant la pl uport du 
temps à raison de trois sessions par semaine, Bierville a vu 
une participation record. 

De façon à situer les activités qui s'y sont déroulées, 
précisons que Je Centre a fonctionné 

1 ) Actirité, éducatives : 

De janvier à mi-juin ; 

- De mi-septembre à fin décembre. 

2) Moison familiale de vacanc:e5 

- De juillet à mi-septembre. 

1 1. SESSIO,NS ,DE FOIRMATION GÊNÉjRALE 

1° DIFFERENTS TYPES DE RECRUTEMIMT 

1961 1962 

Secteur privé .. . . ...... ... , . . . 
Secteur public . ... , .. , . , .. , .. , 
Fonction publique , . , .. , ... , , • , . 
Ouvriers d'Etat . ............ , , • 

9 
3 
3 
l 

10 
4 
6 
l 

16 21 

La plupart de ces sessions se sont déroulées sur six jours. 

En ce qui concerne le Secteur privé, il faudrait ajouter 
les sessions décentralisées en province dont il sera fait 
mention plus loin. 

2° PARTICIPATION 

L'évolution de lo participation est la suivante 

Moyenne 
Participants par session 

1961 

1962 

463 

640 
29 

30,5 

Pour certaines sessions, nous avons dû limiter la parti­
cipation, foute de place. 

Lo participation féminine pour ce type de session ressort 
à : 26,4 %· 

1 11. SESSIO:NS SPÉCIALISÉES 

1 ° AU NIVEAU DE L'ENTREPRISE 

a ) Différents types de sessions : 

- Délégués du personnel : 
- Secteur privé .... . .... . 
- Agriculture .... . . .. , . , . 

- Prévention : 
Bâtiment 
Métaux ........ .. . .. . 
Interprofessionnel . . , , .. . 

7 j. 
5 j . 

6 j . 
)} 

» 

1961 1962 

5 5 
1 

- Comités mixtes Cheminots : 

Fédéral ........... •..• 
- Sud-Est .. . . ... ... . ..•. 

Organismes agricoles ....... . 

Comités d'entreprise ...... . . 

Activités sociales et culturelles 
des C. E. . . . ........ . ... . 

Administrateurs Assurances .. 

6 j. 
3 j. 

4 j. 

10 J. 

6 Î· 

2 j. 

• 
2 

13 12 
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Devont l'offlux des demondes oux sessions de Délégués 
du personnel, nous ovons organisé choque c,nnêe cinq ses­
sions. li reste qu 'un double e ffort est è foi re par les Orga­
r,isations pour sélectionner leurs candidats et les réport,r 
dons les différentes sessions de l' année. 

En ce qui concerne la Prévention, seules deux Fédéra­
t ions : Métallurgie et Bôtiment, se sont préoccupées du 
problème. 

Pour les sessions de Comités d'entreprise, lo mise en 
place d'un service au Secteur Social aménero pour 1963-
1964 une nouvelle pol itique en motiére de formation des 
membres de C. E. 

Lo session Administrateurs Assurances n'a pu se tenir 
en 1962, foute de part icipants en nombre suffisant. 

b ) Porticipotion 
Moyenne 

Participants par session 

1961 

1962 
•••••••• • •••••••• ♦• 352 

289 
27 
24 

Lo moyenne de participation aux sessions de D.P· et C.E. 
est de 31. 

Pour ces sessions, lo participation féminine ressort è : 
16,5 %, alors que p0ur l'ensemble elle n'est que de : 
12,2 % , ce qui s' explique par la non- présence de militantes 
aux sessions de · Prévention. 

2" AU NIVEAU EXTERIEUR A L'ENTREPRISE 

a) Types de sessions : 

Retraites complémentaires • , . 
Assurance chômage . .. . ... , 
Féminine . . .. , .. , .• , , . , .. 
Economie régionale . .. .. . , , 
Economie agricole . . .... , , , , 
Economie région parisienne .. . 
Economie a lgérienne ... .. .. . 
Formation profe~sionnelle . , . . 
Habitat ............. . . • , 
Juridique ....... . .. . .. . . . 
Rencontre Ouvriers-Paysans , . 

4 ,. 
4 i-
4 ,. 
6 1. 
5 i-
21 

13 1 
4 j. 
3 i, 
6 ;. 
3 ,. 

1961 1962 

}} 

- Administrateurs : 
- S. S. - A. F. . . . . . 6 J. 1 
- M· S. A. . ......... , . . . 5 j. 2 

- Pédagogique : 
- Interprofessionnel . . . . . . . 5 j. 
- ·Agricole . . . .. . . , . . . . . . 5 j . 
- V.R.P . . .. . . . ......... 2 j. 

Jeunes 4 j. 

Problèmes internationaux 4 i. 
Recherche ; 
- Juridique . . . . . . . . . . . . . 3 j. 
- Ruraux travaillant en us ine 3 j. 

- IV' Plan; 
Aviation-Aéronautique 3 j. 
Agriculture-Almientotion . . 4 j. 
T ronsports . . . . . . . . . . . . 3 j. 

17 14 

Pour 1962, quatre sessions n'ont pu se tenir foute de 
participants en nombre suffisant ou à couse des élections : 
Problèmes internationaux, Assurance chômoge, Adminis­
trateurs S.S.-A.F. et Diffusion-Presse. 

Lo session q J eunes » a yant vu un recrutement différent 
a été classée dons les Cadres syndicaux. 

Lo session pédagogique, habituellement prévue fin dé­
cembre, o été reportée début janvier 1963-

A noter celte année la tenue de deux types nouveaux 
de sessions : Recherche et IV 0 Plo n. 

b) Portici potion : 

Pour ce type de session, la participation est la suivante : 

Moyenne 
Participants por session 

1961 ............ . ..... . 
1962 . . .. . ... . ....... . . . 

486 
37 1 

28,6 
26,5 

En l 962, compte tenu des objectifs de participation, 
seules deux sessions sont inférieures aux prévisions : Fémi­
nine et Administrateurs M . S. A. 

Lo part icipation féminine est de : 18 % . En isolant les 
deux sessions féminines, elle ressort o : 11 % , 

1 111. SESSIONS DE CADRES SYNDICAUX 

Compte tenu des décisions du dernier Congrès Confé­
déral, un effort tout particulier en direction des Cadres 
syndicaux a été réal isé. 

a) Différents tyfes de sessions 

14 

Nouveaux permanents . . . . , . 8 j . 
Trésor iers U.D.-Fédé5 . . . . . , , 3 j , 
Resp. déport. S.S. -A.F. . . . . , . 3 j. 
Resp. déport. Format ion . .. , , 3 j. 
Resp. Jeunes .. ...... . . .. , . 3 j. 
Cadres_ Syndicats interprof. , . . 6 j. 
Alimentation : 
- Cadres fédéraux .. . . , . , , 3 j. 

1961 

2 
2 

1962 

3 
1 
1 
1 
1 
2 

- Cadres Syndicats . ...... 
- Bronches ' .... ....... . 
Bâtiment : Cadres fédéraux . . 
Banque : Cadres fédéraux ' . . 
Employés : Cadres Syndicats . . 
1 rigénieurs et Cadres . ~ ..... 
Industries chimiques : 
- Cadres fédéraux ........ 

Cadres Syndicats .. ..... 
- Resp. S. E, . ' .... ' . .. . . 
- Branches ... . ......... 

- Marine marchande Cadres 
Syndicats . . . . . . . . ' .. ... .. 

- Métallurgie 
- Cadres fédéraux ........ 

6 j. 2 4 
2 j. 4 
6 f. 1 
4 j. 1 
6 j l 
2 ;. 5 4 

2 ,. 1 
6 j. 2 1 
6 j . 1 
3 j , 3 2 

4 j . 

6 j . 

Secrétoires Syndicats .. , . 6 j, 
Resp, S. E. . . . . . . . . . . . . 6 j. 
Bronches . . . . . . . . . . . . . 3 j, 
Entreprise . , . . . . . . . . . . . 2 j, 

Textile-Vêtement ; 
- Cadres fédéraux . . . . . . . . 4 j. 
- Cadres Syndicats . . . . . . . . 6 j, 

- V. R. P. : Cadres Syndicats . . 3 j, 
- Cheminots : 

Cadres fédéraux . . . . . . . . 3 j , 
- Resp. Secteur . . . . . . . . . . 2 j. 
- Cadres Syndicats . . . . . . . . 6 i, 
- Sud-Est . . . . . . . . . . . . . . . 3 j. 
Défense nationale : Cadres fé-
déraux ..... . ........ . , . . 3 1, 
E.G.F. : Cadres Syndicats . . . . 6 j. 
Mineurs : Permonents . . . . . . 4 j, 
D.G. I. : Cadres syndicaux . . . . 2 1, 

- P, et T. : 
- Cadres départementaux , . 6 j. 
- Délégués régionaux . . . . . 2 ;. 

- S.G.E.N. : Cadres syndicaux . . 3 j. 

l 
l 
8 
4 

l 
1 
2 

6 
2 

1 
1 
2 

48 47 

En 196 1, deux sessions n'ont pu se ten ir par monque de 
participants en nombre suffisant : Marine Marchande et 
Fonctionnaires. 

En 1962, pour les mêmes raisons ou à couse des élec­
'tions, plusieurs sessions n'ont pu se tenir : Bâtiment, 
reportée en janvier 1963 ; Banque ; Bronche Tannerie et 
plusieurs sessions Métallurgie qui furent reportées dons 
le premier t rimestre 1963 ou se sont t enues en province. 

Les sessions de Permanents se sont déroulées en pro­
vince : Albé et Obernai. 

L'effort en direc tion des Cadres s'est traduit tout parti­
culièrement en 1962 par : 

• L'organisation de trois types nouveaux de sessions 

Resp. départ. Sécurité Sociale ; 

Resp. déport. Formation ; 

Cadres de Syndicats Secteur privé : 2 sessions. 

• Lo transformation de la rencontre des jeunes en une 
session de responsables , 

• Une augmentation des sessions de Cadres fédéraux. 

b) Pcrrtic-ipcition 

1961 
1962 

Moyenne 
Participants por session 

1.064 
1.254 

22,2 
26,7 

En 1961, certaines sessions fédérales de Cadres de Syn­
dicats n'ont pas eu lo participation désirée, ce qui nous 
o amenés en 1962 à tenir des sessio!'\6 Secteur privé. 

De plus, il apparait, sans conclure, qu'au niveau des 
Cadres fédéraux notamment, il soit plus facile de se 
déplacer deux fois 3 jours qu'une fois 6 jours. 

Enfin, s i en 1962 quatorze Fédérations ou Syndicats 
nationaux ont eu ou moins une réalisation éducative pour 
les Cadres, l'effort doit être accentué. 

Lo participation féminine ressort à : 14, 1 % . 

1 IV. AUT1RES SESSIONS C. F. T. C. 

Il s'agit ici des sess ions V.R.P. à caractère technique, de 
celles organisées por les Syndicats parisiens et les sessions 
d' E. N.O. de la rég ion parisienne et de Reims. 

Parti- dont 
Nombre ciponts Militantes 

1961 • • • • •• • ••• 1 • Il, •• 14 306 99 
1962 • • 1 •••••••• ' •• • 10 195 75 

En résumé des points 1, 11, 111 , et IV qui représentent strictement l'activité éducative de Biervi lie, nous 
enregistrons les chiffres suivants : 

1 9 6 1 1962 

Types de sessions Nombre Participants dont Mt•• Nombre Participants dont Mto• 

Formation générale ...... . . . ... . .. 16 463 125 21 640 167 
Spécialisées : 

- Niveau entreprise . ' . .. . .. .. . 13 352 46 12 289 • 32 
- Hars entreprise . .......... .. 17 486 98 14 37 1 46 

Cadres syndicaux ............... , , 48 1.064 139 47 1.254 188 
Autres sessions (U.R.P., V.R.P., etc.) . . 14 306 99 10 195 75 

108 2.571 dont 507 104 2.749 dont 508 
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1 V. AUTRES ACTIVITÉS DE BIE,RVILLE 

Comme chaque année, Bierville est à la disposition des 
organisations C.F.T.C. pour la tenue de différentes ren­
contres; d'organisations extérieures dans la mesure où le 
Centre n'est pas occupé; des fami lles. 

I'' ACTIVITES C. F. T. C. 

Dans ce domaine, nous avons enregistré : 

1961 

1962 

Manifestations Participants 

13 

18 

784 

501 

Alors qu'en 1961 nous avions eu huit Congrès, l'année 
suivante cinq Congrès se sont tenus, ce qui explique la 
baisse du nombre des participants. 

Dons le codre de la Coopération technique, une session 
Africaine et Malgache s'est tenue. 

2° ORGANISATIONS EXTERIEURES 

Les deux dernières années, nous avons accueilli 

Manifestations Participants 

1961 3 249 

3° P.A.RTICIPATIOH F.A.MILIALE 
Celle-ci est de deux ordres 

a) Pendant les sessions· 

Por suite de l'occupation maximum de Bierville, la par­
t icipation familia le durant les sessions a été très limitée et 
à ti tre except ionnel : 

1961 

1962 

b ) Maison fomilïa le de vacances. 

Epouses Enfants 

51 
54 

91 

7 5 

Durant les mois de juillet, août et mi-septembre Bier-
vi lle fonctionne en Maison fam il iale de vacances. ' 

C'est l'occasion pour de nombreuses familles de syndi­
qués de passer agréablement leurs congés. 

La participation a été la suivante : 

Adultes 
Enfants 

Nombre de personnes 

1961 1962 

249 
260 

231 
269 

RECAPITULATION DE L'ACTIVITE DE BIERVILLE SUR QUATRE ANNEES 1959 o 1962 

1 9 5 9 1. 9 6 0 1 9 6 1 1 9 6 2 

Sessions Parti- Sessions 'Porti- Sessions Parti- Sessions Parti-
ciponts ciponts ciponts ciponts 

--
Activités de formation ....... 86 2.338 89 2.355 108 2.67 1 104 2.749 
Autres activités C.F.T.C. ...... 13 547 20 497 23 784 18 50 1 
Mouvements extérieurs .. ' .... 6 2 1'8 4 209 3 249 16 544 -- -- -- -- -- -- -- --

TOTAL . .. . . ... . 1 •••••• 105 3.103 113 3.0ôl 134 3.704 138 3.794 

Participation _familiale • • • • 1 ••• 691 53 1 651 629 -- -- -- --
TOTAL GENERAL 1 •••••• 3.794 3.592 4.355 4 .423 
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ANNEXE 1 1 

LES SESSIONS D'E. N. O. 

1961 
Parmi les activités de formation de la C. F. T. C., les 

sessions d'Ecole Normale Ouvrière représentent un effort 
des plus intéressants. 

Réalisées par les Commissions régionales de Formation et 
entrant dons leur politique de formation, les sessions 
d'E.N.0. veulent répondre o un double besoin ou niveau 
des Cadres syndicaux. 

-

1) Les sessions du premier degré 

Depuis plusieurs années, nous avons constaté dans les 
sessions d'E.N.O. du 2° degré un manque d'homogénéité 
provenant tout particulièrement du peu de connaissances 
économiques de certains participants et des divers niveaux 
de responsabilités des participants. 

Cette c.onstatotion nous a omenés à travailler tout par­
ticulièrement le problème de la « progression économique 
des Cadres syndicaux ». 

Un des premiers résultats de nos travaux a été de 
mettre sur pied un type de session oyant pour but principal 
de créer un pont entre ta session de Formation généra le et 
la session d'E.N.O. du 2 " degré. 

Lancées à titre expér imental en \ 962, ces sessions dites 
« E. N- O. du 1"' degré » furent réservées tout particu­
lièrement aux Cadres de Syndicats, membres de Comités 
d'entreprise, avec un programme èl dominantes économique 
et de pratique syndicale, faisant l'objet d'un dossier-type 
préparé par l'I nstîtut Confédéral. 

Cette première exéprience nous a conduits à continuer 
en 1 963 dons lo même voie et à étendre quelque peu le 
nombre de ces sessions. 

Il va sons dire que plusieurs années de fonctionnement 
sont nécessaires pour porter un jugement définitif sur la 
formule. 

2) Les sessions du deuxième degré 

Lo politique confédârole adoptée par le précédent Con­
grès et portant notamment sur la formation des Cadres 
syndicaux nous a conduits en 1962 à réserver les E.N.O. 
du 2• degré pour les Cadrl!S U.L. ,U.D., Fédérations et 
Confédération. 

Cette première année de _fonctionnement nous montre 
que l'effort en direction des Cadres est à poursuivre, notam­
ment en direction des Cadres fédéraux et confédéraux, 

1963 
Choque année la Commission confédérale propose au 

Bureau Confédéral un thème d'études. Celui-ci est ensuite 
développé par plusieurs groupes de travail et fait l'objet 
d'un dossier mis à la dispos.ition des Commissions régionales 
de formation. 

En -196l, le thème retenu prolongeait celui de 1960 sur 
<1 La Planification 1> . 

En 1962, le thème portait sur « Les tôches de la C.F. 
T.C. dons la société industrielle ». 

NOMBRE DE SESSIONS 

1961 1962 

1••degré 2° degré 1 or degré 2 6 degré 

Alpes-Provence .. 1 l • l 

Alsace .. . - ... . 
Auvergne .. ' .. 1 1 l 

Basse-Loire . - ... 3 3 

Bourgogne . - ... 1 

Bretagne . . . - ... l 1 1 

Centre . . . . ... . 1 1 

Centre-Ouest . .. 1 1 1 

Est ' ... .. . .... 1 1 1 1 
Franche-Comté .. l l 

Languedoc - . . .. 1 1 

Marne . . . ..... 1 1 

Nord .. . . . ' ... 2 3 2 1 

Normandie •• 1 •• 3 2 
Paris . .... . ... 4 2 1 

Sud-Est . . . . . ... 2 1 1 

Sud-Ouest . .... 1 1 

Toulouse .. . . ... 1 1 • 1 

4 28 11 18 

l'année 1 962 marquant une nouvelle orientation quant 
aux sessions d'E.N.O., contentons-nous d'en analyser les 
résultats ·· : 

1'1 



• 11 reg1ons ont eu une ou deux sessions du 1"' degré. 

Signolon~ deux originali tés : les régions Alpes­
Provence e t Languedoc à_insi que celles Alsace et 
Est ont réalisé ensemble une session du 1 , ,. degré. 

• 16 régions ont eu une ou plusieurs sessions du 
2" degré. 

L'Alsace ayant tenu sa session avec l'Est , seule~ 
deux régions n'ont pas eu de session : le Cent re, 
par suite d'une décision découlant de lo polit ique 
de la région ; la Bourgogne, pa r manque de parti­
cipants en nombre suffisant. 

D'autre port, les sessions du \ •1
• degré ont progressé por 

rapport è, l 961 . 

Dans ce domaine, notre objectif est atteint . 

Par cantre, le nombre des sessions du 2" degré est infé­
rieur aux prévisions et a ux besoins. 

Dans ce domaine, notre objectif n'est pas encore a tteint 
et devra être poursuivi en 1963 en y accordant une prio­
r ité non seulement dons le nombre, mais aussi dans la par­
t icipation sé lect ive. 

DUREE DES SESSIOMS 

\ 9 6 1 1962 

. 
1 cr degré 2° degré 1er degré 2° degré 
--- -----

8 jours • • '► • • • • 2 3 
7 jours •• • • ' • t • 2 1 
6 jours •• •• • 1 •• 1 6 4 6 
5 jours ........ 1 15 4 10 

4 jours • • • 1 • 4 t • 1 2 

3 jours . . . . . . . . l 1 1 

Moyenne , • . , . 6,7 j. 5,6 j. 5 j. 5,3 j . 

En 1962, la durée moyenne a été inférieure à 1961, 
mois légèrement supérieure à celle des an nées 1959- 1960. 

Un effort est entrepris pour qu'aucune session ne soit 
inférieure à cinq jours en 1963. 

Lo répartit ion des sessions dans le temps confirme la 
t endance des années précédentes : le mois d'août n'a vu 
qu'une session en 1 96 1 et aucune en 1 962. 
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LA PARTICIPATION 

Les sessionna ires se répartissent de la taçon suiva nte 

1 
1961 1962 

1 ,•r degré 2• degré 1 Cl' degré 2" degré 
- - --

Militants .. 89 657 245 4 88 

Militantes 18 145 82 94 
( 16,8 % ) ( 18 %) (25 %) (16, 1%) 

Total ••.. , 107 802 32 7 582 
--

909 909 

Ainsi que nous le s ignalons par a illeurs, un e_ffort a été 
fa it en vue de redonner a ux E.N.O. du 2 • degré leur véri­
table s ig ni ficotion. 

En 1962, le recrutement de ces sessions o été p lus 
sélectif. 11 reste cependant que la part icipat ion de nom­
breux Cadres d'U. D. et de Fédérat ions est à pousser 
en 1963 . 

REPARTITIOM OES SESSIO .... NAlftES PAR SECTEUR 

Mous retiendrons l'an née 1962 : 

1 •• degré 2° degré TOTAL 

Secteur privé ...... 67,8 % 73,3 % 7 1,4 % 
Secteur public ... '. 15 % 15 % 15 % 
Fonctionna ires .. ... 17,2 % 11,7 % 13 ,6 % 

Le pourcentage globa l cl.es militantes ressort à 50 % 
pour les Fonctionnai res, à 15,8 % pour le Secteur privé 
et à 6,8 % pour le Secteur public, a lors que le pourcen­
tage général est de 1 9,3 % . 

De p lus, l'effort de pa rticipation de certaines Fédéra­
tions n'est pas à la mesure de leur importance numérique, 
surtout en ce qui concerne les sessions du 2 ° degré. 

ANNEXE 111 

LES ÉTUDES SYNDICALES 
Lors du Congrès Confédéra l l 96 l plusieurs objectifs 

nouveaux furent retenus pour les Etudes Syndicales par 
correspondance. Ra ppelons les principaux : 

• Lo refonte -et la réadaptation du cycle In it iotion Syn­
dica le. 

• Le renouvelle ment complet du cycle Initiation Eco-
nomique. 

• Le renouvellement complet du cycle In itia t ion J L1ri -
dique. 

• Lo réa lisation d'un cycle nouveau de « Pratique Syn­
dica le >> . 

Ces obiectifs ont été a tteints dès l'exercice 1961 - 1962 
qui s'étend du mois d'octobre ou mols d'avril sL1ivant . Ce 
t rava il o été possible grâce è, l'effort de l' Inst it ut et à la 
ca l lobora tion de plusieurs camarades pour la rédact ion des 
cycles. 

Le bllt poursLliVi, en plus de la nécla!ssoire réodaptotion 
qui s'imposa it pour les t rois premiers cycles c ités, étoit 

pour chacun d'eux d'essayer en fonc tion de leur nature 
de part ir des cent res d'i ntérêt s proches des milit a nts, pour 
progresser vers des notions plus générales e t des synthèses 
d' ensemble. 

Le cycle d' initiation Economique e t le cycle Juridique ont 
été réa lisés dons une perspective situant les connaissances 
dans le c:odre d'une dynamique syndicale. 

, ,Qua nt ou cycle nouveau sur la Pra tique Syndicale, il o 
ete pensé pour a pporter une aide aux Cadres syndicaux au 
niveau des Syndicats et des Sections d ',J:nt reprises. 

Chacun des cycles est présen té sous .forme dé plaquettes 
l'ovontage de cette présentation est de permettre ou~ 
militants de recevoir en même temps les six leçons du 
cycle, ce qui facilite le travail personnel et sur tout d'équl9e 
en fonction d'u n ca lendrier de rencontres de travail. 
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Après deux exercices de fonct ionnement, nous pouvons 
examine r l'évolution des inscriptions à t ravers le tableau 
ci-après : 

CYCLES 1960- 1961 1961-1962 1962- 1963 

INITIAT ION SYNDICALE ... . ... -. . . . 467 

FRANÇA IS . .. . - " . . , " . .. . . .. .. ... . . 184 
---

PRAT IQUE SYNDICALE • • •• • • •• • • •• 4. Inexistant 
--- - --

IN IT IATION ECONOM IQUE .•.... , .... 67 -INIT IATION JURIDIQUE . ... . ..... . . .. 62 

GEST ION FINANCIERE . .. . ... . ... ... 55 
-

Totaull .. ... ....... . . . ... . ... . 835 

Commentaires 
sur l'évolution des inscriptions 

IHITIATION SYNDICALE 

Il y a lieu de souligner le constant intérêt de ce cycle qui 
touche en g ros 50 % du tota l. Lo forte augmentat ion en 
chiffre a bsolu constatée en 19 61 - 1 962 provient du renou­
ve llement de ce cycle et que, de ce fait, beaucoup d'Orgo­
nisotions ont été amenées à le prendre pour u ne docL1men­
tation. Lo légère baisse de pourcentage provient , semble­
t - il, de la réalisat ion du nouveau cycle de « Pratique Syn­
dicale » . 

PRATIQUE SYNDICALE 

Ce cycle répond è, un besoin des Cadres de Syndicats et 
de Sect ions d' Entreprise ; son intérêt va croissa nt : il est 
passé de 15, l % à 21 ,6 % pou r so deuxième année. Il 
constitue un apport réel important pour les problèmes de 
mé thodes d'action, de techniques d'organisation et de 

55,9 679 55,2 473 48 ,9 
22 152 12,3 128 13 ,2 

- 186 15, 1 210 2 f ,6 - - - ----
8 90 7,3 90 9 ,3 - - - - - - -
7 ,4 74 6 66 6 ,8 

6,6 49 4 Supprimé -
1.230 967 

fonctionnement. Il est un complément indispensab le à 
l'effort fa it sur le pion des sessions en ce domaine. 

IMITIATION ECONOMIQUE ET JURIDIQUE 

Pour ces deux cycles, si nous notons une légère aug­
menta tion en pourcentage, e lle nous paraît insuffisante et 
révéla trice d'u n manque d' intérêt de nos Organisations de 
base par rapport à ces questions. 

En eHet, ces deux cycles pourra ient effect ivement cons­
tituer des éléments va la bles d'une documentation des Syn­
dicats et de Sect ions d'Entreprise et le ur être très utile 
pour un premier effort de formation dans ce dom• ine . 

Le développement du travail en équipe 
Lo tendance constatée du développement du travai l en 

équipe des Etudes Syndica les lors du dern ie r Congrès Con­
fédéra l s'est encore accentuée et nous ne pouvons que 
nous en félici t er. 
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Le travail en équipe atteint pour l'exercice 1962-1963 
( en cours) : 

- 46 % pour I' 1 nitiation JuridlQue ; 
50 % pour l'lnitiotion Economique; 
55 % pour le Fronçais ; 
66,8 % pour l'I nitiation Syndicale ; 
7 3 ,5 % pour la Pratique Syndicale. 

Outre l'aide ainsi apportée aux militants dons leur 
effort, cette tendonce est significative du renforcement des 
shuctura éducotiye, da base et de la multiplication des 
Animateurs, 

Les militantes et les études syndicales 
La participation la plus forte des militantes aux Etudes 

Syndicales touche le cycle de « Pratique Syndicole » où 
elle est de 18 % ; pour les outres, elle est plus faible. 

Plusieurs de ces résultats ont été obtenus grôce à un 
effort de' prospection, d'aide, de nos Organisations qui ont 
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vraiment intégré les études syndicales dons leur politique 
de formation. Signalons ici la région de Formation de Nor­
mandie qui se situe en tête ovec 200 inscriptions et de 
laquelle relève l'U.D. de la Manche qui obtient la première 
place ~ur le plan national. 

Cet exemple nous paraît significatif et il serait souhai ­
table que les autres régions de Formation travail lent en 
ce sens, non seulement pour les inscriptions, mois aussi 
pour l'organisation du travai I en équipe. 

Objectifs d'avenir 
Pour l'immédiat, nous n'envisageons pas de grondes 

modifications ; notons cependant la réédition du cycle 
Initiation syndicale légèrement modifié pour le prochain 
exercice ( 1 963- 1964). 

Pour 1964-1 965, nous prévoyons la réalisation de dew< 
cycles Economiques afin d'obtenir une mei lleure progression 
dons ce domaine et de faciliter l'effort de réflexion de nos 
militants. 



1. 

LES PROBLÈMES 
SOCIAUX ET PROFESSIONNELS 
- INTRODUCTION 

r 

L ORS de la présentation d'activité pour le Congrès de 19151 , l'intrvduc:tion su, le 
chapitre « Problèmes sociaux et professionnels » indiquait que le t ravail ÎI pour­
suivre devait petmettre UNE PLUS GRANDE DEMOCRATIE ET UNE MEILLEURE 
EFFICACITE POUR UNE POLITIQUE CONFEDERALE HARMONISEE. 

Depuis deux années, des événements sociaux importants sont venus nous rappeler ces 
nécessaires réflexions que 11011s DYOlls essayé de transposer, au mieullC de nos moyens, dans 
les faits et dans nos octivit'és syndicales. 

Et louque l'on pcule d'événemenb sociaux importants, il fout penser à lo générali­
sation des Ret,aite, c:omplémentaires, aux élections de Sécurité Sociale, aux oc:tions reven­
dicatives de l'automne 1962 et, .bien si'.lr, oux grands rno11vemel'lts que nous avons vé'41 
pendant un mois et demi 1111 déport de lo grève des Milleu,,. 

(Suite page 3 .~ 
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Suite de l'introduction 

11 $'est en effet confirmé, tout au long de ces actions, qu'il était plus nécessaire 
que jamais d'assurer une politique confédérale harmonisée dons le domaine des revendica­
tions sociales et 1profe.nionnelle1. 

La solution de cc problême n'est certes pos simple, cor les sit'uotion$ ocquises sont 
différentes, les comparaisons s'avèrent difficiles et, dons bien des cos, la sy'1thèse ne se 
fait pos, tout au moins comme on pourrait le souhaiter. 

Co, une politique confédérale hormonisée doit tenir compte d'une nécessaire auto­
nomie dos Fédératlon1 professionnelles et de leurs problèmes spécifiques en essayant' de 
les concilier, voire de les orienter, dons le codrc d'un programme d'ensemble cohérent, 
s'orient'o"t vers lo suppression des disparités choquantes qui substste"t tont dons le domaine 
des rémunérations directes que des compléments soclaux, Et tout cela, dons une optique 
de ,>rogrès général. 

Cc sont les raisons pou, lesquellc» le Comité National d'anil 1962 situoit les grands 
oxes des revendications prioritaires de lo C.F.T.C. dont le relèvement du S.IM.I.G. et' lo 
politique de pauroir d'achat, la réduction de lo durcie du trovoil, le droit syndical, les 
problèmes de l'enseignement. 

Dons tous ces domoinc.s, la Confédération a tenté de coordonner les efforh de tout'es 
&es Fédérations au travers de leufs revendications professionnelles. 

Sur le S.M.I.G., grâce à notre insistance, s'est réunie en octobre 1962 la Com­
missio" supérieure des conventions callectivC$, ou c:aurs de loquelle furent réaf­
firmées les positions de la C.F.T.C., sur le relèvement du S.M.I.G. et la parlt é 
On matiéro de saloire minimum pour les Trovoilleurs de l'Agricultur; . 
Sur la durée du travail, l' action déjà menée dons les secteurs nationalisé et public, 
le développement des revendications pour la « 4• semaine» dons le secteur privé 
à l'instigot'ion bie11 souvent des Fédérations de lo C.f . T.C., ont donné de tels 
résultats que l'on peut envisager lo quosl générolisolion dons un proche avenir, 
tout ou moins pour cortoine_s bronches de !' Industrie. 
Le droit syndicol, sa défense et son développeme nt, onr é té constamment ou 
premier pion des cahiers revendicotifs de "os Organisations. 

Celo o aussi fait l'objet de trovoux importants ou pion de la Confêdérotlon, ceux-ci 
oyant abouti à des projets de loi en banne et' due forme que nous ovons fait parvenir aux 
groupes parlementaires des deux Assemblées. 

Quont ou problème de l'Enseignemeitt, lo collaboration entretenue avec le S.G.E.H. 
o permis de fructueux échanges, C'est ainsi que la Confédérotion a fait siennes les 
conclusions du S.G.E.M. sur la démocrotisotion d e l' Ertseignemenl' et insiste en permanence 
sur la priorité absolue à accorder ouic crédits de l'Education Notionole. 

Mois ces constatations, si elles peuvent foire l'objet d'une relotive sotisfoction, ne 
doivent pas nous faire oublier les progrès que nous avons à ocoomplir pour parvenir a 
une t< véritable politique confédérole harmonisée». 

Les méthodes de hovail, lei procédures adoptées pour nos travaull de group~ 'OU de 
commiuions seront o repenser et à adopter en tenant compte de l'expérience acquise par 
les uns et par les olltres. 

SI l'on per~oit assez bien, au sein du Mouvement, lo nécenité d'une stratégie syndicale 
globale face aux méthodes modernes de direction de l'Etat et à la tochnocrotie patronale, 
peur-être n'at-on pas e11c:ore asses conscience des n,cyens qu'il faut mettre en oeuvre pour 
y parvenir. 

Co sera là, soru nul doute, une des tâches à poursuivre demain avec le plus de 
conviCltion et de per'tévéronce. Cor il s'oglt d'allier en permanence les notions d'efficacité 
et de démocratie ovec l'indispensable odaptotion de notre action syndicale quotidienno 
devant l'évolution de.s t'echniquos et 11 l'aspect global 11 que prennent de plus en plus 
tous les problèmes. 

Nous pouvons y parvenir, tout ou moins partiellement, dons la mesure oi, nous conser­
veront à l'esprit cefte notion fondamentale qu'un Syndicalisme de moue no peut voloble­
inent ,'épanouir qu'avec le concours c:onstanr de ses O,ganisotions de boso, cellules vivantes 
ou sein desquelles s'élaborent notre octian future et se préparent les engagements 
de demain. 

Formation, Information, Liaisol'I sont plus indispensables que iamois pour la protique 
d'un Syndicalisme modorne. 

Le rcp,éscntant de la C.F.T.C., o quelque place qu' il se rrouve mandaté, ne doit 
pas être seulement l'odministroteur ou le délégué compétent et dévoué, mois celui qui 
suggère, qui ogit, qui contrôle et aussi qui conteste les décisions unilatérales du Pat'ronat 
ou lo tutelle du Pouvoir étatique. • 

Lorsque l'on songe aux milliers de délégués du penonnel, de Comités d'entreprises 
ou de Comités mixtes à lo production, d'administ'roteurs d'institutions de Rettoites com­
plémentaires, d'ASSEDIC, de Caisses de Sécurité Sociale et d' Allocotions Familiales qui 
sont des militants de lo C.F.T.C., ,on meJure l'importance et le sens de notre action. 

Oui les efforts sont' encore nombreux pour nous t-0u1, mais ils sont à la me.ure de 
l'Organis~tion que nous représentons et de so ploce dans le monde ouvrier et la Notion. 

1 
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11. - LES CONVENTIONS COLLECTIVES 

1 OBJECTl'FS TRACÉS PAR LE 
1--------

CONG1RÈS CONFÉDÉRAL DE 1961 

DANS la résolution consacrée aux Conventions coHectivet, les objectifs suivants 
étaient préciaés : 

- la couverture de l'ensemble des travailleun par une Convention collective, 
soit eo facilitant les disc:1111ions ou en pre1111111t d.u mesure. e e1teùlion d'un 
secteur à un autre. 

- unie rapidité plu, grande dans Yextetuion et notamment pour les avenants 
à des Co11.vention1 collectives déjà étendues. 

- la convocation de la. CommiNion Supérieue des Conventions collectin1 
qui ne •' était pas_ réunie depuis 1957. 

C'est< dam le cadre de ces directives du· Congrès Confédéral que le secrétariat 
<< Conventiona collectives ii a travaillé depuis deu années, dans les divers domaines 
de son activité. 

I_L_A_P_o_u_R_s_,u_1_r_E_, D_'U_T_R_A_v_A_1_L 

DE DOCUMENTATION 

Le rapport de 1961 signalalt la. mise au point 
de deux fichiers sélectifs destinés à codifier tous 
les éléments intéressants contenus dans les con­
ventions collectives et les accords afin de réaliser 
les travaux d'études et les comparaisons utiles dans 
les négociations. 

Ce travail a été poursuivi et amélioré par la 
consultation de documents de toutes natures, mals 
aussi par une liaison de plus en plus étroite avec 
les Fédérations et certaines Unions départementales 
pour la transmission des textes signés. Si l'on peut 
se satisfaire des progrès enregistrés, un effort 
sérieux reste à faire notamment au niveau des 
Unions départementales et des Unlons locales Qui 
n'ont pas toutes encore le souci de tenir au cou­
rant la Confédération de leur activité sur le plan 
conventionnel. 

Ces ftchlers, a peine mis au point en 1961, sont 
véritablement devenus un outil de travail pour 
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toutes les Organisations du mouvement. Grâce à 
eux, il a été possible de répondre, dans les plus 
brefs délais, à toutes les demandes de renseigne­
ments qui nous sont parvenues. Il a été également 
possible de fournir aux Organisations une docu­
mentation importante, sur des points précis, leur 
permettant ainsi d'améliorer les éléments de la 
négociation par l'apport de précédents. Des études 
de projets de textes ont également pu être faites 
plus facilement et cela n'a pas été sans répercus­
sions sur les progrès enregistrés dans les nouveaux 
accords portés à notre connaissance. 

Il fallait d'autre part permettre aux militants 
d'être tenus informés des nouvelles réalisations et 
de constituer eux-mêmes leur propre documen­
tation destinée à les aider dans leur tâche jour­
nalière. 

Cette information, déjà. commencée depuis 1959, 
revêt plusieurs aspects : 

1 ° l>Gns << Syndicalisme )> 

- Une rubrique régulière « Où en sont les Con­
ventions collectives ? :t, destinée à faire· le 
point sur les extensions ; , 

- Une page, au moins mensuelle, reproduisant 
les éléments les plus importants d'une Con­
vention ou d'un accord. Cette rubrique, qui 
a fait l'objet de recherches assez importantes, 
publie actuellement ces éléments sous forme 
de « flashes ~ qui peuvent être ainsi facile­
ment découpés et classés de façon à former 
un véritable fichier pour chaque militant. 

- Des articles divers et notamment les comptes 
rendus des séances de la section spécialisée 
de la Commission Supérieure des Conventions 
collectives. 

2° Dans << Formation » 
- Une rubrique c Quelques accords récents > 

publiée jusqu'en décembre 1961 et qui a été 

poursuivie, nettement améliorée, dans « Syn­
dicalisme >. 

- Des études comparatives destinées à faire le 
point de la situation à propos de problèmes 
précis. Ont été publiées : 
- les clauses maladies dans les Conventions 

collectlves ; 
- les Conventions collectives nationales. 

Ce travail a permis de mettre entre les mains 
des militants une documentation sollde. 

Sans forfanterie, on peut dire que ces réalisa­
tions sont uniques en France et que bien des Orga­
nismes sont venus les étudier. C'est sur leur modèle 
que le C.I.E.R.P. va entamer un travail du même 
ordre qu'il pense étendre au niveau européen et 
c'est à partir de ces fichiers que la C.E.E. a décidé 
de réaliser un travail semblable. Nous pensons ainsi 
avoir ouvert la voie à une recherche indispensable 
que nous poursuivrons pour notre part. 

1 LES PROBLÈMES DE L'EXTE·NSION 

C'était déjà notre souci majeur eu 1961. C'est 
encore un problème important à l'heure actuelle. 
Ce n'est pourtant pas faute d'avoir laissé la ques­
tion de côté car nos interventions sur ce point, 
sous forme de délégatlons, de lettres ou de contacts 
avec les services du ministère du Travail, ont été 
innombrables. • 

Elles ont été grandement facilitées d'ailleurs par 
notre documentation permettant à tous moments 
et en quelques minutes de faire le point de la 
situation. 

Nos multiples interventions ont porté sur quatre 
points : 

La 'fréquence des réunions 
de la section spécialisée 

Celle-ci s'est réunie : 
- le 13 juîllet 1961 ; 
- le 13 décembre 1961 ; 
- le 13 avril 1962 ; 
- le 26 ju1llet 1962 ; 
- le 28 décembre 1962 ; 

et l'on peut espérer une nouvelle réunion pour le 
mois d'avril ou mai 1963, 

Quoi qu'il en soit, ce rythme n'atteint pas encore 
celui que nous désirons, c'est-à-dire une réunion 
chaque trimestre. 

D'autre part, certalns problèmes ne peuvent être 
résolus sans une fréquence encore plus rapide. 

En effet, il s'écoule tellement de temps entre le 
départ d'une demande et l'extension que nous avons 
été amenés à faire d'autres propositlons. Cela est 
surtout valable pour les avenants à une convention 
déjà étendue, car une demande d'extension faite 
quinze jours avant une réunion de la section spé­
cialisée ne peut être étudiée qu'au cours de la réu­
nion suivante, si bien qu'il faut déjà plus de 
quatre mois pour obtenir l'avis de la commission. 
Comme en général l'arrêté d'extension est pris 

quelques mols après, nous en arrivons à un délai 
de six à sept mois : on comprend que pour un 
avenant salaires par exemple cela pose des pro­
blèmes... d'autant plus que durant cette longue 
période il est assez fréquent qu'un nouvel avenant 
soit signé. Alors ... 

Cela nous a donc amené à demander : 
- Une réunion mensuelle de la section spécia­

lisée. 
Notre argumentation développait ce qul est dit 

plus haut et nous signalions qu'une autre section 
spécialisée de la Commission supérieure des Con­
ventions collectives. celle du coO.t de la vie, avait 
une réunion mensuelle pour un ordre du jour extrê­
mement réduit. 

Nous nous déclarions décidés à participer à ces 
réunions même pour l'étude d'un seul texte tant 
cela nous paraissait important pour les travailleurs. 

Nous n'avons pas été suivis sur ce point. 
- Une consultation écrite des membres de la 

section qut aurait permis de se prononcer rapioe­
ment au moins sur les avenants qui, ne changeant 
rien au fond des conventions, ne font qu'actualiser 
certains éléments et notamment les salail'es. 

Là nous avons eu plus de succès du moins quant 
ù la réception de cette demande qul, après étude, 
devait être mise au polnt. 

Il semble que des arguments juridiQues nous 
soient opposés bien que, jusqu'à présent, 11 ne vous 
aient pas été exprimés. 

L'étude plus rapide des demandes 

Il est en effet inconcevable ·que plusieurs 
dizaine~ de conventidns collectives, dont certaines 
ont fait l'objet d'une demande d'extension depuis 
plusieurs années, soient encore au stade de l'étude. 
La procédure d'extension n'est pas encore entamée 
pour elles, aucun avis préalable n'est paru au 
4: Journal officiel ~-
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A l'heure où nous écrivons, cette situation est 
celle 

- de la Convention collective nationale du 
Caoutchouc ; 

- des Conventions Métallurgie des Ardennes, du 
Haut-Rhin, de la Saône-et-Loll'e, de Lille, de 
Ja Somme, de la Région parisienne et de la 
Sarthe ; 

- des Conveutlons Commerce de Grenoble du 
Loiret, de Cherbourg, de Cambrai, de la Sar­
the, de Rennes ; 

- <les Conventions Employés de maison de la 
Gironde, du Nord, de l'OiSe, de l'Orne, du 
Maine-et-Loire ; 

- des Conventions Faïenceries de l'Est, Couture 
de la Région parisienne, Conclerges d'immeu­
bles de Lyon, Teintureries Nord et Pas-de­
Calais. 

Nous sommes Intervenus à maintes rep1ises pour 
que les avis préalables paraissent au plus tôt. 

Lo publication rapide des arrêtés d'extension 
Là encore nous ne comprenons pas les lenteurs 

de l'Administration qui pourraient quelquefois trou­
ver des explications à propos des textes ayant fait 
l'objet de difficultés au cours de l'enquête préalable 
ou au cours des débats au sr.ln de la section spé­
cialisée. ma1s qui ne se Justifient aucunement pour 
la plupart de~ conventions en cause. 

Nous sommes aussi intervenus à ce sujet de 
nombreuses fols. Nous avons transmis bien souvent 
la liste des arrêtés en Instance au ministère du 
Travail. 

Les exclusions d'extension 
Les services du ministère du Travail avalent pris 

la mauvaise habitude de proposer d'exclure des 
extensions envisagées un certain nombre de textes 
ou des parties de textes en contradiction avec la 
législation ou très différents des us et coutumes. 

S'il nous est apparu possible d'accepter sarni 
dl!ficultés certaines de ces exclusion s demandées 
d'allleurs bien souvent du simple falt que l'étude 
de l'extension était intervenue bien tard (par exem­
ple des dispositions sur les congés payés antérieurs 
à la loi de 1956), il nous a semblé par contre inad­
missible que des clauses intéressantes pour les tra­
vailleurs soient systématiquement proposées à. l'ex­
clusion. 

Sur ce point précis nous sommes lntervenus très 
souvent au cours des réunions de la section spé­
cialisée et avons toujours pris une position de refus 
sur les propositions d'exclusion non motivées par 
des contradictions flagrantes avec la législation. 

Malgré les imperfections dénoncées cl-dessus, il 
faut constater un réel souci du ministère du Tra­
vail de rattraper un retard qui était considérable 
en 1959. 

Nous avons pu constater que tous les textes 
ayant fait l'objet d'un avis préalable ont été étu­
diés par la section spécialisée. C'est un progrès 
réel. La situation est maintenant très claire et 11 
importe de faire porter tous nos efforts sur l'étude 
rapide des demandes d'extensions en cours. 

En effet, 11 ne faudrait pas que ce progrès cons­
taté soit réalisé au détriment des conventions dont 
la procédure d'extension n 'est pas encore engagée, 
il serait trop facile de < se mettre à jour , en refu­
sant pratiquement d'examiner toute nouvelle de­
mande. 

C'est à cela que le Secrétariat « Conventions col­
lectives > s'attache actuellement et il sera sans 
doute amené à le faire dans les mois qui suivront 

1 L'ACTIVITÉ CONVENTI01NNELLE 

D·EP-UIS 1961 

L'activité de nos Organisations, en matière de 
Conventions collectives, ne s'est pas démentie 
depuis le dernier Congrès confédéral. 

Dans tous les secteurs, à tous les niveaux, des 
avenants aux Conventions existantes ont été signés, 
de nouvelles Conventions ont été réalisées, des dis­
cussions ont eu lieu pour revoir. d'une façon sérieuse, 
les textes des plus anciennes conventions. 

Voici, d'après notre documentation, la liste des 
nouvelles conventions nationales signées depuis 
mai 1961 : 

- Maroquinerie (12-5-1961) ; 
- Cadres des Bureaux d'Etudes techniques (20-

7-1961) ; 
- Chaussures et Articles similaires (Convention 

interrégionale du 12-9-1961) ; 
- Personnel de la caisse nationale de Retraites 

des Ouvriers du Bâtiment (27-11-1961) ; 
- Cadres de la Sécurité Sociale (30-1-1962) ; 
- Chaux et Ciments (9-3-1962) ; 

- Cabinets d'architecte (1-6-1962} ; 

--· Mode et Chapellerie (5-7-1962) ; 
- Coopératives agricoles laitières (1-11-1962). 
- Agences générales d'Assurances (1-1-63). 

Au niveau des conventions départementales ou 
régionales, on peut souligner que de nouvelles Con­
ventions ont été signées notamment dans l'agri­
culture. C'est dans ce secteur que l'on i... vu se 
développer une action d'ensemble pour réaliser par­
tout des accords permettant la couverture d'un 
nombre important de travailleurs. 

Cela ne veut pas dire que l'action des autres 
secteurs a été négligeable, mals le plus grand nom­
bre de nouvelles conventions a été signé dans ]'Agri­
culture. 

A un autre stade, celui des accords d'entreprise, 
on doit soullgner non seulement une activité impor­
tante, mais également les apports les plus intéres­
sants dans le contenu des textes. 

Certes, Il est plus facile au ni.veau de l'entre­
prise, de cerner les réalités et d'obtenir certains 
avantages qu'il est plus difficile d'arracher à un 
niveau national ou départemental. 

C'est donc en partant des accords d'entreprises 
que nous allons essayer de déterminer les clauses 
les plus Intéressantes, qui sont le réultat d'une 
action Incessante de nos Organisattons sans omettre 
de soullgner toutefois que sur bien des points Cet 
notammeqt l'harmorusation des avantages sociaux 
- le paiement des jours fériés - et quelques élé­
ments du droit syndical) un progrès réel a été 
réalisé au niveau des Conventions nationales, régio­
nales et départementales. Notons par exemple les 
dispositions de la nouvelle Convention collective 
nationale des Coopératives agricoles laitières sur 
les Comités d'Entreprise. 

Sans prétendre à un travail exhaustif, il appa­
rait lmpartant de dresser une liste des avantages 
nouveaux (ou le. consolidation d'anciens) qui ont 
falt l'objet d'accords d'entreprise. 

Le droit syndical 

Cette revendication majeure de la C.F.T.C. revêt 
plusieurs aspects : 

- la r econnaissance du délégué syndical. r epré­
sentant la section d'entreprise et ayant à sa 
disposition des h eures payées, pour r éaliser 
son travaU (Clemessy, Chausson, Vittel, Neyr­
pic) ; 

- la reconnaissance de la section d'entreprise 
ayant la possibilité de disposer de locaux pour 
se réunir, de cUstribuer des tracts, des Jour­
naux, de col1ecter les cot1so.t1ons (Vittel, Bon­
pertuis, Cycles Machecoul, Brun, Sambron) : 

- le paiement du congé éducation prévu par la 
loi du 23-7-1957 (OTER, Chausson, Berllet, 
Brlssonneau et Lotz). Dans ce domaine, l'ac­
tion des ComiLés d 'Ent1"eprlse a. été Impor­
tantes. ma ls 11 serait préféra ble d e vou· ins­
crire cette importante revendication dans un 
accord sans sous-estimer les avantages pra­
tiques d'autres formules bien souvent seules 
posslbles. 

Les salaires 

La plupart des accords comporLent des clauses 
d'augmentation pérlodlquo des salaires : 2 "{, par 
semestre en général. Certains. et notamment l'ac­
cord Neyrpic, ont prévu l'incorporation de primes 
Importantes dans les salaires et l'institution de 
primes diverses telle que celle des transports. 

Des garanties nouvelles 

Ces garanties présentent plusieurs aspects 

- des fonds de régulation de ressources desti­
nés à compenser les pertes de salaires dues 
aux diminutions conjoncturelles de l'horaire 
de travall (Renault, Peugeot, Brissonneau et 
Lotz) ; 

- des indemnisations en cas de maladie, de 
maternité ou d'accidents. Ces avantages, qui 
ont été longtemps l'apanage des Ca-dres et 

des Mensuels, tendent à se généraliser. Un 
gros effort reste cependant à falre pour har­
moniser ces garanties. En effet, celles qui sont 
acquises pour les travameurs horaires restent 
de loin inférieures à celles de leurs cama­
rades mensuels ; 

- des indemnités de licenciement à propos 
desquelles nous pouvons !aire les memes 
remarques qu'au sujet des indemnités mala­
dies-acc1-dents ; 

- une mensualisation de certains horaires qui 
bénéficient ainsi de tous les avantages accor­
dés aux collaborateurs. Cette mensualisation 
est réalisée par petites étapes en tenant 
compte des qualités professionnelles des ser­
vices rendus et de l'ancienneté (Brissonneau 
et Lotz, Renault, Forges et Ateliers du Creu­
sot, Neyrpic, Merlln Gerin, Pennel et Fllpo). 

La réduction de lo durée du travail 

C'est bien sûr l'accord Renault qui a senslbllisé 
l'opinion sur cet important aspect- de nos revendi­
cations. Mais la réduction de la durée du Travail 
présente divers aspects dont la plupart avaient déjà 
été réglés par des accords d'entreprise : 

- le paiement de tout ou partie des jours fériés ; 

- l'attribution de congés d'ancienneté supplé-
menta.Ires; 

- la rémunération de congés fammaux de plus 
en plus importants ; 

- le retour progressif aux 40 heures : 

- la réduction de l'âge de la retraite n'est pas 
envisagé nettement, mals certains accords 
attribuent l'indemnité de fin de carrière à 
ceux qui désirent prendre leur retraite entrP. 
60 et 65 ans; 

- la quatrième semaine de congés payés (Das­
sault, Renault, Brissonneau et Lotz) avec ou 
non. en contrepartie, la suppression des con­
gés d'ancienneté. A la suite de l'accord Renault 
certaines entreprises de la Métallurgie et de 
la Confection ont attribué la quatrième 
semaine de congés payés, mais aucun accord 
n'a été signé entre les Directions et les Orga­
nisations syndicales. 

Vole! les éléments importants que l'on trouve 
dans les accords d 'entreprise. Bien sfir, un certain 
nombre de ces avantages ont également fait l'objet 
de conventions à tous les niveaux et l'on a pu 
constater une très nette avancée générale sur les 
points suivants : 

- lndemnités maladie, maternité, accident, li­
cenciement départ à la· _retraite;. 

- jours fériés payés, congés familiaux, •congés 
d'ancienneté sans oubller les retraites com­
plémentaires qui ont fait l'objet d'accords 
nombreux dans tous les secteurs d'activité. 

Les Organisations de la C.F.T.C. ont fait un 
travail remarquable et grâce à leur action les tra­
vailleurs connaissent une amélioratton de leur sort 
qu'il convient de faire progresser sans cesse. 
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1 LES OBJECTIFS PRIORITAIRES 

Ainsi que nous l'avons vu, les textes les plus 
intéressants sont contenus dans les accords den­
treprise. Cela est assez logique car le niveau ~~ 
l'entr eprise ·est celui oi:I la discussion peut se porù 
ter 1,1atureUement sur des problèmes i:éels , et t o 
le patronat ne peut argue.r de l'ex1stence den re-
rises marginales à qui de nouvelles charges 1mpo­

~era1ent de telles difficultés que cera seratt dange­
reux pour leur existence. 

C'est également au niveau de l'entreprise q_u'il 
est possible de · dlscuter d'un certain nombre de 
choses • salat.res réels, pctmes- qu'il -paralt dlfficlle 
de situèr à d'autres échelons de négociation. 

Nous croyons également à la valeur des précé­
dents. A ce sujet un cas symptomatique est ~ons­
titué par 'l'accord des Moulins Déprez à Lllle où, 
pour la première :foiS, 11 a été question de la Sec­
tion syndicale d'entreprise. Les mésaventures é7o­
nomiques _survenues à. cette enreprise qui a marné 
tenant pratiquement diSpa.ru n'ont pas empêcb -
que l'accord conclu ait servi de précédent à d'autres 
accords. , 

A partir de ces constatations, nous pouvons 
déterminer· la ligne générale de nos objectifs : 

_ A.mener le maximum d'a.ccords au niveau des 
entreprises. Pour cele,, il faudra v-eiller à r~n­
forcer notre- appareil :;;yndical et mettre 1 ac­
cent dè plus en plus sur l e rôl'e prépomlérant, 
dans tous les domaines d'ailleurs, de la sec­
tion syndicale. L'accord d'entrepriSe, comme 
toute convention, est le résultat d'un rapport 
de forces et les meilleurs accords sont conclus 
là où la :réalité syndlcale est importante : 

~ Porter progre.sslvement la discussion à un 
niveau plus ëlevé afin de faire passer dans 
les conventions collectives régionales, dé:p_ar­
tementales ou nationales le maximum d elé­
ments des accords d'entreprise ; 

s e servtr également des précédents connus 
dans les autres ·branches. Cela sera facile 
dans la mesure où une documen~tion sérieuse 
sera canstituée. Il faut se servu d.u travail 
du secréta.rlat confédéral pour réaliser d;s 
dossiers qul serviront dans tes r.é\\nlons pari­
taires; 

_ Harmoniser les avantages sociaux dans deux 
directions : 
_ en essaya.nt au maxlmum de taire profiter 

les catégorie& les moins g-arautles CleS 
horaires notamment) des avantages sociaux 
clont profitent les autres catégories nota.T?­
ment en ce qui c.oncerne les jours fériés 
pa?ês les indemnités maladies, accidents. 
maternité les indemnités de llcenciem-ent 
et de départ en retraite, etc ; 

- en se servant des .garap.ties accordées dans 
d'autres secteurs, en essayant de les lmpo­
~er et en permettant ainsi de rédu1re ou 
de suppnmer des disparités criantes a,t1 
ntveau des brancl:).es d'activité ou des 
réglons. 

Mals quels sont les points sur lesquels il convient 
particulièrement de porter nos efforts. Ils sont con-
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·tenus dans le programme prioritaire <le la C.F.T.C. 
et nous les rappelons pôur mém0ire d'~utant plus 
que eerta1ns d'entre eux sont déjà. déSlgnés dans 
la par tie précédente : , 

_ l'extension des droits syndicaux 
par la reconnaissance de la• section syndicale, 
celle du délégué ayant un cer~ain nombré 
d'heures de délégation à sa d1sposiiion et 
jouissant d'une protection réelle. 

La section syndicale dolt avoir 1:3- possibilité de 
se réunir, de faire connaître ses pos1tlm;1s pa_r affi­
chage et tracts, de distribuer ses journaux et de 
collecter les cotisations. 

J 

II faudra également attacher beaucoup d't1;1por­
tance au problème pos-é par le Congé-éducation. 

c ette re-vendlcat1011, qui nous est chère, n'est 
cependant pas très mobilisatrice paur les travail­
leurs. 11 importe donc de les i_nettre .dans le couÎ 
et •de dêmbnt.rer à tëmps et a contre-temps tou 
ce que le Syndicat leur apporte dans l'am~liol'ation 
de leurs conditions de travail et de sala.ire. 

_ la réduction de la durée du travail 

par : 
_ un retour progressif aux 40 heures ; 

_ une quatrième semaine de c~ngés pay~~ 
sans suppression des congés d anclennete , 

- tous les jours fériés payés ; 

_ des congés famlltaux tenant compte des 
réalités; 

-- l'avancement de l'âge de la retr8,ite par. 
la mise au 1>olnt de moyens financiers On­
demnités de dépa,r t , rachat de cottsatlons) 
permetwnt une prlSe de retraite effective 
avant 65 ans ; 

_ de- nouvelles garanties pou~ les travalllems, 
constituées notamment par ce que n0us d!stons 
plus haut en ce qul concerne l'harmon1satton. 
Il faudra cependant insister pa.rtieullèrement 
sui· les garanties mensuelles à faire ad_mettre 
pour 1es horall'es et, d'autre part. sur des 
garanties sérieuses d'emploi ou de reclasse­
ment notanunent en cas de licenciements ool­
lectl.fs provoqués pat la modernisation ou la 
décentralisation. 

Nous pourrions entrer dans le détail et 
donner d'autres éléments. mais il a sem~lé, 
au travers des réalités de ces dernières ann~es, 
que les éléments cl-dessus éta,ient essentiels. 

La transformation de la législation 

A la suite des décisions du Congrès confédéral 
de 1961 le Groupe de tro.vail « Conventions conec­
t· ves >' a étudié et mis au point un projet de loi 
s~ultgnant • 1es Jnsufftsances de la Iéglslation en 
ce qui concerne la rapldlté des extensi~ns et pro~ 
posant diverses mesures permettant d étendre le~ 
garanties appo1'tées par les conventions coUectlves 
à des travailleurs n'en bénéficiant pas encore. 

Ce projet de loi (on en trouvera le texte inté­
gral dans « Syndicalisme» du 10 mars 1962) pré­
voit donc les dispositions essentielles suivantes : 

- pour une plus grande rapidité des extensions : 

- « Lorsque l'extension envisagée concernera 
un accord modifiant uniquement le taux 
de salaires d'une convention collective déjà 
étendue, elle pourra être décidée par le 
ministre du Travail sans consultat ion de 
la Commission supérieure des Conventions 
collectives, sauf opposit ion de la majorité 
des membres de celle-ci dans la quinzaine 
suivant la publication de l'avis prévu à 
l'article 31 K et-dessous >(a.vis préalable à 
l'extension publié au « Journal offieiel >). 

- pour un plus grand nombre de travailleurs 
couverts par une convention; 

« En l'absence de convention collective sus­
ceptible d'extension pour une branche d'ac­
tivité et pour tout ou partie du territoire, 
et à la demande d'une des organisations syn­
dicales nationales d'employeurs ou de sala­
riés considérées comme les plus représ_enta­
tives, le ministre du Travatl peut, par arrêté 
et a-»rès avis motivé de Ja Commission supé­
rielll'e des Oonventions collectives, rendre 
applicable à cette brancù.e pour une région 
0u pour l'ensemble du territoire, une con­
vention collective étendue conclue pour une 
région ou une branche d'activité voisine. 

A défaut de convention collective pouvant 
être rend,ue applicable, le ministre du Tr<1,vall 
réglementera par a1•rêté les conditions de tra­
vail de la « branche en cause». L'arrêté devra 
comporter notamment des dispositions con­
cernant les classifications professionnelles et 
les salaires minlnul.. 

L'arrêté ministériel sera pris après consul­
tation des Organisations syndicales d'Em­
ployeurs ou de Tra.va.lieurs intéressées, consi­
dérées colinne les plus 1·eprésentat1ves et après 
avis moti-vé de la Commission supérieure des 
Conventions collectives. , 

Ce projet; de 101 prend suffisamment de garan­
ties syndlcales pour éviter une stmple régl ementa­
tion .fa-vorisant l'lnorganlsation de.s trav,ailleurs. Par 
ce projet nous avons voulu, dans des branches dif­
ficiles à travailler, faJ.re échec à un refus patronal 
de discuter a-vec les représentants des travailleurs. 

Par ailleurs, nos camarades de l'Agriculture ont 
attiré notre attention sur le fait qu'il n'est pas 
possible de discuter de Conventions collectives 
nationales en agriculture. Non pas que la Légis­
lation l'interdise formellement, mais parce que la 
loi du 11 féVl'ier 1950 précise que seules les Conven­
tions n'ex<:édant pas le cadre du département ou 
de la région agricole peuvent prétendre au bénéMce 
de l'extension. C'est une façon déguisée d'inter­
dire purement et simplement la conclusion de Con­
ventions nationales. 

Cette discrimination intolérable dont sont vic­
times les travailleurs agricoles doit être supprimée. 
C'est pourquoi un second projet de loi a été pré­
paré visant à abroger les dispositions ci.-dessus indl­
quées. On en trouver a le texte intégral dans « Syn­
dtcallsme » du 19 janvier 1963. 

Ces deux projets de loi ont été envoyés aux 
groupes parlementaires et au ministre du Travail. 
A l'heure où ,nous rédigeons ce rapport, aucune suite 
sérieuse n'a encore été donnée et il faudra sans 
doute att endre la session parlementaire d'avril pour 
que ces projets soient présentés et discutés. 

Un programme de travail 
pour la Commission supérieure 
des Conventions collectives 

La Commisslon supérieurn des Conventions col­
lectives s'est déchargée sur une section spécialisée 
du soin de-se prononcer sur les demandes d'exten­
sion. Si cette formule présente certains avantages, 
il n'empêch~ que dlvers problèmes ne peuvent être 
résolus sans cônSlùtation de la. Commission supé­
rieure elle-même. 

Une r éunion de cette Commission a eu lieu le 
22 octobre 1962. Nous la demandions depuis long­
temps car, bien que 1a légiSlation l'oblige à se réu­
nh· au moins une fojs par an, aucune rencontre 
n'avait eu lieu depllis août 1957. ~ • 

La réunion du 22 octobre ayant pour selil objet 
l'augmentation du S.M.I.G. et la réduction des zones 
de salaires, il en sera question dans un autre cha.­
pttrè de ce rapport. 

11 convient d'examiner 1c1 ce que nous propo­
sons comme programme de t ravail à la Commission 
supê1·1eure des Conventions collectives dans le cadre 
de ses at tributions. 

- ~a législation prévoJ.t que la. COl,llllÙSS1on supé­
rieure des Conventions collectives doit être 
saisie de tou.te clifficulté survenant au cours 
de })élaboration ou de l'apl)llcatlon des Con­
ventions collectives. 

Or, un certain nombre de problèmes se 
posent qui n'ont jamais été examinés : 
- les difficultés auxquelles nous tentons de 

remédier par une modlficatlon de la légis­
lation et qui concernent le refus de dis­
cussion par certains empl6yeurs pourraient 
êti:e étudiés et le mjnistre paurrait en tenir 
un compte poul' l:'actlon de ses ·.services ; 

- les difficultés de champ d1appUcation qui 
~ont rencontrées au niveau de la section 
spécialisée lors d'une étude d'extension 
devrait pouvoir être étudiées. J.'fotons que­
ces difficultés 1>voviennent de plus en plus 
des conséquences de l'existence d'industries 
nouvelles; 

- La Commission supérieure des Convelltions 
collectives devrait étudier régulièrement le 
fonctionnement de ses sections spécialisées 
fa.isa,nt l'obJet d'un rapport annuel par 
exemple. 

- Elle devrait étudier les mesui·es propi;es à 
a-ccélérer les procédu~·es d'extension et faire 
des propositions pratiques en ce sens· aux ser­
vices du ministère du Travail. 

O'est dans cette mesure que certains pro­
blèmes seront résolus et la slmple énumé­
ration de ces quelques taches proposées doit 
nous conduire à revaloriser l e rôle de cette 
commisslon et a exiger sa convocation régu­
llère dans un rythme plurl-an nuel. 
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Ill. - LES SALAIRES 

L E dernier Congrès Confédéral a été saisi d'un important rapport sur la Politique 
des salaires qui a été présenté par René BONETY. Une résolutîo111 a été adoptée 
et on en retrouvera le texte intégral dans un document publié dalU u Syndicalisme 11 

N• 834. 

En voici le• élém•eab e»entiels : 

Les mojora1ions de solaires doivent se traduire en 
augmentations réelles du pouvoir d'ochot garanties 
par une politique économique maintenant la sta bilité 
du coût de la vie ou, ô défaut , par une lnde.xotion 
sur le niveau des prix. 
Les n~gociotions de solaires doivent être r~elles dans 
tous les secteurs : privé, public et nationalisé. Elles 
doivent porter sur _la totalité du solaire de l'entre­
prise o la bronche d'industrie. 

Ces procédures correctement appliquées et respec­
tées consacreraient dons les faits le droit des Orga­
nisations syndicales de discuter des solaires réels, 
rôle qui n'aurait jamais dû leur ê tre contesté. 

Elles Impliquent la libre Jlscussion des soloir.,s dans 
le cadre de la loi du 1 1 février 1950 aussi b,en que 
lo suppression de lo Commission 1ntermlnis térielle 
des sololres dont la tutelle s'exerce sur le secteur 
notionalisié et para-public. 
Les formules de solaire ou rendement doivent être 
supprimëes e.t un nouvel éventail hiérarchique, ré­
pondant ou double souci d'un salaire vltol o la base 
e t d'une juste rémunéra tion du service rendu, doit 
être Instauré. Le Congrès demande l'Institution du 
solaire mensuel garanti. 
Le S.M.I.G. doit être considéré comme un 'él,ément 
moteur de l'économie et être revalorisé en tenant 
compte non seulement de l'évolution des besoins 
réels, mols également de l'évolution de la production 
et du revenu national. Le S.M. I.G. spéc ial à l'agri­
culture doit être supprimé. 
Toutes les disporit'és doivent disparaitre tant sur le 
pion des entreprises que sur celui des régions, des 
bronéhes d'indus trie, des solaires féminins et mascu­
lins, de ceux des jeunes travail leurs. 

la suppression des abattements de zone, injusti­
fiable économiquement, doit être un premier pas 
dans cette action de lutte contre les disparités. 
Une action sur le solaire indirect doit également se 
foire, en tenant compte de tous les éléments consti­
tuant le revenu des travai lleurs et des familles, 

por un relèvement des prestations familiales, 
por la réduction progressive de la durée du 
travail, 

- ppr l'harmonisation des avantages sociaux et en 
particulier des Retraites complémentaires. 

Une telle polltique impllque une concept ion nouvelle 
de la démocratie économique et politique et que les 
outres catégories de revenus soient également l'ob­
jet d'une conception d'ensemble ou méme titre que 
les sa loires. 

C'est dons le cadre de cette résolution que la Conf,édé­
rotion a travail lé durant ces deu.x onn'ée.s et son premier 
souci a été, O>tec les groupes de travail « Salaires » 
constitués tant dons le secteur Privé que dons .les secteurs 
Public et Nationalisé de vulgariser cette prise de position 
de la C.F.T.C. 

Cette vulgarisation s~est faite dons deux directions : 

en direction des militants 

par une plaquette contenue dons « Formation » 
de mars .1962 afin de permettre aux mi.litonts 
de réoliser une grande compagne d'information 
sur la P.olitique des solaires de la C.F.T.C. 

Plusieurs Fédérations (notamment Ja Métal­
lurgie) ont repris les termes de cette plaquette, 
en les aménageant en fonction des réalités de 
[eurs bronches. 

en direction des troYailleurs : 

par un manifeste paru dans un supplément déta­
chable de « Syndicalisme » tiré o part, ou repris 
dons des journaux fédéraux notamment, celui 
du « Goz-Electricité ». 

Ces documents présentaien t non seulement la 
politique de ta C.F.T.C. en matière de solaires, 
mols également ses positions en matière de 
planification démocratique. 

On peut regretter que ces outils de travail 
n'aient pas é~ suffisamment utilisés. Mols les 
événements préoccupants et les difficultés de 
la période juin 1961 -mors 1962 ont pratique­
ment obligé nos Organisations à se pnéoccuper 
d'autres problèmes. C'est là une justification 
suffisante, du fait .des ci rconstances, de l'util i4 

sotlon peu Importante de ce matériel. 

1 LE TRA Y AIL DES GROUPES 

Les deux groupes de Trovoil « Solaires >> 

- secteur pr ivé, 
- Secteurs public et nationalisé 

ont continué leurs études. 

A(nsi qu'i l fallo_i t s'y, attendre après Je rapport sur la 
politique des salaires I essentiel de leurs préoccupations 
a été d'essayer de mieux connaître la sltuotlon réelle des 
solaires. 

Ce n'est pas un mince travail étant donné la complexité 
J l 1 problème en France. Ce n'est pas non plus un travail 
spectaculaire et il est diffic ile de recouvrir en quelques 
mots les difficult'és auxquelles se heurtent les groupes 
dons .leurs études. • 

Nous nous contenterons donc de situer leurs préoccu­
pations : 

Dan! le secteur priYé : 

- un premier élément du problème d'une recherche 
sur les solaires réels a été constitué par un essai 
(non encore concluant) de mise ou point. d'un lexi­
qu_e. 11 est _facile ?e se rendre c~mpte en effet que, 
suivant les mdustr1es, sous les memes dénominations 
on rencontre des réal it'és extrêmement diverses. • ' 

- une enquête du C. I.E.R.P. qui devait se faire au 
niveau d'un département eût été l'occasion de réflé­
chir sur ce que devait contenir une enquête tnie 
interprofessionnelle. Malheureusement, cette enquête 
n'a pas encore eu lieu et faute d-e résultats il n'a 
pas encore été possible de' confronter les idées' émises 
avec lo réalité. 

le souci actuel du groupe est de permettre o choque 
section d'entreprise de· constituer un dossier « Sa­
laires » permanent. 

li .~ppor~ît ~n effet, v_u 1.es moyens statistiques 
e! _d 1nvest1got1on dont d faudrait disposer pour 
real,ser des travaux globoux, que la connaissance 
réelle des solaires ou niveou des sections pourrait 
foire avancer d'un grand pas notre connaissance 
des problèmes. 

Dons ce domaine comme dans tant d'autres le rôle de 
lü section d'entreprise est primordial et ,irremploçoble. 

Daas les secteurs Public: et Nationalisé : 

Les problèmes posés par l'action revendicative intense 
?ont nous porions par ailleurs n'ont pas permis de foire 
evoluer les travaux envisagés oussl vite que souhoité 

~Our caractériser d'une façon schématique les préoccu­
pations du groupe de Travail on pèut dire qu'il s'agit pour 
lui : • 

de comparer les mesures intervenues dons chaque 
secteur pour l'augmentation du Soloire de base ainsi 
que sur le plan cottégoriel. 

de comparer les divers éléments du soloi.re indirect. 

Ces travou)( sont en cours actuellement et Jeurs 
résuftots permettront là aussi de mieux situer l'har~ 
monisation souhaitable, non' seulement entre les 
se1:teurs des Industries Nationolis·ées et de la Fonc­
tion Publique, mais également àvec le Secteur 
privé. 

11 fout enfin signa Ier les éléments essentie 1s du trovoi 1 
du Sec(étoriot « Solaires » caractérisés notamment : 

- par lo mise ou point et la tenue d'un fichier des 
« solaires minima » dans lequel sont iacorporés, 
quand nous les avons, des chiffres sur les solaires 
réels ou moyens. 

par l'étude systématique de r évolution de l'indice 
moye:1 des taux de solaires qui donne lieu, en géné­
ral, a des travaux permettant une information du 
Conseil Confédéral, Les militants profitent égale­
ment de ces études (cf « Syndicalisme » 24- 3-1962 
26-1-1963). ' 

par lo m ise ou point e.t lo diffusion d'une brochure 
destinée aux collecteurs et réalisée dons le cadre 
du Secteur Organisation : « Ce qu'il fout savoir. 
Salaires. Conventions. » 

Par la participation à des études du C. I.E. R.P. 
notamment en ce qui concerne les aspects généraux 
du problème des solaires, 

Par l'aide apportée pour la mise ou point d'enquêtes 
sur les solaires (notamment avec l'U.D. du Rhône) 
et l'étude d'un certain nombre de documents éma­
nant d'U.D. oyant présenté à leur Congrès un rapport 
sur les sa)aires (Loire - Sarthe • Union Régiono!e de 
Bretagne) sans oublier le travail très intéressant 
fourni par nos camarades de 1~ Métallurgie du 
Haut-Rhin. 

On aura donc ainsi un aperçu succinct de l'activi~ du 
Secrétariat Solaires et des groupes de trovoi 1. 

11 s'agit maintenant d'onajyser les divers éléments 
d'ordre général qui ont marqué le problème des solaires 
depuis le Congrès confédéral de 1 961 . 

1 L' ACTl'O'N REVE·NDICATIVE 

De grands moments de l'action revendicative ont été 
connus durant ces deux années. Ils se sont souvent 
sitl.Jlés dans le secteur nationalisé et ont posé bien des 
problèmes ou Gouvernement. Problèmes qui restent sons 
solution féelle pour le moment, bien que certains résultats 
aient été acquis à la suite de ces mouvements. 

Les grandes lignes de cette activité revendicative suivant 
les secteurs ont été les suivantes : 

Fonction publique 
Un ordre de grève donné pour le 6 juin .1961 était 

suspendu à la suite de propositions gouvernementales 
favorisent de sérieux pourparlers. 

Par a illeurs, lo situatlon politique n'a pas permis faci­
lement une action d'envergure : les fonctionnaires étant 
en effet soucieux, ô certains moments cruciou·x de la 
n'égociotion algérienne et de ces suites, de ne pas gêner 
le fonctionnement normal des rouages de l'Et<ft. 

Au mois de moi 1962 nos camarades engageaient une 
action (pétitions - résolutions, etc,) en vue de foire connaî­
tre les positions des Fonctionnaires lors de la· réunion du 
Conseil Supérieur de la Fonction Publique. Devant les 
mesures manifestement insuffisantes proposées par le Gou­
vernement, ils décidaient unEI grève de 24 heures le 
25 moi. 
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A la suite de cette menace, le Gouvernement décidait 
!·élaboration rapide d'un plan d'ensemble de r,Horme de 
l.:i Fonction Publique et de ce foit le mouvement de grève 
était onnulé. 

Depuis ce temps, certaines am'êliorotlons ont été obte­
nues notamment en ce qui concerne les débuts de carrière 
e t les catégorie; C et D. Mais cela ne réglait pas, tant 
s'en faut, tou; les problèmes et notre Fédération roppelolt 
avec vigueur son pion de réforme d'ensemble dès la 
rentrée d'automne. 

Des conversations en cours ou nlvea.; du Conseil Supé­
rieur de la Fonction Publique ont permis de constater que 
le, promesses faites por le précédent gouvernement ne 
semblaient pas vouloir être tenues et l'action a repris en 
mars 1963. 

D'autre part, certains secteurs de la Fonction Publique 
cnt eu une action plus particul ière : 

les Enseignants, contre lesquels le Gouvernement o 
utilisé la menace de r'équlsltlon, 
les Postier:; qui ont organisé des grèves partie lies ou 
générales notamment entre décembre 1962 et fé­
vrier 1963, sans oublier les trois orr&ts de travail 
de vli1gt-quotre heures des 21, 22 et 23 mars 1963. 

le secteur nationalisé 
C'est dans ce secteur que l'action revendicative a été 

lo plus spectaculaire. 
11 fout souligner que la période 1961 - 1963 a vu 

s'organiser une certaine coordination entre les divers 
secteurs, coordination laissant bien sCir la liberté de déci­
sion aux Fédérations, mols permettant sous l'égide du 
secteur social une Iorga confrontation facili tant la connais­
sance des situations. Cette coordination a été particuliè ­
rement réalisée ou moment du confl it des mineurs, 

De pareilles 'méthodes de travail ont permis, sans aucun 
doute une action plus efficace. Rappelons que chaque 
période importante de la bataille engagée a vu ce soutien 
confédéral rappelé sons ambiguïté. 

Les grondes dotes de cette action, qu' il n'est pas possible 
de situer dons le détail, ont été dominées par ; 

la fin de l'année 196 \ où les Fédérations E.G.F. 
et S.N.C.F. ont engagé des mouvements importants 
et qui avait vu des réunions communes des quatre 
Fédération~ de ces deux secteurs. 
les mois de mai et juin 1962 intéressant les mêmes 
secteurs et où la C.G.T. s'est trouvée, malg ré des 
consignes imp'érleuses du P.C., obligée de coller aux 
mouveme-nts que les autres Organisations avaient 
lancés et devaient réussir sons elle. 

- les mouvements de mars 1963, qui viennent de se 
terminer a ..i moment où nous rédigeons ce rapport. 

Ces mouvements importants ont démontré, comme jamais 
cela n 'avait été fait, combien le Gouvernement se servait 
de la R.T.F. pour Influencer l'opinion publique. Cela a 
amené certaines expériences d 'explication (tracts aux tra­
vailleurs dons la Région Parisienne par exemple) qu'il 
faudra poursuivre pour faire jchec aux tentatives d'action 
psychologique du Pouvoir. 

Dans les Mines également une intense action a eu lieu. 
Le conflit de Decazeville a démontré la volonté des Mineurs 
de ne pas fa ire les frais des opérations de reconversion et 
les discussions de févr ier 1963 à propos desquelles notre 
Fédération a lancé un mot d'ordre de grève illimitée au 
l " mars 1963. 

F. O. s'est ralliée à cette position. Quant à la C. G. T., 
après avoir voulu se contenter de grèves du rendement 
sons grandes répercussions sur la production, o lancé éga­
lement ou , .. mars un mot d'ordre de quarante-huit heures 
devenu, par la volonté de combat des mineurs, une grève 
il limitée qui s'est t erminée le 5 avril sur une victoire des 
Mineurs. 

Rappelons l'act ion des travailleurs de la R.A.T.P. qui 
sont en butte, leurs grèves étant impopula ires, à l'action 
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du Gouvernement sur l'opinion publique e,t à l'utilisation 
des Forces a rmées pour assurer le travail des grévistes, 

Les mêmes problèmes sont posés pour l_a Navigation 
Aérienne où les arrêts de travoil ont été nombreux. 

D'autres secteurs -- para-nationalisés - - ou dépendant 
de la Commission Interministérielle des solaires ont co~nu 
deos actions diverses : débrayages locaux -- grèves géné­
rnles -- journée;; ou semaines revendica t ives, manifesta­
tions diverses. Ce sont notamment les Assurances, _les 
Banques, la Sécurité Sociale. 

Toutes ces bronches se heurtent, _ ovec lo Fonction Pu­
blique, au Gouvernement dont le souci dominant est 
d'aligner tous les travailleurs de ces secte urs sur les mêmes 
toux d'augmentation. 

Le secteur privé 
L'action revendicative o été menée sous toutes ses formes 

et notamment lors des semaines d'action organisées Rar 
exemple par le Textile et la Métallurgie. 

L'activité de nos Fédérations a été centrée pour une 
part sur des problèmes pos'és à parti r de l'attitude patro­
nale ; 

face à des [icenciements de délégués (Gouyer, Mon­
tauban). 
Foce à des licenciements collectifs (Fives-Lille-Cail). 
Face à des atteintes ou droit syndical (Say, Nantes). 

Bien sûr, Je problème des salaires a toujours été en 
l:onne ploce dans les cahiers de revendications. 

Dans ce secteur, les si tuations étant bien plus diverses 
que dans d'autres secteurs, l'action a été adoptée et o 
port·é ses fruits. 

Bien que cela fasse l'objet d'un autre chapitre de ce 
rapport nous n'aurons garde d'oublier l'action intense 
menée dans toutes les Ftédérations pour la réduction du 
temps de trava il et en particulier pour lo quatrième semai­
ne de congés p9yés, notamment dès le début de l'année 
1963, et en profitant du climat provoqué par la grève des 
mineurs. 

11 convient maintenant de foire rapidement Je point 
sur les aspects essentiels des revendications exprimées 
par rapport au problème des salaires ; 

lo 111ppressi011 des ob.11ttema11ts de 11:one : Nos cama­
rodes de la Mose lle ont mené une action exemplaire 
sur ce poin t. Dans certains secteurs (Evian par 
exemple) le problème est également nettement posé. 
la refo11te des classifications : C'est un aspect essen­
tiel retrouvé dons tous les secteurs. 
la re-valorisation sérieuse des minima : A ce sujet 
il faut signaler la position de notre Fédération de la 
Métallurgie visant à aligner les minima de Province 
sur ceux de Paris. 
l'incorporation de certaine$ primes : Ce qui doit 
amener à discuter des solaires effectifs. Certains 
résultats contenus dans les accards d'entreprise sont 
encourageants à cet égard. 

- le refus de signer les barèmes en deux étape'5 : 
Ce danger signalé dans le rapport du dernier 
Congrès Confédéral est de moins en moins réel. 
Quelques accords de ce genre subsistent. .. en géné­
ral ils ont été sign'és, cor ils contenaient des avan­
tages subsidiaires non négligeables. 
Jo volonté d'assurer une 9ar<1 ntie de plus en pl us 
grande : quant aux réductions d'horaire {Fonds de 
régulation de ressources), aux malodies et occidents, 
aux licenciemen ts, aux départs en retraite, aux 
jours fér iés sons oublier la lutte de certains secteurs 
pour un solaire mensuel garanti. 

Voilà ce qu'il semble pouvoir être dit sur l'action 
revendicat ive. C'est évidemment un travai_l synthétique qui 
est pllÎsenté, mois nous n'avions pas à refaire pour le 
Congrès Confédéral les rapports d'activité de chacune de 
-nos Fédérations. 
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1. LE S. M. f. G. 

l'évolution du S.M. I.G. a été la suivante pour la période qui nous intéresse 

DÂTE 
d'application 

l ~1· octobre 1960 .. ..... . 
1" octobre 1960 . ...... . 
1" décemhre 1961 ..... , .. 
1" décembre 1961 ..... 1 •• 

1 (T juin 1962 ••• ••••• 1 •• 

1,.,. novembre 1962 ...... . 
1"' janvier 1963 (1) 1 •••• 

DÂTE 
de l'arrêté 

29 septembre 1960 
1'"' octobre 1960 

30 novembre 1961 

s décembre 1961 
24 mol 1962 

30 octobre 1962 
30 octobre 1962 

INDUSTRIE - COMMERCE 

Abottement Zone 0 maxi 

1,6385 1,5075 

1,6865 1,5515 

1,728 1,59 
1,806 1,6615 

1,6975 

ÂGRICULTURE 

Zone 0 

1,3680 

1,408 
1,4425 
1,51 

Abcttement 
ma.xi 

1,2585 

1,2955 
1,327 
1,389 
t,4195 

(l) Il s'agit de l'abaissement des zones maximo de - 8 % à - 6 %. 

Le S.M. I.G. a donc augmenté de 1 0 ,2 ')(, en deux ans. 
Si l'on chiffre à 18,2 % l'évolution de l'indice moyen des 
taux de solaires, on constatera que les plus défavorisés 
des trovoillews ont un retord de 8,2 % sur la moyenne 
de leurs camarades. C'est une des raisons qui a amené 
lo C.F.T.C. à fa ire connaître u~ de ses posi tions les plus 
actuelles ; celle d'un S.M. I.G. lié à l'évolution de l'indice 
moyen des taux de solaires. 

La position de la C.F.T.C. 
A !a suite du Congrès Confédéral 196 l, la position 

suivante a été prise et popularisée au maximum : 
le S.M. I.G. doit être revalorisé en fonction de !'-évo­
lution de l'indice moyen des toux de solaires. Pour 
le Bureau Confédéral (réunion du 25-5-1962) c'est 
une première étape permettant de faire rattraper 
aux « SMIGARDS » le retard pris par eux en 
regard de l'évolution moyenne. 

Cette opération devrait foire bénéficier les travoi lieurs 
payés ou S.M.1.G , d'une port des progrès de lo producti­
vité qui se traduit dans le salalre réel. Lorsque ce retard 
sera rattrapé, et nous n'en sommes pas encore là, il 
conviendra de mettre ou point d'autres méthodes permet­
tant de tenir compte de tous les !éléments et notamment 
de la progression du revenu national, de façon que 
tous 1-es travailleurs bénéficient de \'accroissement de la 
richesse du pays. 

Cette revendication est logique. Elle n'a d 'ailleurs, 
jusqu'à présent, été contestée sérieusement par personne. 
11 faut donc la populariser au maximum et lutter pour 
qu'elle passe, au plus vite, dons les faits. 

- la suporesslon totale des zones de solaires. Celles-ci, 
sur le plan économique, ne veulent rien dire (cf 
Enquête de Grenoble parue dans 'C Formation » du 
mois de novembre 1961} et il faut tenir compte 
qu'elles ne correspondent pas ou décalage réel entre 
les salaires de la zone O et ceux de lo zone la plus 
bosse. 

ECART MOYEM REEL 
Zona légale 

Au 1-T-1961 Au 1-1-190 

2,22 % 17, 1 % T6,3 % 
4,44 % 19,5 % 19,:1 % 
6,67 % 23,9 % 24,5 'Yo ( 1) 
8 % 25',7 % 

Nous n'avons pas la naïvetlé de croire que _la suppres­
sion des zones légales aurait pour réStJltat d'éliminer tout 
problème. Cette suppression a ura it pour mérite, non seule­
ment de réduire les écarts actuels, mais également de 
sou ligner les anomalies existantes facilitant a insi la prise 
d•? conscience du problème et la recherche des moyens 
susceptibles de le solutionner. 

Nos revendications en matière de S.M.I.G. ont été 
ra ppe lées maintes fois tant auprès du M inistre du Travail 
qu'auprès du Premier Ministre. 

Le S.M.1.G. particulier 
aux travailleurs de l'agriculture 

C'est aussi un des éléments, et non des moindres, de 
notre programme revendicatif. En effet il est intolérable 
que nos comarodei: de I' Agr iculture soient traités en 
parents pauvres. Pourquoi cette discrimination ? Nous 
ne pouvons l'accepter ... 

Tout comme nos revendications relatives au S.M.1.G., 
nous avons fait connaitre notre position par rapport à 
!'Agricu lture auprès des Ministères intéressés et a uprès 
du Premier Ministre. 

D'ailleurs nous avons toujours voulu lier cette rev-en­
dica tion à l'ensémble de ce lles· concernant le Commerce et 
l'industrie. Cela es: normal et nous espérons bien aboutir 
cor la situation actuelle n'est pas compatible avec notre 
volonté de lutter contre toutes les disporités. 

Lo Commission supeneure 
des Conventions coUectives 

Elle s'est réunie le 22 octobre 1952 . 

Après cinq années d'inactivité (la dernière réunion 
remontait au 13 août 1957) et après d'instantes deman­
des de notre part nou~ obtenions enfin satfsfactior. T oute­
fois cette réunion fa isait suite à des discussions m inis­
térie lles par rapport au S.M. 1.G. et aux zones et li semble 
que la Commission Supérieure des Conventions Collectives 
n'ait été convoquée que pour respecter la législation. 

( 1) On •• roppellero qu'au 1 -1 -63 la ~one légolc maximum o 
été fixée à 6 %. 
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Quoi qu'il en soit, nous trouvions là l'occasion d'ex~ri­
mer notre point de vue por rapport oux propositions 
gouvernementales qu'on peut déterminer comme suit ; 

ougmentotion du S.M.I.G. de 4,50 % tenant compte 
non seulement de l'évolution de l'indice des 179 
articles, mais également d'une portie de l'expan­
sion économique. 

diminution des zones de salaires maxima (de - 8 % 
à - 6 %). 

Si l'on se reporte ou programme de la C.F.T.C.,. on 
constate que les prooasitions gouvernementales olla1ent 
d~ns le sens de celui-ci. Mois elles étaient nettement insuf­
fisantes. 

Notre position o donc 'été la suivante : 

la C.F.T.C. prend acte de l'aspect positif des propo­
si tions faites : lien du S.M.1.G. avec l'expansion 
économique - étope vers la suppression totale des 
zo:ies de solaires. Elle demande cependant ou Mi­
nistre du Travail de bien vouloir préciser s'il s'agit 
de mesures accidentelles ou si ces décisions sont le 
prélude à une politique visant à faire du S.M. I.G. 
non pas un salaire plancher, mois un moteur pour 
l'économie. 

lo C.F.T.C. dénonce l'insuffisance manifeste des 
toux proposé~ et la discrimination intolérable qui 
tend à se perpétuer (oucune mesure n'étant prévue) 

entre les trovailleurs de l'industrie et du Commerce 
et ceux de !'Agriculture. 
la C.F.T.C. rappelle fermement ses positions (voir 
« Synd,colisme » des 20, 27 octobre et 3 novem­
bre 1962) : 
- le S.M.I.G. doit être lié à l'indice moyen des toux 

de salaire. 
le S.M. 1.G. doit être le même pOJJr tous : donc 
suppression des zones et du S.M. I.G. particulier 
oux travailleurs ogricoles. 

Une motion dons ce sens fut déposée. 
F. O. défend it protlquement ,les mêmes positions. 
Quant à la C.G.T. elle jugea u lll~ de f~\re un _préalable 

de la discussion d'un budget type. Bien qu etont egalemeQt 
très ottochés à ce budget type, nous n'avons pas Jugé utile 
de rejoindre la C.G.T. dons ce dr,malne, nous contentant 
d'en foire un point d'un prochain ordre du jour. 

Cette réun1on de la Commission Supérieure des Conven-
tions Collectives a ei.. ou moins deux mérites : 

celui d'une remise en route de son activité qu' il nous 
appartient de ne pas lolsser en sommeil. 

celui d'avoir amené un processus correspondant, dons 
ses grO'ndes lignes et malgré ses insuffisonces, à nos 
revendications. 

Nous aurons à tenir compte de cela pour la poursuite de 
notre action. 

1 LA POLITIQ·UE GOUVERNEME·NTALE 

11 n'est pas question, dons cette partie du rapport, de 
faire une analyse complète de toutes les déclarations, offir. 
mations ou oc:tlons gouvernementales en matière d 0 salaire~, 
mols de si tuer les grands axes de lo pensée du Gouver­
nement. 

Cette octfon est d'autant plus nette qu'elle s'exerce sur 
des secteurs qui sont de 1.a dépendance directe ou quasi 
directe des Pouvoirs publics. 11 convient donc de commencer 
par là notre courte analyse. 

Dons les secteurs publics et nationalisés 
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Aucune véritable négociation n'est possible et les 
Organlsotions syndlcoles n'ont d'autres ressources que 
de réagir vigoureusement - et elles n'ont pas man­
qué de le foire durant ces deux années - contre les 
positions gouvernementales. 

Les propositions gouvernementoles restent dons le 
cadre fixé globalement par le budget et aucun rot ­
tropoge sur la situation antérieure n'a pu se foire 
sérieusement malgré un arbitrage rendu en 1957 et 
constatant ~n retord de 20 %. A l'heure où nous 
rédigeons cc rapport, nous venons de connoi tre . le 
contenu du ropport de la commlssion .Mos!{é : bien 
que reprenant les conclusions de ce rapport à son 
compte, le gouvernement n'a fait que des premières 
propositions insuffisont€s. 

Le rôle du ministère des Finances est détermlnant et, 
de plus en plus, la Commission intermlnlstérlell_o_ des 
Solaires, créée en 1953 pour assurer une politique 

coh'érente des soloires dans les entreprises publiques 
et nationales, ne foit qu'entériner ses décisions. 

Une volonté d'alignement est certaine. Les trovoux 
que nous avons entrepris à la suite des diverses déci­
sisions prises ces dernières armées démontrent ample­
ment que la politique gouvernementole vise à égaliser 
les évolutions. A l'heure actuelle, les écarts constotés 
à l'intérieur des secteurs public et notlonali!;lé sont 
minimes (sauf pour les mineurs), tondis que ceux 
constatés avec le secteur privé sont Importants. Cela, 
d'ailleurs pose un problème grove pour les Industries 
notlonoll~ées qui o,,t de plus en plus de difficultés 
à garder leur personnel et surtout à en emboucher : 
cette situation risque d'avoir des répercussions très 
importantes. 

L'emploi de la réquisition. Les Enseignonts ont éfè 
menocés. Les mineurs sont passés outre. D'autre 
port d'autres méthodes sont encore employées, por 
oxe,.;,ple celle du remplacement par l'armée de 
grévistes des ateliers de la R. A. T. P. Toutes 
ces rnenoces qu'un régime de tendance autoritaire ne 
peut que r~nforcer , amènent à soullgner combien 
il est difficle dons ces secteurs, où lo discussion réelle 
n'est pas tolérée, d'exercer une action propre. ti foire 
connaitra une situation et à modifier los declslons. 

La C.F.T.C. s'est toujours insurgée cont re ces 
atteintes ou droit de grève qui sont outont de meno­
ces contre lo liberté des Organisations syndicales, 
d'outont plus que dans la situation de la Fonction 
Publique et des 
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lndus:trles Notlonol Jsécs l'oction 
directe reste le seul moyen possible. 

Dans le secteur privé. 

L'action du gouvernement sur les solaires du secteur 
privé revêt de multiples formes : 

la fixation. du S.M. I.G. En dehors du jeu de l'échelle 
mobi.le, le gouvernement peut, après ovoir consulté 
lo Commission Supérieure de, Conventions Col-lectives, 
augmenter le S.M.!.G. en tenant compte d'autres 
éléments que celui du coOt de la vie. C'est d'ailleurs 
ce qui o été fo tt en novembre 1962 d'une foi;on 
insuffisante certes mois qui peut ouvrir des per­
spectives. 

la pesée sur les prix. Cependant le gouvernement 
connut peu de succès face aux Orgoriisotlons pro­
fessionnelles de Commerçants (bouchers par exem­
p)e) ; 

- l'utilisation de lo détaxation ou de tout ou-tre 
moyen pour éviter l'évolution de l'indice des 179 
orticles sur lequel est basé le S.M.1.G. 

Ces moyens sont des moyens habituels connus de longue 
dote sous les IV" et V8 Républiques, ainsi que sous tous 
les Gouvernements qui s'y sont succédé. 

A ces moyens «classiques» \1 faut a jouter, pour la 
période 1961- 1963, des éléments qui ont eu et qui ont 
encore une importance dans la pol itique gouvernementale 
en matière de salaires : 

Le refus de réunir les Commissions de conciliation 
lorsqu'on n'est pos assuré du succès (thèse du 
Ministère du Travail) et la participation trop im­
portante du r~présentont c!u Ministère des Finances 
lorsque, por hascird, une de ces commissions se réunit. 

Citons par exemple la réunion de la Commission 
Nationale de conciliation qui s'est tenue en f in 
d'année 1961 (il n'y en o pos eu d'autres depuï-s ) 
à propos d'un conflit survenu- dons les Bonques. Lo 
position du re;:>résentant du Ministère des Finances 
décloront ne pouvoi.r accepter une conciliation remet­
tant en ca'use la politique gouvernementale en ma­
t ière de solaire a faussé toute discussion possible 
et a supprimé en fail' toutes les possibilités qu'offre 
la législation en matière de libre discussion. 

les déclarations de M. Debré limitant les hausses 
de solaires à l'évolution de la productivité natio­
nale, soit 4 % . 

Ces déclarations faites par lettre ou C.N.P.F. trou­
vaient, bien sûr, un écho favorable auprès de ce 
dernier ( q'u! donc a dicté lo lettre à 1 'outre ?) et 
nous savons que dons les réunions paritolres le 
patronat s'est retronçhé derrière cette politique gou­
vernementale pour ne pas dépasser les 4 % . Mois 
l'action syndicole o fo!t squter ce mur des 4 ~o. 

En 1961 le moyenne des solo\res o augmenté 
de 7,9 'X,. En 1962, de 9,4 %. Cela est dû à 1o 
pression syndicale, cor il n'étoit pos possible d'accep­
ter ces di rectives prises dons le cadre d'un régime 
de profits qui n'entend rien remettre en couse de 
ses prérogatives. 

Do-ns ce cadre, 'Une organisc,tion syndica le digne 
de ce nom ne pouvait accepter de collaborer à cette 
politique dont I.e seul résultat est de renforcer le~ 
profits et de limiter • les revenus des travailleurs. 

Lo polit ique des revenus. Dons son d iscours d'inves­
titure, M. Pompidou disait en substance : « Rien 
ne sert de mer les réolltés économiques - nous 
nous engageons résolument dons une poli tique des 
revenus. » L'action revendicative menée en juin l 962 
por nôs camarades du secteur nat ionalisé a amené 
des déclorotions gouvernementales relatives à une 
!orge confrontotlon qui devoit ovoir lieu dès lo 
rentrée. La presse en Cl parlé duront toutes les 
vacances, mois -dès le mols de sepjembre II est 
opporu ce que nous pensions. 

les belles intentiqns du gouvernement se limi­
taient pratiquement à surveiller de près l'évo­
tion des solaires sons toucher aux outres 
revenus. 

Nos positions ont été ne ttes ; refus de discuter d'une 
politique des revenus tant quo les éléments de tous les 
revenus ne sont pos calculables. Ces positions affirmées 
vigoureusement la nt dons les commissions spéciollsées qu'ou 
Conseil Supérieur du Plan ont Infléchi les intentions gou­
vernementales qui étalent de mettre en place une « poli­
tique nati9nale des solaires ». 

Lo résolution du Conseil Confédéra l des 28 et 29 sep­
tembre est significative sur ce point :-

« Rappelle son opposition à toute politiq11e des 
-~even11s qui se tradui,oit en fait par 1-a seule 
réglementation des salaires. 

Déclore qu' il est vain de parler d'une politique 
des revenus ront q11e l'on ne .pourra connaître 
l'ensemble de1dits revenus. 

Souligne qu'une politique des revenus n'est réo­
lisoble que dons une conception d'ensemble telle 
que la présente la, C.F.T.C. quand elle préconise 
une planification démocrotiquc do l'économie, ce 
qui suppose : de nouvelles structures économiques, 
une direction er un conhole des investissements, 
une politique efficace des prix. » 

Dons c., domaine comrn1: don~ bien J'outres, un chan­
gement rodlcol de régime ~t nécessaire pour qu' une véri­
table politique soit déterminée e t acceptable pour une orga­
nisation ouvrière qui participerait por o,lleurs à l'élabora­
tion et ou contrôle des décisions. 

L'exemple de la Hollande, tant vanté par ceux qui 
défendaient le principe de la politique not~ale des 
soloires est foin d'être probant. En effet, depuis 1959, 
les dlr;ctlves données amènent les Pays Bos dons la vole 
où paraissent s'engager les pays occidentaux : assortir Je 
principe de libre d iscussion des solaires de confrontatl6ns 
périodiques menées ou pion national à partir des données 
économiques générales, et prévoir, en ultime recours, une 
intervention gouvernementole ayont ou moins un caractère 
suspensif. Si 17expérience hollandaise a eu une certaine 
origlnollté due surtout à la situotion particulière de ce 
pays à la fin de (Q guerre, elle est vite revenue à une 
conception plus classique telle que nous la connaissons 
dons les velléités gouvernementales. 

• 
L'oction psychologique entreprise ;>Or le gouvernement 

sur l'opinion publique n'est pos sons contribuer ou désar­
roi des esprits face aux revendications ouvrières. Les ter­
mes dons lesquels sont trolté.s, à la R.T.F. noto!)1me!1t, 
certains mouvements de gréve ne peuvent qu'être défavo­
rables ,eux travailleurs. Il importe d'être vigilants sur ces 
aspects du cônditionnement de notre act\on. 
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1 LA POLI TIQUE PATRONALE 

11 n'est pas question ici de détailler les posit ions 
patronales dans toutes les bronches mais p lutôt d 'en dégager 
les gro ndes lignes re levées a·u cours des discussions pari­
taires 

Lo poursuite de lo politique menée depuis 1950 qui 
consiste à d iscute;- de minima très bas, totalement 
distincts du S.M.I.G. (ce qu i est d'ai lleurs légal) 
et ces salaires réels. Refus absolu de discuter de ces 
derniers. 

Les complications des systèmes de rémunération pro­
voquées notamment par l'app lication du « Job­
Evoluotion (étude des postes) aggravant les d ispari­
tés et supprimant toute comparaison en renforçant 
la conception patrona le qui ne voit dons les t ro, 
veil leurs qu'un outil p C1rmi d'autres. 

A noter cependant que certaines études récentes, 
réalisées dons des industries fortement automatisées, 
amènent à revoir lo question du salai re au rend e-­
ment. Ces études ont encore peu d' influence, mois 
le problème est à suivre. 

Lo préférence accordée nettement à donner des 
avantages sociaux supplémentaires plutôt qu 'à rele­
ver sérieusemen t les solaires minima. Certains accords 
sont signés par les organisat ions ouvr ières parce qu'ils 
son t pssortis de jours fériés supplémentaires ou 
d'autres ovcmtages. 

Lo volonté de faire signer des accords par étapes qui 

doivent permettre, en principe, une certaine tran­
quill i té dons l 'act ion revendicative surtout si ,e5 
dotes des étapes sont bien choisies. 

Lo poursuit e de la politique des heures supplémen­
taires qui peuvent masquer dons certains cas, la 
modicité de la réalité du solaire ramené à 40 heures 
pour certains trovai lleurs. 

Un iefus ossez général d'appliquer la politique 
d'intéressement prônée par le gouvernement. Pour 
des raisons contradictoires, cette position rejoint celle 
des organisations ouvrières et très peu de contrats 
d' inté~essement sont conc lus, malgré les exemptions 
fiscales accordées. 

Lo volonté de diviser les t rovoi lieurs. Cela s'est tra­
duit notamment par des décisions de récupérer les 
heures perdues à cause des grèves E.G.F., M ét ro ou 
S.N.C.F. , certains dimanches ou jours de fête (Ascen­
sion 1962) . Cette attitude n'a pas contribué à res­
serrer les l iens entre les travai lleurs des divers sec­
teurs dons teur action pour de meilleurs solaires. 

Voilà les lignes principales de lo politique patronale en 
matière de salai res. Pou r conclure, il fout souligner qu'elle 
o bien été ·servie par le Gouvernement et ceci nous rappel le 
les liens qui ex istent entre les deux pal itiques. 

Cette situation nous oblige à bien cerner toutes ces 
réalités dans l'élaboration de nos programmes revendicatï-fs 
et dons la tact iqu e à employer. 

1 L'INDICE MOYEN DES TAUX DE SALAIRES 

L'évolution de cet indice, publié choque t rimestre par le 
ministère du Travai l, est intéressante o suivre. En effet, 
bien que cet indice n'ait guère de va leur quant ou n iveau 
c.Jes salaires (il n'en reprend po5 tcus le5 éléments), le fait 

INDUSTRIES 

Production des Métaux ... ....... . 

Industries Mécaniques et Electriques . . , , .. . 
Verre-Céron1ique-Const. . ...... ... , ..... . 

Bâtiment et Travaux Pul>lics . . .. . . .. .... . . 

Chimie-Caoutchouc; .... . . . .. .... .. , . , , , 
1 ndustries Allmentaires Agricoles .. . ...... . 

Textiles . ... ...... ......... ... ...•. . • 
Habillement . . .. .. . 

Cuirs d Peaux . .... ... ......... ... , , .. 

Ameubrement-Boi$ .. . . ...... . ... . . , , • , . 

P11pier-Carton ........... .. . . .... .. . .. . 

1 ndustries Polygraphiq u~, 

1 n dustries diverses . .. ...... . . .... , .. , , , . 

Transports .. .......... . . . ..... , , .... , 

Commerces Agricotes Alimentaires .. ... . . . . 

Commerces non Alimentaires . .. . . .. , . .. , . . 

Hygiène ... ..... .. ... . ........ . . .. , .. 

ENSEMBLE . ..... .. ............ .. . . . . . 
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qu'i I soit calcu lé de lo même manière depuis 1946 lui 
donne une importance certaine quant à la progression 
ronstotée. 

Au 1 w j11nvier 
1961 

148, 1 

147, 5 

143,2 

147,8 

1 51 

147,l 

141,7 

143,6 

143,8 
146,5 

146,6 

163,8 
147 

l 51,9 

146,3 

149,4 

142, 1 

147 

Au I" janvier 
1963 

175,8 

174,3 

169,4 

176,4 

178,Z 

172,4 

167,7 

170,9 

168, 1 

Jil,7 

170,3 

188,3 

171,4 

179, l 

172,4 

175,7 

165.4 
173,7 

EVOLUTION 

18,7 % 
18,2 ~1c, 
18,2 % 
19,3 ~lé: 

18 ';,~. 

17, Z '/, 

l 8,3 'l· 
19 % 
16,9 '/o 
17,Z % 
16,2 % 
15 % 
16,6 % 
17,9 % 
17,8 % 
17,6 % 
16,4 </o 

Que peut-on dire à propos de ces chiffres? 

Tout d'abord, il fout ajouter un complément pour 
faire connaît re les indices d'ensemble ca lculés à 
partir d'une base 100 différente. 

En effet, si l'on prend i;:ette base au l " janvier 
1946, on obtien t l'indice 1023. Si l'on port du 
l" ju il let 1957, on arrive à un chiffre de 155,9. 

Il y a un certain nombre de « grands » qui r-esten t 
à peu près inamovibles. En effet, si l'on prend les 
indice:. les plus importants dans l 'ordre décroissant , 
on obtient le classement suivan t pour les chiffres 
de .1963 : 

1 ndus tries polygraph iques ; 

T ransports ; 

Chirnie-Cooutchouc 

Bâtiment et Travaux Publics ; 

Production des Métaux. 

A vne exception près, nous ret rouvons le même ordre 
'n 1961. 

Seule, lo quatrième place change et le Bâtim ent fait 
place aux Commerces non alimentaires. On constatera 
d 'ailleurs que c'est le Bâtiment qui vient en tête de 
l'évolution avec 19,3 % d'augmentation. 

- 11. y a un certain nombre d'industries défavorisées 
qui sont, dons l'ordre croissant : 

En 1961 : 
le Textile ; 

!'Hygiène; 

Je Verre -et la Céramique ; 

!'Habillement; 

!es Cuirs et Peaux. 

En 1963 : 

('Hygiène; 

le Texti le; 

les Cuirs et Peaux ; 

I& Verre et la Céramique ; 

le Papier-Corton. 

On constate que certaines évolutions ont eu l ieu dans 
ce g roupe, que certaines industries ont progressé un peu : 
d'autres on t régressé. 

Une seule i11dustrie en est sortie : celle de l'Hobi llement 
qu i se classe d'ailleurs deuxième dans l'évolL1 tion en pour­
centage, 

- L'évolution en pourcentage -est très diverse. Si nous 
reprenons le classemen t , nous obtenons : 

pour les mei lleures 'évolu t ions : 

le Bâtiment et les Travaux Publics ; 

]'Habillement ; 

lo Production des M étaux ; 

le Textile ; 

les Industries . .\ilécaniques, Je Verre et la Céra­
m ique. 

pour les plus bosses évolutions : 

les Industries Pofygraphiques ; 

le Papier-Carton ; 

l'Hygiène ; 

les Industries diverses ; 

les Cuirs et Peaux. 

Nous pouvons donc constater que quelques grands pour­
suivent une évolution impqrtante {Bâtiment, Production des 
Métaux) ; un seul secteur lo voit réduite ( Industries Poly­
grophiciues), mais le niveau des solai res y est t rès élevé. 

Dons les moins favorisées, certo.ines industries connaissent 
un e mei lleure évolution (Textiles, Habillement, Verre, Oéro­
mique), d'autres accentuent leur retord (Hygiène, Cuirs 
et Peaux, Papier-Corton). • 

1 UNE MEIL L,EUlR E CONNAISSAN CE 

DES SALAIRES 

Ce tour d'horizon raoide sur la situation des salaires, 
sur l'action revendicative et sur le travail du Secrétariat 
confédéra l et des Groupes «Salaires» démontre, une fois 
de plus, que les difficultés majeures sont celles qui portent 
sur une connaissance exacte des solai res réels. Ces di ffi ­
cu ltés se compliquent encore si )'on envisage, et cela est 
legique, de connait re non seulement les sola ires direct s, 
mais également les avantages indirects dont le moins qu'on 
puisse en dire est qu' ils évoluent en fonction de la situation 
dé choque entreprise. 

Ainsi qu'on l'a déjà fait remorquer, il est impossible de 
se baser sur les salaires « m inima » pour avoi r une vue 
sérieuse des salaires. Suivant les professions, les solaires 
réels sont en effet supérieurs de l C à 60 % aux salaires 
minima. I l est donc impossible de connaitre la situotion à 
partir des accords ou des conventions col lectives. 

IV - 1** 

Il importe donc de déterminer les moyens propres à assu­
rer à nos Orgon1sotions une connaissance p lus approfondie 
des solai res effectivement perçus par les travailleurs. 

Quels sont ces moyens ? 

Au plan du Secrétariat confédéral, nous n'avons guère 
de moyens pour réal iser un parei l travail. Nous n'avons 
aucune possibi l it é, comme le patronat peut le t, ire, de 
lancer des enquêtes ouprè:. des directions d'entreprise. Evi­
demment, il est possible de se servir des travaux effectués 
tant par les Chambres patronales que par les Organismes 
officiels ou la C.E.E. N ous le fo isons, mois ces travaux sta­
tistiques n'apportent pas tous 1es éléments souhaitables. 
De toutes façons, nous sommes à leur merci. 

Nous utilisons également les travaux réalisés par le 
C.I.E.R.P. et le B. I.E.T., mois i(s sont très partiels ... 
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Après étude du problème en groupe de travail , il o sem­
b lé qu'une solution pourrolt être amorcée par la "'ise en 
ploce d'un dossier permanent K Solaires » dons choque Sec­
t ion d 'entreprise. 

En effet : 
c'est la section d'entreprise qui cor,noît le mieux la 
réolité des systèmes de solaires, des avantages sociaux 
qui existent dans chaque entreprise. 

c'est à lo section d 'entreprise qu'i l appartiendra de 
se servir des renseignements contenus dons une 
enquête de base établ ie d'une façon permonente dons 
son action revendicat ive. 

Notre on,bi1ion, dans les années qui suivent, est de voir 
se réaliser ce dossier dons toutes les entreprises où existe 
une section C.F.T.C. Pour cela, il foudro désigner un res­
ponsable, créer un climot démontrer la nécessité d'un tel 
travail pour une action p(us ett,coce. 

18 

De leur côté, le Secrétaria t confédéral et les groupes de 
travail feront œuvre d' i ncitat ion auprès des Syndicats, des 
Unions départementales, des Fédérations. Avec les pre­
mières expériences qui leur seront transmises, ils établiront 
des schémas de dossiers destinés ô facili ter le travai l de 
ceux qui commencent, mois aussi 6 permettre dons l'avenir 
un travail de comparaison d'ensemble très important pour 
l'action revendicative confédérale. 

C'est un objectif pour les onné~s qui viennent. 
Nul doute qu'avec force et persévérar:-ce nous n'arrivions 

à un résu ltat qui pourra mett re en échec le Gouvernement 

et le Patronat. 

Cela exigera un t ravoil à t ous les échelons. Nous y orri­
verons si nous le voulons. 11 oppartient à tous de part iciper 
à cette élaboration extrêmement importante pour toute 

action syndicale. 

1 V. - LES PRIX 

11

_L_' É_v_o_L_·u_r_1 _o_N __ o_E_s_,_1_1_x 
D E P ·U I S J U I L L E T 1 9 5 7 

1 LES prix de détail ont continué à monter depui, le d!mier WCongrèa Confédéral 
aussi pour mieux comparu l'évolution des prix, nous indiquons dans le tahlea~ 
ci-après l'évolution des indice&, ramenés à la bue 100 juillet 1957, du budget-type 
de la C.F.T.C., des 179 articles, et desi 250 articles. 

COMPARAISON DE L'EVOLUTION DU BUDGET-TYPE C.F.T.C. 
DE L'INDICE DES 179 ARTICLES ET DE L' INDICE DES 250 ARTICLES 

INDICE 
MOIS budget-t ype 

C.F.T.C. 

1957 : Jui l let •••••• • ••• ♦ • 100 

1958 : Janvier • t • • •••• • •• 114,3 
Jui l let ... ..... .... 119,6 

1959 : Janvier •••• ' •••• ♦ • 124,4 
Juillet ... ... .. .. ' . 128,2 

1960 : Janvier ... . ' . .. ... 132,6 

Juillet .. ..... .. ... 133,6 

1961 : Janvier ... .. . ' .... 138,2 

Juillet ••• ' • •• 1 ••• • 14 1 

1962 : Janvier •• ' • •• •• • 1 • 146,2 

Jui f let ♦ ♦ • t • ♦ t • • • • 1 
149,5 

1963 : Janvier ... .... ... ' 155,4 

Février .. . ' ... .... . 156,5 

I l suffi t de regarder ces indices pour avoir ung idée de 
l'évolution importante des prix de ju·11.,.• 1957 à janvier 
1963. En effet , on constate que l'indice du budget- type 
de fa C.F.T.C. accuse une augment ation des prix de 
l'ordre de 55',4 % en 5 ans 1 / 2. 

Por contre, selon les indices o ff iciels, la housse des prix 
est b ien moins prononcée : l es 179 art icles indiquent 

' 33,24 % et les 250 articles 43,5 %. 

Ce décologe dons la variotion des indices t ient, d ' une 
part, à leur composition et d'autre port aux p rix cons-

INDICE INDICE 
179 articles 250 orticles 
(ensemble) (ensemble) 

- --

100 100 

109,71 112,4 
! 13, 14 117,2 

117 121 ,3 

11 9, 19 122 ,6 

122, 12 127,3 
122,52 127,8 

123,52 130,2 
i 24,45 130,6 

128,90 136,2 
132,04 138,7 

133,24 143,5 
l 33,44 143,6 

totés en fonction de la pol it ique gouvernementale, quant 
aux monlpula,tions dans· le calcul des indice~ de prpduits 
du fait de certaines détaxes. 

• En fait si la comparaison d'évolution des indices avait 
été fa11e avec ceux d' indices syndicaux ou privés : 1.0.E. 
( Institut d'Observation Economique) , F.O., C.G.T. ou 
U.N.AF., la preuve serait faite que l ' indice C.F.T.C. 
accuse depuis 1 957 une progression à peu près semblable 
à quelques variations près, avec les indices cités : 1.0. E.: 
5 1,4 % ; F.O. , 62,05 % ; C.G.T., 58,2 % ; U.N.A.F. 
50,4 %. ' 
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1 L'ÉVOLUTION DES PR.IX 

DE·PUIS JANVIER 1961 
En deux années la housse des prix constatée en fonc­

tion des indices indiqués dans le tableau ci-dessus ressort, 
de janvier 1961 à janvier 1963 : 

pour la C.F.T.C. . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4 % 
- pour les 250 articles . . . . . . . . . . . . 1 0,2 % 

- pour les 17 9 articles .......... . .. . 7,9 % 
Les mêmes constatations peuvent être soulignées dans 

la comporoison d'évolution des indices depuis 1957. Le 
décalage dons lo variation des indices s'accentue chaque 
année. 

1 LE B'UDGET TY 'PE DE LA C. F. T. C. 

Le budget-type p1.1blié mensuellement par la C.F.T.C. 
correspond ou minimum vi tal moyen d 'un travailleur cél i­
bataire habi tant la région parisienne. 11 représente les 
besoins mensuels d'un monœuvre payé ou S.M.1.G. (solaire 
m in imum interprofessionnel garanti ). 

Le tableau c i-après indique les indices publiés durant 
les deux années écoulées. 

BUDGET-TYPE C.F.T.C. 
Bose 1 00 - l 949 

INDICES 
MOIS 

1961 1962 1963 
- ---

Janvier ... ....... 246,3 260,6 276,9 
Février ......... . 247,5 259,8 278,9 
M ars o o • 1 t ♦ • • 1 • • • 247,4 262 
Avri l ' .. .. . ...... 247,6 264,5 
Moi • • • • • • • • 1 ' •• 248,7 266,7 
Juin •• • • ••••• • • ♦ 248,9 266,1 
Juillet ........... 25 1,4 266,4 
Août . . ' . .. ' . ... 252,2 265,8 
Septembre .... .. ... 253,3 265,9 
Octobre ' ......... 256,3 267,1 
Novembre ....... . 257,2 269,4 
Décembre . ' ... ... 259,9 274,3 

Le budget-type de la C.F.T.C. est établi par le Secteur 
Social et Professionnel en fonction d'enquêtes de prix de 
produits déterminés relevés la dernière semaine du mo.is 
sur un certain nombre de marchés et de boutiques de 
Paris et de sa banlieue. 

Lo variation des prix publiée choque mois en indice 
d'ensemble o pour base 1 00 l'année 1 949. 

Lo composition du budget C.F.T.C. o été étudiée en 
1947 et comprend six postes 

Alimentotion 

Ce post e correspond à 2.900 colories par jour, il com­
prend 30 articles auxquels s'ajoutent 29 outres art icles 
mobiles de vente courante, ou moment de l'observation 
de prix al imentaires saisonniers qui concernent les légumes 
frais, les fruits et le poisson. 

Eau, éclairage, chauffage 

Les prix observés concernent cinq articles 
électricité, charbon, bois. 

Loyer 

eau, gaz, 

11 s'agit d'un logement- type cotégorie 111 A ( loi du 
1rer septembre 1948) dont la surface corrigée correspond 
à un locol de 41 m2. 

Habillement 

Ce poste comprend 20 articles calculés mensuellement 
par fraction correspondant à l'usure présumée. 

Linge de mOi$on 

1 0 articles sont retenus ddns ce poste, le calcul est 
i dentique à celui du poste u Habillement », c'est-à-dire 
fractionné mensuellement. 

Dival'$ 

Un total de 3 1 articles sert au ca lcul du budget . 

Les principaux artic les de ce pas.te sont : matériel de 
ménage·, entretien, b lanchissage, tabac, journaux, spec­
tacles, médecin, transports et vacances. 

Le budget de lp C.F.T.C. aurait besoin d'être remanié, 
afin de Je foire correspondre aux beso.ins nouveaux d'un 
monœuvre célibataire. Cette question préoccupe la Confé­
dération mois les di fficultés résident dons les moyens dont 
elle d ispose pour établir un nouveau budget et pour 
procéder aux enquêtes de prix sur une p lus gramle 
échelle. 

1 L'INDICE DES 250 ARTICLES 

Cet indicé est né en juil let 1957 ou moment de 1~ 
dispari t ion de l'indice dit des 213 articles, il est publié 
mensuellement par l'I.N.S.E.E. et représente .les dépenses 
d'une famille de conditions modestes. 

Il ne peu t être comparé ovec les indices publiés par les 
Organisations syndicales, son catalogue de marchandises 
étant pondéré en fonction des dépenses d'un ménage 
olor~ que les Indices syndicaux correspondent aux dépenses 
d ' un ouvrier monœuvre; ceci explique les raisons de son 
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évolution plus élevée par rapport à l'indice des 179 ar­
t icles. 

Toutefois il fout constater que cet indice, établi en 
fonction des dépenses d'une famille, e~t i nférieur à l'évo­
lution des prix constatés t els qu'ils ressortent des inpjces 
syndicaux, notamment du budget~type d~ la C.F.T .C. Ce 
dernier, rappelons-le, correspondant à un minimum vital 
d'un monœuvre de la région parisienne. 

L 'indice a pour base lOC/ ; période du 1--.7-1956 ou 
30-6- 1957. Nous indiquons l'évolu t ion des 250 art icles 
dons le tableau ci-après selon l'indic9 d'ensemble publié 
par l'I.N.S.E.E. 

INDICE D'ENSEMBLE DES PRIX - 250 ARTICLES 

INDICES 
MOIS -

1961 1962 1963 
- - --

Janvier ... ...... 133, 1 139,2 146,6 
Février . . .. '. t • • • 133,2 139 146,8 
Mors .. . ...... .. 133,1 139,7 » 
Avril .. .. .. ..... 133 139,8 l) 

Moi .. . . . .. ... .. 132,7 140,6 » 
Juin .... ....... 132,4 141,1 » 
.J;\Ji(la_t ... ...... 133,4 141,8 » 
Août •••• f ••• •• • 134,2 14 1,5 » 
Septembre .. .. .. . 134,9 142 » 
Octobre . . ...... . 136,4 142,6 » 
Novembre • • 9' •• • • 137,8 143,9 )) 

Décembre ... .... 138,3 144,7 )) 

1 L'l,NDICE Dl:S 179 ARTICLES 

C'est ou « Journal Officiel » qu'est notifié mensuellement 
l'indice d'ensemble de:; prix de détail dit des 179 orticlQ_s. 
11 est utile de rappeler que le Gouvernement obtint du 
Parlement une nouvelle règle d'échelle mob.i!e du S.M.1.G. 
par la loi du 26 juin 1957. Celle-ci fixe les disposit ions 
de variations du S.M. 1.G. par rapport ou coût de la v ie 
constaté par l'indice des 179 articles : « Il faut que 
l'indice accuse une augmentat ion égale ou supér ieure à 
2 % pendant deux mois consécutifs, par rapport à l ' indice 
de référence précédent, pour que .le S.M.1.G. soit relevé 
dons la même praportlon que la housse constatée. » Cet 
indice spécial à l' échelle mobile du S.M.LG. fut soumis à 
l'avis de .la Commission supérieure des Conventions Col­
lectives le 13 oo0t 1957. Lo C.F.T.C. ainsi q ue la C.G.T. 
avdient voté contra; les autres organisations, F.O., 
C.G.C. , U.N.A.F., se sont abstenues ; ce qui n'empêcha 
pas le Gouvernement de retenir ce dernier comme l'indice 
correspondant aux besoins d'un ouvrier célibataire oyant 
pour rémunération le S.M.I. G. ( zone région de Paris) . 

Depuis plus de 5 ans, les fai ts prouvent que 1o C.F.T.C. 
avait bien raison d'être hos.tile à l'institution des 179 ar­
tic les, du simple fc:ijt qu'il e:;t loin de correspondrë à un 
vrai minimum vital tel que le conçoit la CommissiQn Supé­
rieure des Conventions Collectives, sa composi ton étant 
fonction d'un système spécial de pondération, d'un choix 
cantestab.le d'articles, et d'une méthode de relevés des 
prix qu' il est inutile de décrire p0ur la considérer comme 
un instrument volable da l'évolution du coût de la vie. 

Une sous-commission, émanant de lo Commission supé­
r ieure des Conventions Collectives, est chargée de suivre 
l'évolution des prix de détai I des 179 articles en lii:ijson 
avec l'I.N.S.E.E. Elle se réunit depuis 1957 choque mois, 
mois, depuis son existence, jomois les observations fait.es 
par les Organisations ouvrières, et particul ièrement celles 
de la C.F.T.C., n'ont été retenues. Ces remorques sont 
consignées au procès- verbal de la réunion sons pour autan t 
être prises en considération. 

Devant des réunions mensuel les, d'une durée var iant 
entre 5 à 25 minutes, pour faire simplement des obser­
vations qui ne servent strictement à rien aux yeux du 
Gouvernement, le l3ureau Confédéral de la C.F.T.C. a pris 
la décision, depuis un on, de ne plus siéger officiellement 
à cette s011s>-commis~ion, la ·considérant comme une 
réunion de pure formolité ; toutefois, pour être en mesure 
d'obtenir les documents de l 'I.N .S.E.E., la C. F.T.C. se fait 
représenter por un observateur non membre de le Commis­
sion supérieure des Conventions Collect ives. 

Les outres raisons qui motivent notre déport de cette 
sous-commission ont été fonction ; 

- Des indiscrétions : J'indice des 179 articles est 
.fréquemment publié dons la presse avant même la 
tenue de la réunion de la sous-commission, les 
représentants de la Commission supérieure des Con­
ventions Collectives sont tou jours mis devant l e fait 
accompli, et aucun changemen t à cet étot de 
chose n 'a pu être obtenu. 

Du manque de contrôle effectif sur les prix cons­
tatés ; un prix retenu pour un produit donné e;;t 
publié avec plusieurs semaines de ret ord, ce qui 
reod d ifficile sa modification surtout du fait que 
les Pouvoirs Publics oppliquen\. la règle dite de la 
« bonne ménagère >> aboutissant à la minimiicQtian 
systématique des prix constatés. 

Des monœuvres gouvernementales pour freiner ou 
empêcher la majoration de l'indice et éviter par là, 
la revalorisation du S.M.1.G. ; comme nous l'avions 
constaté avant 1957, lors de la politique « Rama­
dier » pour maintenir l'indice des 2.13 articles à 
un niveau stable et évïter l'ougme:ntotion du 
S.M.I.G., les procédés employés sont toujours d'oc­
tuolité. 

Le Gc.uvernement èst continuellement tenté d 'inter­
venir pour empêcher l'application de l'échelle mobile . 

Ainsi en 1 959 et en 1960, l'indice avait fronchi à 
quatre reprises 1e seuil de déclenchement de l'échel le mo­
bile, mois les mesures prjses pour fojre baisser l' ind ice 
ont retardé la majorat ion du solaire minimum. 

Témoin en est l'indice de janvier 1963 Qui accuse une 
diminution de l'ordre de 0,5 % ( 133 ,66, décembre 1962 -
133,24, janvier J 963) alors que l ' indice officiel des 
250 articles constate, lui, une hausse de 1,3 % ( 144,7, 
décembre 1962 - 146,6 janvier 1 ~63 ). 

Cette constatation est la preuve des « manipulations » 
du Gouvernement, il lui fout jouer un tour de force tres 
calculé pour empêcher l'indice des 179 articles d'q,t1e.indre 
lo cote d'a lerte qui entraine inévitablement [o reva lori­
sation du S.M.I.G. { indice de référence ou J' .. _, 1- 1962., 
seuil de déclenchement de l'échelle mobile 134,33 ). 
Pour tant le flambée des prix en décembre 1962 et jan­
vier 1963 n'est pas surprenante cor l 'hiver exceptionnel­
lement r igoureux en est pour une bonne part lo couse, 
d'ailleurs tous les indices connus ont occuié ces mois-là 
une augmentation. 

l ndicjuons comment l11,s direct ives gduvernementgl~ 
ont permis ce résultat : en faisant entrer do111> les prix 
des 179 articles te~ 50 kg de charbon donnés g ratuite­
ment aux économiquement fa ibles ; en réduisant la T.V .A. 
de certains produits compris dons l 'indice, mais notQm­
ment en ramenant l' indice « Gaz de ville » (du fait de sa 
gratuité oux v iei !lords) de 113,6 en décembre 1 962 à 0 
en janvier 1 963 ; ajoutons que du même coup le poste 
redevonce de compteur à gaz ramenait l' indice de 100 
en décembre 1 962 à 8,8 en janvier 1963. 
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Inutile d'insister davantage, cette pratique est trop 
criante pour que soit pris maintenant en considération 
l'indice des 179 articles. La C.F.T.C. qui ne l'o pas 
accepté en 1957 maintient sa position : réunir la Commis-

sion supérieure des Conventions CoJJ!lctives pour déter­
miner et chiffrer un véritable budget-type devan t per­
mettre une normalisation de la variation du S.M. I.G. 

1 L'INDIC'E DES 231 ARTICLES 

Si îa C.F.T.C. a une position concernant un budget-type 
sur lequel serait indexé le S.M. I .G., le Gouvernement o 
lui aussi préparé, au cours de l'année 1961, un nouvel 
indice dit des 23 l o rticles. 

la Cvnfédérotian a appris par Ja presse la préparai ion 
d'un ncuvel indice expérimental (231 articles) devant 
remplaœr l'indice des 179 articles. Les représentants du 
Gouvernement n'ont pas caché avant la période des va­
cances 1962 leur intention de voir disparaître les 179 ar­
ticles pour un indice national comprenant 231 articles, 
ceci afin dë « dép□risioniser » les constot□t.ions d'évolu­
tion des prix. Cette question, qui n'est pas nouvelle en 
soi, est donc maintenant mise ou grand jour. 

Dès que cette information fut connue, la C.F.T.C. est 
intervenue ou.près du Ministre du Travail pour rappeler sa 
position et demander la réunion de la Commi~sion supé-
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rieure de~ Conventions Collectives (se reporter à « Syn­
dicalisme ll du 21-4-1962). 

A la suite d'audiences de la C.F.T.C. avec les repré­
sentants du Gouvernement, des démarches ont été effec­
tuées auprès du directeur de l'I.N.S.E.E. afin d'avoir des 
préc:ision5 sur le contenu e t le fonctionnement de cet 
indice dit des 231 articles et, en particulier, pour faire 
connaître notre opposition aux procédures envisagées. 
Depuis le Gouvernement semble mettre en veilleuse ce 
nouvel indice, quoique n'étant pas publié officiellement 
par l'I.N.S.E.E. il reste à l'étude et son calcul continue 
mensuellement. 

La C.F.T.C. entend faire respecter la législation en 
vigueur pour déterminer l ' indice devant servir d'échel le 
mobile ou S.M. I .G., so position reste inchangée quant 
à l'établissement d'un budget-type valable, i) y aura lieu 
de veiller à cette situation et d'ètre vig i lant pour les mois 
à venir. 

V. - L'EMPLOI 

1 CONS,I.DÉ,RATl10NS GÉN.É1RALES 

L A situation de l'emploi, dans t~ premiers mois de 1963, n'implique pas, 
d'un.e façon générale, de grands changements par rapport aux constatations faite. 
dans le rapport d'actwité de 1961. Le9 problèmes de l'emploi qui ont fait l'objet 
des travaux de la Commission de l'emploi du Congrès 1961 demeurent soùs divers 
upecls la préoccupation majeure de la Confédération et de ses Organisations. 

En effet, les d iflicu!t.;s se pn'.·sen lt:nt sous le même 
angle 

- Zones de S()U<;-elllploi J ans !tes reg1<>11s de rouc~t, 
Sml-Oues t el Centre de la Franœ ; 
Inquiétudes pour certaines in du str ies ou brandles 
d' industrie:; telles que : agriculture, kxlilc (coton), 
mach in ismc a.i(ricol e, ,tpparc ifUage électrn-m~m,ger , 
construction nnvale, cuirs et Jleaux, etc. 

Cette situation n'empêche pas les Pouvuirs publics de 
pré!ienter ln conjoncture de l'emploi comme sat isfnisante 
faisant ressortir pa1,ticufü,-rc111e11t la pénurie de main­
,fœtivrc qualifiée et l'orien ta lion favorable d'un e politique 
de plein emploi au lra,,ers du JV• P lan. 

Pour être objcctiî, il faudrait indiquer, entre :rntres, J..,, 
sih 111!ions pnrticulièrcs qu':1ppelle cette con jond urc : 

- lnsuf!isa,nce cl.- 111ai11-d'u,uvn, qualili.:" , n otnmmcnl 
de c.1dres d SJ)l.!t'Îi1listes dans c,:,rlai:ns sed cm ·s d'ncti­
vité, particulil:rement pour les r égions de l'Esl de 
la France; 
Excédent de main-J'œuvre dans r agriculture (exode 
rural) e.t dans les zones cr itiques de l'Ouest, Sutl­
Oucst, Midi. 

- lnsuHis;mce d"oricnt;ition cl de formation prolcssion­
ndle pouvm1t satisfaire les besoins en personnel qua­
lifié ; 
Absence d 'une con-naissance cl'aClc des besoins futurs 
de 111ain-d'œun-c pa r m(,tier, e.t par réi;:ion, ten fonc­
tion de l'é,·olution des techniques; 
Licenciements collectifs importants dans cer taines 
industries (el'emple : les mineurs de Decazevme, les 
ouvriers de. Iù-mcs arnéricai'!les) ; • 

- Main-d'œuvn, étrangère et la libre circula t ion J., b 
C.E.E. ; . . . . • 

_: Augmentation du nombre des demandeurs d 'emploi 
du fait d 'une progression constan te de rapatriés <l'Al­
gérie; 

- Recrn<lescencc de l'immigrnt i on algér ienne dnns les 
centres im]ustriels ; 

- Problème du chi\niag<:: partiel qui cont inue i1 sévi,· 
dans cer taines branches d'ind ustirie ; 

- J)iffic:mltés qui se sont fait jour au cuLll"S de l'hin,r 
1962-·1963, dues mil' rig,uenrs du froid et qui ont per­
l urlié plusieurs secteu rs ind tistricls : 

- Progn :ssion continue Lk la durée hebdomadaire du 
t ravail. 

Ces diveri; asped:1 des problènH.'S de l'e1nploi, pt-i.s en 
considérnt iou uu plan soc:inl, n'o,nt p:is é té l'objet d 'une 
polilique gou wrncmcntnle efficace, et l'on pourrait encore 
allonger la liste : él'olulion clêS tech.1ùqu.es, mobilité de 111 

main-d 'œuvre, personnes di,tes /lgées, chôm e urs, .!;lC. 
T outes ces qm:stio.ns ont été soulignées chaque fois que 

la C.F.T.C. a eu à in,ten •tmir auprès des P~mvoirs publics 
et du P a tronat. Elle a 11a r ticuliore111ent insisté, lors de 
l'élaboration du IV• Plan de ~l o<lcn 1isa lion el d"Equipe-
111ent, sur ln réalisat i.on d'un ce1taio nom bre d'objeclifa 
soci.Lu.-.:: en i:011li1,,nant notamm(mt lec J)lein emploi . Ses 
objectifs son t- restés cla:ns la 1-igne dHinic paJ· l1: Co11grès 
con.fcfdé.-al de 1961 ; la sécurité et la garant ie cle l'emploi. 

Oe plus, lorsc1ue la sit1.1a ti1>11 d~ l'\"mJl loi n(·ccMilnit. d'at 
1îi·er l'nttl'ltl'ion dl'! l'opb:ûun publique face /1 la cnreuct. 
g1iuvcrncllll'.nlnle, aotamulunt lur~ tlc.s lièe.nciiimcmts col­
lcctiri;, nombreux ont été lt's motions, ré.solution~, é01n.n1u, 
niqué!; ùc press<:. votés pa,, les d iv~·rs1..-s instances de h, 
C.F.T.C. 

AiJ1SÎ, le Comité na:tionaÏ des 20 et 21 octobre 19~2 con­
lirmai't la politique de hi C.F.T.C. J ans 1~ domntue de 
l"uinploi en \'Otant la nh;olut ion économiq ue et sociale qui 
,ou\i.6'llaÎt entre autres : 

GARANTlE DE L'EMPLOI 
La situation de l'emploi, satisfaisante sur un plan 

global, laisse toutefois aul» ister un s<>w-emploi dans 
plusieurs branches et région• alors que darus d'au­
tres la main-d'oeuvre qualifiée e,;t ùuuffi~a.nte. 

Ceci montre que les moyens dont peut disposer 
le Gouvernement ne sont pas exploités pour la mi•e 
en œ11vre des Economie s t'égionales, ainsi que le 
caractère précaire des palliatifs utilisés en m.atière 
de formation profess ionnelle. • 

Le Conaité national reYendique e n cons é quence 
une garantie effective de l'emploi par une régle­
mentation des l icenci.ements co lJectils a•surant le 
reclassement préalable des travailleurs, en tenant 
compte d e leur qualificat ion e t du l ieu de leur rési­
dence. 
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1 Slt,UATION STATISTIQUE 

DU CHOMAGE EN 1961-1962 

Situation d'ensemble 

Scion les enquêtes sm- l'activité el les conditions d'em­
ploi de b mau1-d'œuvi-e puhli.,es par le mini~the du Trn­
"ail, 11 ressort qu'au début de Ltnnée 1%3, 11:1.r rapport à 
celles de 1961, on crmslale une 11rogrrssion constante des 
d[ectifs, de la dun'.·e du travail et de 1'.,ctivité de b main­
d'œuvrt·. 

L'ladice des dkctifs accuse en moyenne en 1962 : 106,8 
contre 10S,7 en 1961; il était d,-, 105 en 1960. 

L'indice d'activit<" de, la main-d'œuvre s'établit ù 109,1 
en 1962, alors qu'il était :1 107,9 en 1961, cootre 106,5 en 
1960. 

L'indice de la dùrée hebdomadaire du tr:.wail atteint 
102,2 en 1962; œlui tle 1961 était de 102 et, en 1960, ile 
101,5, ce qui repn,sente une durée moyenne de travail 
de 46,1 heures l'll 1962 contre 45,9 heur,:s en 1961, répm-fa 
:', raison de 47,2 heures pour les ouvriers et 44,4 heures 
pour les employés en 1962, contre réciproquement 46,9 
hc,.,-es et 44,3 heLn·es en 19frl. 

TABLEAU DE LA SITUATION DE L'EMPLOI EN FRANCE 

OFFRES D'EMPLOI DEMANDES D'EMPLOI CHOMEURS TOTAUX CHOMEURS ASSEDIC 
Période 

non sotisfaites non oali sfaites indemni1é1 par l'Etat 

1961 1962 1963 1961 1962 1%3 196\ 1%2 1963 1961 1962 1963 
- - - - -- - ~ - ---

1 / 1 23 098 36 471 65 403 132 865 111 803 180 081 (1 et 2) 32 803 24 180 20911 25 840 23 232 23 065 
1/2 23 739 37 846 59 400 \49 923 122 10! 193 394 (2) 37 001 26 614 23 456 28 490 26 992 26 325 
1/3 28 513 42 777 25 340 148 085 118 794 1% 272 (2) 38 497 27 088 55 861 32 949 28 923 29 933 
1 /4 34 549 48 857 129 696 110 888 35 458 25 904 33 124 29 2\8 
1/5 38 629 50 259 116 869 100 218 31 492 24 030 29 299 27 711 
1/6 41 3 \9 55 476 104 343 89 970 28 389 21 791 25 508 25 405 
1/7 45 347 62 459 93 458 82 533 25 693 19 693 23 152 23 416 
1/8 37 980 53 930 87 916 86 515 22 870 18 111 21 066 21 758 
1/9 38 355 47 697 89 319 127 179 (1) 22 098 17 964 20 349 20 077 
1/ 10 44 403 52 829 93 162 147 955 (1) 21 172 17 193 19 623 20 156 
1/11 41 128 79 022 102 082 162 721 (1) 21 321 17 609 19 667 20 522 
1/12 41 522 74 29S 108 094 175 509 (1) 22 717 19 475 21 255 21 421 

11 

( 1) Y compris les demandes des rapatriés, soit ~pproK]mativement : 

au 1-8-62 .. 3 000 Oll 1-10-62 

"" 1-9-62 , . , 50 000 au 1-11 62 . ... 

(2) Chilfre• provisoires, 
,ii(l 1-12-62 . .. 

L'an,née 1963 peul apparaître an travers de celle sîluation 
comme une année 011 la croissance du marché du tr,wail 
s'améliorern, Il faut tenir compte que les indices publiés 
représentent une vue ~lubale du marché de l'emploi, mais 
que les rwoblèmcs que suuli!vc la conjoncLun, ne sou­
lignent aucm1ement les difficultés qui se !ont jclLlr selon 
les se.:teurs d'activilé ou les disparités existaute~ de r<'.·giun 
à région, 

Statistiques ~hômcige 

• 
Pour mieux saisir la réalité d"' b situation du chômage· 

par rapport .om.: ollres d'emploi, la publication du tableau 
ci-après confirme ch.lque mois {lepuis 1%1, son évolution, 
11 y liiiure le nornhre d'offres d'emploi non satisfaites, de 
demandes d'emploi non satisfaites, de chômeurs secourus, 
d'allocataires des ASSEDIC, pour la Fra11ce entière. 

Il est facile Je const:itcr qu_e le nombre <l'offres d'emploi 
non satisfaite, en 1962 est supérieur à celui de 1961, mais 
a, ec 1me tend:rnc;;-, ,·ers une ré_c:,-e~sio11 {'c_,inme chaque 
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o::I ooo au 1- 1-6:J ... . ....... . . 75 000 

• • ••• • 66 000 au 1- 2-63 . . . . . . . . .. . . ' 73 000 
. ..... 74 000 au 1- 3-63 •••• • •• • 4 •• 70 000 

année, ù partir de déœmbre 1962, due aux phénomènes 
saisonniers. 

Les demandes <l'en,ploi non ~atisfaites ont décru en 
1962 par rapport ù 1961; toutefois, il faut tenir compte de 
leur brutale évolution tlès septembre 1%2 du lait impor­
tant de l'inscription des demandeurs d'emploi rapatriés 
,l'A[rique du :Xord. 

En cc qui concerne le nombre de chômi;,urs secourus 
par les fonds publics el par les ASSEDlC, on remarquera, 
si l'on tient compte de la p6riode saisonnière, que la situa­
tion n'est pas alanna11tf' e11 1962 par rapport à celle d,· 
1961, m;iis que le no_mbr_e des allocataires des ASSEDIC 
~st supérieur d'une façon continue, à partir de févrie,-
1%2, à ceux des chômeurs secourus par l'Etat, Cette situn­
tion s'explique, d'1111e part, par les améliorations apporlt::es 
au régime d'assurance-chômage, d'autre part, par la situa­
tion inchangée dans la politique gouvernementale quant ,\ 
l'ouverture de ivmls (:omnt1maux de chômage dans la loca­
litté de ,·ésidence des travaiJleurs pri,·és d'emploi, ou à fa 
non-existence de fond,; départementaux ou interdéparte­
mentaux pourtant tHévus par l'ordonnance du 7 janvier 
11)59, 

Le Lablcau ci-dessous 1nt:ntionnc b il'Il cette situa tion 
quaut au nom brc d e fonds publics de chômage ou, erts 
pour toule la Fra nce. 

NOMBRE DE FONDS DE CHOMAGE 
"CHOMEURS SECOURUS ETAT » 

1961 1962 

J>1.nvier .. . ......... ...... 726 618 
Février . . ... . . . . . . . , . . . . . 765 622 
jljfa.rs .. ' . . . ... .. . , ... .. . 79ll 627 
Avril . . .. .. . . ... ... . . . .. . 774 634 
Mai .. ··· ·· . .. . . . · · ·· ••· · 759 626 
Juin ◄ , •• •• • • 1 • •• •• • • • • •• 699 598 
Juillet , .. . . . .. .. ........ 665 5/17 
Août ... . . . , .. . . .. · · · · · · · 622 586 
Septembre • • 1 • • • • ••••••• 607 583 
Octobre . ... ' .... ····· ·.' 609 567 
Novembre . . . . . .. . .... . .. 609 57G 
Décembre . ... ... ... ... .. . 603 584 

Chômage partiel 

Le probli: ,nc que pose le chômage par tiel .est r est6 sans 
améliora tion notable par n tpJJor l à ce qu'il était et que 
la C onfé,lfrn tion dénonçait en 1961. 

Un n um br t! toujours a ussi im por tant ile tr ava i!leurs non 
indemnisés par l'E tat et les ASSEDIC ne d ispose que de 
ressou,-ees n1édiocres. 

Pour 1111cux souligner C<"He situation, nous pu blions 
ci-après un ta bleau qu i montre peu de changements avec 
celui figura ilt da ns le rnppor t d 'activité du Congrès C onfé­
clér :1J de 1961. Rappelons que les ~ecteu rs d 'activités n e­
Limes d e cc chom age sonl "n par ticulie r : Textile, H abil­
lement, C ha ussllre el Articles chaussan ts, Jouels,,, A noler 
que la siluation exccptionncllt, d u chômage part iel d ue 
a ux conséquences d u froid en 1962 et déb ut 1963 n 'est pas 
conn u<;; statisti,1uemenl a u m oment de la rédaction de ce 
,-appor t. 

TABLEAU DU CHOMAGE PARTIEL EN FRANCE Secteur indust r iel et com meréial 
( tou les activités) 

CHOMAGE 
HOl<AIKE P R ATIQUE 

TOTAL 
salariés 
touchés 

PARTIEL 

PERIODES 
JND E!\1:NISE 

::tu cours 

de 32 h . 32 h. à 35 h. 36 h- i1 39 h, d u m ois 
précédent 

1961 : i "'' janvier , . . ..... .. , .. .. 
1" avril . ..... .. ... .. . .. . 
i " juillet . , . , . .. .. .. . , 
1"' octobre .. __ __ ,. - , ... , 

1962 : 1" janvier 
1" avril . . . . 

1°' juillet 
1 ,., octobre . 

1963: i"' janvier . ...... , .. , ,,, , 

2'1.400 
28.GOO 
:W.900 
28.900 

23.400 
17.300 

Chi!Ires non 
21.300 
18,'i00 

20,700 
35500 
19,900 
14.200 

20.800 
27.700 

P erturbations 

S/1.900 
39.900 
41.200 
38,900 
53,800 
.'ifi.000 

grève• au 
39500 
38.300 

139.000 
104.000 
82.000 
82,000 

98.000 
101.000 

cour s de l'en quê te . 

81.000 

26.479 
35.061 
29.777 
20-488 
20'°51 
3Ui78 
23.485 
18,474 

17.444 ~9;~: 1 , ___________ ....; _________ _ 1 
80.000 

Enf,n, pom- terminer ce t a perçu « sta t1st1q11es » d<;; la 
situation de l'emploi, il fa ut t enir colJl pte d es effccLifs de 
la main-d'œuvre é trangère d nord-africaine, 

Main-d'œuvre étrangère 

A la fin de l'année 1962, l'introduction de main-cl 'œuvre 
<'·tnmgère a vait attein t le chiffre de 105.000 con tre 78.879 
eu 1 %1 ; il était de 48,901 en 1960. 

Selon les nationalités, vient en tète la m ain-<l'œuvrc 
espagnole, rcprésenlant plus d e la m oiLié des travailleur.~ 
introduits; ensuite, les Italiens, ayanl tendance à d evenir 
plus ra-res en 1961 et en 1962 par ra pport a ux années pas­
sées, puis Portugais et diverses nationalités. 

Les industr ies du Bât iment e t des Travaux publics son t 
toujours les preneurs les plus importants de cette main­
d'œul'r e, suivies p;,ir les Métaux, les Services d omest iques, 
l'Agricullure et le Forestag-e. 

Le nombre des trava illeurs étrangers saisonniers intro­
duits n'a pas var ié énurmémenl pa.r rapport ;\ 1960. En 
1961, il était de 96.963; il est estimé à emiron <J2.000 pour 
11)62. 

Mai n-d' œuvre nord-a fr ica i ne 

ALGERIENNE 

L'effectif de cette main-d \ c mTe est supeneur a la fo, 
d e l'année 1'162 par ra pport ,\ 1'!61, en notan t toutefois une 
ch\\l c m a rq\l~e dans le couran t de l'été 1962, duc aux 
d pcrcussions de la fin J e la guerre d'A\gé,rie. 

Selon les estima tion s pub liées par le fl'l in istère d ll T ra­
va il , ln JlOJllt!a lion ;o lg(,rie nne présente en Fran ce à la fin 
d., 1%2 s'<'.·ltsl'n ait endron ;'l 422.G0O. 

MAROCAINE 

Celle m ain-d'œLI\Te est en J>rogression constante; elle 
,: la it, en 1960, t!e 2.t853 ; en 1%1 , cle 24.200, et estimée, à la 
!'in de ·1%2, i1 em-iron 30.000, 

TUNISIENNE 

La- pru~ression ûe cette main -t1•1~uvre. est cpmparable 
;\ celle du Maroc : e11 1960 ; 12.1tj6; en 1961 : 14.468 ; l'n 
fin d 'an née l~(i2, cm enregist rait environ 16.300. 
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1 ACTION CONFÉDÉRALE DANS 

LE DOMAIN,E DE L'EMPLOI 

Introduction 

Un tableau vient d'être brossé sur la situation <l'ensem­
ble de l'emploi; analysons maintenant, en regard des 
orientations tracées pa.- le Cong.-ès Confédéral de 1961, où 
nous en sommes dans l'action. 

JI n'est pas (Juestion de dr esser dans le détail l~s ·actions 
qui on t été m enées par le secteur social et professiollllel de 
ln C.F.T.C. au cours de ces deux années. C'est pourquoi 
nous nous efforcerons de souligner les points essentiel.. qui, 
sans se faire bl'op d'illusion, o.ul tout de même permis à 
la C.F.T.C., soit d'agir pour l 'amélioration des garanties 
de l'emploi, soit d'accentuer sa pres.~ion en faveur de 
solutions sur un plan général, touchant les conditions et 
l'avenir Je l'emploi dans un contexte donné et dont les 
repcrcussions se font sentir sur la Yie des travailleurs. 

Les intei·vcntions confédérales se sont manilcstécs au 
co\llrs <le démarche~, entrevues, réunions, etc., auprès des 
Ministères intéressés et des Commissions oificielles ; elles 
ont été, au préalable, l'objet de ré!lt:xions et d'études au 
sein des groupes de travail confédéraux. li y aurnit beau­
coup à écrire sur tous les factem-s qui englobent l'Emploi, 
sur t'?ll-t ;~ qu~ se dégage de l'appo~t des mili!ants q_ui ont 
contnbue a fa1re avancer ces prob]emes : ceci conbnbuera 

i, mettre au point une politique confédérale de l'emploi 
l!.llCOre plus efficace, C'est la raison potn- lnquelli; le Bureau 
con(édéral a cons.idél'é opporl'ttn de tenir en mai 1963, à 
Nantes, une Con-fércnce nationale de l'Em 11loi1 à laqnellt: 
participeront les responsables et re1irésentanls m andatés 
par la C.F.T.C. dans des Organjsmes traitant de l'Emploi. 

Les interventions C.F.T.C. ont, pou,· la plupart, été ana­
lysées dans «Syndicalisme» pour l'information des mili­
tants. 

L'orientation et lo formation professionnelle 

Ces deux points essecltiels conditiom1(.."Ut J·a,•enir du 
marché de l'Emploi, mais ceux-ci se sont heurtés à d'in­
nombrables dilliculLés, ne serait-cc q11e par l'absence de 
prfrisions des besoins par métiers et qualifications, ainsi 
que de celle des niveaux de connaissance et d'aptitudes 
pour lc::s divers postes. C'est un problème très préoccupant, 
qui n'a cessé d'être repris par la Confédération, notam-
1ncnt lorsque l'on pense aux prochaines générntions de 
jeunes qrui entreront da11s le marché du travail sims avoir 
pu recevoir 1a formation technique nécessaire. 

Ceci nous oblige à développer d'une façon plus étendue 
les divers aspects de l'ac~iou C.F.T.C. sur ce sujet. 

• LA FO·RMA TION PROFESSIONNELLE 

LE 31" Congrès insistait HB la nécessité d1une meilleure utilisation de l'Orientation 
professionnelle, de Y en5ei.gnement technique, de la formation, professionnelle des j~nu 
et des adultes et' de la promotion, sociale. 

Quinze jours apr~s, les faits nous conduisaient à rappeler cette nécessité, en nous 
oppo.ant aux <c dispositions du 16 mai 1961 i>. 

Pour le miuistre de fEducation Nafümale, ces dispositiom devaien,t favoriser la 
formation profeuionnelte d!es jeunes qui ne, peuvent trouver de place dant des établiue­
ments d'enseignement. Pour le, OrganiaatioN patronales, c'était une occuion de se 
présenter comme les sauveurs de ces enfanb abandonnés à leur triste sort. 

Quant aux Organisatiom syndicales de travailleurs et aux Familles, elles ont appris 
la nouvelle a-vec quelques semaines de retard!, alors qire la déci1io11J était prile. 

Nous avons donné une place importante à ce, dispositions du 16 mai 19611 car 
elle& aut au cœur même da problèmes d'expansion et d'utilbation. de la formation 
professionnelle des jeun.es. 

La circulaire du 16 mai 1961 lation active aux besoins prévisibles de l'industrie. Il indi­
<1 uait qu'il convenait de prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l'accueil des enfants en âge de recevoir une 
fonnation professionnelle et qui ne pouvaient pas trouver 
place dans les établissements d'enseigner.1ent. Nous étions, 
soulignons-le, à quelques mois d'une rentrée scolaire qui 
s'annonçait ùifficile. 

Nous avons connu son existence vers le 20 juin, alors 
que des rr échanges de vues " Ministère-Patronat en 
m•aient préparé les dispositions dès le mois de mars. 

Dans sa première partie, le ministre de l'Education 
nationale notait qu'un plus grand dfort devait être fait 
poui: ajuster les ressources en main-d'œuvre de la popu-
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Dans ln seconde partie, il était préconisé de faire usage 
de toutes les ressources afin que tous les enfants de 14 ans 

puissent entrer en apprentissage dans ùes conditions aussi 
voisines que possible <l.e celles d'une scoh1ritt normale. 

Dans ce sens, des solutions <leva ient êt.c recherchées 
par l'apprentissage sous contrat et la m;se au point de 
formules d'enseignemcnl inide n:speclant à la fois les 
exigences professionnelles et la nécessité d'une formation 
théorique étendue. 

Les accords passés entre l\l iuis tère d Organisations 
patronales devaient faire l'objet de conventions. 

A aucun moment, les Organisations syndicales m1vrières 
n'ont été consultées sm· ces dispositions qu;, pour certains; 
étaient un moyen pratique de !'éaliscr ce qu'on a coutume 
d'appeler les liaisons .Enseignement-Industrie. 

Face à de telles formules, il n 'y a pas lieu de s'1 tonner 
si le budget de l'Education nationale,\ quelque peine è être 
considéré comme prioritaire Ùans le budget de l'Etat. 

Le 2t juin, la C.F.T.C. publi.,it le communiqué suivant : 

La C.F.T.C. : 
PROTESTE contre le fait que des dispositions 

enga11:eant la formation professionnelle des jewtes 
soient prises •ans que préalableJnent les Organisa­
tions ouvrières aient été consultées ; 

Cont .... le retard apporté à la construction d'éta..­
bliuements scolaires et à la création de postes d'en­
seignement nécessaires po11r accueillfr tous les 
enfants en âge de recevoir une formation profes­
aionnelle. 

S'ELEVE contre toute orientation qui aurait pour 
conséquence de laisser au Patronat des attributions 
que l'Education nationale doit assumer en liaison, 
nolaJDJnent avec les r'eprésentants qualifiés des tra­
vailleurs, 

INSISTE au.r la nécessité : 
De considérer le budget de l'Education nationale 

comme prioritaire clans une nation JDOdeme ; 
D'associer les Organisations syndicale• ouvrières 

à la définition, à la réalisation et au contrôle de la 
politique de formation professionnelle. 

Des Unions dé)lar tementales in tervenaient auprès <les 
préfo ts, des recteu,·s et des i:nspcclcurs d'Académie. Une 
délégation confédérale était reçue début juillet par la 
Direct ion ùes .Enseignements techniques et professionnels. 

Cela n'empêcha pas qu'une circulaire du 5 jnille t deman­
dait aux Chambres de métiers <l'accueiUir comme appren­
tis uu plus grand nombre de jeunes gens, une subvention 
spéciale devant 1·écompensc::r leur effort, en indiquan t : 

o: Toutefois, c::n raison de leur voc.ition à participer 
à l'organisation de l'apprentissage, les Chambres <le métiers 
n 'auront pas, à la différence des Organisations profession­
nelles, à passer de conventions particulières avec le minis­
tre de l'Education nationale. » 

Une Instruction pour J'ap11licatio11 des disposit ions du 
16 mai 1961 était adressée aux recteurs. Non publiée au 
<< Bulletin officiel de l'Education na tionale », nous l'avons 
découverte... ùans un bulletin de l'Union des Industries 
m étallurgiques et minières. 

Cette Instruction devait ê tre examinée au siège llcs Ack 
démies, puis au uiveau des départe1nents, au cours de 
réunions auxquelles les représentants <les Organisations 
syndicales devaient ~tre invités. 

Une circulaire confédéra le <lu 26 septembre alertait les 
U. D. en leur comnrnniquant des extraits de l'Instruct ion 
fort copieuse. A souligner les in terventions, pa r liculière­
ment dynamiques, des U. D. de la Loire, de la Loire­
Atlantique, de la Sm·oic, du Nord ... 

li sem ble que peu de réunions a ient permis aux Organi­
~>itions synditttles de trava illeurs d '.exprimer un point de 
, _ne. Elles êta ient consultées, d'ailleurs, après la vraie déci­
si on , 

Q ue retenir de l'instruction m inistérielle et des dispo-
sitions du 16 mai 19G1 ? . 

- Les moyens en m alériel et Paccueil peud~111t les nllli­
vités profossionneJ!es sont assurés pa r Jn -pi:ofossion , 
les locaux eLies moye.us _uécossaires à l 'eilSeigne1nent 
lbéori(1uc, par l'E<luc:-i lion ru1tio1uile ; dirns la mesure 
du possiblè, Jes cours thé01·iq11c.s pour les jeunes de 14 
à 1ï aus de,,rnien t avoir lieu pendant u ne journée au 
moins J>tu· semain~ Le m.inistre préc.h1e même que 
l'exigence de ces cours du jour est d 'ailleurs co-~forme 
aux dispositions de la loi Astier. 

- Les crédits seront assurés par <les exonérations con­
senties sur l.a taxe <l'apprentissage ou des crédits au 
titre de la P romotion sociale. 

- L a gestion de celle 1,ouvc:lle lnrmulo appelée Ce.nl.res 
sen.1 a$Surée _paT uue Associa tion 1901. Ainsi, les repré­
sentants des t ravnilleui·s sont 111ii. hors course. Pour 
les dédommager, il est r ecommandé qu'ils figurent 
dans les Conseils de P erfect ionnement. 

- - Un maximum d 'a ide en personJ\.el de l'Enseignement 
public sera a ttribué aux Centres ayant conclu une 
Co1weution. 

Cette dernière clause est e11 contradiction llagrante avec 
l.s ~éclarations faites par le clit-ecteur des Ens~ign!lmeu,ts 
h;hmques et professio11ncls à la délé.gation confédérale 
qui avait assw·é que J(l.s d i&pôSÎlions prises étaient dê~ 
,ucsures t ransi toires d11es au manque de professeurs e t de 
locaux. 

Le point sur la question 

Les dü,positions du 16 mai ont été accueillies de façons 
très d ivcvses dans les milieux pa tronaux. 

Créntion d'Associa tions 11111:ronaJes pour ln Formation 
pn 1fe.,;sionnelle duns telle région ; 1111l~urs, refus tic foire 
elfurl pour « nrrncilfu· dés jeunes " qui, demain, travnil­
lc~un~ <la!1~ une autre eolrepdse. 11 ne semble pas Ql.le 
les tli:.iposchons du 16 m,li nient rcn.co11t.J.:é l'ent.housiasme 
so1ùiaité. 

D'aulr~s d écluc;alions nuus ont indiqué que c'est par 
l)ur·e 1>hilantl11·0Jl1C que les JYUployears ac.cueilliuent les 
jeunes refosés dx111s les Collèges d'enseigiu:m'lent tèchni­
q~~ i pour ctu'.ils ue. soient pas à la rue ... , danger moral..., 
délm<1,u1-1nce evc.nl11elle ... , etc, Pur contre-, aucune décJa, 
rn tion pou,· demnnd.er que l'Education nationale soit dotér. 
des moyens propres à assurer sa mission d'enseignement 
tcdmique. • 

Ces dispositions sont-elles vraiment transitoires? Nous 
,-ouùrious Le èrt>i rc, mais dans Je texte de 11réscntatîon i'l 
est fni1 rcHé1:ence ;\ ln réforme de l'Enseignement et ?t son 
!tpplicn.tion (en par t iculier ~ l'a r ticle 30 du d~C..'I'èt du 
6 janvier 1959 sur la formation professionnelle achevant la 
scolarité obligatoire). 

Elles ont pour conséquences : 

- Une augmentation du nombre des applentis sous 
contrat avec les r isques gue nous connaissons. 

-- Une main-d'œuvre ut ilisable rapidemen t notamment 
dans le cadre de ÎOt'lllat i.ons dites rapide; prévues par 
l'lnst ruction ministél'ie lle, 

- Un frein certain au développement d 'un réel ensei­
gnement tcchuique qui suppose aussi enseignement 
général et humain. 
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- Une prise en main par les seuls Employeurs et Arti­
sans de la formatio11 professionnelle des Jeunes, 

- Une ~ubstitutiun du ministère ùe l'EùucaLion natio­
nale, Service public, au profit d'intérêts pri,·és. 

Pour nous, cela est lo11h .l de conséqucnccs, mais doll 
n ous stimuler , nous donner co11.Science_ que les :prol,lèines 
d <: formation professionnelle, d 'ensei.gnem1ml sont à défen­
dre avec la même vigueur que lès sala ires ou la réduction 
de la ùurée du travail. 

Oe plus en plus de com•entions sont signées entre Miois­
tèJ"es et Organisations patronales ou a!isimilée.,; tlans les 
domaines de l'apprentissage, de ln F.P.A., de 1n PrUJlllOÛOII 
:lociale. A aucun mm11e11t, au niveau de l'c.i, treprise ou de 
la résiion, les 1·cprésen t,111ts des salaTiés ne sotlL in,·ités ;1 

dire leur mot. 
A l'origine Uu Mouvement ouvrier, ce sont les tr:wail­

lt:m·s t}ui ont llls 1>remiers o. iuventé >> lc:s cours profession­
nels. P oun 1uoi les milifo nts de 1963 1\t: scrnient-ils pas 
capabks <l'insérer dans lcu1· nction de tous les jours celte 
lullc 1:lonr 'définir à égalîté avec l\\ itlisrèrcs eL Organisa­
Lions p,\lrona les ce que doit êlre ln formation_ profession­
nel le. C(,ttc tâcbe n 'est pas clu seul resso.rt de camnrndcs 
qui siègent dans tc:l ou Ici, Organisn1e, nrnis la tâche de 
toute la C.F.T.C. 

IVe Plan et Formation Professionnelle 

Précisons sur quels points onl porté nos mtcrventions 
et réserves au sein de la Sous-Cq111111i:;sion (( Qualifirntiuns 
professionnelles». 

1-.~1 Sou,;-Co1\mù5sion étimt ~Lppcléc i, donner un avis sur 
la liste des métiers :) C.Olll1mtre II l-1 fois un cléveloppemenl 
cl des tmnsformntions r.:ipitles dans les ,rnnées i\ venir, 
nous 14vons s\1uht1lté une con:,ultnlion tles Commissions 
nationaks professionnelles consultatives (Enseignement 
t0ch11ique) _et des Couunissiom; de F.P.A, Noh:e vœu a été 
cnregish·é, mais pratiquc:m ent ne s'est pas d-alisé. 

Une note a été rédigée dans laquelle nous insistions sur 
les poinL~ sui,•ants : 

- 0éiinir avec pr~cision les c;-1tégories professionnelles. 

- Ne pas traiter toutes les queslions sous leur seul 
aspect « inclusu·iel », mais serrer nussi do près le sec­
tem· des s1:rvices, l':'ll'lisa:nat et lù secteur rural. _ 

- S'orienter vers une coo1·di11ation 1>ermanentc entre 
Enseig-uement - Orientation • Formation - Emploi 
f)()UI' étnblir <les pN!,•is ions qualitalives. 

- Teni.r compte dans 1es prévisions de l'accélération du 
Marché C<1mm11n, des répercussions inévitables de 1,, 
îin de la guerre d 'Algérie, de ln cotipérution tech­
nique, de la réduction du s.ervice 1uilitnin:. 

A b lin des tra,•aux, nous avons fait des propositions, 
des réserves et des critiques. « Syndicalisme » du 28 avril 
1962 les a publiées. Citons pour mémoire : 

- La pénurie en matière d'ingénieurs et <le techniciens 
met am,; yeux de la C.F.T.C. deux impératiis : 

- Hâter la démocratisation ùe l'Enseignement ; 

- Donner toute sa valeur à la promotion sociale. 

•- Les mesures du 16 mai 1961 ne peuvent être consi­
dérées que comme des patliatifs devant L'insullisance 
1:MuCtérisée des moyens d'enseignement techni<111e 
qu'il convient de développer en priol'ité dans le cadre 
<les respçmsabilités de l'l;ducation nationale. 

- Les travaux accomplis pnr les Commissions ne per­
mettent pas, à quelques exceptions prh, de se former 
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une op1111on sur l'c111ploi ile la main-d'œ11\'re îén1i­
nine au triple ph,11 de l'orientation, de la formation 
professionnelle et de la promotion. 

- Plusieurs Commissions Ycrt.icales n'ont pas conclu en 
matièr.e dt: qua lification, soit qu'elles n'aient pas étu. 
dié le 1>;·oblème, soit qu'dles n'nienl vns e ffl,ctuû de 
i-ecoumu111tlation pour des efforts de fonnati,,m adnp­
tés. 

P ar ,li lleurs, aussi bien ri ln Som,-Commissic.m qu'à la 
Commission de la Main-d 'Œuvrc, la C.f.'f .C. a insisté su,­
l':1ssociation effective des orgnnis-atiOn$ de travai'llem·i; ~, 
l't',laboration ùe la politique de formation professionnelle et 
de promotio11 _sociale de l'enlrepr ise nu plau nlltional. 

Le Pian a été élaboré ; il avait été enten<lu quii la 
Sous-Commission se réunirait pour faire le point en cours 
cl'exén1tio11, en lévrier 1963. Nous attendons la convocat ion. 

Haut Comité de l'Orientation 
et de la Formation Professionnelles 

La C.F.T.C,, dès _1946~ souhaitait la création d'un orga­
nisme qui aurait pour mission d'examiner les besoins 11 
~at isfllire pour la [01:m,, ti1m professionnelle sous toutes se~ 
!ormes et de proposcir les mesures propres à adapter l'en­
seignement professionnel, compte tenu des i;volutions. Le 
Congrès de 1957 rnppelait œ vœu. 

Le décret du 6 janvier 1959 portant réforme de l'Ensei­
gnem::mt technique institua le Haut Comité de !'Orienta­
tion et cle la Formation professionnelle, placé sous la JJn:­
sidencc du ministre de l'Education nationale. Ses buts : 
proposer les mélhc>lles propres à assurer -la satisfaction des 
besoins en persunnel cle l'économie et des üivt!rSl!S acti­
,•ités techniques essenticlles à la vie ùe la Nation. 

Par ailleurs, le Haut Comité est habilité à donner son 
avis pour l'organisation des cours de perfectionnement 
professionnel. 

Les décrets lixant la composition du Haut Comité étaient 
pub1iés enirc octobre 1962 et janvier 1963. 

- - 27 représeutants des Pouvoirs public-;. 
- 16 représentants des activités éconorniques ùont 8 sala. 

riés. 
- 8 i-eprésentants des groupements intéressés à la For­

mation professionnelle. 
La Section permanente de ce Haut Comité est com­

posée de 10 représentants des P ou-vc,irs publics et de 
10 représentants des activités économiques. 

C'est le 7 lévrier 19G3 que ce Haut Comité s'est réuni 
pour la première fois. Paul MARTINET (S.G.E.N.) et 
Roger TARNAUD y représentent hc. CF.T.C. Un plan de 
travail a été élaboré et sera confié à l'analyse de groupes 
de travail. Parmi les problèmes retenus, citons : 

- Inventaire des moyens de Formation prnfessionnelle. 
- Détermination des besoins aux différents niveaux de 

ltualification i1 court et moyen terme. 
- Essai de 11révisions à long terme. 
- Coordinations iit adaptations nécessaires. 
- Carte scolaire de la Formation professionnelle. 
- Problèmes posés par le Marché Commun. 
- Prolongation de la scolarité et ses conséquences. 
- l~èglement de l'Apprentissage. 

Bien entendu, toutes ces questions importantes pour 
l'a1•eni1· des jeunes, pour le contenu de la Formation pro­
fessionnelle qui seront discutées, ent raineront des int~r­
ventioas de notre part. Notre particip:tûon aux trava c.1x_ du 
l laut Comité, de b s~ction perm:ineute, des Groupes d l! 
t1·a\!ail, se situe dans le cadre des positions confédérales 
sur la clé1JiocratisatiQ11 de l'Enseign~ment. sur la mise à 

la disposition de l'Education na tionale des moyens lui per­
met tant de remplir son rôle. 

A celte part icipation, comme représentants des travail­
leurs, doit correspondre au niveau des cntre!)rises, des pro­
fessions, d es Unions d~partementales, une action coordon­
née tendue vers la réalisation. des mêmes objectifs. 

Moyens à mettre à la disposition de 
l'Education Nationale pour faire face 
aux besoins de lo Nation dans le Codre­
de la Démocratisation indispensable 

Cc thème a été re tenu comme l'un des objectifs d'action 
prioritaire de la C.F.T.C. par le Comité national d 'avril 
i962. 

Nous ne ,·eviendrons pas sur les conditions d'une authen­
tique démocratisation et sur la situation de l'Education 
nationale (maîtres, locaux, matériel) éYO<Juées par a illcurs. 
Nous insisterons cependant sur le fait qu'une politique ha r­
die dans ces domaines ne peut aboutir que si l'actrnn est 
menée e11 commun et en permanence par les Enseignants, 
le~ Travailleurs et les Familles. 

Avant les vacances scolaiœs 1962, nous avons adressé 
aux Organisations des directives pour cnh·cprendn! une 
sensihilisalion : informations, explications, démarches, liées 
à une connaissance concrète des données locales Q U dépar­
tementales et permettant de proposer des solutions pour 
la rent rée 1962-1%3. Soulignons l'action menée par les 
U.D. de la Loire, ùe la Loire~Atlantique, de la Sarthe qui 
a provoqué la mise en place de solutions d'urgence et, par 
ce fait, la non-application de la circulajre du 16 mai 1961. 

En octobre 1962, nous avons essayé de situer les temps 
lorts de l'actÎoIJ à entreprendre : rentrée scolaire et dis­
cussion du budget de l'Education n ationale. Nous avons 
souhaité que les Unions départementales intensifient leur 
action. 

Nous aurions aimé présenter un bilan ; malheureusement, 
il semble qu'une fin de dernier trimestre kès chargée n'ait 
pas permis aux Organisations de no11s écrire. 

De toute mani~re, il faut dès maintenant trava iller en 
fonction de la rentrée scolaire 1962-1963, ne pas limiter nos 
pcrspedives aux seuls proulèmcs de l'Enseignement tech­
nique, rappeler CJue l'Enseignement (ses m oyens, sa rélo1·­
rne, sa clémocratisation) est un problème prioritaire. N'ou­
blions pas que l'Enseignement engage l'ayenir des jeunes 
générations et la place du monde du t ravail dans la Nation. 

Activités du Groupe de Travail 
et des Sous-Groupes 

Haut Comité de l'Orientat ion et de la Funnation pro­
fessionnelle, Bureau de l'A.N.I.F.R.M.O., Comité de Coordi­
nation à la Promotion sociale, Plan et Conseil économique 
alimentent en documentation, en matière de travail, les 

1 AUT,RES A CTI Vt· TÉS 

Enseignement Technique 

Les notes rédigées à l'intention du Conseil confédéral, 
du Comité national, les articles publiés dans « Syndica­
lisme » ont a ttiré l'attention des Organisations sur des 
points (Jlli font l'objet de démarches ou d'études, en par­
ticulier : 

le contr t,le des conditions dans lesquelles s'dfectue 
l'apprentissage sous contra t; 

dossiers du Service confédéral o: Formation pro{ession­
nellc ». 

Conséquences de la JJrolongalion de la scolari té, évolutio11 
des tecbniq11es, contrats et pseudo-contrnts d'apprentissage, 
poüti~1ue patronale et orien ta.tioos gouvernementales néces­
sitent: aussi des études, <lts jugements, des perspectives 
d 'action. 

Le champ d'_exploration est immense, les motifs d 'inter­
,·cnlion sont nombreux, l'information des organisations est 
indispt'Ilsablc. L e groupe de tr.wail est amené :1 fo ire des 
cl10.ix et le plus souve11t i'1 répondre à l'urgence, ce qui 
[reine l'ap1>1·ofondissemei11 d'une politique à long terme. 

Sans verser dans un optimisme délirant, nous pouvons 
d ire lJUe depuis deux ans un travail posit if a été réalisé. 
Nous le r ésumerons sans entrer dans les détails. 

• •• 

Renouvellement des Conseillers 
de l'Ense•ignement Technique 

La position de la C.F.T.C. a été précisée par une circu­
lnire du 25 octobi-c 1962. Notre actiQll a por té ~ur la néces­
sité de 1-evaloriser la représenta tion des salariés. Un effor t 
par ticulier à été réalisé par les Unions départementales 
pour llroposer des candidats. Il n 'en reste pas moins que, 
malgré nos souhaits, nous avons rencontré au niveau des 
ins11ecteurs de l'Ense;gnement technique des réticences et 
des rd us : le dossier reste ouvert. Il sera présenté au 
ministère dès que nous serons en mesure de faire un bilan 
exact de la situa tion. 

Indemnisation des représentants salariés 
dans les Comités, Commissions, Jurys 
et Conseils de l'Enseignement Technique-

A la suite ùe l'enquête lancée par le Groupe de Travail 
en 1%0-1961, nous sommes in tervenus pour obtenir que les 
rcpr~sen tants salarié~ soien l en m esure de remplir leur 
man,la l sans per te de sala ire. Cette idée-force a fait son 
chemin. Le ministre de l'Education nationale a d'ailleurs 
annoncé que des mesu-res étaient à l'étude. Dans les 
sem.iines ,\ venir, nous aurons à in tervenir à nouveau afin 
que ces mesures soient pr ises rapidement. Elles ne suf­
firont pas. Des camarades sont 1n is, par leur employeur, 
dans l'impossibilité d'assumer leur m anda t, ca r les réu­
nions ont lien pendant la journée de travail La Session de 
Reche1·clies (Bierville, 13-17 février 1963) a souhaité qu'une 
a le tian soit en Lreprise afin qu,e les représentants m andatés 
puissent eHectivemcnt participer aux réunions. C'est toute 
la C.F.T.C. qui soutiendra cette revendication. 

- le fonctionnement des commissions paritaires de con-
trôle des contrats ; • 

- l'insertion des cours professionnels dans la journée de 
travail ; 

- la rémunfr.ilion des apprentis ; 

- le ,·ûle cl u Comité <i' ent,-epr isc et de la Section syn-
d icalc en matière de formation professionnelle ; 
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- la taxe d'apprentissage (conception, utilisation, répar-
tition) ; 

- les examens professionnels ; 
- le cycle terminal pratique dans l'Enseignement; 
- l'orientation scolaire et l'orientation professionnelle; 
- les chances Ùes « moins doués». 
Autant de problèmes, autant de nécessités lie resserrer 

les liens entrn Syndicats d'ensei,;:nants, Commissions des 
jeunes, Commissions féminines, Fédérations, U.D., repré­
sentants mandatés dans les Organismes. 

Si nous avons, dans un_e U.D., des possibilités réelles, il 
est souhaitable de mettre sur pied une Commission ou un 
Groupe de travail Formation professionnelle. Ailleurs, puur 
éviter la dispersion des efforts, l'éparpillement Jes mili­
tants, les problèmes seront abordés au sein de Commis­
sions existantes (Sociale, Ma;n-d'Œuvre, Economique). 
L'essentiel n'est-il pas que ces problèmes « formation pro­
fessionne11e " soient pris en charge et qu'un camarade soit 
spécialement désigné pour assurer les liaisons avec le Ser­
vice confédéral ? 

Formation Professionnelle des adultes 

Rappelons l'action menée conjointement 1iar le Sons­
Groupe F.P.A. et le Groupe UNEDIC-ASSEDIC pour le 
versement d'allocations aux h·availleurs privés d'emploi 
effectuant mi stage de F.P.A. Cette action a inlluencé l'ins­
titution des allocations complémentaires de Formation évo­
quées par ailleurs. 

Le Sous-Groupe F.P.A. a procédé en 1962 à l'étude dn 
recrutement des centres <le F.P .A, Il a dégagé les con­
clusions suivatl.tes : 

- Dans les cenkes, on remarque de plus en plus de 
travailleurs jeunes (avant et après le service militaire) 
et relativement peu d'adultes, 

~ Malgré des décentralisations, l'expansion .économique 
a pour centre ùes secteurs industriels déjà existants. 
Dans ces secteurs, l'expansion maintient un relatii 
plein emploi et um, certaine m.inière de vivre. Dans 
ces secteurs, un travailleur peut s'assurer un revenu 
qui, sans être en rapport av.cc le coût de la vie, n'en 
est pas moins supérieur à l'indemnité du stagiaire 
F.P.A. : le S.M.l.G. 

Passer de l'état de manœuvre et surtout d'ouvrier spé­
cialisé à celui ùe stagiaire représente une rupture du 
niveau de vie, au plan individuel et au plan familial, rup­
ture encore plus sensible si le stagiaire n'est pas hebergé. 

Cette sit11ation freine l'effort de promotion et de quali­
fication. 

Aussi, le Sous-Groupe F.P.A. a-t-il entrepris de recher­
cher une formule nouvelle d'indemnisation Ùcs stagiaires. 
Garantie du salaire antérieur, application d'un salaire 
moyen national, telles sont les pistes qui restent après éli­
mination d'une demi-<louzaine de solutions éventuelles. 
D'ici le Congrès, une proposition chiffrée sera faite. Le 
Sous-Groupe abordera ensuite les problèmes d'héberge­
ment des stagjaires, l'information et la publicité en vue de 
leur recrutement, la politiQue générale de l'A.N.I.F,R.M.O., 
les problèmes posés par les problèmes d'adaptation des 
jeunes à la F.P.A., la promotion professionnelle en F.P.A. 
et ses résultats, les moyens de formation des tra ,•ailleurs 
dits « âgés li, les tests psychotechniques et lenr utilisation. 

Là encore, nous n'insisterons jamais assez sur la néces­
sité des liaisons. Dans ce sens, nons espérons organiser 
une journée d'études des membres de Commissions natio­
nales de F.P.A. et des contacts régionaux entre les mem­
bres des Sous-Commission départementales. 

Promotion Sociale 

En ce domaine, nous assistons à des expenences, q la 
création d'associations, de cours, dont le contenu et la fina­
lité sont très diwrs et pas toujours désintéressés. 

Pour certains, l'expression « promotion sociale», née de 
besoins de l'économ ie en techniciens et cadres, recouvre .\ 
la fois la ro;,n~ation à moindres frais d'une m tiin-cl'œuvrc 
<111ali[iée, la productivit_é, l'art de commander, les tech­
niqttcs de relations humaines, l'élimination des tensions 
nu sein de l'entreprise. Pour d'autres, elle consiste à passer 
des conventions avec un ministère en évitant que les repré­
stontants des travailleurs soient consultés. 

Il est difficile actuellement de faire le point. Cepenùant, 
eu liaison permanente avec le Secteur Formation, nous 
tentons de faire passer un certain nombre de positions au 
Comité de Coordination à la Promotion sociale et au 
Conseil économique et social, positions qui sont sot!Yent 
rappelées, 

- lnsfrer les cours ile perleclionnement dans l'horaire 
normal de travail. 

- Intensifier la formule dt: stages à temps complet et à 
temps partiel dans le cadre d'accords entre organi­
sations syndicales d'employeurs et de salariés. 

- Dans l'entreprise, la sélection des canùiùats à la pro­
motio11 professionnelle, 11 la promotion supérieure du 
travail doit être effectuée par une Commission du 
Comité d'entreprise ou, à défont, par une Commission 
paritaire 

- Assurer la couverture des risques accidents du tra­
vail des candidats qui se rendent aux cours de pro­
motion. 

- Définir avec précision le wntenu et les limites de la 
promotion sociale. 

Par ailleurs, si un effort a été réalisé pour faciliter l'ac­
cès des facultés et des établissements d'enseignement supé­
rieur en vue de favoriser la prnmotion sociale, les fait~ 
ne semblent pas rejoindre les textes. 

Des candidats se sont préscnl{s en octobre 1%2 ; ils ont 
payé leur droit d'inscription. On leur apprend, en lénier 
1963, que les tra\'aux pratiques et les travaux dirigés de la 
Promotion supérieure ùu Travail (Faculté des Sciences de 
Paris) n'auront pas lieu, faute de nédits. 

Nous aurons à démystilier quelques aspects de la publi­
cité oc Promotion sociale». Nous aurons aussi à rassembler 
des faits, à bien analyser commc11t la politique « Promo­
lion sociale » est menée au sein des entn:priscs. Dans ce 
sens, nous lançons un appel aux sections d'entreprise et 
aux membres des Comités d'entreprise. 

L'AVENIR : Une action coordonnée 

Après le Congrès, nous aurons à bâtir le plan de tra­
,·ail pour 1963-1964 et à nous situer face au court et moyen 
terme, étapes vers nos objectifs à plus long terme. Nous 
aurons à tenir compte du fait qu'enseignement, formation, 
promotion touchent d_es jeunes, <les adultes, des travail­
lt:urs dits « â~és >J, des femmes. Une fois les objectifs d'ac­
tion définis, il sera indispensable que l'action soit coor­
,!onnée afin d'être efficace. L'avenir, ce sera d'abord la 
recherche des moyens de • cette coordination, de cette 
efficacité. 

- M.ultiplier les contacts entre les militants préoccupés 
d'enseignement de formation professionncll~, d 'cn, ­
ploi, cle promotion sociale, <l'éi:ouomie, el fa ire en 
sorte. qu:ils travaillent en commun da11s le même 
sens. 

- Faire le point avec les militants engagés dans les 
Commissions nationales professionnelles consultatives 
et les Commissions nationales F.P .A. 

- Mettre en route un système de liaisons avec les cama­
rades moniteurs de centres d'entreprise, professeurs 
de cours prnfessionncls O.es premÎ<ffS. cont,cts ont été 
pris lin février 1963), ce qüi nous pernrcttrn. dè mieux 
çonnnît(e commeot s'applique et se tlé,•eloJ>pe la poli­
tique patronale au sciu des entreprises. Il sera néces­
sair_e de comprcnd,·c dans ces contads les d61égués 
aux Comités d'entreprise. 

ACTION CON.FÉDÉ,RALE 

- Faire en sorte que la représentation des salariés dans 
les Comités, Conseils et Commissions soit un combat 
là où s'élaborent les décisions. 

- Faire prendre conscience aux Mi\ilants, aux Adhé­
rents, aux Travailleurs que les problèmes que nous 
avons évoqués sont à insérer dans leurs préoccupa­
tions permanentes. 

Ainsi, nou;; donnerons toute sa valeur à la délinition 
rédigée pa,· les militants réunis ~ Bierville du 13 au 17 
février 1963. 

« La formation profe&&ionnelle doit être un des 
éléments essentiels d'une promotion tota]e de la 
pel"$onne, garantissant son épanouissement et lui 
permettant de prendre ses :respon&abi!ités d'homme 
et de citoyen quel que soit son milieu. ~ 

1 DANS L.ES AUTRES DOMAINES DE L'EMPLOI 

L'évolution des techniques 

Inutile d 'insister ~m· l'inlluence du progrès technique ; 
indiquons seulement que b Confédérn{ion a f,1 il ress.ort ir 
le:; <l11ngets du 1lé,•eloppeme11t de !"automation si, au \Ta• 
Hers d1; celle-ci, ùes 11rns1u·es ne sonl pas vdse:; pom· éviter 
le chômage. Ainsi, la C.F.T.C. a tenu à insister sur la 
nécessité d'études permettant de connaître, pour le futur, 
le.~ métiè.Ts qui seront appelés à t!evenir pé1,i1nés1 ceux qui 
le seront partiellement .et cetu.: qui seront nc,mveaux. L'évo­
lulion des lechni('lues ob:ligent l, des réa.da_ptnlions de la 
main-d'œuvre et sur cc point les effor ts ;cestent insuffisants. 

Eniio, fa C.F.T.C. a fait 1•a loir que l'accroissement de b 
productivité. d1î à l'npplication (le Ill scicnc .. et de la téch­
niq11e modernes aux procédés cle production doit bénéficier 
én priorité aux b·nvailleur~ sous fornw d'1me réduction <le 
h1 durée norrunle d t: trnvnil s:ms diminution tk salaire, 
d'une augmentation de leur pouvoir d'achat et de l'amé­
lioration des conditions de vie et de travail. 

Personnes dites « âgées l> 

Il ne s'agit pas de s'étendre sur ce problème qui est 
trnité par ailleurs dans le chapitre Sécurité sociale. 

La Confédération est inten•enue t r1.,s vÎl•ement pour 
qu'une solution mette fin à la situation de ces travai1leurs 
qui, inscrits au chômage, deviennent des chômeurs de 
longue durée. 

La structure de la main-d'œuvre dans la population 
active nécessite que l'on se préoccupe de la nconversion 
des trnvailfo=s des génch-atioos précéde.nles et, pour ce 
[,.ire, les licencie111ents de personnes dites âgées devraient 
être l'objet d'un contrql~ :plus sévère des Inspections du 
Travail. 

De plus, ln C.F.T.C. s'èst élevée sur le foit que certains 
chefs d 'cmliJ•cpl'ise consid~rent un (011 llllC) salarié ayant 
plus de 40 ans comme trop /\gé pour •occul?er un em:plc,i 
v~cant. 

Travailleurs handicapés physiques 

Cette catégorie de travailleurs est doublement victime 
de sa situation et fail partie lie la grande masse des sans-

emploi. L'action co11fédérnle a permis ln pnrulion du décre~ 
définissant les condilions générales d 'ap1)l i'c.1tion de la IDI 
clu 23 nO\'embre 1957. 

Ce décret du 26 juillet 196'1 portant rrèglement cl'ndmi­
nisln1tion -p~1bliquè prévoit nola.Jll!lleut les condition_s ,dans 
lesqucllcs sonl assurés la rec1;mnau;sance de la q_u:1hte des 
LTa,•a illeurs handicapés, la réatla-ptntion el la rééducation 
professionnelle dans les cent res ag~·éés .. ,le rientraînement 
au t.rnvnil qui concerne plus particuheremont les entre­
prises, 

l\fais un cerü1in nombre d 'nrrê.t~ doivent encore i.nter­
,·enh· pow· la mise .en applicntion pratique- de ces dispo­
sitions ; la C.F.T.C. entend porter ses efforts pour que des 
décisious iniervienm.mt à ce sojèt. 

Rapatriés 

Il ne sern mentionné sous ce passage que les d ifficultés 
rencontrées ayant tra it à l'emploi. 

Sur le plan de la main-d'œuvre pris glob_alem~nt, on se 
trouve en présence de 250.000 personnes actives si on com­
prend les fonctionnaires et les sahu-,ié~ non encore réper­
toriés. 

Le problème pos6 par l'emploi des rapatriés est i?llpor­
Lan t et diiiicile à résoudre ; d'abord, 11 faut cons11lérer 
fJU'cn l'espace de quelques mois, 800.000 pers~nnes ~a~a­
triées venues d'Algérie ont afUué i;ur le sol m~tropohta1n, 
alors que les prévisions du IV• Plan supposaient 500,000 
retours sur 3 années. 

Le problème <lu reclass.ement p1·ofes.sionnel a: ec le souci 
<le réinserti-on <l!.'s rapatriés da.ns la vi,e françmse est donc 
posé dans toute son étendue. 

La structure professionnelle de la population active 
venant d 'Algérie conditionne son reclassement, L.es -plus 
qualifiés trouvent facllement un emploi ; par contre, les 
non qualifiés l57 %) sout difficiles à réi.ntégi;,er dans le 
circuit actif. ' 

C'esl nn point dont la C.F.T.C. se préoccupe a~m que 
des décisions interviennent en vue de la préformation, Ill 
fm:malion ou la conve.rsjon professionnelle de ces trnvail­
leurs repliés. 

L'organisation du placement des rapatriés s'est vite révé­
lée insuflisante, ce qui a obligé les Pouvoirs publics à 
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meltrc en 1>1ace une Bounê nationale de l'Emploi à Mar­
seille, tlont ln compétence !-'étcntlnit :\ tout le t~rritoirc, 
sauf ln ré8ion parisienm: ; elle II per mis de <lévoilt:r com­
bien é1:;1ient <lél1ci,mts les services tle placement <lu minis­
tère ch'1 T ravail et combi<m ,,t:,ic profitable b. collnboration 
d 'organis mes <l'assurnnce-c.hfmu1ge pour le réemploi dcs 
rapatriés. Sur cc pl:in, les militan ts C.F.T.C., administrn­
lcurs d'ASSEDJC, out été 1~$ plus <lisponibles pour 1wen­
dre les initiatives 1'}11i s'inn>osaicnt tlt>vtmt des J)roblèmes 
très complCJxes. 

Mobilité de la main-d'œuvre 

Le Patronat "" cache pas ses intentions de favoriser le 
dé1)laccJ11eut de populallotts de régions <r dites vauvres », 
oi1 les pn!,,Sibililés lflem1>loi sont insuffis:i.ntes, \'ers d'aulT<:S 
régions cm expansion. Pour lui, c'ei;t là un des m QYl/llS d t: 
résoudre les problè.in c.<; des régions sous-0éve lop_pées d 
d"as~urer le. bon emploi. Cet te position, plus Oll moio$ u!fo·­
mée, infl uence la polit ique gouv(tm emenl:11e e l ln tendanc~ 
s'ociènte v~s celle. possibilité de t r.insfert de mniu-d 'œ uvn:. 
Ll.'s l'e1, rf$t nl:111 ts du Go111'C.rnen'1<mt 11'hés.ite.1'1.t pas :'t nflir­
mer qm: cette sol,it ion pourra i~ 1·ésoud re les 1ïroblè tnel; qui 
S,! posent clnns les r égions où se mnnifeslent dts besoins 
sur le marché d l! l'emploi ; cem.:-ci se situen t eu premier 
lieu dans le Nord-Est et l'Est (Lorraine, Alsace, Franche.­
Comté) et les tlopn~·ten1.e11ts du Nord et de l'lsè.n ,. P nr 
contre, des zones de sous-tension, voire de doprcss.iou, 
demeure.mil dans lès dép:n·tement.~ de l'Ouest, clu S ud­
Ouest et de h1 partie méridiona le du Massif Central. Si 
cette politique générale de l'emploi se confirmait, bien vite 
on connaît-rait des déserts français dans les régions de 
l'Ouest. C'est pourquoi la C.F.T.C. rcsfe vigilan{c devant 
toute solutioD qui aurnit des répercussion,." l!rès graves dans 
la vie des travailleurs ; il est impensable d'accepter le 
déracinement des familles ouvrières d'une région et de 
laisser ks pressions gom•ernementales s'exercer sur les 
travailleurs privés d'emploi pour les obliger à accepter 
leur o: déportation n. 

Devant les initiatives gouvernementales tendant à favo­
riser ln mobilité de la main.<J'œuvre, la Confédération, 
hostile i1 cette formule, cons idère qu'il s'agit de savoir si 
le travailleur serait vraiment libre de refuser ou mis dans 
l'obtii,:ntiou p:11 voie inclh·ectc (prime de transfert) de 
ouiller sa rGgioa ; d ie se réal[irnui éuer,gu1ucmcnt, L'ice /1 
c~ problème, pru-tisantc. d'une politique d'amén:1ge1~1ent d_u 
territoire, c11 insistant 1>om· que tous lt:S moyens SOle nt 11us 
en œm•re pour l'implnn t:iliun des entreprises clans les 
zones d tl s(111s-em ploi cl qu'une politique du logem<Jn t soit 
entreprise sur une plus )lrandc échelle que ce qui est 
actuellement envisagé. 

Réduction de la durée du trov:oil 

La réduction de la durée du travail condition11e pour 
une grande part les conditions de l'emploi des travailleurs; 
elle est, en 1963, un des points prioritaires dans l'action 
revendicative. 

La C.F.T.C., au cours d~s deux dernières années, a mis 
l'accent sur cette revendication et a rappelé les exigences 
qui s'in1posent pour réduire le temps de travail. 

En juillet 1961, le Secrétaire général de la C.F.T.C. s'était 
adressé au Premier Ministre et au Ministre du Travail en 
tlroposant ln te.nue d'une confrontation paritaire avec 
louies les Ùrgu nisations ouyrièrcs et le Gouv,1m1emenl 
pour le Secteur public et nat.ionalisé ; un mémoire sur 
cette questit•O avait uté remis à ce tte occusion i\ M. Debré. 
De même, à cette période, des démarches furent e ffectuées 
auprès du CN.P.F. dans le but d'ouvrir des négociations 
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entre Organisations syndicales représentatives et le P atro­
nat, afin de conclure un accord tendant à la réduction 
progressive de la durée <lu travail. 

De même, au début 1962, ln C.F.T.C. était à l'in itia livt: 
de l'étude à entreprendre immédiatement J>nr le Conseil 
Economi11uc et Social sur cc sujet. 

Son action a été continue. Ainsi, lors de l'élaboration 
d II IV' Plan, forte des interventions des re1lrésentants 
C.F.T.C. dans les commissions \'erticales et hvrizontales 
en fa,·eur de la réduction de la durée du travail qui 
a ,iahm t ,iboltl i /1 dt!S s imples promesses relati,,es il l'ét1.1d 1;: 
cl.,. cctl'e question, la C11nfédéralion écrivait t!n octobre 
1%2 à NL ~la::;sé, Commissaire gÛnéral :,u P làt.1, pour so11-
liw,e l' l'urgence d'une confrontntion des Organisa tions 
O uvri'1:rcs, patrcm::ilc cl du Gou vernement sur cette impor­
tante question. 

Il serait difficile de relater le nombre d'interventions 
C.F.T.C. t!t•puis ln section d'entœprise jusqu'a u plan natio­
nal el même cw·opé(m, car sur ce dernier point la C.F.T.C. 
1est pr0;ente à l'étude du problème de la durée du travail 
dans les six pays du Marché Commun. 

La réduction de la durée du travail a été de nouveau 
demandée avec insistance par la délégation confédérale 
d11 18 février 1963 auprès / le M. Pompidou. 

Les conséquences que posent la réduction de la durée 
du travail sur l'économie sont étudiées par un groupe de 
travail confédéral sur un rapport introductif établi par le 
B.R.A.E.C. ; actuellement il ressort des travaux que la 
qu.<lrième semaine- de congés payés peut o?:tn: généralisée 
dans l'ensemble <les activités industrielles en 1963 sans 
,·isquc grave pour l'économie. 

Pour la C.F.T.C., la réduction de la durée du travail 
se présente sous trois .ispects principaux. 

La réduction de la vie de travail 

Il s'ai:iL d r, l'abaissen1ent progressif de l':\ge <le ln 
n :lrnile, qui poun·ait ê tre bénéiique, Œune t)fltl, pour les 
persom1es d ites figées, certaines :1ch1ellcmcnt en chilnrnge 
1fo limJ,:ue. <laréc, «t1 1l'nutrn 11art, pour l'emb.iuche des 
jeunes génfrallons d <Spunibk·s d'ki quel<Jlll'S nnm~es pour 
le marché du travail. 

Objectif à atteindre 

Retraite à 60 ans pour les hommes ; 
et à 55 ans pour les femmes. 

La réduction annuelle du temps de travail 

Les rcvendLcations contribuant ;1 réduire le temps de 
travail consistent dans l'allongement de la durée des cong~ 
payés, jours Mriés d1Îi111és payés, congé'> exceptionnels 
(nn is..~anœ, 11rnri~1gc, décès, etc.). 

Objectif à atteindre 

Quatre semaines de congés payés minimum pour 
tous les trnva illeurs, 

Toutes les fêtes légales payées et chômées. 

La réduction hebdomadaire' 
de la durée du travail 

C'est la semaine en 5 jours avec un horaire journalier 
de 8 heures qui doit êtrn progressivement atteinte sans 
perte de salaire, afin que la transition puisse se faire sans 
,\-coup dans les années à venir, en fonction des jeunes 

générations actuellement en scolari té qui afflueront sur le 
1Harché de l'emploi. 

Objectif à atteindre 

Retour aux 40 heures par scmame sans diL11inu­
tion du pouvoir d 'achat. 

Cette réduct;on de la dùrée du travail prise dans son 
cnsemb1e est souhaitée par les travailleurs; elle devient 
indispensable pour l'augmentation du temps des loisirs. 
Elle est prolitablc au mqnde du travail sous les a ,pects 
Sttivants : 

• Conditions améliorées e t détente dans le travail ; 

• Amélioration de la santé des travailleurs (fatigue 
nerveuse, accidents du travail) ; 

• Vie. familiale plus ~ormaie ; 

• Accession à ln culture et à la promot ion sociale 
ct humaine. 

Elle est réalisable progressivement dès maintenant en 
!onction de l'évolution des techniques et de l'accroissement 
de la productivité dans certaines branches d 'industries. 

Elle est posée d'une m anière généra le. depuis de noin­
lReuses années et reste une des principales revendications 
des travailleurs. 

Elle a pris une amplcm· particulière au point d'alarmer 
le5 a utorités gouvernementales et patronales depuis la 
signature de l'accord Renault à la fin de l'année 1962. 

C'est dans cette voie que la C.F.T.C. entend acceutuer 
~on action pour la quatrit:me semaine de congo,s payés 
pour tous les trnvailleurs dès 1963. 

A la tin de fév1·ier 1963, plus de cinquan te entréprises 
de divers secte1u-s, notamment l'industrie automobile, ont 
obtenu la quatr ième semaine de congés payés. Lorsque 
se tiendra le Congrès Confédéral, des résultats nouveaux 
seront connus, ib auront été l'œuvre de. l'action syndicale. 
C'est pourquoi il apparaît indispensable de faire progresser 
la revendication de la durée du travail méthodiquement, 
selon les objectifs tracés par la Confédération, et de ren­
forcer les liaisons Sections syndicales - Unions départemen­
tales - Fédérations - Confédération, aii11 de populariser dans 
l'opinion publique les résultats de l'action syndicale. 

Les licenciements collectifs 

Nombreux ont été les licencieme,1ts collectifs intervenus 
dtpuis le Con~rès Coniédér.il de 1961 dans plusieurs sec­
teurs d'activités sans qu'au préalable des mesures soient 
prises pour le reclassement des travailleurs. 

Citons, pour exemple les licenciements impor tants dans 
certaines entreprises : Usine de :Matériel agricole d e 
Massey-Fergusson, à Marquette-lez-Lille (Nord) ; firmes 
américaines International Havester France ; usine de trac­
teurs de Saint-Dizier (Haute-Marne) ; Remington Rand, 
à Caluire ; General Motors ; Bessom1cau, à Angers ; Neyr­
pic, à Grenoble ; Chantiers navals Augustin Normand, Le 
Havre ; les Aciéries du Nprd ; Morane-Saulnier, n Tar­
bes; sans oublier la fermeture des mines de Decazeville 
,,ui a pris un caractère dramatique et a été l'objet de l'in­
tervention confédérale pendant toute la durée du conflit. 

Cette liste d'entreprises ayant licencié des travailleurs 
pourrait être allongée. Il faudrait pouvoir citer également 
les grosses difficultés et menaces de licenciements qui sub­
sistent dans certaine,; régions on industries, particulière­
ment dans le Centre~Midi, l'O uest, Hennebont, I,e Boucau, 
Etablissements d'Etat, Construction navale, etc. 

Cette situation a continuellement amené la C.F.T.C. à 
agir auprès des Pouvoirs publics chaqu e fois q u'une entre­
prise licenciait ou menaçai t de le faire. La responsabilité 
de l'Et11t est entière dans les événements qui ont provoqué 
la rnpture. du contra t de. travail de nombreux travailleurs. 

C'est pourquoi la Confédérat ion réclame une législation 
plus stricte tn m atière de licenciements collectifs, a fin que 
soient sauvega rdés les droits des Travailleurs. 

La C.F.T.C. s'est Mevée éner.~iquement contre les lfoe11° 
ciements loujours plus nombreux de délégués syu di,<:11 111' 
a u travers cle licem:iements collectifs. Là aussi elle a en 
permanence été à la pointe du combat dans ses dé1n archcs 
pour que ~oient sanctionn ées sévèrem ent les atteintes 
c,iracl é.-isées au d roit syndica l. 

Les aHocations publiques de chômage 

Dans le dernier rapport <l'acti, ,ité était publié un tableau 
ind iquant qu'à da ter du 1"" octobre 1960 les taux d'allo­
cations olficicl1cs de chômage étaient de : 4,20 F zone 
Paris, 4,10 F communes de µlus de 5.000 habitants, 3,85 F 
communes de moins de 5.000 habitii.n ts , En 1963. on pour­
ra it reproduire exacteme,~t le mê me, ca1· aucune revalo­
r isation des allocations publiques n 'a été opérée depuis 
1960. P ourtant, la C.F.T.C. n 'a jamais manqué une occasion 
pour faire ressortir le rctnrd appor té dans le relèvement 
des allocations <l'Etat. Elle demande nnc majoration mini­
mum <le 16 % afin d'ajuster le taux · de ces allorntions 
publiques de d1ômage e11 fonction des revalor isations inter­
,·cnues pour .Je S.M.I.G. 

Le Ministère du Travail, depuis plus d'un, est favo­
n ,ble â un relèvement d!! 10 %, mais le Ministère des 
F inances est opposé à tout changement et on en reste là ! ... 

Le chômage partiel intervenu du fait de l'hiver r igoureux 
1962-1963 a été pris en charge par l'E tat, ·mais les alloca­
tions de chômage par tiel étant calculées sur le taux de 
l'allocation publi<1ue de chômage, c'est donc une somme 
insuffisante qui a été versée aux t ravailleurs privés d'em­
ploi. 

Toutes ces questions ont été soulevées à cliverses repri­
ses sans n:sulta t, si ce n'est que de vagues promesses. C'est 
Li. une preuve de plus de la carence gouvernementale qu'il 
faudra dénoncer à l'opinion publique, 

Les se<tions départementales 
e t interdépartementales de c hômage 

C'est l'ordonnance du 7 janvier 1959 qui a prévu la possi­
h ilit,\ pour les chômern·s isolés, ha bitan t les loca lités où 
le nombre de trarnillcnrs sans emploi ne jnstifie pas l'ou• 
,·cr turc d 'un fonds commurnil de ch(î mage, de leur prise 
e•1 charge par une section départementale ou in terdépar­
tementale du Fonrls national de chômage. 

Malgré les effor ts de la C.F.T.C., rien n'a été obtt:nu ; 
la situation reste la même que celle que noui exposions 
dm1s le rappor t d'activité 1961, sauf pour la Loirc-Atlan­
ti11ue où un Fonds intercomnrnnal de cinquante communes 
a été institué. 

Le l\'linistère ,l u Travail envis.igc la m ise en place de ~es 
~ections 1lépartementalcs 0 11 interdépa r tementales de chô­
mage par l'inst itution d'un Fonds nat ional de l'Emploi. 
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Fonds National de l'Emploi 

Dans sa déclaration d'investiture, le 14 décembre 1962, 
M. Pompidou a parlé de la création prochaine d'un Fonds 
national <le l'Emploi. 

An cours d'entrevues au ministère du Travail, le djrec­
Leur général du Tral'ail et <le la Main-d'Œuvre, pui~ le 
Ministr.e lui-même nous ont confirmé les dédarations du 
Premier Ministre. 

De quoi s'agit-il ? Il est bien difficile de l'affirmer, aucun 
projet gouvernemental n'étant paru officiellement à ce 
sujet. 

Ce qui est envisagé, c'est le renforcement des préroga­
tives du Minjstère du Travail dans ses attributions de 
contrôle d'une politique nationale de l'emploi. Pour cela, il 
y aurait regroupement des Fonds de chômage Etat dans 
un seul, prenant le nom de « Fonds national de l'Em­
ploi.» 

Ce Fonds nouveau viendrait en aide aux travailleurs pri­
vés d'emploi sous forme d'allocations de chômage, avec la 
mise en place des sections départt:lllentales de chômage. 
Rien n'est très clair sur les modalités de fonctionnement 
fant qu'aucun texte ne sera pas paru sur cette question. 

'foutdois, il est question de mesures qui seraient prises 
,ll'ec le concours de ce Fonds nalional en faveur des tra­
rnïlleurs : 

- Renforcement et équipement des services de place­
ments; 

- Indemnité de tra~ert pour faciliter le reclassement ; 

- Allocatio'n complémentaire durant un stage F.P.A. 
(comme celles des ASSEDIC); 

- lndemruté forfaitaire aux jeunes démobilisés sans tra­
vail; 

- Prime de départ pour faciliter la mobilité de la main­
d'œuvre. 

De pins, dans des situations critiques telles que licen­
ciements col'lectifs, le Fonds national aiderait l' ANIFRMO 
pom· l'élaboration de programmes spéciaux de recom•ersion 
de la main-d'œuvre. 

Diverses aides mdividuclles seraient prévues pour les 
travaillem·s, par exemple : 

- Maintien d'une pai·tie du salaire en cas de change-
ment de profession ; 

- Primes d'installation ou de di:placement , 

- Allocation dite de « double foyer l> '; 

- Rachat des cotisations vieillesse pour retraite anti-
cipée; 

- Aide aux handicapés physiques. 

Enfin, toutes les mesur.es qui semblent se des,iner ont 
pour but de maintenir on de favoriser le plein emploi. 

La C.F.T.C., sans vouloir prendre une position définitive 
tant que les décisions gouvernementales ne seront pas 
clairement définies, a tenu à fa ire certaines réserves, entrtJ 
nutres : 

- Le risque d'accentuer une tutelle de plus en plus 
grande du Ministère du Travail sur les Organismes : 
ANIFRMO (F.P.A.), UNEDIC, ASSEDIC ; 

- Le risque de freiner, par les transferts de main­
d'œuvre, l'implantation des économies régionales. 

Pour la C.F.T.C., il semble plus souhaitable, avant de 
se prononcer plus avant, de connaître les règles de fonc­
tionnement du Fonds national t!e l'Emploi tel qu'il est 
projeté, mais cette planification sociale de l'emploi ne peut 
être considérée que dans la mesure où la politique natio• 
nale de l'emploi sera discutée et acceptée par les Orga­
nisations ouvrières. Cett.e question sera à suivre de très 
près dans les mois à venir. 

Les Commissions nationale et régionales 
consultatives de lo main-d'œuvre 

Les Commissions Nationales et Régionales consultatives 
de la Main-d'Œuvre, instituée par l'ordonnance du 7 jan­
vier 1959, qui avaient été créées du fajt de la venue de 
l'UNEDJC et des ASSEDIC, sont pour la plupart des réu­
nions, quand elle.~ ont lieu, de simple formalité. 

CommÎHÎon nationale cons\lltative 
de la Main-d'Œuvre. 

La Commission Nationale consultative de la Main­
tl'Œuvre s'est réunie une fois en 1961 et une fois en 1962 ; 
elle a procédé : 

• à l'étude des propositions de la Commission ,l'étude 
des problèmes de la vieillesse relative aux qui:stions 
de l'emploi ; 

• à l'examen des programmes du Ministère du Travail 
en matière de formation professionnelle des adultes 
et de promotion sociale ; 

• à la recherche de la mise en œuvre d'une documen­
tation sur les débouchés professionnels susceptibles 
de répondre aux besoins d'information des jeunes. 

Ajoutons que la Commission a eu à donner un avis rela­
tif aux demandes d'agrément des textes intervenus en ce 
qui concerne le régime d'assurance-chônfage. 

La délégation C.F.T.C. est intervenu~ sur tous les pro­
blèmes qui étaient à l'ordre du jour, pai·ticulièrement pour 
la F.P.A. et les jeunes. 

Quelques groupes de travail ont été créés : Personnes 
dites âgées, Jeunes, F.D.E.S. (Fonds Développement éco­
nomique et social), mais, depuis leur institution, aucun n'a 
été réuni. 

Commissions régionalea consultatives de la Main-d'Œu.vre. 

La Confédération reçoit peu d'informations des rcprésen­
t:mts C.F.T.C. dans ces Commissions. 

Le Ministère du Travail considère que certaines Com­
missions' font du bon travail ; d'autres ne s.e sont pas réu­
nies en 1962, mais ont convoqué des groupes de travail 
pour l'étude de certains aspects de l'emploi, particulière­
rement l'étude des dossiers de réadaptation professionnelle 
ou de linancement de transferts de domicile. 

Sept s,u• seize n'ont pas e\l de réunion en 1962. Ce sont 
l~~ Commissions régionales dont le siège .est le suivant ; 
Orléans, Dijon, Nantes, Bordeaux, Montpellier, Strasbourg, 
Clermont-Ferrand. Mais, dans ces Commissions, les grou­
pes de travail se sont réunis régulièrement pour étudier 
le financement de la réadaptation professionnelle et de 
transferts de domicile. 

Huit out tenu au moins une réunion plénière t:ll t96:.! 
pour examiner certains problèmes d'emploi. Ct-. sont : 

ClRCONS- NOMBRE 
CRIPTIONS DE PROBLEMES ETUDIES 

REUNIONS 

PARIS ........... 3 réunions - Examen emploi dans Bâtiment et Tnwaux publics. 
- Orientat ion et placement des jeunes. 
- Travaux : problèmes d'emploi des handicapés. 
- Décentralisation industr ieJle et l'emploi en Seine-_et-Marne. 

NANCY ......... 1 réunion - Etude des problèllles posés pa r les jeunes de 17 ans en m atière d'.emploi. 

LILLE . ....... ... 3 réunions - Examen 
- EnquÊte 

industr iel du jute dan s l fl 
sur l'activité des jeunes. 

ré~ion du Nord. 

ROUEN .. ..... . . 1 réunion - CréaLion de deux sections : 
• Une pour exa1n en du rcclassc1ilent dé 

mation proiessionnelle. 
la rna in-cl'œuYre agricole et de la for-

• L'autre pour étude sur .exposé ; 
Structure de l'emploi et son évolution en Haute-Normandie ; 
Perspectives d 'emploi dans le cadre du IV• P lan. 
Main-d'œuvrc agTicole. 

TOULOUSE .. ... 1 réunion - Etude des problèmes sociaux pos~s par la r econversion dans les zones critiques. 
- Situa tion des jeunes sortan t d'apprentissage. 
- Structure de formation dam les centres F.P.A, -

MARSEILLE . •>• 1 réunion - Etude des problèmes de l'emploi dans divers secteurs 
taires, Marine marchande, Textile et Confection. 

: Chimie, Industries alimen-

LYON . . . . .... ... 2 réunions - Etude de la main-d'œuvre dans la région lyonnaise . 
- Réadapta tion de la main-d'œuvre dans les entreprises 

ou en extension. 
nouvellement imphmtéès 

LIMOGES . . .. . .. 1 réunion - Situa tion des stagfaires F.P.A. dans les Métaux et le B:l.timent ; examen de leur 
orientation. 

- Etude d 'un rappor t Je l'ASSEDlC Poitou-Charente 
prises industrielles et commerciales. 

sur la structure des entre-

Si l'on examine le bilnn des C(>mmis.qions R é-gionalcs 
ûmsultllive.s d<: Main-d 'Œm·re, oo i.e 1•~nd comJile que 
cela ne \'n pns loin. Toutefois, une l'Îrc.ulnire du 1 juin 1..!lG2 
du Ministère du 'frnvoil donne des directives et instructions 
rnnccrnant l'étude par les Commissions de Main-d'Œuvre 
des problèmes de l'emploi propres à leur circonscription. 
Entre nutres : 

missions Régionales Consulta tives de Main-d'Œuvre, leul's 
représentants. 

C'est un point positif, car la C.F.T.C. demandait depuis 
longtemps la par ticipation des représentants des ASSEDIC 
dans les Commissions de Main-d'Œuvrc. 

Pour conclure, si les Commis~ions Nationale e t R.égionn­
lt:s Consultatives de la Main-d'Œuvre font peu de chose 
depuis leur création, il est hon de rappeler ce q,ue la Con[é,. 
dération a de nouveau expr imé au Min istère du Travail : 
le décret du 16 février 1959 déterminant les attr ibutions 
de ces Commissions de la Main-d'Œ uvr e, et qui so11ligne 
dans son ar ticle 1"" : 

- Etudes globales ou seulement quantitatives de l'emploi 
par des recherches et examen de prévision sur le plan 
régional pour une meilleure connaissance du marché 
du travail; 

Besoin d'une connaissance très précise des métiers et 
qualifications comme des niveaux de connaissance 
et d'aptitudes pour divers postes; 
Enquêtes spé.cialisées en vne d'établir un bilan de la 
situation des travailleurs en fonction de l'âge par 
branche d'activité. 

Cette circulaire recommande d 'associer à ces études les 
ASSEDIC et d'inviter ès qualité, aux travaux des Corn-

« La Commission, etc,, a pour mission d'étudier les pro. 
hlèmes rela tifs à la mise en œuvre de la politique de 
l'emploi ... ; de formuler des suggestion s .en vue d'un e meil­
leure utilisation des services cle l'emploi ... ; sur les m esures 
à prendre 0 11 sur les études à effectuer , compte tenu des 
précisions à court et moyeu ter!lle, .. ; de veiller ;\ la fœ-­
m ation, réadapta tion, etc.» 



Formation professionnelle des adultes 

La F.P.A., dont nous avons expliqué en d{,t:ii! J,, 
fonctionnelllcnt dan, le rapport moral du Congrès 191i1 
(j - Problèmes sociaux, page 29), continue son œuvre 
de formation et d~ reclassement de la main-d'œuvJT). 

Les m.,tlrnJes de financement pu hlic de cette lnsti tn­
tiun se sont nm.,liorécs, tout au moins pour l'équipement 
des Centres. Un plan pluri-annuel d'investissement a enfin 
été accepté par le Ministère des Fina11'ces. 11 a 1wnnis 
aux Ürga11is11ws gcstionuaires de rA..N.1.17.R.M.O. (Asso­
ci.ntio11 Nationale pour la Formation Rationnelle de la 
i\Iain-d'Œnvre) d'établir des programmes sérieux en 
matière de construction&. de machine~ !,t d'outillage. 

Le i\iinist .. re du Travail veut !aire de la F.P.A. un des 
é lém ents dyn,11niq11es de la politjque de l'Emploi dans le 
cntlre du Pl11n, Cela suppose un cerlt1in n omh re de rnndi­
LÎ()ns panni lesquelles nous devons t!XÎge r : 

e UNE GESTION PLUS DEMOCRATIQUE 11rnncltant 
nu Syndicalisme 01,v,-icr de ne pas occuper seulement et 
fonncllcnH'llt des vosltcs dans les Conseils d'Adminis­
t1;ilion c't les Commissiom; Consultatives Prnfcssionnel­
les, mais d'être réellement Jmrtie prenante dans les 
options génfraks et les décisions courantes. On constate 
trop so 11 \'Cnt, J;i comme ailleurs, une collusion de ia; t 
(•nL,-e ks r~pnésenlants patronaux (qui possèdent les 
moyens humains et techniques) et <.Ceux de l'Adminis­
tration (qui linance). 

L,, C.N.P.F. essaie, notamml"nt d'utiliser à fond les 
crfalits de ln F.P.A. et de la Promotion sociale pour 
financer ses prop1·es réalisations, coupées de [()Ut contnîlc 
1 éel et 11erm,in,.nt. 

e UN PERSONNEL QUANTITATIVEMENT SUFFISANT 
ET QUA~lTATIVEMENT EFFICIENT. 
La F.P.A. a fourni depuis de nombreuses années, 

pnrmi ses 11ropres collaborateurs, d'e)(cdlents agents de 
maîtrise, agents techniques et administt-atifs pour le 
Patronat ! Car h1 P.P.A. paie mal ses saLlI·iés et les 

Eléments statistiques de la F_P.A. 

me,illeurs ,·epartent dans le pri1'c, qui les blâmerait ? 
Leurs salaires ont rris près de 25 % de retard sur ceux 
d-,s c..té!(ories similaires dans l'industrie. Nos camarades 
{ht Syndicat g,énéral de la F.P.,\., en luttant pour de 
11,ei\\eures conditon~ de ,·émunération, luttent aussi, soute­
nus p;ir !es militnnts C.F.T.C. engagés dans la gestion, 
pour l',ll'enir de l'h1stitutio11. 

A ,·ec la complcxit{ sans cesse accrue des techniques, 
donc de la formation, il faut des agents connaissant les 
,_,c;iu1ces et procédés m od1::r 11es. Il faut les payer conve-
11ahleme11t pour le~ cngnger et les garder. 

Ll·s " progressions n de la F.P.A. (comme celles de 
l'Ensejgnem ent T echnique) ne sont pns inca11giblcs. Il 
f:\ut les ré,•iscr sans cesse, les adapter aux besoins ,les 
t!!chuiqne.'I, T out c.ela ne peul être réalisé que. par du 
pt'rsonnel d e qualité, attaché àt une lfichc inté,,essante. 

Dans qud(JUC temrs; il faut s'at tcncli-e à un aH!ux de 
stagiaires ; tous les jeunes des années ,, !taule natalité 
,,ne. l'Ense\gnement Technique n'aura pu former. Les 
sechons prc,n1es ne de\'ront pas rester fermées, laute de 
, non iteurs. 

e DES STAGIAIRES PLUS ADULTES QUE JEUNES 
ù a(cueillir pour un complément de formation, un reclas­
sc·ment positif pour t·ux et pour l'économie <lu pay,. 
Cela suppose dc,s irnlem ni tés de stage plus élevées, surtout 
pour ]i,s charg"s de famille, des centres d'h(,be1·gement 
confortable~ et épanouissants. Il iaut t ro1n·cr 1111 autre 
sysfrme qne lïndemnité (,galitairc d fixée- an taux du 
S.l\U.G. Le groupe ,le travail F.P.A.-C.F.T.C . .,tudie un 
genre de rémnuérntion hastée sur le salaire moyen de la 
proiession enseignée. Ainsi, les S;ttTiïices demandés aux 
stllgiain:s seront moins un obstacle qu'actuellement pour 
le\ recrutement. 

Dans l'immédiat. l'expé1·ience cle rémun.ération des 
stage, de second de;iré (prnmolion sociale) de,·rait être 
étendue pour le premier degré. 

Saluons au 1mssage le~ initiatives des A.S.S.E.D.I.C. 
lendant :1 maintenir ks prestntions [ll!X chômeurs deve­
nus stagiaires de F.P.A. 

EFFECTIF DES STAGIAIRES EN COURS DE FORMATION 

l " JANVIER 1961 l"' JANVIER 1962 1 •r JANVIER 1963 
NATURE DES SECTIONS 

A (l) B (1) Total A B Total A B Total 
--- - --

Métallurgie et mécanique générale ... 2.520 28 2.548 2.751 57 2.808 3.581 42 3.623 
Bâtiment et Travaux publics . .. ' . . . . ' . 10.280 171 10.451 9.106 212 9.318 8.876 241 9.117 
Electricité . . . .. ' . .. . . . .... ' . .. . . .. ' . . . 134 9 143 111 32 143 361 31 392 
Construction Electrique et Electronique .. ' 71 178 249 78 225 303 56 293 349 
Industrie de précision et Optique '' .. ' . . 102 - 102 116 - 116 95 - ' 95 
Industries chimiques . . ......... . , . . . . .. 8 23 31 10 49 59 8 59 67 
Tr!lnsformation des matières plastiques 23 14 37 41 17 58 30 - 30 
Trans formation des minéraux divers ... . ' - 37 37 - 25 25 - 27 27 
Industrie du cuir, chaussures •·· 107 15 122 97 12 109 1 1 

r 

Industries annexes des textiles ... 123 - 123 118 - 118 123 21 144 
Auxiliaires du Commerce el de I' 1 ndustrie 414 113 527 445 115 560 499 129 628 
Autres sections . . . . .. . .... . . ..... . 223 186 409 218 184 402 191 284 475 

---

~ 
---

14.005 14.779 13.091 928 14.019 13.821 1.127 14.948 

A - Préparation à des emplois d'ouvrier spéciolisé ou qualifié. 
B - Préparation à des emplois d'ouvrier hautement qualifié, d'ogent de maîtrise, d'agent technique, de technicien, 
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Commission Nationale 
de la main-d'oeuvre du Plan 

La Commission de la ,'rlain-d 'Œm·n, du Plan au cours 
de ses réunions a eu à donner un a l'is sur le r appor t 
général du Co111missaria t gfoéral au P lan ; il est impor­
tant, sans pour a utan l rentrnr dans tous les détails, de 
rappeler que hi C.F,T.C., forte de la participation de ses 
militants dans les di\-e1·ses commissions et groupes de 
tnn•a.il, est intervenue avec force sur les points qui 
u'av:üent pas retenu l'attention du Commissariat général 
au Pla11. 

Les positions que la C.F.T.C. a formu lé dans la ligne 
des orientations du Mouvement ont porté sur les travaux 
des Commissions tai1t verticales qu'horizontaks. Le repré­
sentant de la C.F.T.C. a insisté sur la nécessilé <l' assure,· 
<l'tme manière plus réaliste les travaux des groupes et des 
Commissions pour la période d'exécution du IV' P lan . 

Sous l'aspecl des problèmes touchant l'emploi, J,, C.F.T.C. 
a mis l'accent sur b ien des questions qui mfritaient {\'~l re 
critiqufrs. Citons pour mémoire : 

-- Insuffisance d'études prévisionnelles sur l'évolution 
du secteur ter tiaire (Commerce, Servfrcs, Transpor ts). 

- Aucune prérogalÎvc des O rganisations ouvrières dans 
l'étude de la Formation prolessionuelle et aucune col­
lahoration des Orgnnismes compétents ; ANIFR~lO 
(F.P,A.), UNEDIC. 

- Absence de politique régionale de l'emploi, sans anc:un 
effort pour réduir_c les dispa rîtés salar ialt:es entre 
régions, aucune limitation de la migrat ion inter ­
régionale. 

- Orientation mé<lioc,-e de la politique des sen·ices de 
l'emploi, statistiques très discutables, et a ucun effor t 

d e liaison avec les Orga n ismes con1pétents aya11t 
trait à l'étude de l'emploi. 

- Relus d., .reclrerdu, tJ., solution ou J ',êtude de la 
d m·ée <lu t1,1vail, le Co111,n issariat s'appuyan t, pmw 
la réussite d u l\'e Plan, sur le maintien tle la ch1n'·e 
du travail td lt qu'elle ,essort en ·1961. 

Les mises au poiùt ont été faites et le ~eront encore 
chaq ue fois que la C ommission de la Main-1l'Œuvre d u 
Plan t Îl'ndra une réunion pour examiner l'ei<én 1tio11 d u 
1\1' l'l.111, même si le Président de cette Com111ission coti­
sidère les objections des Organisations ouvr ières comme 
des poin ts de détails. 

Ainsi que nous l'indiquons a u passa ge « Réduction de la 
d urée d u lrn1'ail " de ci: r appor t d'a c livité, œtle quest ion 
viendra :·1 n1mYc.i11 it l'ordre du jour et, vu l'amplcm: d e la 
situa tion, la C.F.T.C. poun-a foin: va loii· lt!ur impor tance 
lorsq ue l'on oppose la réussite d u Plan aux re1·endin1tions 
des T ra rnille11rs. 

Conclusions 

Qu,111d on parle de l'emploi, bien d es J)roblèmcs se sou­
lè,·cnt e l il est difficile d e 1·o i i· clair da ns la com plexité 
des <1uestions qu i Yiennenl se greffer a u fur el ù J11 csure 
que l'on ch erche un remhle. 

Le problème d e l'emploi peut êtr e ci<ami11é sous d i, ·ers 
angle, : éçonom i que, social, humn in . 

Certains n'en parlent qu'nu tr a vers d e la ,l~mographie 
cl des statistiques ; d'autns, qu 'en fonction d'une écono­
m ie planifiée ; d'antre, encore, an plan hunrnin. 

Pour la C.F.T .C., il y aura néct ssit6 de préciser Sil doc­
Lrine en la matière en sit uant b ien le rôle des mil itants 
i1 l'éeihelo,t oü ils se trouvent pour une a ction dans tous 
les Organismes qui ont pour mission « l'emploi». Il faut 
tendre vers n ot re objectif : sécurit é et garan tie de l't,mploi. 
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VI. - LES COMITÉS D'ENTREPRISE 
La mise en plac~ d'un secrétariat 

' I 

A LA d-ande do, J>ffléd,nts Cong,è, la Conlêdù,tiOn a .,;, en plaeo •• 
Secrétariat chargé d'étùdi-er et d'animu l'action des militants dao& les Comités 
d'entrepme, Notre camarade Michel LE TRON en assume la· responsahilité depui, 
le mois de septembre 1962. 

L'objectif a été de faire le point de la situation dans lès Comités d'entreprises 
et Comités eentraux d'entreprise avec les principales Fédérations du Mouvement,. 
D~ ce$ contacts, il ressort la nécessité de mieux intégrer l'activité des Comités d'entre­
pnse dans l'ACTION SYNDICALE et de définir une politique confédérale d'euemble. 

D'autre part, le secrétariat confédéral assure, dons la 
m-es1.1re du ppsslble, so P,.ortlcipotlon aux réunions prépara­
toires des Gomitês centraux d'entreprise de façon ô mieux 
savoir les réa lités, onol.yser les sl,tuotions et définir, en 
c-ommun, les_ obJeètifs à atteindre. 

Le Groupe de Travail Canfédéral « Comité d'entreprise » 
s'iest saisi de ces premières conclusions et s'est livré à un 
travail de réflexion i.etont a insi les 1:ioses d 'une « politique 
confédérale » en matière de C.E. qui o été d i,scutê por le 
Bureau confé.dérol. Le _groupe a pensé qu'il était indispen­
scible, compte tenu de la d iversi t~ des activités de mettre 
en place des équipes spêciollsées chargées d'étudier plus 
particulière.ment certains problèmes : groupe économlq4e, 
formation, hygiène et sécurité. 

Leur ràle sero d'élaborer des documents propres à 
à assurer une information toujours plus adoptée aux mili­
tants élus dans I es Comités d'entreprise. C'est dons ce 
but également que nous réaliserons des sessions de for­
mation plus progressives. 1"' degré : Formation générale 
sur les C.E. 2° degré : d'approfondissement des problèmes 
économiques, sociaux et culturels, ainsi que des sessions 
décentralisées ouvertes aux •responsables élus. Elles seront 
porticull èrement centrées sur les problèmes culturels tels 
qu'ils se posent dans la région, 

Il s'agit ici de foire la synthèse de l'activité du 
Secrétariat confédéral et des travaux dons ces différents 
domaines. Nous situerons d'abord le Comité d'entreprise 
comme élément de l'action syndicale et après une brève 
analyse du comportement patronal nous aborderons le; 
différentes attributions du Comité d'entreprise. 

Le Comité d'entreprise 
« élément de l'açtion syndicale » 

Dons la ligne des p~écédents congrès confédéraux, 
le XXl 0

, dons sa résolution : « Le Travailleur dans !'Entre­
prise, situe les moyens d'expression légaux des travail­
leurs ou niveau -de l'action syndicale dons la section 
d'entreprise. 
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Nous rappellerons brièvement les principaux points de 
ce texte 

le.s buts fondamentaux e.t permanents de l'action 
$yndicole sont la défense des intérêts des travailleurs, 
la ri:.connoissance de leur dignité· par l'accession aux 
responsobltités dans l'entreprise. 

Pour ceci : 

• L'oction syndicale doit tendre- à 

Lo DEMOCRATISATION de !'ENTREPRISE par 
LA CONTESTATION du DROIT de GESTION 
du CAPITALISME ... 

• L'action synditale doit : 

- Constituer une force moderne et dynami­
que; 

- S'exercer -et s'organiser dons l'entreprise ; 
- Se préparer à des tâches de GESTION et de 

CONTROLE de l'ENTREPRISE. 
•.. seule une TRANSFORMAT11i()N de la 
SOCIETE peut aboutir à la mise en œuvre 
pratique de ce _rôle et c'est dons ce but que 
la C.F.T.C. PRECONISE son programme de 
PLANIFICATION DEMOCRATIQUE. 

Développer l'activité vivante des SECTIONS 
SYND~CALES D'ENTREPRISE. 
Former les ml I i tonts à la conscience de I eurs 
responsobil i hk 

Animer, en fonction des buts, les organes 
existants notamment les COMITES D'EN-
TREPRISE. • 

Le rôle de la section syndicale d'entreprise 

D.es tâches- diverses qui se posent à elle : le recrutement 
des adhérents, l'o~go'.iisoHon de la Seciion, la format;an 
de s~ mll,tants,. 1 oni.matlon des moyens d'cexpression des 
Travo,lleurs ~ Delégues du personnel Dêlégl.fés ou Comité 
d'entreprise et ou Comité d'hygiène 'et sécurité )> . 

La SECTION définit SA POLITIQUE dons la ligne des 
perspectives SYND ICALES de ses organisat ions dépa rte­
mentales, fédéra les et confédéra les. 

C'est pour ceci que : 

Lo SECTION donne les responsabilités, é labore une 
TACTIQUE, coordonne l'ACTION et CONTROLE l'exé'cu­
tion des décisions. 

Ces respon1obilités sont confiées ou délégué syndical 
ou secrétaire de section, il est responsable de 1.o ligne 
définie aux postes où il r.eprésente la C.F.T.C., notamment 
lors des réun_lons du comité. 

La toctique è Sl.!iv,re doit être pensée en fonction des 
moyens .e t du but à ot"teindre. C!=!pendont son é laborotlo.n 
doit tenir compte d'une position majorita ire ou minoritaire 
face aux autres orgonisotiohs syndicales, de l'atti tude potro­
nqle qu'elle soit dure, paternaliste o~· de « style relat ions 
humaines >> e t de la s tructure de I entreprise. 

Après l'élaboration de so tactique, la section syndicale 
coo~donne l'action et a ssure les liaisons, à \' intérleur de 
l'entreprise pQr ses structures syndlcoles entre ses adhérents, 
collecteurs, membres élu~. 

Dons I.e cos des entreprises inregrées ô un t rust la mise 
en place de liaisons s'avère Indispensable si _l'?n désire 
une efficacité réelle face à un patronat organise. 

A l'extérieur de l'entreprise elle assure le contact entre 
le syndicat et la ·fédération, l' union locale, ~éP.o,rtemen.ta le 
ou régionale et si nécessaire avec la confede rotion. 

De tout ceci _il ressort que : 
La section syndieole d' ent,eprise est responsable de 

11Qnim11tion des Comités d'entreprise, 

Le Patronat face aux Comités d'entreprise 

Avon t d'aborder not re conce ption de 1 'octiv i t é du C.E. 
voyons les positions défendues par le pat rona t. 

Dès 1946 le capitalisme, pour conserver son emprise 
sur les Trava illeurs, réaffirmai t sa volonté de ma intenir 
le pouvoir absolu de décision du chef d 'ent reprise. 

11 déclorait s'opposer a u droit de contrôle reconnu por 
le législateur sur la gestion économique et sociale de 
l'entreprise. 

Actuellement ia tendance du patronat est de se servir 
des C.E. comme moyen d'intégrer les t ravail leurs à l'en­
treprise en les coupon~ de leurs argon isot ions syndicales. 

Les prérogatives du Comité d'entreprise 

La Loi définit les prérogot ives du C.E. dans t rois domai-
nes que nous verrons simultanémen t ; 

Lo Gestion des œ uvres sociales. 

Lo « Coopéra tion » è l'oméliorot ion des conditions 
collectives de trava il ou « Gestion socia le de l'en­
treprise >>. 

La Consultation dans le domaine économique. 

Le champ d'intervent ion du Comité d'entreprise est vaste, 
mais il est important de bien délimiter son rôle. En effet, 
trop de Comités discuteht en réunions de questions rele­
vant : soit des délégués du personne I ou de cel_l_e,s qui sont 
du domaine d'intervention des organisations syndicales cor 
la politique constante du Patronat est le refus du d iolog1Je 
avec les représentants syndica ux, non reconnus légalement 
da ns l'entreprise, 

La gestion des oeuvres sociales 

Avant d'entreprendre une act ion dans ce domaine, il est 
indispensable de réfléchir à part ir - d 'une analyse de la 
situat ion de l'ent reprise et du contexte dons lequel on 
évolue. 

Il sera nécessa ire de foi re des choix, de f ixer .de_s priori­
tés en fonction du budget, des œuvres socia les, de leur 
importance, de leur va leur int rinsèque e t des possibilités 
en mil itants. 

Pour ceci : 

- Disposer de mili ta nts compétents, pa r la forma t ion 
et dons l'a ct ion. Se servir des compétences qui existent 
parmi les adhérents intéressés por te lle ou .te Ue act ivité : 
bibliothèque discothèque sport ... è ceux-ci, i I faudra expli­
quer la plo~e d u C.E. dons 11oct ion syndîcote et son rôle 
de promotion collective des t-roval,lleurs. Mols là où nous 
en qvons lo possibilité, que les C.t embo1:Jchent du per­
sonne l qualifié. 

- Lutter contre l' isolement des délégués investis de 
ces responsabilités dons le Comitl:l ou dans les Commis­
sions en proposant une otti tude syndica le su r ces problèmes. 

Lorsque les moyens fi nanciers sont insuffisants, que les 
Comités n'hésitent pas à créer des oct ivi tés inter-entre­
prise ou de participer à des act ivités locales ou municipa­
les. Ces réalisa t ions ont en plus de leur portée cu lturelle 
celle d'offrir la possibilité de réagir contre J'i11régra t_ion du 
Trava illeur à l'ent reprise. 

Ce sera le rôle du militant de prendre ces initiat ives, 
d'a nimer et de contrô ler ces act ivités. 

Mais tout d'abord il faut reprendre en main lo gestion du 
Budget du Comité et EXIGER un financement normal 
et légal tel que défini par la Loi du 2 Août 1949 assurant 
des ressources sta bles a ux Comités d'ent reprise. 

Ensuite il faudra ASSURER l'autonomie de GEST ION de 
ces fonds selon les moda lités fixées à l'art. 1'"' du décret 
du 2 novembre 1945 pour l' exercice de la personna lité 
civile, les décisions étant prises à la majorité des pré­
sents (a rt. 8 ). 

A propos de l'a ttribut ion des bourses de Cong~s Edu­
cation pa r les Comités nous consta tons que l'act ion menée 
dans certaines enterprises a été confirmée par l' important 
« a rrât de la Cour de Cassat ion du 4 ja nvier 1962 » et 
confl rmé pa r le cc jugement de la Cour d' Appel de Lyon » 
du 25 ja nvier l 962. Ces procès engagés po r la C.F.T.C. ont 
ouvert une brèche dons l'att itude pa te rnaliste du PATRO­
NAT, confirma nt que le COMITE D' ENT REP~ISE est une 
INST IT UTION AUTONOME dotée de POUVOIRS et de 
RESSOURCES lui oppartenont en propre. Il peut donc créer 
et gérer en toute LI BE RTE les œuvres socia les avec ce seul 
souci : le mieux-être et lo PROMOTION COLLECTIVE des 
TRAVAILLEURS. 

REPENSER L'ACTIVITE SOCIALE ET CULTURELL•E 

DU COMITE 

Nous avons ciffoire à une t rès gronde d iversité tl'œuvres : 

• L'entraide. 

Si elle peut avoir une valeur permettant de pallier 
un certo i n nombre de difficu ltés des t ravailleurs, e lie ne 
saura it se t ransformer en une redist ribution pure et s imple 
d'un salaire différé qui ne répondra it plus a u but syndical 
d'amélioration et de promotion collect ive des t ravailleurs. 
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• L'amêliorotion du bkn-être des trovailleurs et de leur$ 
fomilles. 

• Les cantines. 

Elles représentent b ien sou\lent un service irY]portont 
rendu par le Comité oux T rovol lleurs, mois cette activité 
aosorbe une pqrr importante d1.1 budget et de par la 
pratique de prix des repos dérisoires-, elles deviennent de 
ce fait un « avantage en matiére )) important, qui ne 
devrait êl're pris en charge que par l 'entreprise comme 
élément de rémunération mais non sur le budget du C. E. 

• L'Aide à l'Enfonce. 

Cette activité socialement importante est octuellenient 
très développée dons les C.E. Un contrôle accru des res­
ponsables : directeurs, moniteurs, éS( souhaitable pour que 
cet'te « œuvre éducative » s'exerce dons le climat d'une 
ou thentlque démocratie. 

• Les Loisirs. 

Voconces adultes, voyages orgpnlsés, aides aux v,ocan­
ces... Par ces activités nous abordons une dimension n0u-
11elle c.Ju Travailleur pris dans son temps de loislrs, natte 
action devra tendre à ouvrir des horizons nouveaux à 
l'extérieur de l'entreprise. Les solutions seront différentes 
selon le niveau de vie des Trôvoilleurs, le type i:Je 
moin-d'œuvre, des centres ~•rbalns ou ruraux, personnel 
jeunè ou âgé... Des expériences et des réalisations sonr 
en cours ; villdge-s de vacances, maisons fomllioles, cam­
ping, corovon111g. Dons ce domaine, nous sentons que les 
besoins sont immenses mols q1.1e les posslbl l ités sont- fai­
bles : soloîres insuf~lsonts, manque d'équipements. Les 
mllltants engagé~ dons les C.E. doivent apporter leur 
concours aux réoHsations actuelles et trouver de nouvelles 
solutions. 

• La Culture, 

les Militants savent que l'ACTION SYNDICALE quoti­
dienne est une voleur cul turellj? qui nous permet de pro­
gresser dons notre formation personnelle. D'un bol;Jage 
scololie souvent faible, notre progression s'est effectuée 
par : 

lo connaissance et lo prise de conscience du milieu 
de trovai I et de la Société dans tous ses aspects ; 

une capacité d'étude et de l'éflex.lon par la lecture 
et la formation qui nous rendent capables de com­
prendre les problèmes de notre temps, de sentir notrG 
responsabilité sociale i 

une possibilité de jugement motivée succédant è 
une analyse et à une réflexion ; • 

~-nfin, le désir d'agir €t la capacité du choix des 
moyens oppropriés à nos objectifs. 

Mois ou pion de notre entreprise, comment permettre 
aux travailleurs d'accéder aux sources de lo culture~ 

En développant les bibliothèques d'entreprises. 

En général, le travailleur ne vient pos spontanément ô 
la lecture, il fout toute l'imoglnotion des militants respon­
sables des bibliothèque~, dons la présentotiory, la publicité 
pour foire parvenir le livre jusqu'à lui ; le militant, le 
comorqde d'otelic:;r doit être le « joint » en1re le l ivre 
et le lecteur. 

Dons les domaines, discothèques, triéôtre, photo, etc ... 
Un effort particulier des Comités dai1 ~tre entreptis pour 
mettre. à Ici portée du travailleur ces MOYENS D'EXPRES­
SION de l'HOMME. Sortir le Travailleur de sa PASSIVITE 
pour l'AMENER èi REAGIR, Cette politique doit se corn:réti­
ser dans_ les budgets et l'ACTIVHE DES COMITES. 
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Dès maintenant, priorité devra être donnée aux ACTI­
VITES CUL TURELLES et de LOISIRS qui prennent une 
place de plus en plus importante dans la vie du TRAVAIL­
LEUR, du fait des pressions exerC'ées sur lui, dues tant 
aux techniques nouvell'es : radio, télévision, cinéma, 
qu'aux sujétions publicitaires et politiques auxquelles Il 
est soumis. 

Lo « gestion sociale » de l'entreprise 

Que dit la loi èJ <:e sujet : 
« Le Comité d'entreprise COOPERE avec la direction 

à !'AMELIORATION des CONDITIONS collective de TRA­
VAIL <lt de vie du personnal, ainsi que des REGLEMENTS 
qui s'y rapportent ( art, 2 ord. 22-2-45). 

Le pouvair du Chef d'entreprise conserve ses prérogati­
ves pour la « GESTION SOCIALE de !'ENT REPRISE ». 
11 n'a été défini ni la PORMé, nî le DROIT précis, sauf 
pour les œuvres sociales précls'ées par le décret du 
2-11-45 puisque le législateur en o fa it un ORGANISME 
de GESTION distinct de !'ENTREPRISE. 

Le-s PROBLEME$ abordés Ici, dons lf/s domaines de 
l'EMPLOI et de l'O~GANISATION du TRAVAIL, sont dons 
le prolongement direct de l'activité économique de l'entre­
prise où l i es1 dit : « Le C.E. est obligatoirement 
CONSULTE sur les questions int-éressont l'ORGANISATION, 
lo GESTION e.t la MARCHE GENERALE de l'ENTREPRl'pE ». 

Nous touchons alors les domaines : 

• de l'Emploi Horoires de travail, licenciements, 
décentralisation ; 

• de l'Orgonisation de ]'Entreprise : Modernisation, auto­
motion, cadences de trovoll. 

Les membres du C.E. doivent être informés sur les posi­
tions fédérales départementales et confédérales, cor en ces 
domaines, l'action du C.E. est intimement liée à l'action 
syndicale et s'affronte avec le pouvoir patronal. 

Ces questions d'organisation influent directement sur les 
conditions de travail notamment sur !'Hygiène, la Sécurité, 
la Médecine du Travail, lo Formation Professionnelle 

Les Comités d'hygiène et sécurité 

Bien q1ie cet aspect de la question _soit porNculier 
dons sa forme légale, no~1s pensons qu'il ne doit pas en 
être c;lissocié. Un effort doit ·être entrepris dons ce domaine, 
il est URGENT d'intégrer !'ACTIVITE des COMITES d'HY­
GIENE et de SECURITE dans la VIE SYNDICALE, et pour 
ceci ; 

- As:swer les LiAI S©NS indispensables avec les Comités 
techniques régionaux et nat'lonoux mis en place par les 
caisses rég ionales et not1ondles de Sécurité sociale. 

L'information et la formation des militants engagés dons 
ces comités doit se faire en utilisant les documents exis­
tants établis par l'Institut national de Sécurité et io 
Sécuri t'é soc io le, 

La formation professionnelle 

Celle-cl est en fait -~ une chasse gardée » du Potronot­
qui h.l) ~rmet de 11.er et d'intégrer les T rovollleurs à 
l'entreprise, le C.E. n'exerce qu'un cont!'ôl.e. Pour nous, 
notre action doit se ·situer dons la perspective de démocra­
tisation de l'Enseig,:iement. En effet, I,e patronat impose 
de plus en plus une tu telle S\.lr l'enseignement technique en 
gén~rç:il, 

Les activités économiques du C.E. 

Les ra isons fondah1entales du manque d'intérêt porté 
par les Mllitonts à l'activité économique des C.E. ont 
très certainement ét'é dues aux positions patronales prises 

·dès· l 946 et ou caractère purement COl"\SUl t,otif de ceul(-Cf, 
Mols aussi de lo complexité des problèmes abordés et 
une mauvaise adaptation de l 'information au niveau des 
Mi litonts et des T ravai l leurs. 

Que pouvons-nous exploiter de cette connaissance de l'en­
treprise, dons le cadre permis par la loi notamment sur 
le pion de_ l'action syndicale. 

Il est évfdent qu'en r_égime capitaliste nous ne pouvons 
ovoir des pouvoirs économiques réels. Poùr aboutir, une 
transformation des structures 'économiques est à réal iser, 
c'.e.st dons cette perspective que lo C.f'..T.C. préconise une 
ploniflcotian dèmoc:rotique. 

Comment devrons nous porter nos effor ts ' dons quel 
but, quels moyens pratiques devrons-nous mettre en œuvre ? 

Lo connaissance de lo st ruc ture de l'ent reprise devra 
servlr à l 'action syr,dicale, à l 'effort d'implantat ion, pour 
répondre Cl.IX besoins des Travail leurs. 

L'analyse de la si t uation f inancière de l'entreprise, sa 
position vis-à-vis des groupes f inanciers, des banques, nous 
permettra de mieux situer leurs centres de déci;ions. 

Cette étude devrait nous permettre d'élaborer une stra­
tégie et une tactique syndicale propre à chaque entreprise. 

Le Comité d'entreprise doit suivre 
l'évol1.1tion économique de l'entreprise 

En effet, la loi oblige !'Employeurs èJ fournir des infor­
mations ou C.E. ; le rappor t annuel d'activité, sur les 

bénéfices réalisés, sur la marche générale et lorsque la 
société revêt la forme d'une société anonyme : le bi lan, 
le compte de Prof its et Pertes, les Rapports des Commis­
soires aux comptes, E.t de l' expert comptable. 

Bien sûr, certa ins de ces renseignements sont connus 
du grand public, et bien souvent les Pat rons se refusent 
à fournir des renseignements complémentaires, mais nous 
devrons ret irer de cet ensemble les points essent iels mon­
trant l'êvolution économique de !'En t reprise. 

Du point de vue de la v ie f inancière, le bi lon est avant 
tou t étab li en direct ion des dl'!tenteurs de capi taux : 
Bcmques, actionnaires. Il donne des renseignemen ts sur les 
résulta ts de cette ent reprise, sur sa stabi l ité, sa solidité 
financière, ainsi que sur les bénéfices -et les profits réali­
sés. 

Ne pas aborder les comptes et résu ltats de !' Entreprise 
pour eux-mêmes mois ti rer les conséquences de cette 
con:1oissance du point de vue de la vie des t ravai l leurs, 
ce qui permettra oux déh§gués syndicaux d'intervenir plus 
efficacement dans les revendications. 

Mois pour ceci il toudro élaborer des documents répon­
dant èJ ces pr,éoccupotions syndicoles, ce sera une des 
tâches pr ioritaires du Secrétar iat Comité d'entreprise. 

T outefois, il faudra dépasser le stadt de lo seu le connais­
sance de son entreprise et lo sit uer ôons le contex te de 
la branchee d'industrie, sur le plan régional et not ioi;!ol. 
Montrer les opposi t ions et les inconséquences du l ibéralisme 
économique et les l imites de lo planification française 
pour y pal l ier. 

Foire prendre conscience oux travailleurs de la nécessité 
d'une planification démocratique. 

C'est donc bien en intégrant l'activité des Comité$ 
d'entreprise à lo vie syndicale que nou~ Serans toujours 
plus ou servic:e des Travoilleurs, 
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VII. - L'ASSURANCE-CHOMAGE 

VOICI plus de quatre année& qu'a été inetitué le régim~ de fAiruran.ce-chômage 
et bien des changements ont été constatés dans les règles cli'attribution d'aide en faveur 
dea travaiDeurs. privés d'emploi. 

Les rapport.. d'activité det Congrès précédents ont mis l'accent sur l'action menée 
par la C.F.T.C. pour garantir une sécurité d'emploi plus eEEicace aux 1ra,vai0eun. 

Rappelons que la Convention notionole interprofession­
nelle du 31- décembre 1958 a permis la création d'un 
Régime natipnal interprofessionnel d' Allocations spéciales 
oux travailleurs privés d'emploi de l'industrie et du Com­
merce. Ce Régime, géré par des A.S,S.E.D.I.C. (Associations 
pour 1 'Emploi dans I' 1 ndustrie et le Commerce) et fédéré 
par l'U.N.E.D,I.C. (Union Nationale Interprofessionnel le 
pour l'Emploi dons l'I ndustrie et le Commerce). couvre un 
effectif approximat'if de 7.200.000 travailleurs répartis 
dans plus de 51 0.000 entreprises. 

Il existe 53 A.S.S.E.D.I.C. fonctionnant sous la responsa­
bilité d'un Conseil d'administration et de son Bureau. Pour 
l'exercice 1961-1962, la C.F.T.C. détenait : 

1 1 postes de présidents ( contre 2 en- l 959- l 960 ) ; 

18 postes de vice-présiden-ts ; 

5 po,,tes de secrétaires ; 

10 postes de secrétaires adjoints ; 

5 pas-tes de trésoriers ; 

4 postes de trésoriers odjoi nts. 

1 AC T I V I T É DE L' U . N. E . D .. 1. C. 

Bureau et Conseil d'Administration 

Les réunions statutaires du Bureau et du Conseil d'admi­
nistration ou cours de l'exercice 1961-1962 ont eu lieu 
régulièrement, Les Commissions financière, technique et 
administrative, chargées d'assister le Bureau et le Conseil 
ont tenu respectivement leurs réunions en fonction de; 
questions soumises à leur examen. 

Dès le début de l'année 1961, le renouvellement bien­
nal des administrateurs de l'U.N.E.D. I.C. et l'élection du 
Bureau se sont effectués dons de bonnes conditions. 

Lo représentation C.F.T.C. était la suivante : 

Tihll11ires : 

G. DECLERCQ, J.-P. MURCIER, E. MULLER, 
R. SCHAfFAUSER. 

Supplé11nh : 

M. GROS, A. CHAUCHARD. 

Le Bureau mis en place était représenté par 

Président: MEUNIER (C.N.P.F.). 

Vice-présidents : VANDEVENTER (C.N.P.F.), 
BERGERON (C.G. T.-F.o:), SCHAEFFER [C.G.T.). 

Secrétaire : DECLERCQ (C.F.T.C.). 
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Trésorier : GONDOUIN (C.G.C.). 

Membre : PIKETTY (C.N.P.F.) et un poste restant à 
.pourvoir. 

La présidence et le secrétariat, conformément aux sta­
tuts, doivent obligatoirement appartenir alternativement, 
soit au collège salariés, sait ou collège employeurs. 

Les points importants exominés en Bureau et en Conseil 
d'odmirlstrotion ont été l'objet d'une partic ipation active 
des membres C.F.T.C. et ont porté sur : • 

Lo situation générale du Régime, gestion technique 
et financière ; 

Les fonds sociaux ; 

Le montant des allocations minimales ; 

Le prélèvement de gestion des ASSEDIC ; 

Les travaux des sous-commissions de l'emploi ; 

Les améliorations du règlement du Régime ; 

Les rapatriés ; 

Les rapports avec les services de Main-d'Œuvre et 
le Ministère du Travail. 

Situation financière du Régime général 

Le montan t global des a llDcotians A SSEDI C versé 
depuis l'orig ine du régjme s'élève en 4 ans à 225,090 
millions de francs 19 63. 

Les cont ributions perçues depuis l'origine représen ­
tent: l 588,7 millions de francs. . 

Les oUocatoires pris en charge ont été : 

en 1960 : 126 02 2 dont 1 00 305 hommes et 29 7 17 
femmes, 

en 1961: 121 138 dont 91499 hommes et 29639 
femmes, 

en 1,962 : 108 7 66 (chiffre p roviso ire). 

Au ] •r janvier 1963, les disponibilités du Régime êt aient, 
compt e tenu des immobilisat ions, de l'ordre de _1361,4 mil-
1 ions de tr,ancs dont : 

1 COMMISSION 

Cette Commission a comme représentation C.F.T.C. : 

TitulClires : BAPAUME, LESI RE-OGREL 

Supplé11nts : MAYOUD, SCHAFFAUSER 

La Commissi.on Paritaire Nationale a t en u c inq réunions 
en l 961 et deux en 1962, consacrées notamment à- l' inter­
prétat ion du réglement du Régime. 

Conformément o l'art icle 2 de la Conven t ion du 31 - 12-
58 elle avait réglé la situation des catégories de salaTiés : 
inscrits maritimes, dockers, V .R.P., frontaliers, saisonniers, 
personnels d'entreprises, concessionnaires de services publics. 
Mais il lui reste à examiner le cas des travailleurs à domi­
cile et l'omélior-at ion des d isposit ions du réglement aux 
saisonniers. 

Au côurs de cet exercice, la Commission Paritaire Na-
tionale a pris des décisions en faveur notamment : 

de l ' extension à des ent reprises non comp rises dons 
le champ d'application professionnel du Régime, en 
particulier les exploitations minières non nat ionali­
sées {ardoisières, potasse, etc.) ; 

de l ' aménagement du salaire de référence ; 

- du cas des chôme·urs occupant une activi té réduite ; 

du versement des prestations aux chômeurs en ins­
tance judiciai re; 

des jeunes gens sortant d'apprentissage ou d 'un 
centre de formation professionnel le. 

Elle a examiné le problème du chômage partiel , ma·is 
sons résultat effectif encore. 

Commission nationale de l'Emploi 
Cette Commission n'a t enu aucune réunion au cours des 

années 1961 et l 962. Réunie pour la première fois le 6 oc­
t obre 1960, se.s dél ibérations avaient about i à la mise en 
place de deux groupes de t r9Yoil ; depuis, malgré les obser­
votia,is ·de la C.F.T.C. il n'a pas été possible d'obtenir une 
naUvelle • r~un i□n p léniè!ré. 

Le Congrès Confédéral de 1961 avait voté à l' unanimité 
une résolution sur l'Emploi dons lequel le il donnait man­
dat aux représentants de lo C.F.T.C. dons I es argon ismes 

84 millions en dépôt s bancaires 

52 1,6 mill ions au Fonds commun ASSEDIC 

755,8 m ill ions ou Fonds Nat. de compensation et garantie. 

Le montant des réserves oyant atteint 2 % des salaires 
ayant servi de base aux contribut ions de l' an née 1 961, 
conformément au réglement d u Rég ime général , le Conseil 
d' Adm inistration décida de ramen er le tou>e d'appel des 
contributions de .1 % à 0,25 % au l ~r janvier 1962. 
Cette décision n' a pu être .prise qu 'en fonction d 'améliora­
t ions du régime : durée des allocat ions, st ogia•i res F.P.A., 
etc. 

Pour 1963, compte tenu des prév isions qui ont été 
fa ites, Je Consei I d'Administrat ion a maintenu à 0,25 % 
(0,20 % à lo charge des entrepr ises, 0,05 % à celles 
des sa lariés) le taux d'a ppel des cont ributions, dont O, l O % 
sont affectés à la gestion technique et 0 , 15 % à la 
gestion f inancière. 

NATIONALE 

Par cont re, les deux grouµes de travail se sont réunis 
régulièrement en 1961 et l 962, en ~ nct ion de direct ives 
du Bureau de l'UNED IC pour l' examen de problèmes d 'em-
ploi. • 

Le premier groupe de travai l o étudié : 

L'ol longement de la durée des prest at ions pour les 
t ravai lieurs dit « âgés » sans emploi. 

L 'utilisation des fonds socioux des ASSEDIC en l iai­
son avec la poli t ique de l ' emploi. 

L 'accueil des chôme·urs dans les ASSEDIC. 

La sit uat ion de l 'emploi dons les constructions nova­
i es en Fronce. 

Le deux ième groupe de travai l o pour tâche les études 
stoti_st iques ; ont été examinés : 

La f iche chômeur ASSEDIC en vue d'une mei lleure 
utilisa t ion. 

Les demandes formu lées par les ASSEDIC pour les 
études régionales de l'emploi ou plan démographi­
que, économique, sociologique, psychologique. 

les éléments stot ist iques en vue d'une mei lleure 
connaissance des disponibi li tés en main-d'œuvre au 
niveou régional et par branches professionnelles. 

Dons le domaine « Etudes de l' Emploi » les emp loyeurs 
ont roujours freiné les propositions C.F.T.C. fai t es en 
groupe de t ravoi 1. 

De son côté, l'UNEDIC n'a donné aucune direct ive 
précise aux A SSEDIC depuis l ' institution des organismes, 
elle n 'a envoyé que quat re circulo i~es traitant au condi­
tionnel et très tim idement les questions de l 'Emp loi. Pour­
tant , là C.F.T .C., souvent sans le soutien des autres organi­
sations syndicales (F.O., C.G.T ., C.G.C.)1 a tou jours, avec 
vig-i lance, été à la point e de l' action p_ou r foi re avancer 
tcfüs les problèmes de l ' Emploi. • 

d' çissuronce-chômoge, atin de poursu ivre l'action syndicale 
pour l'améliorat ion des ASSEDIC en foveur des. trava il leurs 
pr ivés d'emplo i. Lo résolution indiqua i t entre aut res : 
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Le Congrès: 

Conscient de l'action menee, en particulier par 
la C.F.T.C., ou cours des dernières années, en vue 
de gorantir à tous les travailleurs la sêcurité du 
hava il et o ux trova illeu rs privés d'emploi lo com­
pensation de leur perte de salaire. 

Rappelle lo nécessité de mettre tout en œuvre 
notamment les moyens financiers, pour que 
les ASSEDIC se préoccupent de toutes études, 
recherches et initiatives dans le domaine de 
l'Emploi. 

Déclore poursuivre l'action de la C.F.T.C. pour: 

• Améliorer le réglme d' aide au,c travail­
leurs privés d'emploi, notamment lo revo­
lori.sotion des allocations minimales, la 
s uppression des abattements de xone, le 
versement des prestations pendant. une 
durée minimum de 12 mois pour tous les 
travailleurs privés' d'emploi. 

"• Obliger l'CJffiliation de toutes les entre­
prises du Commerce et de l'industrie, oin$Î 
que celle de I' Agriculture, ou régime oom­
plémentaire de l'ossurance-ch6mage. 

• Indemniser par les ASSEDIC les travail­
leurs en chômage partiel et tous les tra­
vailleurs privés d'e mploi non couverts par 
la convention du 31-12-5 8, y compris 
ceull de l' Agricultute. 

• Rechercher les moyens propres à assurer 
une politique de plein emploi et de pro­
grès humain et social. 

Foisons le p:,int des résultats obtenus dons la ligne 
d'orientotion tracée par le dernier Congrès. 

Les ovantages nouve<iux qui ont vu le jour sont à l'actif 
pour une bonne port des militants de la C.F.T.C. Nous 
allons examiner le chemin parcouru dons l'amélioration 
d,u Régime depuis la signature de lo canventlon du 3 1-
12-58. 

Toutefois, l i n ... fout pas so faire lrop d'illusions. les 
succès o0nt été obtenu~ grâce à la térioc1té de lo C.F.T.C., 
et nous n'insisterons )ornais ossez .sur le raie Important que 
la Confédéro,tion o joué dons ce domaine. 11 ne foud~oit 
pos loii;ser croire que la sel.lie pratique du paritorîsme 
a ~e~mls l'obtention d'avantages nouveaux, oins! que cela 
a ete dit par une certo1ne p~esse et également par deux 
organisat ions sync/icoles, Au contraire, l i f,;iut, souligner 
que l 'ot,titude du Patronat n'a pas permis de solutionner 
bien des iproblèmes de l'emploi, et qu'i l fout· bien lui 
attribuer la couse de ces échecs. 

Lo C.F.T.C. a, dàs la fin du Congrës Confédéral, é tudié 
collectivement les oméliciratlons lnd1s·pensables à apporter 
ô la convention oyant institué l 'Assuronce-chômoge. A 
Bierville d'abord, deux journée$ furent consacrées aux 
problèmes d'aménagement de lo conventan, lesQuels furent 
repris en groupe de travail confédéral « UNEDIC-ASSEDIC» 
pour leur mise ou point. 

Le 28 juin l 961, lo C.F.T.C. adressait au C.N.P.F. et 
outres parties signataires une demande de révision de la 
Convention, conformément aux dispositions contractuelles 
prévues par les textes. 

En fait, la C.F.T.C. était lo seule organisation signa­
taire qui ou 30 j,uin 1961 avait fait cette demande de 
r!évision. La C.G.T., avec retord, écrivait dàns le courant 
juillet ou C.N .P.F. pour !'Informer qu',elle était également 
favorable ô une révision da. la Convention, quant à F.O. 
et la C.G.C. elles jugeaient une telle procédure lrioppor­
tune. 
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Afin d'6btenlr une réunion des signataires de la con­
vention dll5 ASSEDIC la C.F.T.C. a procédé ô une série 
de démarches pour foire connaitre le iprogromme C.F.T.C., 
p rès de F.O., de la C.G.T. et du C. N .P.F. 

, Lo C.F.T.C. a insisté à plusieurs reprises auprès du 
Patronat pour !'ouverture de négociations oyant pour but 
de foire le point après trois années d'existehce du Régime 
et d'en parfaire son fonctionnement en améliorant son 
règlement. Un projet de révision adopté par le Conseîl 
Conféderol ovai.t été remis a·u C.N.P.F., mois malgré nos 
t:~forts, . Tl n'y o eu depuis cette dote m1cL1ne réunion de 
s,gnotaires . 

Certes, celo n'c pas empêché les améliorotions et avan­
tages nouveaux, donnant pour lo pluport satisfact ion à 
nos lé.9 ltimes revendications, mois ce sont les gestionnaîtes 
du 'Régime qui ont discuté, soi t en Bureau ou Consei l 
d'odminstrotion de l 'UNEDIC, soit -0u sein de la Commis­
sion Paritaire Nationale. 

C'est p6urquol les administrateurs C.F.T.C. de !'UNEDIC 
se sont bottus, faisant valoir que, g estionnaires du Régime, 
ils ne ipouvoient se substituer aux organisations signataires 
pour décider eux-mêmes des réformes dû Régime d'Alio-

. cotions spéci o les. 

Pour mieux commenter les résul tats obtel')us, le tableau 
cl-après Indique dons : la première colonne la situation du 
Régime aµ moment de la si9nature de la' Convention ; lo 
deui<ième colonne, les ~ménagements propos'ês par la 
C.F.T.C. dons le cadré de sa demande de révisi,;in de la 
Convention ; lo troisième colonne, li;s modifications inter­
venues ou réglement dons le courant 1961 et 1962. 

Sons vouloir commenter tous les résultats obtenus il 
est apparu utile d'examiner l'action confédérale sur ~er­
toins points essentiels, qui ont été l 'objet d'intefiventions, 
soit en Bureau, Conseil d'odmnlstrotJon, Commission pari­
taire notLdnale ou groupes de trovoil de l'Emploi sans 
aub!ler les démarches auprès du -C.N.P.F. ' 

Ouverture des droits 

Les conditions du droit ou bénéfice à l'allocotiOf'l mon1-
mole de chômage ASSEDIC ont été étendues aux jeunes 
démoblllsés, aux opprentis sous contrat, oux stagiaires de 
F.P.A., aux rapatriés q'A lgérle, même si ceux-ci n'avaient 
ou préalable effectué ouçune heure de frovall (minimum 
conventionnel 180 heures) dons des entreprises entrant 
dons le champ d'applicotlon du Régime, 'Ji leur suffit 
d'être inscri ts comr,_,e « demandeurs d'emploi » dons un 
métier de l' lndustrje et du Commerce 

Toutefois, pour les rapatriés d'Algérie, soulignons que 
si les organisations ouvrières avaient souhaité que le béné­
fice de lo convention « ASSEDIC" soit accordé aux inté­
ressés dans les mêmes cc,nd;tions et dons les mêmes formes 
que p.our les jeunes démobilisés ou stagiaires de F.P.A., 
i I en a été o'utrement du foi t de lo pression des Pouvoirs 
Publics. S'appuyant sur lo loi du 26 décembre 1961, et 
les décrets d'application dans le domaine de l'aide aux 
rapatriés, le Gol.lvernement a obligé l'UNEDIC à verser 
les allocations minimales sous la forme d'un rembôurse­
ment d'avances effectuées par l'Etat. pour . le compte du 
Régime d'allocations spéciales. Ceci prive !'UNEDIC et les 
ASSEDIC de tout contact avec les Travailleurs sons emploi 
rapatriés d'Algérie. 

11 n'en a pas été de même po'ur le cas des Musulmans, 
quoique la C.F.T.C. avait demandé à ('UNEDIC le bénéfice 
des ollocations du Régime aux Musulmans libérés des ·pri­
sons et des camps dans les mêmes c6nditions que pour les 
jeunes démobilisés, le C.N.P.F. n'a donné aucune suite à 
cette demande malgré l'intervention des administrateurs 
C.F.T.C. 

De: même le C.N.P.P. a refusé que le Rég•me vienne 
en a ide aux T ravai lleurs lack-,outés ou marnent des grèves 
de l'E,D.F. et G.D.F., une lettre du 20 juin 1962 exposait 
les motifs de cette demande, mois la décision a été ren­
voyée pour étude sons jamais être solutionnée. 

En ce qui conterne les travailleurs de l'agriculture, le 
C.~.P.F. se considère dégagé tant que jur id iquement, les 
Employeurs n'adhèrent pas à la Convention du 31-12-58, 
mois la C.F.T.C. a insisté pour que les T ravai lleurs agri­
coles, inscrits comme demandeurs d 'emploi dons un mét ier 
dépendant de l 'industrie et du ·commerce perçoivent les 
allocations minimales dons les mêmes c.ondi tions que pour 
les jeunes démobilisés ou rapatriés, là encore les odm!­
nistr,oteurs C.F.T.C. de !'UNEDIC n'ont pu obtenir sat is­
faction èi ce jour. 

Chômage partiel 

Le C.N.P.F. est resté intransigeant sur la prise en 
charge par les ASSEDIC des Travail leurs vict imes du chô­
moge port iel : l'article 8 de la Clonvention qui prévoa 
l'étude de ce problème en vue de rechercher des solutions 
appropriées n'a pos été respecté, malgré les i.ntervent ions 
incessantes de la C.F.T.C. 

La délégation des Employeurs considère que le chômage 
partie\ couvre des situations fort différentes, qu'i l appar­
tient aux intéressés de régler dons le cadre de leur profes­
sion ou bronche d' industrie. 

Malgré cette otti tude pat ron a le rétrograde, des résu 1-
tots ont été obtenus, une brèche o été ouverte du fai t 
de dérogat ions admises pour des travail leurs en chômage 
dont le contrat de travail n'était pos ,rompu. Ainsi lo C.F. 
T.C. a obtenu lo prise en charge de tous les soloriés en 
chômage partie!, dès le premier jour de cessation d'-octi­
vité, à !o suite d'événements dits «· cos de force majeure » : 

ou moment des inondations dons le Centre, l'Ouest 
et le Nord de la France, 

lors de la catastrophe dl.l borroge de Fréjus, 

pour les régions sinistrées du fa it 'de la sécheresse 
(MiOzomet), 

tout dernièrement, pour les travailleurs du Bât iment 
en chômage intempéries. 

C'est la raison pour laquelle ta C.F.T .C. o tol.,t porti­
culièrement insisté pour une réunion des signataires de la 
Convention ofin de négocier Ici modi f icoton du règllement 
du Régime général. 

Lo Confédération est égo.lement intervenue du fai t de 
l'hiver rigoureux 1962-1963, afin que soient indemnisés 
les t ravail leurs mis en chômage à cause du froid, de la 
neige au du verglas. Mais la seule décision prise consista 
en une aide financière. pour les cas individuels dignes d'in­
tér@ts ou travers des fonds sociaux des ASSEDIC. 

Lo C.F.T.C. poursuivra son action en vue d'une solution 
garantissant la stabi lit é des ressources aux t ravailleurs vic-
times du chômage partiel. • 

Durée des prestations 

Les résulta\s n'ont pas été ceux que nous attendions, 
mois ils représentent une nette amélioration ,par rapport 
à ce qui existait, d'ailleurs l'ollongement de lo durée des 
prestations s'est fal.t sentir dès le mois de février 19.62, le 
nombre des allocataires des ASSEDIC est deven u, depuis 
cette date, constant et supérieur ou nombre de chômeurs 
secou~us par les fonds publics de l'Etat. Les object ifs 
fixés seront poursuivis par la C.F.T.C. dons les mois qui 
viennent. 

Taux des allocations 

Lo C.F.T .C. demandait une majorat ion de , l 'a l locoti□n 
spéciale de 5 % et une seule oll,ocot ion min imale pour 
toute lo Fronce correspondant à 4 fois le S.M.I.G. 

11 o été possib le de fixer le pourcent age de l'allocation 
spéciale à 35 % du salaire perdù ,J)'endant toute fg durée 
du versement des prestations. Ce taux ét□it appl icable 
ouporovont pendant 9 mois et ensuite, si les allocations 
étoieht prolongées du fait de l 'anc ienneté, il était fixé à 
30 % du salaire antérieurement perçu. C'est donc un pas 
en avant vers notre revend icot ion de 40 % du solaire 
perdu. 

Les allocat ions minimales ont ét é majorées ou 18-6-62, 
mois il a follu b ien des d iscussicns pour fo ire entendre 
raison ou Patronat qui se réfugiait derr ière l'attitude de 
l 'Et o~. En effet, le5ï allocations publiques de chômage sont 
toujours aux mêmes taux depuis octobre 1960. 

Nous sommes lorn de- notre demande de suppression des 
zones, mois uo précédent est créé, et dons l'avenir i l 
faudra bien trouver une S'olution, ·riOtarnrnent en s'apl)uyont 
sur la réduction des zones de solaires lntetvenue der­
nièrement . 

Fonds social 

11 est né parce que ,la C.F.T.C. est intervenue, avec 
insistance, pour que choque ASSEDIC pu isse d isposer de 
ressources afin de venir en aide aux v ict imes du chômage. 

Le mode de f inancement ne nous d6nne pas satisfaction, 
mols i I était d ifficile d'obtenir une mod if ication, quand on 
saura que sur 216 mill ions d'anciens francs, 3 1,5 seule­
ment avciient été utilisés pour i 'ensemble des ASSEDIC 
pour le premier exercice jui llet 1961-juiUet 1962 

L'Emploi 

Lo convention du 31-12-58 Q posé des principes dont 
l'ul') des plus importants est , seins contestation, celu i de, 
problèmes de l 'Emploi. 

Les statuts p rèpres o !'UNEDIC et aux ASSEDIC font 
ressortir lo mission de ces Organismes dons le domaine 
des études, recherches sur ,les questions de l 'Emplb i, les 
llolsons nêcessoires avec les services publ ics ou outres orga­
nismes dont l'activité concerne l'Emploi et sur les initl,atjves 
co,nvenobles qu'il y a _lieu de prendre notamment sur le 
plan du rec lassement des chômeurs, de I□ réodoptot ion 
professionnelle et de la F.P.A . 

Tout en tenant compte des prérogrotfves de l'Etat, dons 
le domaine de !a politique de l'Emplol, li était possible de 
prendre des ini t iatives pour l 'étude de certains problèmes. 

Lo C.F.T.C. a proposé d 'établir un progromme permet­
tant de dégager le genre d 'études qui pourra it être réalisé 
por les ASSED IC, considérant qu'on ne pouvait laisser les 
ASSEDIC se livrer à toutes études dans le domaine de 
l'Emploi sons directives de !'UNEDIC. 

Mois sur ce point, ce fut l 'inertie complète de lâ part 
du C.N.P.F., de plus lèS ASSEDIC, n 'oyant aucun fînon­
~ement prévu èr leur bud~et pour l'étude de l'Emploi, ont 
eté pour la Pll!JJO(t tente.es de ne r ien entreprendre. En 
effet , oi:tuelfement, les frais de fonctionnement d'un 
s~rvice d'ét udes de l 'emplot_ dons une ASSEDIC sont lryipu­
tees sur son Gompte ~ fro,s de ge.stlon ». Ceci '1-evient çi 
dire qu1une ASSEDIC en dlfficullé dons sa gestion finon • 
ci~re a .l!n moyen bien simple de trouver un équilibre : ne 
foire aucun effort pour les questions re lotjyes à l'Emploi. 

C'est lo raison pour ,laquelle la C.F.T.C. réclame pour 
l!'ls ASSEDIC un pourcentage de frais de gestion ou poste 
Emploi et la création d'un Fonds nat ional de l'~mplot géré 
por !'UNEDIC. 
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Le brlon t:s~ peq sotisfoiscmt, mais il fout signaler ·que 
dons les ASSEDIC o ù existe un service de l' Emploi sous 
la responsab11ltê, pour un·e gror,de port, de mllltonts 
C.F.T.C., des études ont été réallséès. Citons e r,l·re out res : 

l'accueil des chômeurs ( onolyses, enquêtes) dans 14 
ASSEDIC, 

l'inventaire des moyens de formation professionnel le : 
10 ASSEDIC en son t à des travaux préliminaires, 2 
ASSEDIC ont publié un document à ce sujet. 

Enfin, dans certaines ASSEDIC, en foncti on des directives 
de leur Consei I d' Adim inistration, des études ont été 
publiées, soit sur lo situation de l'emploi dons une indus­
trie, soit sur la décentralisation industriel le, mois très peu 
de publicité a été foite par l'UNEDIC sur ces résultats. 

Lo seule action positive de l'UNEDIC a été fonction des 
directives du Ministère du Travail. Une circulaire minis­
térielle, du 7 juin 1962, du Directeur Général du Travail 
et de la Moin-d'Œuvre oux Directeürs départementaux du 
Travail et de la Moln-d'Œuvre et aux Pré fe ts. marquait le 
désir d'ossoci.e r l'U,NEDIC et les ASSEDIC aux trov0LiX des 
Commissions. régionoles consultatives de la Malns-d'Œuvte. 
~'est ç:iînsi que le M inistère du Travail o demande_ à 
1 UNEDIC de foire une enquêt e auprès ,des entreprises offi­
liée,s ou Régime pour connaître le noll)bre d'offres d'~mploi 
non satisfaites ofih de ré,soudre les ptoblè mes posés par 
les rapatriés dons le domaine de l'emploi. L'enquête f.olte 
par ,les ASSEDIC a porté sur 220 000 êtobllssements gui, 
à eux- seuls occupeht 85 % des sala riés feleyont & 1 
Régime, le hOmbre d ' o ffres recueillies s'est élevé à plus de 
90 000 alors ,que les services du Ministère du Travai l n'en 
ovait relevé pqur la même période que 47 000, c'est là 
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une preuve de l'efficacité du Régime des ASSEDIC et du 
rôle qui ,pourroit leur être donné dans le domaine de 
l'Emploi. 

Rappelons qu'une session sur « l'Emploi ,, organisée por 
la C. F.T.C a eu lieu o l'Institut du 1rovoil de St rasbourg, 
en octobre 1962, où les administrateurs ou ·odm1nistrotifs 
d'ASSEDIC ont étudié les questions relatives aux problèmes 
de l'Emploi. 

Les objectifs de la C.F.T.C. restent le, mêmes : 

Creation d'un service d'études et d'une commission 
de l'emploi dans choque ASSEDIC pour foi re toutes 
recherches au plan régional afin de prév~nir le 
chômage. 

Programme de travail pour !'UNEDIC auquel pour­
rait être fixée la ·priorité des étudEs, entre autres : 

Evolution des besoins de main-d'oeuvre par 
niveau de qual ification en fonction de I' évo­
lution des techniques. 
Bi Ion de ce qui existe dons le domaine de 

l'orientation professionnelle, de la formation 
professionnel le, du placement, etc. 

Situation de l'emploi dans une industrie don­
née, par exemple : la consl·ruction navale. 

Lo. C.F.l .G:. mettra tout e n œuvre- pour f'a1re avance r 
Ges idées, les ASSEDIC n'a.yont pas pour rnisslot) de teste, 
de si"'1ples caisses de chômage, mois de devenir de vérl ­
robls orgonîsme:s d'études ou se~vlce de's Organisations 
syndicolès • et des Travailleurs. 

BILAN 

SITUATION EN 1959 

A. - Révision de la Convention, 
procédure. 

8. - Champ d'application professionnel et 
catégorie de salariés. 

C. - Facilité accordée aux salariés dans 
l'exercice de I eur fonct ion. 

D, - Chômc,ge partiel à étudier en vue de 
rechcrc her des solutions a ppropriées. 

E. - Ouvert ure des droits : 
- Avoir c,ppa rtenu à une entreprise de 

l'industrie et du Commerce. 
- « Cessation d'activité pc,r ru pt ure du 

contrc,t de travail J>. 

- Périodes de neutralisation ; 
- 1 an pour maladie, 
- temps passé sous les drapeaux, 
- temps passé ou centre de F.P.A. 

F. -,- Chômage total sans rupture du contrat 
de travail. 

G. - Délai de carence, point déport 3 jours 
à la demande d'inscript ion à I' ASSEDIC. 

H. - Durée des a llocations: 
9 mois pour tous 

5 ans d'ancienneté : 10 mois 
10 c,ns d'ancienneté : 11 mois 
15 ans d'ancienneté : 12 mois 

1. - Salaire de référence : 
calcu I des prestations sur 6 mois. 

J. - Taux des c,llocations; 35 % 
supplément a ncienneté : 30 % 

!{. - Allocations minimales 1959 : 3,80 
(zone Paris) 1960 : 4,10 

puis : 4,20 
Existence de t rois zones. 

L. - Néant. 

M. - Formalités : le chômeur doit présenter 
lui-même sa demande d'admission è 
l'ASSEDIC. 

N. - Contributions supportées il raison de 
0,80 % par I es entreprises et 0,20 % 
par les salariés. 

O. - Intérêt de retord : 1 % pa r mois. 
P. - Aucun contrôle des versements. 

Q. - 1 nexistence de fonds pour le finance• 
ment des études de l'emploi. 

R. - Le fonds social est fonction des axcé­
dents du compte de gestion administra• 
tive. Aucune règle de fonctionnement , 

S. - Composition des C.A. 8 salariés (dont 
2 par org. ouv.) 8 emploveurs. 

T. - Procéder èi toutes études et recherches 
dans le domaine de l'emploi. 

DES RÉSULTATS OBTENUS 

AMENAGEMENT DU REGIME PROPOSE 
PAR LA C.F.T.C. 

A. - Demande de révision d eman déc par la 
C.F.T.C. et présentée au C.N.P.F. le 
28 juin 1961. 

B. - Ext ension à tous les salariés y compris 
ceux de l'agriculture. 
Allocations aux trov. sa isonniers. 
Prise en ch<1rge des t rov. à domicile. 

C. - Prise en chor!le des frc,is de formation 
des ad ministroteu rs et ad minlstra tifs 
par le Régime. 

D. - Indemnisation totule du chômage partie l 
èi tous les t ra vailleu rs. 

E. 
- 90 jours ou I ieu de 3 mois . 
- Suppressic,n du pc,ssage 

« rupture du contrat de t ravail >>. 
- Pé riodes de neutralisat ion : 

période de ma ladie et d' inva lidité, 
période milita ire, d' incarcération et 
d'internement, 
a bsences autorisées pour congés syn­
d ica u~, stage de formation s~ndicale. 

- Prise erl chorge jeunes démobilisés,, sta­
giaires FPA, a pprert-tis sous c·ontrot 
ra patriés et Musulmans. 

F. - Suppression des 2 quotorzoines pour la 
prise en chc,rgc dès le pre mier jour 
de cessation d'activité. 

G. - Suppression du délai de ca rence. 

H. 
12 mais pour tous 

18 mois pour + de 40 ans 
24 mois pour + de 50 ans 
60 mois pour + de 60 a ns 

1. - Calcul des prestations ra mené de 
6 mois à 2 moÎlli. 

J. - 40 % du solaire perdu quelle que soit 
la du ,ée. • 

K. - Alloca tion minimale égale à quatre fois 
le S.M.I.G. 
Suppression des zones. 

L. - Allocation de formation aux stagiaires 
en F.P.A. correspondant à 16 lois le 
monta nt horaire du S.M.I.G. 

M. - La feuille d' admission à !'ASSEDIC est 
remise obligatoirement aux licenciés ou 
démission nc, ires en même temps que le 
cert ificat de t ravail. 

N. - Suppression de la cotisation ouvrière 
(précompte). 

O. - 1 ntérêt de retard : 10 % . 
P. - Contrôle par vérification de lu comp­

tabilité de l'e ntreprise des versements 
effectués. 

Q, - Prélèvement de 0,01 % pour le finan­
cement des ét udes sur l'emploi. 
Créotion d'un fonds national de l'emploi 
selon les règles éta blies pour aider 
les ASSEDIC. 

R. - Le fonds socia I est a limenté par un 
pourcentage prélevé sur les contributions 
et fixé pc,r l'UNEDIC. 
Fonctionnement : ressort du Consei 1 
d'odministra t ic,n des ASSEDIC. 

S. - Composit ion : 1 / 3 d'employeurs 
2/ 3 de salariés 

T. - Ela borer un programme des études et 
recherches en matière d' emplo, , 
donner des directives aux ASSEDIC, 
créer serv. d'études rég. d' emploi. 

' MODIFICATIONS INTERVE NUES 
APPLICABLES Ei'l 1963 

A - Aucune réponse parve nue aux s igna­
t a ires. 

B. - Extension en cours c,u Personne l des 
exploitat ions minières non notiona I îsées. 
Reste èi l'étude trov. à domicile et a mé­
liora tion du règ le ment So isonniers. 

C. - Refus du C.N.P.F. 

D. - Aucune modification sur le chômage 
pa rtiel. Refus d u C.N.P.F. 

E. 
Sons changement. 

- Période neutralisée pour toute la d urée 
d' indemnisation de prise en charge par 
1 D Sécurité Sociale (le reste : opposi­
t ion). 

- Ext ension a ux jeunes militaires, sta ­
g iaires FPA, apprentis sous contrat et 
a ux rapatriés. 

F. - Refus du C.N.P.F. 

G. - Point de départ du délai de carence à 
la cessation d 'activité et inscription 
demandeur d'emploi. 

H. 
- 12 mois pour t ous. 

12 mois pour + de 40 ans 
20 mois pour + de 50 a ns 
24 mois pour + de 60 a ns 

et 36 mois pour + de 62 ans 
1. - 3 mois de ré fé rence pour fixer le mon­

t a nt de l'a lloca t ion ;ourna lière. 
J. - 35 % du sc,laire perdu pour toute lo 

durée de l' indemnisation. 
K. - Allocatfon minimale pour Pa ris portée 

à 4,80 depuis le 18-6- 1962, molgrci le 
maintien des allocotlons d'Etat à 4,30 
depuis le 1-10-1960. 
Refus de suppression des .:i:ones. 

L. - Allocc,t ion de formation. 
3 premier mois, 50 % du S.M.I.G. 
3 mois suivants, 60 % du S.M.I.G. 

M. - Refus du C.N.P.F. 

N. - Refus des pa rties signat aires C.N.P.F., 
F.O. et C.G.C. 

0, - Refus du C.N.P.F. 
P, - Aucun changement. 

Q. - Refus du C.N.P.F. 

R. - Système forfoita ire selon des normes 
fixées pc,r l' UNEDIC pour son finan­
cement. 

- Règlement et centralisme de !'UNEDIC 
quunt a ux cond. d'at t ribut ion des a ides 
fina ncières individuelles et collectives. 

S. - Refus du C.N.P.F. 

T. - T ergiversations pla n UNEDIC, limite à 
l'accueil des chômeurs et a ux études 

st at istiques, 



VI 11. - LES RETRAITES 

COMPLÉMENTAIRES 

P RES de 8 mil.6orw de LTB,vailleurs du sedeur privé doiv'ent ~e affiliés à une 
caisse de retraites complémentaires. 

C'est en effet le résultat de l'évént"ment le plus important survenu en ce domainê 
depUÛI le dernier Congrès : 

L'ACCORD NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DU 8 DECEMBRE 1961 

La Coufédérntion, en préparant, d iscutant et signant 
cettc Co11venliQ1J 11\•ec le C.N.P.F. e t ln C.G.T.-F.O., " 
rcfalisé i111111éd h1t1.1111ent o u ;'i court terme les objcctiîs 
suivant~ définis dans la 1°ésol11tion du Congrès 1961 et 
sur les Retraites Complémentnires : 

« - Eten~~e !es re,traite~ complémentaiœs à tous les 
Salanes Assures sociaux. 

« - Porter les pensions à un niveau suffisant, notam­
ment par un taux contractuel de cotisations d'au 
moins 4 % sur la totalité des salaires. 

« - Sulistitu.n; aux sysltonll!S « 11misons » ou pater­
rrnlistes de vél'itables rtl~illles à gestion paritaire, 
i1vcc conlrô~ syndical et gnrimlies réelles. 

« - Supprimer <les règlements d'institutions toutes les 
clauses liant les conditions d'ouverture de droit 
ù pension à la notion de « fidélité » à l'entreprise 
ou .1. la profession. 

«. - Rapprocher les ré:;iimes par des accords de coor­
dination. 

« - Assun:r par la compensation la garantie efficace 
et certaine des prestations. ll 

Application de l'atcord du 8 décembre 1961 

- (,,'agrément inte.rministériel, valant extension, est inter­
venu par 1udité du 27 111111·s 1962, avec obligation 
d'adhésion nu 1•~ avril 1962. 

Plusieurs Convc.nlions collectives 011 i,ccords 1mri taircs 
d'application cmf été s igné.s depuis le 8 déce·mbre 1961 
(Choix du R égime ou de l' lns!itulion, taux Gvenh1elle­
rllent supérieur ·à 2,5 %). Plus de 30 de ce.,; ac~ords 
ont été recensés dans le cadre de l'UNIRS (dont 
plusieurs s'appliquant aux Travailleurs à domicile). 

- 18 Organisations patronales ùu Commerce sur les 
64 mentionnées . dans l'annexe II (les excluant d11 

champ d'application) ont adhéré à l'accord. 
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- L'accord du 26 novembre 1962 a créé pour les V.R.P. 
un r-égimc u a u premier franc » améliora nt le régime 
I.R.P ,-V.R J ,., pàrnJlèl(} à celui d llS Cadres. 

- Ln Commissiolt paritaire s'e.st réunie 10 fois et a pri~ 
9 délibérntions concernant l'application des différents 
n-;pects de l'ncc.:ord. 

Objectifs à atteindre 
en matière de généralisation 

- P uun\l.Ùvn, les aùhésions des Organisations palronnlcs 
du Commerce ch: l 'annexe II (46 n'mH pas encore 
adhéré)1 dans le l.·adre d'accords contractuels amélio­
rant les conditions minima de la Convention du 8 dé­
cembre 1961. 

- Assurer l'application ,\ l'ensemble:: des Travailleurs à. 
domicile. 
Etendre l'accord : 

• aui. Secteurs industriels et commerciaux noo mem­
bres du C.N.P.F. (ex. : Hôtels, Cafés, Restaurants). 

• aux St!deurs hors commerce et industrie (donc hors 
C.N.P .F .), comme Associations de toutès natures, 
Art isans, Professions libét:ale.~. G1.:ns de nrnisou, 
A1L~ilia.i.J·c.s dès servicèS publics et nationalisés. 

- Généraliser à l'ensemble des Travailleurs a.gricoles. 
- Porter le taux de coti&ation à 4 % : le C.N.P.F. ·en 

;t pris .l'engagenient e1qilicite en votant le rapport de 
René MA.THEVET au Conseil Economique et Social, 
le 10 juillet '1%2. 

Une foi.,; aUeinfs ces ohjecti[s, nous aurons totalement 
rempli l'option politique prise. le 8 décembre, c't::<t-à-d ire 
la cr'éa.tio11 d'un deuxième régime-vieillesse obligirtoire. 
- Pour 8 millions de cotisants des régimes complémen­

taires : plus de 2511 millions d'anciens francs de retrai­
tes prévisibles. 

- P our Jes cotisants du r égime général de la Sécurité 
Sociale : 266 m illions d'anciens francs de pensions 

et allocations vlc.illesse versés en 19(J'I. 

L'accord du 28 mors 1962 

Cet accord a appurté aux Agents de Maîtrise, Techni­
ciens et .i\s.~imilés, afüliés ou non au régim!al- des· Cadres, 
à l'I.R.C.A.C.I.M. (Métallurgie) ou à des régimes équi­
,alent~, une ganwtie de cotisalion de 2,5 % sur la totalité 
des !lilP0Întements (la cotisation réglementaire :'1 ces 
régim es s'applique. en effet, au.dessus du plafond de la 
Sêc1trité Soci:ile). 

- L'agrément interministériel est intervenu par a rrêté 
du 4 septe11.1bre 1962, avec obligation d'adhésion au 
f"' octobre 1962. 

- Le ,·égimc des Cadres el <le l'I.R.C.A.C.l.M. ont 
apporté à leur règlement les modifications nécessai­
res pour l'application de l'acco1·d (garantie de coti­
sa tion assurée par un verse.ment forfaitaire annuel). 

- De n ombreuses Entreprises ont a ppliqué aux caté­
gories visées la même garantie de cot isatious que 
celle des ouvriers et m ensuels (plus de 2,3 %). 

UN OBJECTIF A ATTEINDRE : 
Un taux de garantie minimu m porlé à 4 %. 

L'ARR.C.O. - ASSOCIATION DES REGIMES 
DE RETRAITES COMPLEl\iENTAIRES (1) 

Cette Associa tion a été fondée le 14 fé\•r ier 1962 par 
la Com nùssion paritaire de l'accord du 8 tlécembre 1961. 

- Elle fut constituée le 22 mars .1962 par 11 régimes. 
- L'agrém ent du Ministère du Travail fut donné par 

arrêté du 12 avril 1962. 
Elle est dirigée par un Conseil d ' Administration de 

28 membres : 
14 salariés (4 C.F.T.C. - 4 F.O. - 4 C.G.T. - 2 C.G.C.). 
H employeurs (C.N.P.F.). 

dont la m oitié dans chaque collèg.: <loit ê tre choisie 
parmi les n.dministra teu,-s des régimes de retraite adhé­
rents. 

Le Président-fondateur est notre camarade Théo 
BRAUN. 

-· Uue Commi:..sion technique et qualre Sous-Commis­
sions (Com pensation, Coordinntion, Entreprises tllspa­
rues, Afin ires générales) · onl prépll.l'6 le Règlement 
lnté,·ieur de l'A.R.R.C.O. qui n été :1ppro11vé le 20 dé­
cembre 1962 par lo Commission Paril·airn et le 
Conseil provisoire de l' A.R.R.C.O. 

- Cc règle.ment n été agréé le 25 lévrier 19ü3 Jl:\I" le 
Ministère du Tra l'ail. P11rmi le:. d is11u~itio11s !!SSe.n-
1 iell.:s p1·évucs pnr 1~ s ignata irc.:s <le l'ncconl, i l fu111 
citer les règles de coordinatio11 (ouvert tu·e des droits 
et ad.111.inistration), -les ser \'Îce.s accomplis d ans les 
entre.prÎ!,es disparues, Jes règles cl'barmonisat:ion des 
rendements, de la compensaûon et de ln co.n.stitution 
des réserves de solidarité. 

Régimes adhérents à I' A.R.R.C.O. 

11 régime.-, adhérèrent lors de ln création de l' Associa­
tion, représen tant au 31 décembre 196.l des effectifs de 
4.607.000 cotisnnts, réparti~ <le la manihc suivante : 

U.N.I.R.S. - C.N.R.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3300.000 
A·.G.R.R.- . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 
F.N.I.R.R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.000 
I.R.P.S.l M.M.E.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000 

(1) 162 rue du Faubourg-Saint-Honoré, P AR I S (8•). 

l .S .I.C.A. . ..... . .. . .... . ....... . ........ . 
C.R.t . . . .. . . .. .. ...... . . ... .. . . .. .... ... . 

120.000 
100.000 

l.R.E.P.S, . . . ... .. ...... .. . . . · · · · · · · · · · · · 100.000 
IMPRIMERIE , . . .. .. .... . ... .... .. . . . . . . . 92.000 
C.G.I.S. . . . . . . . . .... .. .......... . .. . . . ... . 80.000 
A.N.E.P . . . . . . .. . . . ....... .... . . , ......... . 70.000 
U.P.S . . . . .. . . .. . . ... . .. . . . .. . . . . ....... . . 35.000 
4 régimes adhérèrent le it octobre 1962, 

58.800 cot isants supplémentaires : 
apportan t 

C.I.R.P.S. .. .. ... . .. ....... .. ... .. .. . .. .. 48.100 
R.I.P.S. . .... .. .. . . . . .. . .. . .. . . . ... . . . . .. . 6.200 
Caisse Société DESMARAIS . . . . ... . . . . . . . J.700 
Caisse de la Compagnie Gén érale du Lait 800 
2 régimes adhérèrent le 20 décembre 1962, 

25.400 cotisants supplémentaires : 
apportan t 

C.R .I.S.A. !SUD-AVIATION) ....... . ... . 
Caisse Société ROBERT ET CARRIERES 

24.800 
600 

soit, pour 17 régimes, un to ta l de cotisants, 
de 4.691.200. 

à fin 1961, 

li faut ajouter à ces chiffres les el{ectÜ!i des régimes 
non A.R.R.C.O. (Cadres : 660.000 - Banques : 107.000 -
I.R.C.A.C.I.M. : 70.000), ce qui donne le total i.le 6 millions 
de cotisants, chiffre avancé par la C.F.T.C. au m oment 
de la signature de l'accord ùu 8 décembre 1961. L'exten­
sion totale de l'accord à tous les secteurs du Com merce 
et de l'industr ie devrait couvrir près de 9 millions de 
salar iés du secteur privé sur les 9 millions d 'assurés 
sociaux du R égim.e Général. 

OBJECTIFS A ATTEINDRE 

- Obtenir l'adhésion des régimes retardataires : Ban­
ques, e tc. 

- Coordonner intégralement les carrières des salariés 
et assurer la coordination administra tive entre les 
régimes associés. 

- Valider rapidement les services passés dans les entre­
prises dis parues. 

-·· Compenser les cha rges et réserves jusqu'à un taux de 
cotisat ions de 4 %, avec harmonisa tion des rendements 
des r égimes sur le principe : « à cotisation égale, 
retraite égo le ». 

- Assurer la décentra lisa tion et la régionalisation 
• par la créat ion de délégations r égionales, 
• par l'harmonisa tion de la politique des fonds 

sociaux des régime~ associés. 

- Prévoir l'élargissement de l'A.R.R.C.O., parallèlement 
à la généralisat ion des œ traites complémentaires 
(adhés.ion des régimes C.P.P.O.S.S., C.P.M., C.A.R. 
C.E.P .T., etc.). 

- A plus long terme, rechercher une conipcnsntion gémi­
rnle : A.R.R.C.O . ; A.G.I.R .C., l.R.C.A.C.I.M., Agricul­
ture. 

Les régimes associés dans l'A.R.R.C.O 

1. - Le groupe UNIRS-CNRO. 
Le groupe UNIRS.CNRO représente:: 2.660.000 + 1.370.000, 

soit 4.030.000 cotisants au 30 septembre 1962, 
Des améliorntious réglementaires importantes,. deman­
d~es depuis longtemps par la C.F.T.C., ont été ob te­
nues : suppression de la période d 'attente, réduction 
de 3 ans à 6 mois ou un a n de l'an cienneté p our 
services passés, etc. 

- Une normalisation <les r émunérations des interm é­
diaires est en cours (ex. : pourcentage pour les 
courtiers d'a ssurances) ; limitation en importance et 
en durée de ces courtagei., 
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OBJECTIFS A ATTEINDRE 

- Maintenir le bloc « U.N.LR.S.-C.N.R.O. ». 
-- .Regrouper les Instituüons -peu importanli,s sur 11: plan 

1·égional et interprofessionnel, avec une primauté du 
« poJitique li sur les influence~ financières des Compa­
gnies d'Assuranc:es. 

- Assurer la décentralisation et l'harmonisation régio­
nale des fonds sociaux. 

-- Intégrer totalement le régime supplémentaire (5 à 8 %) 
dans l'U.N.l.R.S., avec compensation. 

- Dénoncer, avant le 1" janvier 1966, le « Contrat d'As­
suranee-Retraites » liant l'U.N.I.R.S. aux Compagnies 
rl'Assurances, alin de l'amé1iorer, en !onction de la 
situation à ce moment. De toute façon, nous devrons 
nous orienter vers une politiq-ue générale financière 
ile placement, avec le strict contrôle de cette gestion. 

- Ohtenir la signature d'une Convention collective d'éta­
blissement (projet C.F.T;C. déposé depuis 18 mois) 
pour norm'.a )ise1· et syndicaliser les relations entre le 
Conseil d' {\dministration et le personnel de l'U.N.I.R.S. 

2. - Les autres régimes. 
Deux aspects principaux a considérer 

- leur règlement : 

• existence 1naintenue de déchéances importantes de 
droits en fonction de l'ancienneté (surtout pour les 
anciens salariés). Ex. : I.S.I.C.A. CAISSE DU LA­
BEUR. 

• avantages divers moins importants qu'.\ l'U.N.I.R.S. 

- leur gestion : 
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• restant .encore trop souvent sous l'influence des 
Employeurs ou des Directions de Caisses, avec 
l'absence d'administrateurs syndicalistes élus ou 
désignés dans les Conseils. 

• le renouvellement des Conseils s'eifectuant encore 
au scrutin majoritaire risque de laisser la C.F.T.C. 
seule 'dans les Conseils. 

• les Employeurs font écran entre la Caisse et les 
cotisants (pas de trnnsmissions des informations, 
pas de délégués élus aux A~sem\llées générales, etc.). 

• la gestion administrative financière théoriquement 
« mutualiste », reste en fait souvent technocratique 
ou extérieure à la Caisse. 

OBJECTIFS A ATTEINDRE 

- Faire sauter dans les règlements tout ce qui existe 
encore en matière de « clauses de fidélité », soit 
à l'entreprise, soit à la profession, pour obtenir une 
coordination totale des carrières. 
Assurer l'harmonisation avec les dispositions de l'U.N. 
I.R.S. : « à cotisation égale, part égale ». 

-- Syndicaliser et démocratiser la gestion : 

e par des Conseils élus à la proportionnelle avec des 
délégués élus librement et proportionnellement à la 
base. 

• par des représentants désignés par les Confédéra­
tions ouvrières. 

Il conviendrait alors de définir l'importance d.:s dési-
gnés et des élns au sein des Conseils. 

Assurer un pouvoir réel des Conseils : 

• politique à définir. 

• gestion administratÎYe et financière, etc. 

-· Aider }., S.N.O.R.C.O., Syndicat C.F.T.C. du person­
nel pour l'impbntation de sections syndicales parmi 
le -pers on ne! des Caisses et la négociation de contrats 
d'étahli,~sement. 

1 X. - SÉCURITÉ SOCIALE 

ET PRESTATIONS FAMILIALES 

DEPUIS le dernier Congrès confédéral, le- Régime général de la Sécurité 
Sociale a ~lé trop souvent l'objet d'attaques visant à jeter le discrédit sur une 
institution qui, dans on régime capitaliste, a le grand mérite de yoser, de mani~re 
concrète et permanente, la valeur de la gestion ouvrière. 

Les détracteurs de l'lnslituUon ont été d'autant pins virulents que la aituation 
politique leur était favorable. 

Plus que jamais, la C.F.T.C. a proclamé avec vigueur son attachement à la Sécu­
rité Sociale et sa volonté de la défendre avec acharnement Nous avons voulu, par 
notre action, que la Sécurité Sociale puisse effectivement remplir la mission que le 
Législateur Jui confia en 1945 : ABOLIR L'ETAT DE BESOIN. 

Le Congrès Confédéral de 1961 rappelait : 
- La Sécurité Sociale est l'affaire des Travailleurs. 

Elle doit contribuer à une redistribution plus équi• 
table du revenn de la Nation et ass1uer un revenu 
de remplacement décent. 

··- La Sécurité Sociale est une des conquêtes arrachées 

1 1NOT1RE ACTION 

à la Libéra tion de notre Pays par les Travailleurs 
et il faudra poursuivre la lntte pom· lui rendre sa 
véritable signification. 

Notre action, durant ces deux dernières années, fut 
guidfes et animée par les positions et objectifs que 
rappelait le dernier Congrès dans sa motion socia le. 

A LA F. N. O. S. S. 
A l'assemblée générale de la F.N.O.S.S. d es W et 

.ï(I juin 1961 à Issy-Jes-MPtûin<.:tu1x, u11- important r.q~porl 
s tir l'assurance o: Vieillesse » fisurait à l'ordre du joui'. 
TI fut prése111é par nolrc ci11n,'lradc .Jules PORQUET. 

Après l'ex11osé sur l'assurauce 1•i.eillessc1 UJlC large dis­
cussion s'instaura au cours de laquelle la C.F.T.C. fü 
tonnaîtrc Sll Jégilime satisfaction de voir repris Jl}ll· kt 
F.N.0.S.S. son pr9jet d'Allocation Nationale Vieillesse 
de base qu'elle avait déposé depuis 1955. 

La C.F.T.C. a pensé que, si le projet présenté ne lui 
donnait pas entièrement satisfaction, c'était toutefois une 
première étape Yers une solidar ité nat ionale du régime 
général et c'e$t la raison pour laquelle elle donnait son 
accord avec l'espoir d'aller plus loin pour une totale soli­
darité des Travailleurs de tous les Régimes. 

Lors de cette 1nêrne assemblée, noti·c camarade Robei·t 
DUVIVIER ;lvait clairement exposé les positions tle la 
C.F.T.C. sur les pre>blèmes de sécurité rndale. 

Après a rnir l.-aité de l'analyse ùcs réformes intci-vc­
n ucs, de l'atti tu,le acloplée par la F.N.O.S.S., les admi­
nistrateurs, les Centrales syndicales contre les mesures 
gouverncnient.i lcs, de la réponse de Ja C.G.T. chercliant 
à rejete1· sur L1 1; .N.O.S.S. 0t sur les auh·es Organisations 
synùieaJes les <.lifiiculté,. rencontrées poui• sensibilfaec les 
Trnvailleurs couLre les réformes, DUVJVJER avait alors 
situé les t!'tcl11Js d'o 1•c11jr de la Séc~1rité sociale. Los grands 
objectifs de notre programme C.F.T.C. ont d'ailleurs été, 
JJour .une grande part, tracés par œs dernières. R ésu­
mons-1.,s d~m~ lem· grande ligne : ... . 

- Tout mettre en œuvre pour reconquérir, pour les 
Conseils !l'Administration des Caisses de Sécurité 
Sociale et d'Allocations Familiales, les pouvoirs qu'ils 
possédaient avant les réformes de mai 1960 et 
ianvÎt'r 1961. 

- Lutler , ponr la reconnaissance de Conseils <l'Admi­
nistration pleinement responsables de leur gestion 
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devant ceux qui les ont élus. donnant ainsi aux 
Organismes de Sécurité sociale un caractère vrai­
ment démocrati<1ue. 

- En matière de prestations ; maladie, vieillesse, inva: 
Jidi té, accidents de travail, tout faire vour que la 
Sécurité Sociale assm·e un véritable revenu de 
remplacement. 

Pour tous, et dans tous les cas, obtenir des revenus 
correspondant à 75 % de leur rémunération ùe salarié. 

Pour toutes ces tâches urgentes et importantes, un 
impératif : Associer les Tra,•ailleurs à la délense et l'amé­
lioration de notre lnslitutioa. Pour cela, il nous faudra, 
au sein de nos Organisations syndciales, que l'on soit 
aussi passionné pour défendre la Sécurité Sociale et les 
prestations sociales en général qu'on l'est avec efficacité, 
il faut le reconnaître, pour défendre les salaires directs 
<les Travailleurs. 

A l'issue de l'Assemblée, c'est à l'unanimité, à l1excep­
tion des tmployeun,, que ln résolution générale rapportée 
par _notre camarade M.1rcel PEYRAUD était votée. 

La présidence de la F.N.O.S.S. 

Avant que soit fixée la <late des élections de Sécurité 
Sociale, la C.F.T.C se refusa à élire un président de 
la F.N.O.S.S. 

Les commentaires et interprétations les plu~ diwrs 
ont été Îormulés suite à l'élection d'Henri REYNAUD 
(C.G.T.) il la présidence ilu Conseil d'Administration 
de la F.N.O.S.S., en particulier sur l'attitude de la 
C.F.T.C., car il était prévisible que si la candidature de 
Robert DUVIVIER avait été présentée, nul doute qu'il 
eût été élu président de la F.N.O.S.S. 

Mais, en fonction de la situation, la C.F.T.C. a estimé 
qu'il ne convenait pas de présenter de candidat alors 
que le Gouvernement, non content d'avoir remis déjà 
deux fois la date des élections, s'orientait vers une 
formule de désignation et, mieux encore, vers une 
modification de la composition des Conseils d'adminis­
tration qui aurait réduit la représentation des salariés au 
bénéfice du Palrom1t. 

C'est pourquoi le grot1pe C.F.T.C. au Conseil d'Admi­
nistration de la F.N.O.S.S. demanda que la présidence 
soit assumée par un roulement des vice-présidents jus­
qu'au renouvellement des Conseils d' Administration des 
Caisses de Sécurit{- Sociale. 

Hans cette position, la C.F.T.C. n'a pas été sutvte par 
les autces grnupcs et la C.G.T. présenta immédiatement 
un candidat. Celui-ci fut élu, au trnisièmc tour, :'t la. 
majorité relative, rcc11eillant les 17 voix Ùe son groupe, 
les 25 autres membres du Conseil votant hlanc. 

La C.F.T.C., logi()uc avec la demande C\U'elle avait 
lormulée, ne pom·ait en elfet que s'abstenir en ht 
circonstance_ 

A l'U. N. C.A. F. 
' Au cours de !-'Assemblée générale de l'U.N.C.A.P. qui 

s'e-st ~caue 1m ·1962, R en~ l\tA'fllEVBT, membré du 
Bure11u C~mféclérnl - a exp(>Sé les positions de la C.F.T.C. 
en ce q_11i concerne le problème iles prcstntious familiales. 

De n ombreux points dans ce domaine· seront VU$ plus 
loin dans le 1xu·ai.;1·aphe relutil' nux Allocatiou$ F:-,111-ili:lles. 
Nous nous limiterons ici à l'Appeli:r 11:s grnnds trnifs de 
la politit111<' C.P.T.C. c:n 111:ltière de Prestntions Fnmilbles: 

-- Toute l'extension <les prestations familiales s'est faite 
strictement à l'intérieur de la masse salariale. 

La C.F.T.C. ne peut trou\'er satisfaisant ce système de 
distribution des prestations famifü1les rcdistributrices <lu 
revenu salarial au sein d'une masse de salaires « inch;m­
gée ». 

Nos objectifs p1·iucipaux : 
- la libre disposition pai· les Caisses d'Allorntions 

11amiliak~ des fonds fo miliau x, 

-- l'évolution normale des p1·estations en fond ion c I t1 

coût de b vie, 
- l'impéricuise nécessité d'nn financement cumplé­

mentain: redistributeur du re\·enu national, accom-

AU CONSEIL < SUPERIEUR 
Dan& sa aéance du 27 mars 1962, le Conseil Supérieur 

de la Sécurité Sociale :-,vait à son ordre du jour, sur 
proposition du Gouvernement : 

- la demande d'twis sur un JJ rojct d 'a,rêlé rclmi[ i, 
la revalorisation des pensions d 'incapacité des renles 
et pensions de vic-illesse des Assurnnces Sociales et 
des accidents <lu lravail au titre de 1962. 

- l'étude de projets de modèles de statuts : 
e des Caisses primaires de Sécurité Sociale, 
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pagné de ]a 111ise sur pied <le structures adaptées 
aux besoins nouyeaux à savoir : 

e mise sui· pied de groupements régionau,.:, 

e gestion en commun de centres mécanographiques 
intercaisses d' Allocations familiales. 

UNE SEULE CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIA­
LES POUR TOUS LES SALARIES (qu'ils soient 
,lu sec!rur public, nationalisé, privé ou agricole) a.ve~ 
les memes avantages pour tous, permettant ,uns, 

- le renfon:emcnt de l'Institution des Allocations 
Familiale~, 

- l'augmentation ùes garanties sociales et familiales 
qui seraient les mêmes 1iour tous. 

A.u(re poinl illlportnnt, l'Etat ne pourrait . plus ainsi 
prétendre qu' il ne peut ;1ugmenter les Allutahons Fami­
lialt:s n t·:wsc des incitknci:s sur son hudgl'I. 

C'est su1· ces objectifs que nos 1-c11réscntants ;-, l'U.N. 
C.A.P. continuent à mener une adion perséYér:111te et 
dficace. 

DE LA SÉCURlliÉ SOCIALE 
e des Unions de recouvrement des cotisations de 

Sécurité Sociale et d' Allocations Familiales. 

Par la voix de notre camarade Chnrles GATINEL, la 
C.F.T.C. s'est élevée contre le fait de vouloir modüwr le 
financement sans, dès le départ, ne pas envisager la 
modification complète des structures. Notre délégation 
insista pour que le Conseil supérieur fut consulté sur les 
projets gouvernementaux et sur les options fondamen• 
tales de base et proposa le vœu suivnnt : 

o: Demande au Gom•eruement de présenter nu Conseil 
supérieur ses projets sur l'ensemble des niiormes de 
~lruetm·o;: des régimes Vieillesse. " (Le 1·<rt1 fut adopté 
1iar 40 voix el 7 abstentions). 
Taux de 1·evalorisation des pension&. 

L:1 C.F.T.C. protesta conLre le fait que la presse fut 
informée des di,cisions s:_1}uverneme11tales avant que le 
Conseil Supérieur ne fut, lui-même, consulté. 

Examen des statuts des Caisses Primaires 
e [ des U.R.S.S.A.F. 

Devant l'attitude du Gouvernement sur ce point, la 
la C.F.T.C tînt à faire la déclaration suivante : 

« Le Conseil supérieur n 'aynnl pas été 1:onsul tG sur 
les décrets du 'l2 mai 1960 el les ltlxtes présentés n'étant 
que l'application de ces décrets, 11011s nè pouvons que 
llOUS abstenir sur l'ensemble d.es modifications qui nous 
sont demandées. >1 

Un dernie1· vœu permettaut a tLX Unions <le Recouvre­
ment de comprendre l'ensemble des tendances et des 
Caiss~s ùe Sécurité Sociale et d 'AllocaLions fomili,,les 
clnns les Commissions Administratives a él:~ adopté par 
par 18 voix contre 17 abstentions. 

l.a conclusion que nous avons tirée de cc nouveau 
débat était. simple : le Gouvernement et ses technocrates 
emploient toujoûrs la même méthode : décider et consul­
ter ensuite. 

Dans sa 5éa.nce de janvier 1963, 

Le Conseil supérieur avait à donner « son avis » sur : 
- les propositions de la Commission des activités 

pénibles, 

- 1€$ conclusions des groupes de travail chargés d'exa• 
miner k rapport <le la o: Commission d'étude des 
problèmes de la Vieillesse », 

- le rapport su1· la fixation de.s Irais de gestion des 
Organismes de Sécurité Sociale, 

·Les activités pénibles 
Ln délégntion de la C.F.T.C. rappela que, depuis 194-0, 

malgré toutes les prnposilions foiles a 11 Couseil supé­
r ie11r, jomai~ l'Administratit,n n':ivait consenti- 1\ mellrc 
en application l'llrLiclc L 332 du Code ùe la Sécuritil 
~ociale. 11 fut demandé qu1: le processus à r etenir puur 
l'homologation des ,c ncti\·ilés pénibles ll soit le mê111e 
que celui fixé pour les maladies professionnelles (Titre VI, 
articles L 45>5 n L 501 du Code <le hl Sécurité Sociale). 

1 ;NOS POSITIONS 

Le Conseil supérieur se tléclnre d'nccorcl :wec la propo" 
si tion C.r:r .C. Le m nislrc ùu Tr:l\'nil ,,rit nlors acte 
et se déclara d'accord pour proposer :\ son colli:gue ... des 
Pinances la liste des et nctivitGs pénibles » suivante : 

- Riveurs ~t « aide-riveurs » au sens des Conventions 
Collectives. 

Soudeurs à l'a rc et à l'autogène. 

- Mineurs de Cllfrières souterrains et mineurs de 
galerie. 

- ChauHeurs de chaudières à la m ain. 

- Verriers travaillant au four e t souffleurs à la canne. 

-- Ouvriers boulangers à la main. 

- Egoutiers et ouvriers des entre1iriscs d'assa inissement 
exécutant les mêmes travaux. 

- Scaphandriers et ouvr iers tubistes. 

Après la reconnaissance officielle ile cette liste, nous 
attendons toujours cles ai:tcs. 

L'âge de la retraite 
Le Conseil supérieur, considérnnt ln situation écono­

m ique actuelle, proposa un tau~ de 1,ension <le 40 % du 
salnln, de base il GO àns et de GO %- du_ salaire de base 
à (i5 flllS. 

Notre délégation insista sur la notion d'ouverture du 
droit à la retraite complète à 60 ans. 

Salaire de baae. 

C'est la proposition des d ix meilleures années, présen­
tée •en Co1Umission, au nom de la C.F.T.C. qui fut 
retenue pm• le Conseil supérieur. 

Financement du régime général 
Sur proposition de la C.F.T.C., une Commission fut 

créée pour l'examen du financement du Régime général 
de Sécurité Sociale 

Au premier vote, c'est 1mr 33 voix pour et 4 nbste11tions 
1mis an deu~ième \'Ote p:1r 32 voix pour 1 Contre et 
4 abstent ions ttue la propos ition C.t:'.T.C. fut ndopt6c. 

Après <1uc lü CurL~cil !ôUf>l!rieur se fui prononcé favo• 
rablement sur CC$ problèmes importants·, il nous faut 
êlTt1 vigilants pour que se- traclu1scnt concrètement dans 
les faits les conclusions a<lopté~s. 

LA VIEILLESSE 

Leis problèmes posés aux Vfoux Travailleurs ont 
toujours été l'objet de L'action perm:u1c11te de la C.F.T.C., 
qui lut te côntre les conditions intolérnb!es faites aux 
Vieux <la 11s _notre Société moderne. 

Le dernier Congrès Coniédéral constatait que : 
le Fonda National de Solidarité ayant vu une impor• 
tante -partie de ses ressources détournées de leur bu-t, 
les augmentatio~ déeidées le l "' i1U1vier 1961 ne 
pouvaient être coJ\sidérées que comme des palliatifs. 

Le Congrès réaffh•mnit que le problème des Vieux 
re;,tait entier et demandait la prise en considération des 
objectifs de ln C.F.T.C. ; 

- Une allocation nationale de base pour to>lS égale 
à 40 % du S.M.I.G., à laquellè viendrait e'ajo1der 
les régimes contrihutifa et co111plémentaires. 

- L'o11verture du droit à la retraite complète il 60 an• 
polll' les professions n 'en bénéficiant pas encC>Ye. 

- Une retraite calculée sur le salaire moyen des dix 
meilleures années de cotisationo. 

Une revalorisation des pensions pour les Travailleun 
ayant cotisé plus de trente année ... 
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La Commission Laroque 

Cette Comm ission, instituée par le décre-t n° 60-332 
du 8 anil 1960, avait pour mission d 'étudier les problè­
mes posés par r emploi cl les conditions d'existence des 
personnes figées cl de proposer nu Gouvernement des 
solulions t!l uni: orientation dans le cadre d'une politique 
d'.a:ns.emhlt! et complc tenu de l'évolution dé.mogm1>higuc. 
prévisible nu cours des nnnées ?a veuir. 

D ix,.huil mois de lrn1<t1u:1. ont été nécessaires à la 1( Com­
missi(m LArnque )l avant de remettre a u Gouvernement 
le résultat de Son analyse a insi que d'en donner conn::iis-
1:a1tce à l.'opiniou ·publit1uc. 

Comme pour la Commission de ln Famille, la Com-
111ission de la Vieillesse a auditionné de nombreuses 
Persounalité$ et Organisations syndicales et socinles, et 
la C.f .T.C. eut l'occasion de développer ses positions 
devant ln Commission. 

Nous :wons ùu reste, comme nous l'avions lait po1u­
la (;Qnuni$!oiOn ile la Famille, reniis une réponse écrite 
dé taillée au questionnaire de la Comm.ission VieiTI<:$e. 

li est ,;_i.ile de ra1,peler à c~ sujùt que les réponses 
apportée~'> p:ir la C.F.T.C. avaient fait l'objet de t ravaux 
prénli1bles au sein des groupes de travail confédér::tux 
et que bon nom hJ'e de responsables compétents uu mnlière 
do problèmes de ln Vieilfosse • app1,irtèrent ml la.rgc 
coitcours à lem, élaboratiou. 

Le rapport de la Commission il constitué un tmva.il 
im1)orhmt qui n'avait encore jamais été fait, lous les 
a.i.pects du· probl(lme ayant été étudi..:-s grih:e à des 
11,,oJ:e_as de documentation t:.-..;trêmement importants. Ln 
C.F. I .C. ,pe11se que des aspects 11 (lu.vt:11tL...: et constrnctifs 
ont été mis en rel ief, mais eJle a égal1mient fonnu lé 
do sckieuse.s ,réserves sur certains points ou manife$(é 
simplement avec fern1eté son opposition sur CJ!r taines 
oden1a.ti0tL~. 

LES POSITIONS DEFINIES PAR LA C.F.T.C. 

L'emploi des personnes âgée1a 
dans la vie économique 

La Commission recommandait un ensemble de mesures 
1·elatives à l'emploi des personnes âgé.es. Voici en substan­
ce que nous avons déclaré : 

Le développement économique doit garantir le vlein 
emploi. 

Le plein emploi suppose une économie en expansion 
évoluant dans le cadre d'une Planification démocratique. 

C'est dans cette optique que la C.F.T.C. estime que 
doivent ~tre déAba,ttus les problèmes posés par l'emploi 
des personnes agees. 

Eli~ eslime ,l'autre part que d 'importan ts facteurs 
doivent être pris en co11~idératio11 dès le dépnrt et en 
premier lieu les pw·spcctives d1é\lolutiou dyuamittllC qui 
doivent guider les mesures à adopter : 

- l'augmentation globale de la production, 

- le dévefoppcment dë la productiviLé, 

- les prngrès de la mécanisation et de l'automation, 

- les phénomènes démographiques et les ra1Jports de 

la population active et non active. 

Ces diverses considérations vont à l'encontre du prin­
cipe qui tendrait à maintenir la main-d'œuvre an travail 
1., plus longtemps possible ainsi que le propose la Coni­
mi.~sion bien qu'elle assortisse sa position de diver.~ 
souhaits désirant la rendre ainsi plus acceptable. 
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La C.F.T.C. estime quo l'!ise n'est pns le seul critùr~ 
:\ prnndre en consiclératiou pour l'occupatioll d'un cmi>llli. 
L,I d oit s'agfr en p_re11.1ier lieu de compétence profes­
s.iorn1ellc et de possihllt tés physic1ues. Encore convient-.il 
de pr~ciser. que l'nffa ihlissllment des c.-ipacjtés physiques 
par h.:xcrc1c~ cJI\Lne profession ne saurait avoir pour 
conséquen((e une diminution de la réJnunéraûon des 
lrnvailleur~. 

C'est là que se pose le problème du revenu de rempla­
cement. 

La_ ~ .f.\'f.~. a_ffiane à nouveau que les 1>rnblèmes de 
ln V1e1Uesse 1nlercssent toutés les co11ehcs soci::ilès de ln 
N~1fion e ti de ce fait, cloive11t être pour une 1)art financés 
i111r tous. La chnrge. des Vieux Travailleurs représente 
a ses ye11x des <léJ~cnses de cll.l'nctèi·e économique qui 
:lllpellent Lill/;! contribution de la collectivité natioMlc. 

. Le financc111ent du l'Îsque \•ieillesse doit donc être 
rcsolu pnr un npport complémentaire aux cotisn.tions 
tt·nditio1u1elles, cc <1ui ntfoessite un transfert dans la 
répqrtitioo d,1 n.Mmu n:i,tional, CiEST LA QUE RESIDE 
L.ASPECT CAPJTAL DU PROBLEME. -

.. La_ C.f.T.C;, depuis J)~us de dix années, a revendiqué 
l mst1tutton d ~ne a.llocnt10n de retraite nµtionale de bnse 
pour tous qm puisse garantir un minimum. véritable. 

Elle a préparé et proposé à deux reprises un projet de 
loi dans ces sens. Ce projet n'a malheureusement jamais 
été pris en considéralion. 

La C,F)".C. reve11~it1ue po~u· sA part le salaire garan ti 
1:0 1>r«:rn1,ere étnpe a caracterc mensneJ. Il fa ut que la 
g_aran Lm des r~ssonrces ,P.uisse êLre égale à la ttualilica­
Llon _de la meilleure peaode de vie pr0Iessionnc1Uc tl.u 
travailleur. 

Le Gouvernement qui a pratiqué récenunenl une 
a ugmentation de 16 % des J'èntes et des pensions vleil­
lcs$e n'a pas à faire 01·oire à un beau geste de sa ~Jai:t 
en. foveur des vienx. 11 s'agit là d 'une simple n,valol'i­
snL1011 prév1;u: par fa l~i, '!ui i';lte.rvient . annuell~tent afin 
de mamtemr w1 cert1u11 equll,bre salaires-pens1ons i\fois 
il laut ici dénonct:t une situation sc.andAÎcuse. • • -

,E') .effet. certaint-s catégo,·ies ~c vieux travai!!e-11rs qui 
lwnd1c1e11t de cette augi'ncntat.ion voi<.mt leur rt',•enu 
suhil' une :imputation par ail.leurs, p:'lr le jeu des plafonds 
lie ressources. 

a est lamentable de COJ>Stater qu'au moment où le:: 
vieux TravailJeur rassemble les condit ions pour percevoir 
i.a pe.11.qion, ,•iei!h:sse du régi.me génér11I on le pénalise 
1>ar une reduct1,on de ses revenus. 

Rappelons ici les points essentiels d.e notre programme : 

-- Ouverlurc du droit à la retraite complète à 60 ans. 

- Majoration immédiate des retraites pour les Travail-
leurs ayant cotisé plus de 30 ans. 

- Institution d'une aJlocatio.n nationale de retraite 
versée à tous les Français par les régim es de Sécu­
rité Soc.ialt, permettant la gamnlic à toutes les 
petsonues itgécs d ' 1111 minimum ég;:il nu S.M.I.G. 

- Ouverture du droit à pensinn pour les veuves et 
orphelins quel que soit l'âge auqud est détédé 
l'assuré, du moment qu' il avait cotisé pendant au 
moins 15 années. 

- Harmonisation des divers régimes de Sécurité sociale. 

- Extension des retraites complémentaires aux Tra-
vailleurs ai:ricoles. 

Voilà les objectifs J>our lesquels notre action doit se 
pou1-suivre afin que les personne$ âgées puissent obtenir 
des conditions de vie déoentes. 

SUR LES PROBLÈMES 

~ AU PLAN DE LA FAMILLE 

rappelant que la C.F.T.C. a toujours considéré la 
Famille comme CELLULE de base de la Société et 
ayant souli!l'né deux principe& fondamentaUJ< , 

- qu'à revenu profesaionneJ égal, le niveau de vie 
devrait être EQUIVALENT POUR LE CELIBATAI­
RE ET LE PERE DE FAMILLE. 

- que la mère de famille A IT LA POSSlBJLlTE 
effective DE pouvoir, si elle le désire, RESTER 
A SON FOYE R pour se consacrer à l'entre tien et 
l'éduceation de ses enfants. 

LE CONGRES 

- proteste contre le développement t rès insuffiaant du 
pouvoir d'achat de.a familles ne disp~sant que. ~•un 
seul sala.ire la Erubléue des prestabons familiales 
ne leur pe~ettant qu'un ni.veau de vie scandaleu­
sement inférielll' à celu i d.,. autre~ Travailleurs. 

LE CONGRES REVENDIQUE A NOUVEAU 

- le relèvement immédiat de 20 % des prestations 
familiales et leur indexation sur lea salaires ainsi 
que le prévoyait la loi du 22 août 1946 ou à tout 
le moins le S.M.I.G. 

- la m.ise en place d'un régune de preata,tions fami­
liales w:i.ique pour l'ensemble des salariés, afin de 
permettre à l a solidarité interprofeuionnellc de jouer 
à plein. 

- une aUfmentation de la dotation pour l'Action 
Sociale des Caisses. 

- le rétabliuement dll taux d'appel dC$ cotisations 
des Pre1tations Familiales aur lea bases antérieures 
et l'autonomie financière du fond des Prestatio:ns 
Familiales au sein de la Caisse Nationale de Sécu­
rité Sociale. • 

Le XXXI• Congrès rassemblait ainsi dans celte réso­
lntion les revendications essentielles du Mouvement en 
matière de presta t ions familiales. 

La Commission Prigent 

Le Congrès venait à peine de terminer ses travaux 
que ln « Commission PRlGENT » ou « Commission 
de la F amille 11 déposait ses conclusions. 

Cette Conunission on s'en souvient, fut crêlie, coinrne 
celle de ln Vieilles;e, au début de 1960 sur l'initiative 
ùu GoU\•e:rnement. Ce der.nier voulait pcnt-êlt'c par ce 
b iais lem»é.rer 1~ !"evendic~tions ~ç.s f:u~1il)us ouvrièr es 
ou npaiser une opm1on _Qui)lique 9~• se fius~,t de plu$ en 
plus sfvère su:" la politique fam1hale pratiquée par les 
Pouvoirs Publics. 

L;:idite Commission, qui siégea.il auprès du P.remi~,· 
Ministre, avait' pour t:.khe d '€tudier les problèmes. de 
« la Famille » t:t bien s0r ceux du resso1·t du Régime 
iles Allocations Familiales. 

La Commission invita de nombreuses pcrsotmalilés 
i1 tra,miller en son sein. En ce qui concerr1e la C.F.T.C. 
nous n'avons pas accepté de Figurer p~rmi ses ~e111 lwes 
dans le souci de conserver notre liberté entière <le 
jugement. 

DE LA FAMILLE 

Cependant, la Conié<léraûon ne manqua pas de foire 
un long tra,·ni.l d'unalyse et de com1>araison des trnvaux 
effectués p,\r la Commission par rapport aux positions 
de notre Mouvement, et d e déposer cle larges conclusions 
devant la Com mission. 

Deux ans se sont écoulés et nos déclarations gardent 
pour la plupar t le mêm e caractère d'actualité. 

Disons que ~i certains a ttendus des conclusions de la 
« Commissions erigent ,, furent l'ob jet tle réserves d e 
la par t tle notre Organisation, par contre bon nombre 
de ses apprfoia tions et demandes alla ient dans le sens 
des rcve11di.c.1tions d e la C.F.T.C. 

C'est ainsi que rejoignant le point de vue de la 
« Commission » nous avions réafiirmé notre position sur 
la néces:;ité absolue : 

-- d'assurer u11e auton omie réelle du Fonds National 
des P restations 1:amiliales dans le cadre de l'unité 
du Régiine Général <le Sécurité Sociale, 

- de faire verser par l'Etat e t les collectivités publi­
ques une cotisation fixée, pour les mêmes presta­
tions, aux taux applicables a u'lé: salariés du commer­
ce et de l'industrie. 

Nous avions pu préciser à cette « Con11nissim1 gouver­
nell'lentale » qu'il .y avait bien des années que la C.F.T.C. 
m enait la lutte pour que les fo111illi:s , ounières aient de 
meilleures conditions de vie. C'est une des raisons, 
parmi beaucoup d'autres, pour laqudle la C.F .T.C. ne 
sa~rait admettre, comme le demandait la ~ Commis­
sion », de concrétiser par des dispositions statutair_es le 
caractère universel de l'Un ion Nationale des Associations 
Familiales. 

P our nous aucune équivoque n 'est possible. Ce aont les 
Organisations syndicales qui, les pl'em.ièrea, sont qualifiées 
pour • défendre • le salaire des familles et • gérer • 
111 par tie de cdui-ci qui constitue le fond des Allocations 
Familiales. 

Apres le rappel de nos positions de principe sur le 
Régime des Allocations Familiales, il était indispensable 
d'inion ner la Commission de nos options dont nous 
rappelons schématiquement les plus importantes : 

Pouvoir d'achat familial et revenu salarial 
La C.F.T.C . s'est toujours prononcée pour une véri­

table politique de compensation des charges familiales 
dans le cad,·e d 'une redistr ibution du revenu national 
e l n on du seul revenu sa lar ial. 

Lo dégradation des prestations familiales 
La cause dn décalage des presta t ions familiales réside 

d ans la non-application de l'échelle mobile des presta­
tions lamilia lcs instituée pourtant par la loi du 22 août 
1946. 

L'équité réclame que la compensa tion familiale suive 
l\ 1t1g111enlation du coût de la vie e t celle d u pouvoir 
d 'achat individuel. 

Leur revalorisation 
L'objectif 1::ssentiel pour la C.F.T .C. est d 'abord <le 

r é tablir l'évolution norm ale des prestations familiales. 

Il est inadmissible que les pres ta tions familiales qui 
n'ont cësé de se dégriider par i:apport nux salaires e:1 
a ux prix ne i,oient pas calculées sur un salaire de bns,. 
lixé nu nive:rn d11 salaire minimum in\erprofessionnel 
garanti et qui suivrait son évolution. 



Les charges supplémentaires (li-ais d'appreutissagc ou 
de scolariti:) s upportées par les familles en raison de la 
crnissance des eu iants justiiicnt eL exigent !'augmenta­
i ion proportionnelk des presla ti ons en fonction de l':1gc 
des e nfants. 

Quant aux « gestes " du Pouvoir en matière d'allo­
c:ations familiales, chacun sttit que les augmentation, 
faites sont le fruit suit de I' uppurtunisme cl u Gum-crnc­
meut 011, et c'est le plu~ souvent le foit, de l'.tction opi­
niâtre menée par ks Organisatio11s syndicnles et fa111i­
Ii:-1Jes. 

Un nouveau détournement 

Le d?.tournement de 100 milliards d'anciens francs, 
de la Caisse N;1tionale de Sécurité Sociale opéré par le 
Gouvernement est l'illustrntion même de l'arbitraire. Ce 
lut par le biais <le la loi de fina11ccs 19G3 que le Gouver­
ne111cnt mît à !a cbarge du Régime Général une dépense 
de 100 milliards d'anciens francs sous le couvert du 
rattachement comptable de l'assurance des salariés agri­
coles ,\ la C:'iiss;; Nationale de Sécurité Sociale. 

Cette manipulation financière visait à mettre sytéma­
tiquement i;,n délicit le R<·girnc G,inéral de la Sécurité. 
Sociale. 

Le Bureau d le Conseil CvnféJ<irnl unt élevé i1 l'épo­
que une v igonreu~e protes( a tion ;:l le t\Iou,·emen t n,cna de 

nombre11,es ,11:tious contre cc détourne11u,11t scandaleux, 
et var surcroît en contradiction formelle a1·ec les dispo­
sition~ réglementaires sur l':wtonornie des Foncls des 
Allocations F:unili:d~s. 

La C.F.T.C. est 11our cdte vai·îation justifiée des pres­
tations sans toutefois que la notion de lieu de travail 
et de résidence n'cmtre en ligue de compte. Cette notion 
rejoignnnt notre re1•emlicatio11 de la suppression des 
a battc111c11 ls de zone. 

D'autres _point~ de nos positions furent exposés à la 
Commission. On les retrouve dans les objei:tifs C.F.T.C. 
clè notre a: Progrn1111ne ,1 Sécurité Sociale. 

Tout spécialement nous avions dénoncé les mesures 
Ll'autorités prises 1rnr les Pouvoirs publics s'octt•oyant 
toute latitude de bloquer ou de relever unilatéralement 
le niveau des prestations familiales. 

En 1961, le décala.1<e des prestations familiales par 
rapport au.\'. salain,s alteignait presque 60 % depuis 1Y49. 

Les 6 % d'aug mentoticm de. '1961 puis les 12;5 (Li-ois 
fois 4 %) de 1962 avec 8 % d~ majoration d u !mhiire 
unique, aussi appréci11ble gué cela puisse t1t re t)oar les 
familles ouvrièr~, ne su f!isent pas .) co111ble r l.es retards 
aceumuJfu par lt:S prestMions durant ces deraiè rès année_s. 

En matière ile Salaire Unique, nous restons loin de la 
rc1·endication de la C.F.T.C. C'est pour cette allorntiun 
de choix qu'il nous faut poursuivre l'action et exiger que 
son montant ne soit pas inférieur à 70 % du S.M.I.G. 

LA MALADIE 

Les honoraires médicaux 

La C.F.T.C. a touiours lutté pour un remboursement 
dfectil à 80 % des lionornires mhlicaux. 

C'est ainsi que nous avons soutcnn : 

- Toutes les formules qui succcssh•clJlcnt ont tendu 
;1 cd objecliî ainsi qu'à )'t'.",luLio11 d'une "":dn·iuc ,k 
qualité au st·n·ice ,le~ Assurés sociaux. 

- La signature di;, Conventions avec lt: Coq)s l\Iédicnl, 
car c'était là un moyen qui rendait possible le 1-cmbour­
scrnent elfe-ctif il 80 % clcs honoraires mt:dicaux. 

Depuis le décret du 12 mai 1960 relatif au remhnur­
sement des honoraires médicaux, aujourd'hui 80 départe­
ments sont couverts par des Conventions. 

De nombreux .iccords individueb <le Médecins ont été 
contraclt:s dans plusieurs départements sans Con1·ention, 

LES INDEMNITÉS 

Les indemnités correspondent, en cas de maladie, à 
h moitié de la rénrnnératiun ,onmisc à. cotisation. Tout­
tduis, si l'assuré' a trois enfants ou plus à charge elli;: 
est portée aux deux tiers de cette rémunération à pai·tir 
du 31< jour qui suit l'arrêt de travail. Or, son montant 
est nettement insuffisant en raison de l'a ugm!lntation 
san~ cesse croissante du cu1Ît de la vie. 

Il est d'aillelll's à notc1· qu'en matière Ùe législation 
~ur les accidents du tr,,vail les indemnités journalières 
~ont µurtt:-:s automa tiquemént a'L i5 % de la rémuné­
ration soumise :\ cotisation à partir du 29° jour q.ui suit 
l'arrêt de travail el cela sans que le nombre des enfants 
à charge entre en ligne de compte. 
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tel est le cas de la Seine où plus de la moitié d'entre eux 
ont donné in<livilluelh:ment leur adhésion. 

Ces résultats sont dus à l'action soutenue des Admi-
11 istrateurs de la Sécurité Sociale tant ceux de la 
F.N.Q.S.S. qu~ de:; Caisses régionales ou primaires, et, 
e.n parliculicr, à ceux de b C.F.T.C. qui uni défendu avec 
Yigucur les positions syndicales ouvrières. 

Ma lgn: cela, µr~s cl u tic ,·s des assuré~ sociaux ne sou t 
pas encore remboursés à 80 % dtt fait de l'inexistence de 
Conl'enlion due à b mauvaise volonté des Syndicats 
médicaux intéressés. 

Pour les Assuré~ sociaux, nous ne po111'ons tolérer 
une telle situation. Des mesures devront être prises afin 
d'i1npuser ,1 l'ensemble des Médecins des tarifs conven­
tionnés. 

En tous tas, n()US voyons dans l'expérience actuelle 
la dernière tentative amiable avant de s'orienter vers 
des dispositions réglementant la profession médicale. 

JOURNALIÈRES 

Puuniuni cc qui \'aut pour les accidentés du travail 
ne serait-il pas appliqué à l'assurance-maladie et qu'ainsi 
tous les Assurés sociaux puissent désormais percevoi1· 
des indemnités journalières égales à iS % de leur rému­
nération à partir du 29• jour qui suit l'arrêt de travail? 

Nous reve11diquons pour tous les Salariés des indemnités 
juurnali,,res porti,cs de 50 à 70 % de la rémunération. 
En cas de 111aladic, le Travailleur doit Être assuré de 
perce.voir 1111 véritable revenu de remplacement. Les 
Administrateurs C.F.T.C. Je la F.N.O.S.S. et du Conseil 
Supérklll' de la Sécn rité Sociale s011tien11en t cette inste 
revendication. 

LE RECLASSEMENT PROFESSIQ.NNEL 

Il a Ut·a fallu a ttend.-e quatre .tns et demi pour que 
le décret du 2 juillet 1962 portant application de la loi 
dn 23 novembre 1')57 ,·elative a u reclassemeut des 
Travailleurs handicap~s paraisse .i ll 1( J ournal Officiel ». 

Il est bien entendu que l'importance et l'étend ue du 
lexie mérjtai(;ont une étude a pprofondie des n om breux 
problèmes posés nvant sa promulgation. 

Cependant, on ne peut admettre que tant d 'années 
:,oient nécessaires pour la parution de textes fixant fos 
modalités pratiques retenues pour pe,rmetlre aux « T r a­
\'ailleurs handicapés » de retrouver une place dans la 
Société. 

li fa ut égalemen t déplorer l'imprécision des tex tes su.­
nu ensemble de qué'stions impor tantes. En par ticulier sur 
le ca ractère des d iverses subventions attribuées aux 
a Le li ers protégés et aux Centres de d istribution de travail 
agréés par le Ministt-c clu T ral'ail. S'agit-il de subventions 

DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

d'établissement •m di; fonctionnement ; aucune précision 
n'est donnée. 

La •·éscn•e d'emploi ot 1~ i,l:icerulln l dès h tmd icapés 
auraient dt, faire l'objet d'arrêtés précis iixflnt le pourc~n­
tage d'h.andicapés qui devraient obligatoirement être 
e in bauchés par les en treprises selon les activités et la 
na ture de celles-ci. 

Nous devons po11rsuh·1·e t rès fer mement noire action 
sur ce puim alin que cesse la ségréga tion socia le et 
professionnelle dont sont vic t imes les Handicapés. 

La c;r,:r.c. a.Rit eu pbnnanence au C ons11il Supérieur 
du Rec.la!lSlllllènt P rofessionnel pour que les Handic.1pés 
puissent, pflr une législation adaptée, bénéficier de condi­
tions de reclassement décen tes. 
• Ce décret êJ 11 2 juillet 1962 est, mi1lgi:é les 1-tcunes qu'i 1 
comporte, 1111 tè.. ... te importan t dont il se.ra nécessaire pm· 
tlOl'Te action syn<licale d e surveiller de près l'applicalion 
da11s lé concret des -réalités-. 

LE FINANCEMENT 

La Sécurité Sociale doit rnmpHr le rôle que lui a a ssi­
g né le législateur en 1945 : 

e Contribuer à une véritable redistribution du revenu 
national et assurer un réel revenu de remplacement. 
Puur cela, il (;st indispensable que son financement 
repose « sur une vérita hie solidarité nationale :,, 
dépassant :'\insi la solidarité de profession, de cla sse 
ou de milieu social. 

Ce problème du financement a déjà fait l'objet de 
nombreux travaux et actions ùc la Confédération. Il 
continu d'ê,re un,., préoccupation pour la Com mission 
rnnffdfrale de Sfrmité Sociale. 

Ce qu'a fait la C.F.T.C. à ce jour 

Un ,:roupe de tra,•ail mis sur pied dans le premier 
~e111cstre 1961 étudiait les conséquences de l'éléva tion 
on de la suppressi,1n d u plafond de la Sécurité Sociale. 

D'antre part, c'est la C.F.T.C. qui saisit le Conseil Eco­
nomique e t Social, en da tç du 26 juin 1961, du problème 
de l'éqnilihre des d ivers Ür_llanismes de solidarité sociale. 
Le texte de la note jointe à la ~ai, ine rle la Confé­
dération était le suiva n t : 

< Depuis l'institution de la Sécurité Sociale, voici 
quinze années, l'équilibre entre les ressources et les 
charges du Régime général n'a été recher'ché qu'au 
moyen de mesures partielles. 

oc Ces mesures ont joué alternativement au détriment 
cles prestations de Sécurité Sociale et des prestations 
familiales sans pour autant assurer le réglement général 
du financement. 

" D'autre part : 

« - L'évolution démographique clans les années futures 
va accroître les charges financières des régimes cle 
prévoyance sociale, notamment en matière d'as­
surance vieillesse et de prestations familiales. 

« - Le développement de la médecine, le coût de plus 
en plus é levé des thérapeutiques, les dépenses 
croissantes d'hospitalisation créent également des 

charges nouvelles. 

<< - Enlin, l'amé lioration progressive de, diverses pre•­
tations est à rechercher en per manence. 

• Or, les der'nières mesures adoptées sont restées clans 
le cadre des form ules tr aditionnelles qui consistent à 
faire varier le taux des cotisations et le niveau du plafond 
de la Sécurité Sociale, alors que le d écret 61-168 d U: 
16 février 1961 perniet dorénavant au Gouvernement d 'éle­
ver par ,·oie réglementaire ledit pla fond nonobstant 
les di•positions antérieures de l'artide L 119 du Code de 
la Sécurité Sociale. 

« Le Conseil Economique et Social devr ait se saisir de 
l'étude globale des solut ions à apporter au finance ment 
des régimea de prévoyance so ciale dan s le souci d'assurer 
non seulement le maintien, mais le J éveloppement de5 
garanties actuellement a cquises. 

« Etant donné, d'autre part, les risques que font peser 
sur les régimes de retraite s complémentaire,, notam ment 
ceux des cadres, les dispositions du décret du Ul-2-1961, 
une priorité devrait ê tre d onnée à l'examen de ce 
problème. 

« Le Conseil Economique d evrait alors émeltre u n avis 
sur les niesures qu'il propose pour assur-er aux cadTe• le 
versement des prestations prévues par la Convention 
nationale de retra ite et de prévoyance du 14 m ars 1947 
ainsi que l'équilibre financier de leurs cai&1es de retraite& 
complémentaire•. • 

Dans l'esprit des objectifs définis dans nutre program­
me Sécuri té Socia le, la Commission C onfédérale procède 
;1cluelleme11t à un examen approfondi d n financement 
<le la Sécurité Soéiale. L'actuel fina ncement n e peut 
permettre /i la S écurité Sociale d!l faire face -à $es dépen­
ses. Les charges nou,,eUl:S qu'elle supporte (dqnt certairies 
lui .sont imposées injustem euû imp1iqueQt une rêntrée 
indispensable cle nouvelles r essources. 

L'étude entrepr ise par le groupe de t ravail de• la Com­
mission Co11[édérale porte s u r des poin ts fondamentmlx, 
tel~ qu!l : 

- L'~c<1r t enb·e les 1·essources et le s emplois au cours 
des dix prochaines a n nées 
e é1•olutio11 des ressou rcC's 
e évolution de~ emplois 
e l'ampleur du déficit . 
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- L'action sur les ressources et l'opportunité d'une 
réforme de l'assiette 

e incidences financières 

e incidences économiques 

e incidences sociales 

e inci<fonces psychologiques et politiques. 

- L'action sur L'l dépense, la prise en charge par le 
budget de certaines prestations 

LES DÉTOU8N,EME1NTS DE 1 DE LA SOCIALE 

Le Conseil: Confédéral de septemhrc 1962 avait protesté 
c-ontre cc qui, à l'époque:, n'était qu'un projet gouverne­
mental : le détournement, par le biais de la Loi de 
Finances 1963, de 100 milliards d'anciens francs de la 
Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 

La Confédération multiplia les démarches et lts actions 
vigoureuses pour que lt projet ne soit pas volé à l'Assem­
l>lée Nationale. 

Cependant, la Chambre des Députés, dans sa majorité 
gouvernementale, accepta ses dispositions qui constituent 
un scm1d,1lè m\ p1·éjudice du Régime Général. . 

Lto Conseil Confédéral des 14, 15 et 16 décemhre 
dénonça avec vigueur les méthodes de détournenlent du 
Gouvernement qui mettent rlirecLement en cause l'éq,ui­
libl"e financier dù Régime Général de Sécurité Sociale 
et cela au détriincnt des assurés et des familles ouvrières-. 

e les prestations prises en charge 

e conséquence sur l'autonomie de gestion <les 
Caisses. 

Quels que soient les moyens retenus pour l'élargisse-
1nent indispensable des ressources, ceux-ci ne doivent pas 
avoir pour conséquence la mise en cause du principe 
actuel de gestion de la S. S. par les Travailleurs. La 
C.F.T.C. continuera ;1 défendre avec acharnement la 
,:cstion de la Sécurité Sociale Jlar les Intéressés cux-
1n ên1es. 

FOIN.OS 

Le décret du 5 janvier 1963 
Au lendemain des éleclions, le Gouvernement a, par 

son décret du 5 janvier 1963 relatif aux «: Personnes Qua­
lifiées " appelées à siéger au sein des Organismes de Sécu­
rité Sociale, de nouveau réd11it les 11ouvoirs des Conseils 
li' A<l ministra tion des Caisses dt Sécurité Sociale et d' Al­
locations Familiales. 

La Confédération a immédiatement mené l'action avec 
louks ses Unions départementales. Au sein de tous les 
Conseils d'Administration une très ferme opposition s'est 
développée. 

Le Bureau Confédéral demanda audience au Ministre 
du Travail pour protester contre ce décret que nous 
avons considéré comme une remise en cause du résultat 
<les élections. 

A travers les Conseils d'Administration nous poursui­
vons notre action pour nous opposer à l'application de 
cette mesure arbitraire visant à réduire les pouvoirs et 
l'influence des Organisations syndicales au sein des Orga­
nismes de Sécurité Sociale. 

1 LE DES ORGANISMES 

DE SÉC,UR ITÉ SOCIALE 

Les conditions de rémunération i,t tl" Lnw;iil du pter­
sonnel des Organismes de Sécurité Sociale sont réglées 
par une Convention Collective Nationale et ont lait 
l'objet des préoccupalions permanentes des Administra­
teurs C.F.T.C. de ia F.N.O.S.S. et de l'U.N.C.A.F. 

Il faut rc:marquer que, malgré l'action de nos cama­
rades représc111tanl. h1 Conféclé1,alion et leur collaborat ion 
:wei; la Fédérjlion C.F.T.C. llcs Ageuis de la Sécur ité 
Sociale, l'on rencontre constammèn.t l'opposition de la 
tutelle gouvernementale en ce qui concerne les classi­
fications et les salaires. 

C'est délibérément que les Pouvoirs Publics bloquè­
rent les salaires du personnel de la Sécurité Socialt", 
entraînant une dégradation considérable des classifica­
tions et, par voie de conséquence, de nombreux départs 
de • salariés de l'Institution. 

Cette situa lion, dont les 1Jouvoirs 11ublics porlent la 
1 esponsa bilité, ne manqua pas d'entraîner des perturba-
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Lions préj11dit:iablcs ,1u bon fonctionnement t1es Caisses 
du Régime général, surtout dans la région parisienne. 

C'est après dix-huit mois de travaux que la Commission 
Paritaire Nationale a a hou ti à une nouYelle classification 
du PersO[mcl. 

Celle-ci fut approuvée par nos représentants à la F.N. 
O.S.S. et :'1 l'U.N.C.A,F. ainsi que par la Fédération C.F.T.C. 
du Personnel de Sécurit6 Sociale q,ui mène une action 
énergique pour la délense des salariés de l'Institution. 

Actuellement, les textes élaborés par la Commission 
Parit;iire Nationale attendent l'agrément du Ministre du 
Travail. Nous savons par expérience qu'à ce stade de la 
procédure notre action doit maintenir toute sa fermeté. 
Ce sont les conditions de travail et le pouvoir d'achat 
des salariés <le la Sécurité Sociale qu1 en dépendent 
direckment. C'est pourquoi il faut que les travaux de 
la Commission Paritaire Nationale connaissent une appli­
rn lion sans restriction. 

Le reclassement du personnel des Caisses 

rapatrié d'Algérie 

La Conlédéralion, en ét roite collabora tion avi:c la 
Fédération C.F.T.C. du Personnel des Organismes de 
Sécurité Sociale, fut à l'origine de l'action menée pour 
1.- reclassement des rapatr iés des Ca isses de Sécurité 
Sociale d'Algérie. 

1 LES ÉLECTIONS D·U 13 

En 1961, le Congrès réclamait des Conseils <l'Admi­
nistration de Caisses dotés de vér ita bles pouvoirs de 
gestion aiin de redonner à l'Institution son caractère 
démocratique et au tonome. 

Il réaflimrnit son a ttachement à l'élection des Admi­
nistrateurs et demandait la fixMion immédia te de la date 
des élections. 

Notre action pour les élections 
du 13 décembre 1962 

li a fallu toute la ténacité énergique de la C.F.T.C. 
JJOUr que les élections aient lien. 

En ellet, certains Groupements vu Organisations syn­
dicales se sernien t facilement accommodés d'unt procé­
dure de désignation, d'aut res l'ayant même proclamé. 
1'lusie11rs mcmbrns du Gouyernement s'étaient déclarés 
résolument hostiles au système des élections et parlaient 
même de modifier la représentation au sein des Conseils 
iiu détriment évidemment des mandants des Assurés 
sociaux. 

Non, ils n 'étaitnt pas tellement nombreux ceux qui ont 
défendu àvec vigueur le pr incipe des élections. Nous 
étions de ceux-là à la C.F.T.C. nous qui n'avons ces~é de 
revendiquer ces élections. P as une intervention, pas une 
résolution où ne figura pas depuis deux ans cette reven­
dication : Fixation rapide de la date du scrutin. 

Dès la mise en place du denxièmc Gouvernement de 
la V• République, la C.F.T.C. rappelait devant le Premier 
Ministre pnîs devant le Ministre du Tra,•ail ses exi~tnces 
et son programme et ne 1nan11uait pas d'y foire figurer 
les " Elections ,le la Sécurité Sociale • · 

Pendant deux aus, le Gouvernement reiusa systém a­
tiquement d'accepter le principe des élections. 

Dnranl ces deux années, la C.F:f .C. n e cessa de 
1nener la lutte réa.llirm ant son attachement aux principes 
de rnprésent.ations aux Conseils d'Administration des 
Caisses de Sécurité Sociale et d' Allocations Familia les 
et . le décret fixant la date des él;;,ctions fut puhlié au 
« .Journal Ofiiciel » du 14 juillet 1962. 

La préparation de la campagne électorale 

Il nous fall ut assurer la préparation du scrutin qui 
devait se tenir quelques mois plus tard. La période des 
vacances, puis les élect ions politiques de novembre ne 
[acilitèrent pas la tâche , 

Les résulta ts obtenus à ce jour découlen t pour la 
plupar t de l'action et des mesures proposées par la 
C.F.T.C. 

Sur l'insistance de la C.F.T.C., une Commission Na tio­
na le de Reclassement fut créée. Elle a pour but de 
dé terminer les principes et modalités de l"eclassement 
avant de les faire agréer par le Ministère. 

A cc jour , tous les 1·apa triés ne sont pas rcclass.;s, 
Il est donc indispensable de pOul"suivre l'action ent re­
prise. 

DÉCEMB-RE 1962 

• Malgré ces d ifficultés, ce fut tou t le Mouveinent qui se 
mobilisa pour la réussite de cette grande consultation des 
Travailleur~. Lt s Militants, les Sections d 'entreprises, les 
Syndicats, les Fédénüions, les Unions locales et dépar­
tem enta les, tous participèrent t rès kirRement à ce long 
travail. 

P our sa part, la Confédération fit un effort important 
pour a pporter sa contribution maximum à l'effort colkc­
tif. 

Rappelons rapidement c<:: que fut la préparation de 
la can1p11gnc. 

La Commission Cou[édérnlc de Sécul"ité Sociale pré­
prépara de longue date les élections. 

Elle organisa deux Sessions : l'une à Bierville, l'autre 
;\ S trasbourg qui rassemblèrent les r esponsables dépar­
temen taux et régionaux. 

La première ava it pour but le lancement de la campa­
gne à travers les Unions dépi1r tementales1 alors q.ue la 
deuxième à Strasbourg avait pou1· objet l'étude des 
problèmes <le Sécurité Socia le, afin de mieux préparer 
la rampagne. 

C'est par un travail méthodique e t d.e nombreuses 
réunions que la Commission confédérale mit au point 
tout le matériel de propagande qui fut systématiquement 
diffusé pendant la compagne électorale. 

Ce m atér iel se composait, est-il besoin de le rappeler : 
du guide élector al, du dossier électoral, du programme 
électora l, du trac t confédéral, des a ffichettes et des numé­
ros spéciaux (Magazine et hehdomadair.e) de Syndica-
lisme. • 

Nous nous félic itons de ce que les Unions dépar te­
mc:ota les a ient su fail'c 11n cxcelknt usnge de cc ma tériel. 

Pa r conférence de presse , ar ticles dans les jom·naujx, 
,:missions de radio-té[éyision, nous nous sommes efforcés 
de diHuser _au maximum nos positions e t ohjeclils, 

Il nous faut remarquer que k contexte dans lequd 
se déroula le scrutin eut pour conséquence un surcroît 
de travair pour les Unions d épartem enta les et la Confé­
lléra tion. En effet, au plan n1atérid de la préparation, 
les consultations politiques (référendum et élections légis­
lat ives) proYoquèrent certa ines p<,irturhat ions d ans le 
planning de la parution et de la d iffusion que JJ Commis­
sion Confédérale avait pr is soin de programmer judi­
cieusement. 

L'action conjuguée lin dévouement de tous les mili­
tants et la rlilfnsi.un m,issive de ce matériel eut pour 
rü ulta t de fn i,·e ce11m:.ître trè.~ largement les positions 
tic notre l'l'fouve_menl, mr,i-; a u.ssi ù'nugmentcr le nombre 
des Travailleurs faisant confiance ,\ la C.F.T.C. 
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Les résultats des élections 
les travailleurs ont voté syndical 

C'est après <leux ans Je report~ successifs] et d'attente 
que les Assurés sociaux ont enfin pu al1e1· voter. 

Le mandat des dernic1·s administrateurs élus aYait 
duré sept aimées. 

Il n'est pas certain que tous les Assurés sociaux se 
souvenaient que le dernier scrutin avait cu lie11 en 1933 
et que le renouveliemcnl des Conseils <l'Administration 
rrnrait di'.'1 iutervenir normalement en octobre 19(i0. 

Ct,ci n'a pas empêché les Tr:wailleurs de répondre 
ma~sivemcnt à l'appel de leur Ori,:anbatiun syndicale. 

Oui, ces élections cle Sucrité Sociale ont constitué la 
démonstration de ia confiance de~ salariés envers leurs 
Or)!'anisations syndicales. 

Dans le c,mtexte du moment. ce lut une excelJcnte 
r<'.,ponse, apportée par les Travailleurs ù tous les détrac­
teurs de la Sécurit.é Sociale ou a 11l1-cs teèhnocratt:s du 
Pouyoir partisans ck la functionnaris:"ltêon de l'Institn-
tion. " 

En eHet, trois con~ulta tions nationales dont un réfé­
rendum et deux scrutins d'élections législatives iwaienl 
précédé le renouvellement des Conseils d'Administration. 

Pendant cette période, un ne manqua pas de vouloir 
discréditer les Institutions clémoci-atiqucs. C'était, [ç 
dimat clans lequel les T rayailleurs ont ét~ appelés a se 
pnmoncer. 

Leur n,ponse lut sans équivoque : 80 % des suffrage, 
expri rnés se sont portés sur les listes des Centrales 
Ouvrières. 

Pour nous C.F.T.C. qui défendions le principe des 
élections et la démocratisation du Régime Général de 
Sécurité Sociale, ces élections sociales ont confirmé 
\'influence acquise par la C.F.T.C. clans le pays. Ainsi, 
l'action quotidienne menée pnr les milliers de militant~ 
et de militantes C.F.T.C., l'action représentative se 
l.rnduit par l'alfirmativn de la confiance dans la C.F.T.C. 
par 1111 nombre toujours plus gr:md de Travameurs. 

Les résultats chiffrés 

Li>s tableaux ci-desso1,_; donnent les résultats globaux 
par c.:ompar:1ison .wec les chiffres de 1955 des élections 
cht 13 décembre 1962. 

Nous avons. dans un premier ducmncnt ronéotypé, 
envoyé aui< Unions département:iles et aux Fédérations 
les résultats obtenus par la C.F.T.C. ~ trnvers les n\:ion~, 
les départements et ks Caisses. 

1 ° CAISSES PRIMAIRES DE SECURITE SOCIALE 

Scrutin de 19S5 I• Scrutin cle 1962 
Collèges des (( salariés » 

Voix % Sièges \'oix ~'o Sièges 
·--

- Electeu,-s ihscrits .... .. . .... . 'J.490.10'.I 100 - 11Ji80.178 100 -
- Sulfrnges exprimés . .... . .. .. 6.700.290 70,6 2.166 8.040.541 68,8 2.184 
·- C.G.T. ....... ' 

' . . ' .. ' ·-···· · 2.Sn.140 43,0 963 .Lili1.447 44,3 978 
- C.G.T.-F.O. ' ... ' . ' ..... . . . .. . 1.083.61.3 16,2 40G 1.184.747 14,7 391 
- C.F.T.C. . . .. ' ... 

' . . . • ········ . 1.398.717 20,9 525 1.683.370 21,0 527 
- Mutualité ' ...... ' .. ········ ·. 708.904 10,4 178 702.594 8,7 162 
- C.G.C. ........... • •••• · · . ····· 190.554 2,8 28 374.056 4,7 51 

- Divers ...... .. ... . ... .. ······· 439.362 6,7 66 532327 G,6 75 

2° CAISSES D'ALLOCATI0~S FAMILIALES 

1 
Scrutin 

Collèges cles (( salariés )) 

Voix 

- Electeurs inscrits ... ·····•""· 2.070.GU 
- Suffrages expnrnl's ········•. 1.414.266 
-- C.G.T. 1 ••••••••• •• •••• , •• • , • 664.352 
- C.G.T.-F.O. ... ' . . ' ... .. ...... 201.822 
- C.F.T.C. .•••••••• • ······· ··· ·· 310.003 

" 
- Mutualité . . .. •• •. ······ .... . 70.1(3 
- Familiaux •••• '' •• ··· ········· 74.0G0 
- Oh·ers ............ .. , ·· ·· ····· ')3.'llfi 

D'autres documents sont en cours de réalisation. Il, 
traiteront de l'.cnsemblc des résultats glohaux et détail­
lés pour chaque Organisation et analyseront les 11ositions 
1 espcctives de ch::icune d'entre elles. 

Nos responsabilités syndicales 
après le 13 décembre 1962 

Les l\1ilitants d Adhérents de b C.F.T.C. ont men,: 
une action ,\ynmnÎque pendant cette camp::igne et méri­
tent bien d'être félicités. 
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de 195S Scrutin de 1962 

% 

100 
68,3 
47,0 
14,3 
21,9 
5,0 
:,,2 
6,G 

Sièges Voix % S ièges 
------

- 2.501.973 100 -
1.338 1.i13537 68,5 1338 

680 831.7.1-l 48r'J 708 
210 223.654 13,1 199 
322 385.674 22,5 315 
31 63.426 3,7 '.lO 
4i 84.024 4,9 38 
54 125.00:'5 7,3 58 

C'est celce action constante des ~lilitants qui est à 
Li base du succè.~ cle notre Mouvement aux élections 
du 13 décembre 1962. 

C'est gdce aux efforts de tous les ~lilitants qui; les 
11ositio11s C.F.T.C. ont pu être largement diffusées et 
]lortées à In cnnnai,sanrc des Trav:iilleurs. 

One tous trouvent ici les fraternels remerciements 
dé - la Confédération. 

Pour nous le 13 dt·c-embre u'cst qu'une !'.·tape. Si 
les Travai\lcnrs uons o.,, largemi>nt maintenu leur 
confiance il nous n,stc à r.ous n, on lt·er dignes <le celle-ci. 

En cc débnt d(; mahdat <Jui duit durer cinq a ns il 
est indispensa hic de prendre k , clisposi tio ns née es sa irrs 
a lïn d 'être en 1ncsnre d'ass11n1er tou tes nos respo ns:1hilités. 

Les Salariés a ttendent que nous tl·availlions a v.-c 
~i:er;,~e , et l~cidité à la cléfensc e t l'atnélinration de la 
Secunte Socrnlc. 

L'importance loujours croissan te ~ des problèmes de 
Sécurité Sociale et d' Alloca tions Familiales : 

- les multiples aspt:cts in terprofessionnels qu'ils recou-
vren t, 

- l'extension qu'ils connaî tnrn t prochainemen t, 
- leu ,· pcnt.êe dans le,, famiJl,,s ouvrières, 

- ll)ur clin1ension a u plan dépar temental, national e t 
inte.rnationa l 

EXIGENT que nous appor tions de~ réponses concrètes 
,rnx problèmes qui no us sont posés. 

1 LA MISSION DE L'A DM I N I S TRA T E-U iR 

Pour que la S écur ité Socia le soil défendue e t amélio­
rée, pour qu'elle répondt: aux besoins des Tra vailleurs, 
pour qu'elle attei&'Ile les objectifs que s'est fixés b 
C.F.T.C., la responsabilité de chaque Administrateur est 
directement engagée. 

Pendant la campagne électorale, nous avons fait con­
naÎlre notre programme a ux Trnvailleurs et à l'opinion 
publique. Il nous faut m a in tenant lu tte\· avec li,nacité 
11our la ,-éalisation cle n os vbjectifs. 

L'Administrateur « Sc'.,curité Sociale D ou « Allocations 
F,1milialcs » doit êtn: ù l'a vant garde <le ce combat. 

Car l'Administrntem e,t d'abord uu Militant synJiea­
listc délégué de l'Organisation syndicale qu'il représente, 
conscient <le l'importance de son rOie dans le .l\louyement 
ouvrier. 

Cette i-esponsabilité qu i lui échoit, il doit l'assumer dans 
ce scctt:ur de lutte ouvrière qu'est la Sécurité Sociale. 

Au plan de la Caisse de Sécu·rité Sociale ou d'Allocatinns 
Familiales 

Il doit , 

- adminislrer, gérer, diriger , suivre réi:uli~rcment, 
al'ec u 11 souci permanent d'objectivité et d"ei/ic;,­
cité, le fonclionnemEnt de !'Organisme afin que 
~eh_ii-d réponde a u but qui lui csl assign e'., c'l·st­
a-d,rc : 

e couvrir les risques encourus pa r les Travailleurs, 

e supprimer l'état de besoin ; 

- menei· l'action pour que la Caisse pratique une poli­
tique toujours plus hardie de couvei-ture ùes risques, 

- connaître h:s ressortissants de la Caisse, la strnctnrc 
la populati,m de s,l circonscription, 

- savoir quelles sont les catégol"Îes de salariés compo­
sant le inonde du trnva il q tti a ttenc\ de bénéficie1· 
de cette solidarité concrète qu'est la Stcurité Sociale, 

- connnÎlTe les besoins, sanitaires, familiaux, sociaux 
des familles ouvrières qui doil'ent être satisfaits par 
l'intèr\'Cn tion cle la C;1isse, 

- rechercher sans cesse tout ce qui peut améliorer 
les différents moi.les de versement iles prestations 
ou la répartition des subventions sociales, leur Yol11-
me et leur ctnploi i11<licieux. 

A son n iveau, l'Administrateur doit eHecluer un tra\·ail 
de gestionnaire dynamique e t conscienc.ienx. C'est notre 
Syndicalisme qui doit por ter et animer la S écudté 
Sociale. Il faul rendre cet instrument de libération 
ouvrière toujours plus accessible :'\Ux Assurés soc iaux el 
le doter d'une c,ipacité toujours vlus grande de répomlre 
efficacement a ux l,esoins <les Trava illeurs. 

La place et le rôle de !'Administrateur 
dans la structure syndicale 

En tanl qu';l délégué de l'Organisation syndicale par 
le. mandat qu'il n reçu, le Militant admfoistrnteur est ~11 

liai_so11 \l,Lro_ite ~-~ 1>e'.·1m111c.mte avcf .):-llq. _A s.011 Organi­
~allon,, a ins_i qu,1 SC$ 111andant-s, IAclmm1strate 11 r apptw-
1-1,rn rcgulicremt:nt son concours. 

A l'Union départementale ; 

- Les Aclminjslrnte~rs particip~nt. tous. a vec les respon­
sables ,le I U.D. a la Conu111ss10n S.S.-AJ?. 

C'est à l'intérieur de celle-ci que se ft·ailt: l'ensem­
ble des problèmes S .S.-A.F. du clépa r te111cnt. 

- Le Conseil de l'Union dépar tementale a pa rmi ses 
me mbres lin Administrateur S.S. et un Adminis­
trntcur A.F. 

- Des <.omplcs rendus des problèmes S.S.-A.F. sont 
faits régulièrement à l'Union départementale alin 
que celle-ci soit en mesure de prendre les initia­
tives souhaitables et les décisions aécessnires. les 
Admini$traLeurs aynnt mission d~ les concrétis~r et 
ùe ll!S !ll)I>liQuttr. 

Avec les Assurés Sociaux 

- Etablir des permanences it l'Union départementale. 

à l'Union locale, 

da ns les <Jllartiers. 
Multiplie1· les correspondants d'entreprises pa r une 
action concertée entre les Syndic:i ts et les Sections 
d'Entrep1·ises. 
Informer les Asssurés 

e par la presse syndicale locale, 
e par les hulletins ciu Syndicat, 

e par les bulletins de la Section d 'entrepr ise, 
e par tracts. 

Avec la Région : 

L'Organisation 1·é~onale de la S~(;urité Sociale impli­
c111e que H0lrc action soit solidement structurée :l ce 
niveau. 

Dans chaque r~gion, la Commission régionale S.S.­
A.F. r elève cle la compétence des Unions dépar temen­
tales et du Comiru Régional c.le Liaison. 

Elle est composée : 

- des Responsables d u Comité Ré~ional de Liaison, 

- de tous les A<l1n inistra te urs 
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• des Caisses primaires de Sécurité Soch1le, 

e des Caisses d'Allocations Familiales, 

e des Caisses régionales de Sécurité Sociale. 

Le travail de la Commission régionale est semblable 
i\ celui de la Corn.mission dépnrlementalc. 

Là aussi, L'action conjuguée de tous les Administrat_eurs 
:we~ les Responsables régionaux doit aboutir à une prise 
en charge effective et complète de tou;, les problèmes 
S.S.-A.F. 

Un travail et une action. d'équipe 
La compétence, le dynamism<: de chaq,ue Militant, 

tt~s précieux dam; la lutta quot'idi1mne, doivent s'insére1· 
t ians tm tr:ivail d'éq_tûpe sérieux et disèÎJ;)liné. 

C'est à chaque ni1•ca11 départe.mcntnl, régional et nalio­
Jml qu'il 11011s faudra développer Je tr:wàil d'équipe. 

Pour C:tre eHicaces, il fnut que nous soyons organisés. 
L'exp,\rience et le~ résulh1(s ac<).uis prouvent qu'ils n'y n 
pas ù'acf ion syr1dicale durable et efficace s;ms une 
organisation méthodique et solide, animée par l'ensem­
ble des Militants. 

Etre conscient de cette néèeJ;sité c'est agir POUR LA 
DEFENSE ET LA PROMOTION DU MONDE DU 
TRAVAIL . 

1 L'ACTION A • POURSUIVRE 

Les dernières élections sociales furent pour notre Mou­
vnnent l'occasi~n d'une prise de conscience nouvelle 
de l'importance de La Sécurité Sociale, Il est donc néces­
~aire de penser à une...-meilleure prise en charge de cc 
problème par le Teniorcement et la mise en place de 
structures aaaptées et efficaces aux diiférents niveau1< 
et par une 'politique de formation des militants. 

Le problème des structures 

JI y a à préciser ces ckrnières, la Commission Conlé­
dérale s'y emi>loie actuellement. 

Tout le travail et les diverses expériences qui lurent 
réalisées jusqu'ici par les Commissions S.S.-A.F. des U.D. 
et des Régions sont d'un précieux concours. Ceci contri­
buera à orienler dE'- manière plus judicieuse et plus posi­
tive nos méthodes de tra\•ail. 
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Lu Com111ission Confé<lé,•alc procède à la ruis.c nu 
point d'un pla11 de trtM1il pour les Commissions S.S.-A.P. 
départementales et régionales. Elle le sou.mettra aux UD. 
e~ les Régio11s qui a'efforcero11L par souci d 'être effictlce, 
de l'nppliquer au mieux en fonction de fours moyens·. 

La Commission conna'i't toute l'importance qu'il y ;) 
d'avoir des militants lormés. Nous tlevons développer 
le plus nossible la !opm1tion de nos cmnnrncles qui mili­
tent dans les Conseils d'Admin istrntion des O.r.ganismes 
S.S.-A.F. Eu ce domaine, nous avons beauèou1> à faire. 
Un groupe ,le travail /.!St à l'ouvrage afin de ùéfiui:r 
un ])l'Ogrammi; de formation en fonction cles besoins de 
nos camarades, mais aussi des problèmes posés. 

La Commission Confédérale soucieuse d'intégre1· au 
maximum l'action S.S.-A.F. dans la luth~ syndicale 
quolidieanc de notre mouvement ·poursuivra son travail 
e i1 étroite relation :tYec les équipes départementales et 
région a-le.~. 

N 0 T E S 
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L'ACTION ÉCONOMIQUE 
1 INTiROD·UCTION 

L 'ACTION da. Secteur Econemique, depait le 
Confédéral, a eu pla.ùun dominantes : 

- L"élaboration du IV• Plan a exigé plua cfattention aax pro­
l,lème. posés par la Planificalion Fnmçaise et aas. consé­
quences qu,e l'accroÎllement de la participation SJ11dicale 
a comme répercuuiom daoa DOi activités babituelea ; 

- L'attention coutante qu'il convient de porter am: problèmes 
de la conijondure économique : prix, production, eixpansion 
économique IOUS rangle des faib et 9CMII l'angle de .. 
réparlition. équitable entre toutes les catégories sodalea ; 

- Notre action dam les organùime1 à vocation écoaomique 
•' est amplifiée dan. phuieun teeteun, mais notammoent dam 
celai ayant trait au Economies Régionales, qu'il s'agisse 
dies Comités d!Expalllion ou de celai des Plans Régionallli 
et de l'aide qa'a te1111 à apporter à nos Régio111 Je, Secteur 
Economijjue dam le domaine de la formation pour one 
action effi.cau am ce terrain. 
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La nécessité d 'exerct:r tme action pt:rmancnle au plan 
<:conomiq ue, da11s une stratégie d ' cnse mbk se situant 
dans nos perspectives d'un régime économique ;iulre que 
le régin1e capitalistr;, C):Îgc que soit sau ~ 1.:essc <( rect'n l n~t:: >> 

notre part i<.:ipalion dans un certain nomhn: d'institut ions, 
Dt même, il est imporlant que le Programme de l;i 

C.F.T.C. soit, en permanence, a daplé ;rnx conditions nou­
velles ]lrtJ\•oquées par l'él'olution du contexte politique et 
économique dans le<1ud nous nous situons. 

Sous cet a nglt:, en lia ison avec les ùif{érents Secteurs 
fonctionnels cronlédé raux , des effor ts on t étf ncé.om plis 
p«>uc préc.isèr nus posi1 ions. Cet eHorl devra êlre poursuivi 
et a pprofond i p1>ur pe rmcttl"u nu Programme Economique 
conlé<léral d è s'ada_pter en permane nce a ux rénl itcls d 'n11-
ju11rtl 'h II i, 

1 LA CONJONCT·URE 

C'est ~ur les années 1961 et 19G2 que por tera l'analyse 
de la conjon<:tiire économiqne, le premier t rimestre 1963 
n'étant pa~ connu au moment o i1 sont réJixés ces textes. 

1 LA PRODUCTION 

1. - L'économie française est 

« en bonne santé » 

Les d,angements politiq ues - rcrnplacemenl de M. 
Debré par M. Pompidou et d e M. Baumgnrtncr par 
M. Giscard d'Estaing - nt se snnt pas lra duils par des 
bouln·crsemcnts dans le domaine économique; l'e,.pan­
sion qui avait marqué l'armée 1960 a continué et la lin 
de la guerre d'Algérie a contribué :\ rallcrm ir encore la 
« s:rnté " de l'économie franc;a ise. 

Le taux d e croissance qui a ,·a it été proposé par le plan 
intérimaire (1960-1961) a été dépassé t,11 ce qui concerne 
l'année 1%0. En 1961, le rythme d'accroissement de 1.t 
proùm:tion s'est légèrement ralenti el a à peine atteint 
le taux dt 5,5 %. Une rt,pri, e aissez nette s'est manifl'stéc 
nu cours ùu 4• trimestre cl s'est continuée pendant lo u(e 
l"annét 1962 .\ un taux voisin de 6,5 %. 

Le ralentissement q 11'a connu l'a nné,e 19GI a été en 
partie dC1 aux difficultés du cê,té de la main-d'œuvrc. 
Mais en 1962, la tendanct: d u marché du lran1il s't:st 
inversée : l'arril'ée des rapa triés s'est \ra(\uite par u nt' 
augmentation de la populalion active de 240.000 person­
nes, mais dont la q ualification ne correspond p,as toujnurs 
aux besoins de l'écon omie, 

Il faut noter é.iialement les effets de l'a rriv.êe de nom­
breux trava illcurs nord-africains et é trangers, de la dimi­
nution de la durée du service militaire et d e l'accélérntion 
de l'exode rural. I.e u goulot d'étrnnglemcnt " 11ue consli-

V- l 0 

An plan des hornones attachés au Secréta r iat du Secteur, 
nous a \'ons eu il enn.\\;istrer deux dépar ts : celu i d'André 
DARRICAU d de Uoger PETREMANN. 

Profitons du préam bule de cette partie di.1 Rappor t 
pour re,lirt tout e la qua lité de leur appor t personnel 
tians les tâches d 'élaboration du IV• Plan , t1e la mise tn 
place et tlu fnnctionncment <l'ORGECO, pour André 
!)ARRICAU, a \'ec tou te l'importance d e l' animation d yna­
n1 iquc qu'il apportait à la tête du Secteur. D e même 
est-il iuste de rendre homma)le à l'action menée par 
Roger PETREMANN sur le plan des E conomies Régio­
nales, sec teur d 'activité qu i, sous son imp ulsion, a pr is 
une place très im1ior tante dans nos responsabilités éco­
nomiques, 

A un autre niveau, n nns sommes assurés que la C.f.T.C. 
peut continuer à compter s ur eux. 

tuait la main-d'œuvre depuis de nomb-reuscs années teml 
donc à se desser rer sans que les r isques de chôma ge soient 
rédlcn1cnt m enaçants. 

Le Marché Commun est cnlré, a u cours de ces deu:< 
an nées, dans 1111c phase dédsil'e, d les craintes d 'une 
cer taine pa r tie du patronat se sont trou-vées mal fondées ! 
il n'y a guère cu de gonflement notab le du nombre des 
faillites et on est obligé actud!ement de recunnahre que 
l'économie frarn,,a isoo a b ien supporté cette épreuve qui 
contrilmc il la rajeunir , à la modern iser e t à la concentrer . 

L'énrnomie fran(:iise dorme donc tous les siRUes dt la 
« hon ne sa II té » et 1\ ,pti Ill i srn c n régné et I è!,'lle encore 
.i:én?ral.-111 .-nt parini les d 1efs d 'ent repr ise, 

Il. - · Mais les investissements fléchissent ... 

Un point noir ct pi,ndant ,\ l'horizon pour les p ilotes 
d e notre économ ie : les i1westissements a vaient augmenté 
de 16 % en 1961, de 8,5 % seulement en 1962, 5,5 % 
s"ulement si on considèr" les Înyesl isscmcnts dircctc1nent 
prnduc rifs. Or, ils étaie nt drjà insuffisants : les investis­
St'm enls totaux reprt'sentent 20 % du produit intérieur 
b rut, les Înl'est isse mrnts prudu.ctifs, c'est-à-d ire ceux tillÎ 
sont d e s l in és :', a11.i:111e n t t"r d i rcdc rn en t I;; \H (HI uctioo, 
seule ment 5 % . Potll"l\l!nÎ ? 

Il scn,hlc q ue la ca use p rincipale d e ce fléchissemen t 
d es inYestissem cnts r{·sid e d nns 1me certaine diminution 
d s ressources propres des entreprises, fondemen t d e l'a uto­
finnm·cment, sour c e principale ,les in veslissements e11 
F ra n et , 

C e tte d imin ution paraît due : 

- ;\ l'an:en luation de la concurrenc e dam le domaine 
national et sm luut iuternntional, ce qni ohlige les 
pro,l11c tem·s ;'a limite r leurs pr ix, d onc leu rs prolits, 
rtnd plus dilfil:ile la répercussion de l'augmenta­
tion des i:oûts ~ur les pr ix et alourdit les frais géné­
raux (puhfü·ilé, pa r exemple); 
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- à l'alourdissement de l'endettement des entreprises 
~11près des ban(1ues : .1ya11t moins de ressources, les 
entreprises ont dàvànù1gc eu recours au marché 
Iinanciel" qui revient plus • che1· ; 

- à l'élévation de certaines charges, comme le salaire 
de certains cadres et techniciens de plu~ en plus 
recherchés. 

On peut aussi signaler une certaine réserve des chefs 
chefs d'entrepri,e en face de l'investissement. Oe plus eu 
plus, le moteur de l'expansion est la demande intérieure 
d e biens de consommation, et act11ellem1mt une certaine 
incertitude règne en ce qui concerne l'évolution future de 
cetto demande; un~ enquête effectuée Jin 1962 par !'I NSEE 
auprès des chefs d 'enlreprise signale l'imporhmce des 
investissements ])otentiels par napport aux investissements 
certains prévus pour 1963. 

111. - ... Et sont très irréguliers 

Selon la 6onjonclure, les in\'cstissements de 19fi3 pour­
ront donc passer du simple au double. La situation n'est 
pas nouvelle et l'expansion générale qui s'est poursuivie 
au cours' des deux dernières années n'a pas été uniforme. 

La production agricole est ~vidcmm eni hors cle cause 
et dépend davantage des· conditions almosphériquès que 
des programmes cl' iuveslissement; défavorables p.n 1961, 
spécialciment pour les céréales el le vin, mais fa,,orahlcs 
pour 1~ production~ animales (,•ia11de, lait, beurre), ces 
conditions atmosphériques ont amené une situution toute 
différente en 1.962 : forte protluclion de cérénlcs el de 
vin, foi hie production laitière, 

Ln produc1ion ind11strielli: a été assez irrégulière, l't:x­
pansion s'est nettement ralentie au milieu de 1961 pour 
reprendre à la fin de l'année et continuer en 1962. 

Cette progression a été, de plus, très inégale selon li;,s 
secteurs. En 1961, le principal moteur de l'expansion a été 
le progrès des investissements, donc de la demande de 
biens d'ét1uipement à destination du marché national 
comme du marché étranger. En 1!162, au contraire, t:'est 
la demande intérieure de biens de. consommation qui a 
été li;, principal moteur de l'expansion, qui a surtout tou­
ché l'automobile et les appareils électroménagers, scdeurs 
qui étaii;,nl plutôt en ~lagnation l'année préâdenle ; au 
contrnirc, le secteur Jes biens d'équipement semble s'es­
soufHer : le taux de progn,ssion n'a été que de 5,3 % 
en 1962 et l'observation des carnets de commande incline 
au pessimisme. 

IV. - Leur orientation 

Nous avons vu que la parL des inve!jtissements directe­
ment produc\iîs était refativement assez lnibl~ et il faut 
rem arquer qu'ils ,•isenl beaucoup 11lus à accrojtre la 
capacité de production qu'à nllléliorer la productivité et 
;\ climin.ucr le travail nécesi;aire, ce qui 1,en11etlrniL de 
diminuer la durée 1lu travail. 

• Quant aux investissements publics, principalement dans 
le domaine social .et culturd, ils sont insuflisnnls, comme 
l'a démontré la récente discussion au Parlement sur le 
projet de loi de Fin:rnc·es pour 1963. l,es Rapporteurs 
- U,N.R. cependant - ont à peu près tous noté que 
non seulement les crédits alloués à 1'Educatiort Nationale, 
à la Santé Publique, nu Ministère des Affaires Culturelles, 
aux Offices d'H.L.M. étaient sans commune mesure avec 
les besoins évalués par les di(iérentes Commissions du 
Plan, mais qu'ils ne permettraient même pas de réaliser 
ce qui a cependant été prévu pourtant fort modestement 
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pa1· le IV• Plan. La France a beau être en pleine expan­
sion, elle ne peut pas se payer à la fois une force de 
lrappe et les écoles, logements, hôpitaux qui lui manquent. 

V. - La répartition régionale de l'expansion 

li ne faut pas oublier non plus que cette expansion, qui 
fait l'admiration de nos voisins, n'.est pas également 
.-épartie ; au cours <le ces deux dernières années, l'inéga­
lité entre ces régions ne s'est pas résorbée, au contraire. 
Malgré les proclatnations fracassantes et prometteuses du 
Gouvernement, les mesures partielles, les aides financi~res 
aux entreprises qui opèrent une certaine décentralisation, 
celle-ci paraît iort difficile à réaliser et le restera tant 
que les opérations eHectuées dans les régions riches 
seront plus rentables que celles eflectuées dans les régions 
o: sous développées » (1). 

REVENUS 

CONSOMMATION 

PRIX 

1, - Augmentation du revenu national 

L'accroissement de la production, au cours de ces deux 
dernières années, a entraîné une augmentation corres­
pondante des revenus .et, en particulier, <les revenus 
s,,lariaux, principalement ,\ cause de 

- l'allongement Je la durée moyenne du travail, 

- l'augmentation dl! la population active ~:d,iriée, 

- L'augmentation du salaire horaire. 

La masse des re,•enus siilarinux a ;iugmenté de 9 à 
H % en 1961, ainsi que la consommation intérieure 
globale ; l'évolution s'est poursuivie en 1962, encore accen­
tuée par l'arrivée des nouveaux consommateurs d'Afrique 
du Nord, rapatriés et démobilisés. 

Il, - Augmentation des prix 

Cette augmentation de la consommation a agi, sans 
aucun doute, sur le nh•eau des- prix, d'autant plus que les 
investissl!ments destinés à ausmenter la production ten­
daient i, fléchir et que la production agricole ne battait 
pas de records. 

Sans entrer dans les détails (2), la hausse des prix, 
encore contenue en 1961 (3,5 % environ) s'est brusquement 
accélérée en 1962, dépasse 5 % .et inquiète les pilotes de 
notre économie. On recommence à parler, dans certains 

(1) l'our pl us de d6ùtils, voir le. partie du rapport con­
:;acrée aux problèmes régionaux. 

(2) Voir à ce sujet le rapport du Secteur Social. 

milieux, d'une nécessaire « pause des salaires n et on 
« manipule » les indices de prix pour empêcher le SMIG 
de suÎ\•re exactement l'évolution récllt: du coût <le la vie, 
mais on a oublié qu'il y a,•ait peut-être d'autres revenus 
que les salaires et d'autres moyens de limiter la consom­
mation que de les bloquer. 

Ill. - Maintien au aggravation des disparités 
Qui, en lin de compte, a bénéficié de cette expansion ? 

Les disparités entre différentes catégories de ri;,vcnus 
et les différentes catégories de salariés n'ont pas dis­
paru (1). 

- disparité entre le,, régions : malgré la réduction des 
abattements de zone oHiciels, les disparités réelles 
dépassent 25 % ; 

- disparité entre lea différents niveaUJ< de qualification : 
depuis 1960, le sala ire du manœuvrc à augtnënté de 
17 %, celui de l'ouvrier spécialisé de 19 %, d.e l'ou­
vrier hnutement quallrié de 20,5 %, du cadre de 
25 % ; 

- disparité entre les •exes : les salaires féminins étaient 
en 1960 inférieurs en moyenne de 8,9 aux salaires 
masculins, de 9,5 % en 1961, de 9,1 % en 1962. 

- diaparité entre les branches : l'écart entre les indus­
tries les mieux payées e t celles qui le sont moins 
tend à se maintenir ; la <liilérence des gains hornires 
enlre le textili;, et l'imprimerie est toujours 11 ux envi­
rons de 75 %. 

IV. - Certaines catégories 
sont toujours défavorisées 

Certaines catégorii;,s de la population n'ont pas beau­
coup profité de l'expansion : 

- les familles : depuis 1960, le revenu mensuel du céli­
bataire a augmenté de 19 %, celui du père clc deux 
enfants de 17 % et celui du père ile 5 enfants de 
16,5 % ; 

- lea vieillards : le Jerroier budget ne permet toujours 
de leur allouer que 3 F pai- jour ; à noter iJUt! la 
Commission LAROQUE estimait qu'on ne pouvait 
pas descendre au-dessous de 4,45 F, 

Le commerce extérieur 
En 1961 et 1962, l'équilibre du commerce i;,xtérii;,ur n'a 

jamais été menacé, quoique pour des raisons différentes. 

En 1961, les exportations se sont maintenues à un 
niveau élevé grâce an progrès des exportations de produits 
agricoles et de biens d'équi1iement; au contraire, les 
exportations de produits finis, en particulier les aulomo• 
hiles, ont connu unt; baisse accentuée. 

En ce qui concerne les importations, elles ont aussi 

augmenté, mais sans dépasser les exporta t ions; elles ont 
surtout concerné : 

- d'une part, les biens d'cquipement nécessaires à la 
poursuite de l'expansion industrielle, 

- d'autre part, dans une moindre proportion, les biens 
de consommation. 

En 1962, les expor tations ont surtout concerné ]es 
automobiles, les machines et l'appareillage électrique. Leur 
progression de 11 % est inférieure à celle des importations 
qui crnissent rapidement (15 %). Cette silLtation est 
probahlement imputable à des circonstances exception­
ne.\les, comme les mauvaise~ récoltes de 1961, mais aussi 
à une rapide augmentation des importa tions de biens 
d 'équipement et de consommation. 

Compte tenu de la façon de calculer les importations 
et les exportations, la balance commerciale continue à 
être équilibrée, nos réserves en or et en devises ont 
encore augmenté en 1962 (en passant de 2.938 millions 
de dollars à 3.750 millions) et ont permis de rembourser 
par anticipa tion une partie de notre dette extérieure qui 
s'est allégée de 675 million!; de dollars en 1962. 

Ces deux années ont vu un accroissement très net du 
commerce de la France avec les autres pays du Marché 
Commun, surtout en 1961, anné.e au cours de laquelle 
les exportations ont augmenté de 20 ~ contre 10 % avec 
les autres pays. 

Au contraire, le commerce avec les pays de la zone 
franc a nettement diminué, surtout en 1962 avec l'Algérie. 

Il faut noter que cette situation, sans doute favorable 
de l'économie françaisi;,, 1·isque d'être modifiée par celle 
des pays voisins : l'environnement de l'économie fran­
çaise est di;,venu, depuis qudqu.es mois, beaucoup moins 
favorable qu'au cours des ,rnnées précédentes ; le taux 
d'expansion pl'évisihle cle l'Albnagne, de la Relgique et 
des autres pays du Marché Commun tend, en effet, 
à diminuer et la France risque d'être obligée de d i_minuer 
ses ventes :1 ces pays. 

Conclusion 
En résumé, au co1u-s des deux di:rnières années, la 

,France a poursuivi son expansion dans un certain équi­
libre d i;,s prix .et des échangi;,s e,r.térieurs. 

Mais l'économie française est trop dominée par la 
recherche de la rentabilité et du proiit, ce qui 

.,.... d 'une part, donne à l'expansion française un rythme 
assez irrégulier, chaque branche se développant selon 
la conjoncture, le niveau de la demande, l'optimisme 
des chefs d'entrepdse ; 

- d'autre part, entretient di;,s inégal ités importantes 
entre les différentes catégories socia les. 

1 
Si donc on peut parler de la santé 

de l'économie française, c'est unique­
ment selon un point de vue très « capi­
taliste 1>, 

5 



1 l' ÉLABORAT 10 N D·U 

Le IV• . Plan de développement économique _et social 
s'est élaboré en trois grandes phases successives qui sont: 
la phase de_s consultations préalables, la phase d'élabora­
lÎon proprement dite .et la phase d'approbation : 

1, - La phase des consultation préalables 

Cette première phase comprend : les travaux de base 
réalisés par le Commissariat Général au Plan, la consul­
tation de la Section des Investissements .et du Plan du 
Conseil Economique, les directives données par le Gouver­
ne1ncnt. 

,1) Les travaux de base du Commi&Sariat au Plan. 

Ces travaux ont consisté à définir, à partir cle la situa­
tion économique du moment, et compte tenu de certaines 
données fondamentales, telles que le dévelo)lpement prévi­
sible de la population et les habitudes de consommation, 
l'é\·olution économique du pays entre 1962 et 1965. 

b) La consultation du C.E.S. 

La Section du Plan t:t des Investissements a fté consul­
tée par le Premier Ministre sur les grandes options qui 
devaient servir Je base ,1. l'élaboration du IV' Plan. Elle 
s'est prononcée sur l'évolution de la consommation <les 
particuliers au cours des prochaines années et sur le 
rnux de crniss:v,ce uptintum de notre économie. 

En ce qui concerne la consommation, le Rapport 
demand,1it CJUe soient considérés, à côté des besoins sol­
vables, les besoins non solvables, que soient mis en 
œuvrc les moyens propres à atténuer certaines disparités 
de rcve;,m1s (SllHG, AF; petits exploitants agricoles), afin 
de safislair,;, les besoins les plus urgents, il a insisté sur 
la nécessitt'., de !aire un xrnnd effort en matière de 
t:onstna:tion <le lo.i.ements d d'tquipemenls collectifs. 

En ce qui concerne le tau" Je croissance, l'élude du 
C.E.S, s'était prononcée en ltweur <l'un laux moyen 
annuel de G %, 

c) Les directives données par le Gouvernement. 

A partir des conclusions du C.E.S., le Gouvernement 
devait arrêter les directives de travail destinées aux 
Commissions de Modemisation et donner une )lremière 
estimation des objectifs du Plan. En matière <le produc­
tion, la hase retenue était une progression de 5 % l'an; 
il était égnlcmcnl envisagé <le faire p.isser la part des 
investissemo,nls dans la produdion intérieure de 20,1 en 
1959, à environ 22 % en 1%5. Celte croissance voulait 
traduire le souci de co11sacrer plus qu,;, par le passé aux 
équipements collectifs, de mettre fiu au surpeuplement 
actuel des logements, d'assurer le développement et la 
modernisation de l'app,1reil produc.til. Quant ;1 la consom­
mation des Adn1inistrations, on en,•isagcait <le la mainte­
nir au même ni\•eau rebtil t·ntre 1959 el 1965 (par rapport 
:'i la production intérieure hrute). Le Gouvernement envi­
sagea it en[in un dt:veloppement <l'environ 60 % <les impor• 
huions, de 50 % d es exporlalions, Cl de 3"2 % de la 
cc>ns<•mmation des J)rtr liculit 1-s par ra1>1>Ml i, 1959. Cette 
évolution de la consommation corre~pcmcfait, compte tenu 
du développement démographique, à unc élévation du 
niveau de vie moyen de 18 % entre 1961 et 1965, soit 
4 % par an. 
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PLAN 

Ces premières prupos1t1ons ont été ultérieurement et 
sur diHércnts 11oi nts corrigées. 

Il. - La phase d'élaboration proprement dite 

a) Réunions et travaux des Commission&. 

Les Commissions de Modernisation ont été constitui:cs 
et réunics dans le courant du second semestre 1961. Les 
Commissions verticales étaient les suivantes ; Agriculture, 
Energie, Carburants, Sidfrurgie, Mines et Métaux non kr­
rcu:x, C himie, •Industries <le Transfo rma tion, 1 nd us tries 
ag ricoles et alimenta.ires, Art isanat, Comn1erce, T ransports 
et Communications, P. et T., Radiod iffusion el T élévisi_ori, 
T ouris me, Anbit:~tiou, Bâ,timent, T rn,,aux publics, Equi­
pem ent cult urel, Equipemen t· scolaire, Equipement saui­
rnire. et soci., 1, P êches 111arit i111r,s, Equjpe111cn ( urbain. 

Les Commission& hoi:izontaleâ comJJl'enaient : la C o111 
mission d e., l'Economie génén1lc d du rina 11ce111en t, celle 
de la Ma in-d'Œ uvrc el ct:llcs des DépartcnH:nls d 'oul rc­
mer. 

En application des directi,·es génér.,lcs du Gouverne­
ment, les Commission avaient à déterminer les objectifs 
p,1rtit.:11l icrs à proposer ,lux activités <le leur com11éteni.:c 
pour que puissent ~Ire atteints les objectiis définis dans 
ces directil'cs, et il précîs,::r les moyens à mettro, en œuyre 
pour les atteindre, 

En ce qui conc.,rne la composition des Commissions, on 
peut obscrl'cr que les quatre Organis.itions syndicales ont 
été invitées à désigner chac1me un représentant par Com­
mission et que toutes ont répondu positivement à cet ap11el. 
Il y avait donc quatre syndicalistes par Commission, quelle 
que soit la nalure de cette dernière. Par contre, on peut 
noter quc les Commissions du Secteur privé comprenaient 
un grand nombre de représcnlants patronaux. Au total, 
participaient, du côté syndical, une trentaine de militants 
C.G.T., u11c cinquantaine de F.O., une quarantaine de 
Cadres d cent sui.\ante C.F.T.C. (1). 

Les Commissions, po111· travailler, se sont snhdivi~ées 
en groupes de travail, 1·éritables cellules de base du Plan, 
Le nombre des grou11es ile trnl'ail était tri,, ntriable selon 
les Commissions et dépendait de l'importance du Secteur 
n>m·ert par ces dernières 011 de la structure des bra nchcs. 

Les travaux consistaient ,i discuter entre Syndicalistes, 
Fo 11ctionm1ires et lnùustriels, les d oc.11111ents é ta blis par 
les S ervices i1clmini~tratHs du Plan ii f)alllir des prévisions 
des 1.:nt rer>r iscs en mrü ière de product ion, de ,•entes, d'im­
portations, d"emploi de m.iin-d'œuvre _el d'inl'estissements. 

Nus camarades, qui lurent de très loin les 11lus ;1ctiis, 
on l été pa rtictdiè,-cm cnt attentifs à tout ce qui touchait 
l'emploi de la main•d'œuvre, les rcconversions, les implan­
tations ré,l!Îon.iles et l'aménngement du te.-ritoire, les dis­
parités de revenus, les besoins collectifs, le nmtrôle de 
rexécution du Plan. 

Au cours des travaux, ils devaient faire cle nomhreuscs 
critiqm:s et lornrnler des re\'eudicatious qui ont été trans­
mises aux Pouvoirs poblit.:s. D'abord, ils ont réclamé que 
soient accrus les moyo,ns dont dispose le Commissariat au 
Plan, ;,ussi bicn en hommes (surtout à l'échelon d'exét.:11-
tion) qu'en matériel (tirni;:e de documc:,nts, salles de réu­
nions). Ils ont également demandé. un développement des 

(I) La liste de nos représentants dnns les commissions 
n été publiée dans le Mois Reonomir1ue de SeJJkmbre l9!i'.L 

connaissances slalisti<1ues, la mise ù l'index <lu si;:cret <les 
a flaires, ca u,c de bien des d ifiicultés, et à être mieux 
infornn's sm· les structures de pr ix de revient. Pour ce qui 
l'SI d u fonctionnement tics Commissions, une d izaine 
d'entre elles on t bien fonctionné, cinq plutô t mal et les 
antres, très moyennement. 

Quoi qu'il en soit, n us camarades, dont l',1ction était 
coonlounée et reliée aux grandes préoccu11ations du mou­
vemi:nt par des directives écrites et des ri:unions, maigri: 
hicn des di[ficultés, ont retiré de leur participa tion un 
cer tain prolit. Leur travail lcor a en effet permis de col­
lecter des rensei~nements et des chiffres jusque là ignorés, 
d'assister à des (,changes de vui:s :iu cours desquels les 
urguments du Patronat d de J'Administration éta ient con­
frontés, de recueillir des raJJpurts relatifs au'< diflfrentes 
branches d'activité, cl'étahlir un certain nombre de rela­
tions a\'cc des fonctionnaires et d 'ôtcr ainsi au Patrona t 
le pri" ilèRe d'être seul en contact avec la Haut!' Adminis­
tration. Enfin, parlois, leurs eîlorts ont eu un résultat posi­
tif. Citons, à titre d'exemple, l'adjonction aux t ravaux de 
la Commission de la S idérurgie et des Mines e t Métaux 
non icrreux d'un rapport sur les problèmes de main­
d'œuvre, alors qu'il n'al'ait pas été prévu de résen·cr ~ 
cette question une place de cette impor tance. De même, 
nos préoccupations concernant la satisfaction des besoins 
c.ollcctils ont été soul'ent écoutées, 

b) Rapport de synthèse et projet de Plan préparé 
par le Commissariat général du Plan. 

Dans le courant ,le l'été, l'équipe centrale du Commis­
sariat au Pbn a préparé le projct de P lan à l'aide des 
rapports p;,niels ;uloptés par les Commissions et après 
a1·oir pr0<.:é<lé, ;wo,c l'accord du Gouvernement, à certains 
"rhitra,ires entre les demandes formulées par les diverses 
Commissions. 

Ill. - Phase d'approbation 

ti) Approbation du projet par le Gouvernement. 

Le Cou\'ernement de,·ait approm·er le projet de Plan 
en s<::ptembrc 1%1. 

b) Consultation du Conseil Supérieur du Plan. 

Le Conseil Supérieur du Plan, institué par un décret 
du 12 juillP,t 1 !)61 et présidé par le Premier Ministre, 
de\•nît êt re consulté sur le projet . Cette consultat ion de,·ait 
;;tre, pour nos camarades LEVARD et DESCAMPS, une 
occasion de !aire connaître lcs 11ositions d u Mouvement, 
I! avait (,tt, eonl'enu t1ue si, dans une quelconque instance, 
il tlcvait y avoi r vote sur l'ensemble du projet, notre 
position d<;v:iit être l'abstention~ marqul!nt ,par là que 
JHHls pre,110 ns acte dl·s progrcs c nreg1stro,s d a ns les 
méthodes d'élabora tion, mais qu'il ne pouvait y avoir 
;ipprobation du Plan dans u11 réRime économique où 
ies trm·aillems ne possèdent aucun pouvoir <le d écision. 

Georges LEVARD, au cours di: son in tervention,, devait 
insister sur l'insuffisa nce des moyens mis à b disposition 
du Commissaria t, sur le manque <l'in lornrntions statis­
tiques conct 1·11a11t les pr ix et les revenus, sur l'absence 
,I'; 1'"'.'\ "i,·. écon'.unit1nL: tlév'.•lu au.\'. t,, w,ailleurs, _sur la 
1wcess1te d une hhre , l,scussron <les salaires aussi lon,i:­
Lemps que l'on ne reconnaitra pas aux sabriés le droit 
au Pouvoir y compris dans !'Entreprise par l'extension 
do Droi t Syndical d que ne sera pas contrôlé l'ensem­
ble tles re, t'llllS. 

Eugène- DESCAMPS a posé la question de sa\'Oir si la 
promot ion &ociale est possible dans un système écono-

mique oi.1 cer tains trnva iUent plus <le cin quan te he ures 
par semaine; il s'est élevé contre la m ise en œ uvre 
d'une 1>olilit[ue d es seub revenus salariaux et il a d i:daré 
qu'une vérit.ible politique des r evenus doit ten ir compte 
<le tous les r,evenus1 y com1Jr is de c eux qui son t le plus 
dilHcilement contrôla bles. En matière de sala ires, il a 
stigm atisé l'action auturtlaire de l'Etat su r les rémuné­
rntions du Secte ur public et n a tionalisé, cependa nt qu'une 
..: certaine » libe rté demeure da ns le Secteur privé, ce 
()Ui conduit, bien entendu, à des inégalités de traitemen t ; 
il a c riliqu é les disparités de salaires existant entre P aris 
et la P rovince, il a 11réconisé la mise ~n œuvre d 'une 
politique des p r ix qui permettrait de conserver toute 
le ur efficacité a ux progrès d es sala ires nominaux. Enfin, 
il a réclamé une action efficace en fave ur des Vieux et 
des Familles. 

Après Cc débat, le G ouvernement a p porta quelques 
modifications au projet, e n partiçulier dans le sens d'un 
renforcement des m oyens d'exécution . 

c) Examen du projet par le C.E.S. 

Les débats a u C onseil Economique et S ocial on t été 
très largemen t abordés dans les numéros S.56 et 858 de 
« Syndicalisme », a ussi ne les exam inerons-nous pas en 
d éta il. 

R a ppelons seulement que le C.E.S. n 'a pas vo té le 
projet de Plan , mais qu'il a seulement ému un avis, 
à certains éga n ls for t critiqu_e, sur ce projet. Cet avis 
a ,:té adopté en séance plénière le 18 novembre f961 
par 130 \'oi x (dont celles de F.O. et de la C.F.T.C. excep­
tion faite pour Gérard ESPERET) contre 15 (C.G.T. 
fans LEBRUN, 2 C.G.C., une personnalité d'Outre-Mer) 
et 42 a bstentions (Le pat ronat, LEBRUN, les cla sses 
moyennes, une 11a r tie de la C.G.C., quelques d ivers et 
Gérnrd ESPERET). 

R npJ)elons aussi qu'André JEANSON devait r egretter, 
en i\ssemb léc plénière du C.E.S., et en présence du 
i'résident de la Républi11ue, que la liberté des P l a nili-
1;ateurs a il été limitée par u n certa in n ombre d 'options 
11olitiques préexi~tant,;,s et que les gra ndes orientat ions 
d e· la politiq ue française n'a ient pas é té suffisamm en t 
précisf cs, de telle sor te qu'il s'en est s uivi que le plani­
fîcatellr u'a pu indiquer a vcc toute la certitude d és ir ab le 
le,; lignes de force selon lesquelles l'économie française 
doit être oric[l tée. Enfin, il a dit que les t ravailleurs ne 
pourraient se ~entir t en us pa r • l'ardente obligat ion n 
d'assurer le succès d u Plan que dans l'exacte mesure 
oi1 ils seraient ad mis, • à par t en tière » et sans faux­
luyant, dan~ les C entres de décision 0 11 s'élabore la 
politique économique à l'échelon national, à l'échelon 
di:,- b rnnches ind ustrielles et à l'échelon de l'entrep r ise. 

A l'issue de ce d ébat, le Gouvernement d evait augmen­
ter les créd its d'i"',estissem cnts pour l'A,.gricullure et 
r~:-lorccr . 1,:er t,a i,nes p1·océdures d 'inter ven tion en m a tière 
d ·econ mmc reg10na le. 

tll Adoption du projet par le Parlement. 

Le Par lement, en fin, den 1it adopter le projet d e Plan 
le 4 aoÎit 1% 2, a pportan t a insi un . « point final » dans 
une matière oi:1 il d evrait fixer les grandes « options n 
de dépar t. 

Au te rme 11,;, cc: hrei historique, on peut consta ter 
que l'ensemble d es interventions et des t ravaux de nos 
c~marades, dans le cadre du Plan e t à .<1uelque d egré 
<111'ils se situent, constitue u n fajscea u c onvergeant vers 
les idécs-lorce adoptées par les instances dirig-eantes du 
mou\·emenls et fidèle à la légitime volon té tles T ravail­
le urs de faire respecter leur~ droits et consacrer leu r 
d ignité. 
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DU PLAN 

Cela fait maintenant dix-huit mois qu'après une grande 
campagne publicitaire lancée par le Gouvernement le 
IV' Plan est entré en application. 

Il est encore trop tôt pour savoir s'il s_ern ou non 
intégralement exécuté, d'autant plus que dans le système 
de « planification indicative » que connaît la France, 
il est difficile de prévoir à l'avance si les Chefs d'entre­
prises privées j u~eront utile de respecter les prévisions 
du Plan en ce qui concerne leur branche. 

Dès cette première année cependant, l'exécution du 
Plan a posé nux Travailletffs 1111 certain nombre de 
problèmes qui ont exigé l'intervention du secteur éco­
nomique confédéral. 

L1 utilisation tendancieuse du Pion 
11 est 11rrh·é frégue.mment ce'tte année que les reven­

<ljcation.s des Travailleurs, µa rtic.uliè remenl cellc.s qui 
louchent aux solaires et à la durée du triwail, aient été 
refusées 1>flr le Gouverneniè.nl ou le P:ttronat sous le 
prétexte qu'elles pouv11ieot mettre en danger l'exécution 
du Plan. 

A plusieurs repri~es le Secteur Economique coniédéral 
a dénoncé cette uti lisation tendancieuse du Plan et a 
vigoureusemel\t rnppelé que : 

1° Ce n'est pas parce que les Organisations syndicales 
ont pu faire entendre leur voix au sein des Commissi.ons 
de modernisation ~t qu'elles ont pu l'infléchir dans un 
~ens ·plus favorable aux intérêts dés TrnvnilJeuvs qu'elles 
cautiruinent u.n \,lan dont lea options fond!!,mentales ont 
être prise• ailleurs. 

2° D'autre part, cette attitude <ln Gouvernement et du 
Patronat était illogique et contradictoire. Il est en effet 
µour le moins étonnant que ceux qui proclament ainsi 
la nécessité de consentir certains sacrifices pour que le 
Plan pw$e êtrn exécuté intégralement et dans l'équilibre, 
soient précisément ceux qui exigent que la planification 
française i-este « indi1.:atil'e n et souple, c'est-à-dire sans 
aucun aspect contraiJ.{nant pour le Patronat. 

De plu.~, l'analys" de budget qui vient d'être voté pour 
1!163 montre que le Gouvernement lui-même se soucie 
fort neu de respecter des ohjectifs qu' il a lui-mê1m,: Hxés. 
JI faut signaler en effet que dttns a ucun des secteurs 
socio-culturels c1ui .relèvent des lnvestis.c;ement:s pu\,liç.s, 
en particulie r en ce qui concerne le Logement, l'Education 
Nationa le et l' Equipement hospitali.er, les crédits votés 

pennetlront cle réaliser les prévisions <lu Plan qui se 
rapportent aux deux premières flnnées de son éxécution; 
dans aucun de ces secteurs les prévisions du plan ne 
seront cxét:utées à plus de 45 %, voire de 40 % et même 
1noins. 

li serait inconcevable que les Travailleurs soient les 
seuls à, 8t.-e liés pm·. le ~lan alors qu'il n'est même ras 
res11ecte par t:eux-la mcme gui l'ont préparé et fait 
adopter. 

Le contrôle de l'ex:écution du Plan 
Bien que les Trarnilleurs n'aient pas participé à la 

déte-rmination de ses option!i fondamentales, le Plan 
contient un certain nombre d'objectifs dont la réalisation 
les intéresse direc~ement. Or, au cours de cette première 
:mnée le..~ Commissions de modernisation ont été très ·peu 
:,ssociécs à Pétu<lc des problèmes que pourrait posci· 
l'e:-..écut ion du P l.tn. 

Le Secteur économique confédéral a réuni à ce sujet 
;\ plusieurs re)lrises les représentants de la Confédération 
dans les différentes Commissions pour mettre au point 
une politique commune. 

li a été décidé de tout mettre en œuvre pour obtenir 
que : 

1° les Commissions et Groupes de travail soient asso­
ciés à la rédactio11 du rapport annuel d'exécution du 
Pl.in pour les parties qui les concernent aiio que ce 
rapport ne soit pas l'œuvre du seul Commissariat au 
Plan. 

2° une session annuelle des Commissions soit prévue 
pour que chacune puisse 

- examiner l'application du Plan en ce qui conceme 
son secteur, 

- étudiei- les problèmes et difficultés qui peuvent se 
poser dans son secteur et les répercussions dans la 
branche d'activité de l'évolution de la situation 
économique générale, 
)lroposer au Commissariat au Plan les :1daptations 
ou modifications des prévisions inscrites dans le Plan, 
qui pourraient devenir nécessaires. 

Ces rencontres de nos Repn,sentants dans les Commis­
sions du Plan devront &tre amplifiées à la fois sur les 
questions touchant à l'exécution du Plan et sur celles 
ayant trait à la prépi1ration du V• Plan. 

I LrE ye PLAN 

L'élaboration du V• Plan nest pas encore h: problème 
N° 1 de l'heure ~u moment 0 11 est rédigé le Rapport 
<l'Activîté, Cependant, c'est en 1963 que nous aurons à 
résoudre le,; questions méthodologiques que posera son 
t:b bora tion. 

Le Secteur Economique a réuni, en janvier, les repré­
sentants C.F.T.C. dam; les Commissions du IV• Plan, 
;,lin de pro[iter de lnff expérience pom· éhi bor1.:r l'iun,11-
taire des points sur lesquels le B.C. et le C.C. auront à 
se prononcer. 

Un premier débat a eu lieu au B.C. permettant de 
mettre sur pied une Session de Recherches q_ui sera 
réunie en mai aJin de fixer la ~ ligne politique l> que 
suivra la Confédération. 

En dehors des aspects tloctrin,aux posés par la 1>ar ti­
cipation syndicale aux Plans, nous c royons uti le d'indi­
quer ici les questions qui seront à examiner par le Mou-
1,cinent ; 

- fonctionnement d~ Commissions du 
l'al1gle des m éthodes de 1-ra.v_a il, clu 
syinlicalistes appelés à y parti.ciper, <le 
Liiême de c~rtaines Comruis.sions ; 

Plan sous 
nombre de 
la s tru ctu re 

- 1)roblème des infor:.mations statistiqu_cs e t de leur 
source, ainsi <l 'ailleurs que des 111oyens pour les 
:tlfü.itants syndicaux d'y ac1.:éder; 

- problème des pn\s iden<;:es et des R apporteurs de 
Commission~ : poser les moyens clont dispose le Syn­
d,icalismc :,insi que l"uli lisalion «' tendancieuse " rlu 
Plr111 ~m· le Î,011vcmcmcn( noui,; rendent réticents 
~, env1sas_cr fovornhlement- l'é"entua.li té de reven­
dig_ucr que ces fonations soient confiées à des Syndi­
cahst~s ; 

- l'insertion des problèmes d'Economies Régionales 
<hms le Plan. 

I L'AC TI ON ÉCONOMIQUE 

L'observateur impartial qui, à dix ans de distance, 
aurait noté les faits économiques ou a utrcs relatifs aux 
prob}èUtes régionaux serait obligé de conclure à un décu­
plcmenl de l'inth·élt µOUI' ces p.rohlèmes; bil'n plus, il 
a urait rrn noter depuis 1960 une accçléralion de leur prise 
en considér.1tio11. C'est !1;1 proche passé qui nous intéressera 
ici, et après avoir essayé de saisir l'orientution actuelle 
donnée à la solution des problèmes économiques nh1io­
naux, nous rendrons compte de l'ac tion de la C.F.T.C. 
et des orientations qu'elle tente de redonner. 

1 DU PROBLÈME RÉGIONAL 

Au préalable, une remarque de vot:~bulaire s'impose : 
nombre de termes, en ce domaine, sont vagues et conlus : 

Jusqu'à maintenant, les unes se sont développées 
i, côté <1 e l'au lre. 

L'expérience des « tranches opératoires » est trop 
récente dans sa mise en application pour formuler 
un jugement dt:finiti[ actuellement. 

Il impor te cependant que la « régionalisation .,, 
du Plan National entre dans uoe phase plus active 
à l'occasion du V• Plan. A cet égard, l'insuifisance 
des sta tist iqnes régionales et l'inexistence d'une 
com1itablité régionale constituent un handicap de 
départ contre lequel il iaut réagir ; 

- le Parlement sera, dès le dépar t, associe à la 
délinilïon d es grandes options sur lesquelles le Plan 
sera élaboré. ce qui ne sera pas sans modifier sensi­
blement nos méthodes d'intervention ; 

- les opt ions entre l'augmenta tion des revenus indi­
viduels et la consommation sociale collective exi­
gent que nos revendications soient sérieusement éla­
borées et que soit coordonnée activement notre 
ac tion dam les organismes du" P lan, le principe 
même des choix entre les d ifférentes opt ions n'étant 
pas san~ nous 11oser une nécessaire réflexion collec­
t ive. 

E1.:ha11tillon de 11rohlèmes qu'il nous faudra examiner 
chrns le ciétail, en veillant à accroître la qualité de nos 
interventions de telle façon qt1e « l'esprit 1> Jans lequel 
nous par tidpons aus: techniques cle planification résulte 
bien d'une « ligne d irectr ice commune ». 

En résumé, Iain: en sorte que notre action au Plan 
ne soit à aucun moment coupée de n os préoccupations 
syndicales, mais c1u'au contraire, ce soit celles-ci qui 
c-nr ichissent fo sens de notre participa tion. 

RÊGIO·NAL-E 

tel celui d' « ECONOMIES REGIONALES ,,, Le terme 
qui rendrait compte le plus exactement des problèmes 
posés serait : o: Développement économ ique et aménage­
ment géographique régional. » Il a le désavantage d 'être 
long et l'inconvénient de présenter sournoisement upe 
opposition doctrinale - souvent réelle - entre deux 
conceptions, Nous lui avons - peut-être maladroite­
ment -:-- élnhstitué le terme « Action économique régio­
nale ». Nous ne prétendons pas, par un faux-fuyant, 
échapper t, la querelle de doctrine. Simplement, dan s un 
rapport d'activité, nous ne l'abordons pas et retenons 
comme hypothèse que, pour des syndicalistes, l'action 
économique régionale doit comprendre à la fois le déve­
loppement économique et l'aménagement géolraphique, 

011 peut se demander si ce gui a constitué l'accélérn­
lion 1.:onsta tée en 1960 n'a pas été à la fois ciuantitat if et 
qualita tif : dm·antage de textes et de mesures, mais éga­
lement ch~ugcment - « prudent » - d 'orientation. Nous 
allorn, ess:iver cle cerner cela au niveau des méthodes 
et au nive;u du contenu. 
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A. - Evoh,tion des méthodes de 
l'action économique régionale. 

Le fait qui a commamlé, depuis trois ans, l'évolution 
des méthodes de l'action éçonomique régionale est son 
rattachement de plus en plus étroit au domaine de la 
planification. En effet, jamais Plan comme le quntrième 
n'avait accordé, dans les textes, une importance aussi 
~randc àux problèmes économiques n'.·gionaux. 

SENS GENERAL l>E L'EVOLUTION 

Désormais, l'action régional,:, est insérée dans le Plan. 
Le Gouvernement entend prnmouvoir 1me telle politic1ue 
dans « le cadre d'options préalnblcs de, caradère natio­
nal ». C'est enlin, une reconn.iissancc de l'importance de 
ce problème qui lui confère une ampleur qu'il n'ay.-iit 
jamais èue. On parle « région " d6sorn11ris presq_ue au 
même titre qu'on discute « planification "· De nouvelles 
institutions ont été mises en place, de nouveaux méca­
nismes ont été créés, telles les tranches opératoires qui 
sont à l'état expérimental. Par toutes ces mesures, on 
est passé de l'initiative privée à l'intérêt <les pouvoirs 
publics pour la régionalisation. Après la mobilisation des 
opinions, on « concerte n sur le dévelOJ)pemcnt de la 
région. 

Mais cette face de l'intégration des affaires régionales 
d.ins le Plan national a son revers : les limites mhmc rie 
celte action. Désorm,1,ii;;, l'Administration semble avoir 
repri!; en main cette floraison ré,::ionah, exubérante pour 
la discipliner. Le m,ilheur résid11 dans l'nbsence de repré­
sentation polit ique et économique digne de ce nom, repré­
sentation qui, si '!ile était in~tiluée, permettrait ·(l'associer 
les populations de la région à son dévdoppemcnt. 

B. Les institutions mises en place 

LES COMITES REGIONAUX 
D'EXPANSION ECONOMIQUE 

Le décret et la circulaire du 20 janvier 1961 ont cepen· 
dant ouvert la voie à cette représentation : chaque région 
doit pos~l'.·der - et possède -un Comité ,-égionnl d'ex­
pansion économique eo1111msé de représentants tle l'agri­
culture, rie l'industrie, de l'nrt:isanal et du commerce:, 
<les organisations de salariés et des personnalités diverses. 
Ce Comité a pour fonction essentielle de donner son avis 
sur tout ce qui concerne la planification ré2ionale ; ini­
tialement sur l'élahoration des plans régionaux, plus 
récemment sur la confection des tranches opératoires. 
Il est, en qudque sorte, l'instance consultative région a le 
placée auprès de la conférence interdépartementale des 
préfets. 

LA CONFERENCE INTERDEPARTEMENTALE 
DES PREFETS 

Composée des Préfets de la région et de l'Jnspecteur 
de l'Economie Nationale- dont les travaux sont cuordonmis 
par un Préfet coordona teur, celle instance, qui dispose, 
en la pers◊llnè d'm1 sous-prtil'et, d 'un sccnHnrial technique, 
est- l'oi:gnnismc ' qui a la re;;pons~1hilité de la p)mùfication 
régiona le. Elle a joué un rôle important dans la confec­
tion des plans réi;:ionaux ; elle a un rôle capital Jans la 
mise en place des tranches opér;1tuircs. 

LES REALISATIONS 

• Des plans régionaux ... 

Dès t95(i :wait été préconisée l'élahoration de pbns 
n~gionaux devenus par la suite : a; Plans régionau:c de 
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di"ulonnemcnt éc()111>miq110 et d'nn1éna11oment du terri­
loire "· Huit p,lans uvaicmt déj,\ 6té élaborés en 1%0. LIJS 
autres devaient êlre h:-rmini,s pour lu délrnl du IV• Plnn. 
Bn fait, q11dq11es-uns ne sonl pa~ encoru sortis mais !;Ont 
dnns ln pha~c terminale de leur élabornlion. 

• nnx tranches opératoires. 

.~cpc11da11_t, il cst 1·apicle 111ent :ipp;u-u que ct:s P lans 
!'l:'S.:H!~"\'X pnlsc1~(:ai,mt un <lf uble défnuL : d'une pari, 
ils II eta,1c1H en rien racn·oches au Pl.111 nal ional • tl 'a utre 
pa1·t, plans :·1 Ion.~ lt1rn11:, ils no.i comp(1rl,1i1.mt nucun 
f\chéa ncier d~ réalis,1ti'?T1· l)uul1lc cléfout qui, pour ~otre 
pa r t, t11>11:;_ fait let\,- dénier 1~ 110 111 du Plan. C'est pourquoi 
les pouvoirs pul!lics . ont 1111s en plni:c, pour le IV~ Pllm, 
un 1u>uvt·a11 111ecan1s111c : les lranchèS 1,>pérntoircs. La 
tmnche 01>ér:1toire est ,i la '[ois découpage gêograp,bique 
a11 Plnn na(i11m1l :\ cc,urt terme et découpage tempon;I 
du docume11t a-ppelé « P lan régional à lmig terme ». 
1?es moyeus du mise en œuvr<; analogues l1 ceux (Ju'uti-
1,se le Plim nntimrnl et 1111 éch1fa ncier des réalisatjons 
<lonnenl ;. ln franche opérato ire ré11ionale le caractère 
d\m Plnn. 

C - Le contenu de l'action économi­

que régionale 

Puisqu'il y a, dans le IV• Plan, tant dans le document 
national lui-même que d,1ns les tranches opératoires, une 
action éconu,nique régionale, il nous faut nous demander 
la qualité de son contenu. 

L'ACTION REGIONALE DANS LE IV• PLAN 

Un chapitre entier du IV• Plan est consacré à la poli­
tique que les PuuYoirs publics entendent mettre en œuvre. 
Laissons parler le Plan lui-même : « L'innovation intro­
duite par l,e IV• Plnn consiste ;1 établir d~s prévisions et 
à fixer des objectifs jusqu'en 1%5 par région clnm; deux 
domaines-clés tfo l'ncti<)n régionale : la politi<111e de 
l"emplüi cl cdle d1:s inn:stis!\cn11.:n1s. » Ue8 éludes Qllt 

h~ füitc~ en c1:s ùomainc:s et des conclusions en ont ét~ 
tir~i:s qui di:vraient permettre d'app,\iquer, selon les 
cas: lllJC politique IC d'entrnînemm1t » Olt une politique 
,, d accompagneme111 J>. Précisons <111u lcs moyens d"nction 
denwurent ceux qn'ul iliKu un plan souple : développe­
ntl!nt cle l"informatiou économique, aides financières de. 
<lh•er~es S';>rt~ am, entr~1wises in<lusu·ielles; orientation 
des 111'\lestissemen(~ p11b11cs, ,\ quoi il fnut ajouter les 
ll·;111chcs opértttoire,,. 

l,ES TRANCHES OPERATOIRES 

Les (rnncl1es op~r:1toires réi,:iomiles ont été créées pour 
.1$ttrer la liaison enlre li:: plun national et lcs " program­
mes région:lllx ,,, Le contenu des tr:tnches opératoires, 
qui n'ont été élah1wées qu'au cours du dt.'rnier trin11:s-
1re 1962 cl du 1"" trimestre 1963 ~t g:u·de encore, ,·l ce 
titn:, 110 caractère expérimental, doit porter 1mr les 
perspective;, q1mdri.ennnlcs du développemen1 de ln région 
p,trliculière111enl les pei-sp<"cti\'cs d 'équipument èt tl'em~ 
pl<>i, décider impérali\'(:lllent it:S in\'estissemenl's ppblics 
répnrlis en lr(lis cnlé,((ories par degré d'importniice et 
l'II préciser l'en\'eloppe îinanci.ère, enfin, dessiner les 
orientations d~ irabk-s en mntièrc d'irivestis.~emcnts privés. 
L'expérience est c 11core trop réct>nte pour r>ern1ctt-re J e 
porter 1111 jug.,ment, même ]lrovisoire, sui· l"efficacilé d 'une 
te lle 01éllwd1J. 
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L'ACTION DE 

LA C.F.T.C. 

Face i1 l',ctte 11rnchine administrntive ou privt\e qui se 
mettait peu Îl peu en place, pour prud uire du K dé1•e loppc:· 
ment économique régiu1rnl », quelle devait être l'atli\11cle 
de notre coniédération et de nos U.D. inléressées ? Nous 
avion$ déjà LUl prckédent devant ks ) eux : 111>s Fédérations 
l:laicmt présentes dans les organismes du Plan et e11len­
daie 11t y mener Lill comh,1t syndical qui, pou1· d iHérent 
(]lL'il soiL dans la formé cle la l11lle menée a.11 se in de 
l'entreprise. est cependant de la même nature. Pour 
qu'il y ait au sein de la Co11fédérntion des modes sem­
blables d'action îace à , les problèmes <le mên\c nalni'e, 
11ous avous <lOtl.<;eillé ,\UX- U.O., il.près nvoir pris conlnèt 
entre elles au seiu d"une même Tégion de prognumne, 
tl'cmvisager favora blement leur rep1-ésent11tion dans les 
Comités ré~ionllux d'expansioo qui se sont créés en 1%1. 
Une différence existc: ei1trc ces Comitc'.-s et les Oommis­
si,ms de.- modernisHtio)1 clu Phm : les premitrs sont des 
a~«ocialicms privée,; tyf)t: 1901, tandis que les seconds 
sont des organismes oHiciels. Cep,mdaDt, com pt<i:- tenu 
Je la mis11 en pfoc-e de la planification région:ile et de 
la compétèJWe ,·econnue- cm cette mi1tière :iux Comit11s 
régionn1u d"expansiôn économique, out éta it 1:11 droit 
d'i~Ltenclre qu'ils jouent un rô le di! commission géogrn­
ph1que du Plan . Si c'est la pensée de certains planifi­
cnteurs, cc rôle, cependant, n'a pa,; encore été jQué. 

A. - Les comités d'expansion 

al RepN!•entation clans les Comités d'expansion. 

La mise en place de !"ensemble de ces Comités a etc 
faite dans le courant de l'année 1961, Comme la circu­
laire qui donnait les u10dalités de leur institution pré­
voyn it au ~cin de ces Comités la représentation de 
ll Ui! tre groupts socio-profes~ionnels, nous étions en droit 
d,· penser - et 011 nous l'avait confir mé au Cabinet ilu 
Prumier Ministre - que 1~ Trav.,iUeurs nurnient le qunrt 
de places. Nos c.tm:1nrdes et ln Confctdér:ilion ont 1lû, 
:1 de mul ttJ>les reprises, intervenir à la fois pour foire 
,·espccler cètte proportion et pour que J'en$emble cles 
Trnvailleurs st1it reprch,l!nté. Si nous nvons obtenu, 
i) part_ deux cas, gain de cause pour le premier objectif, 
nous sommes loin d'avoir obtenu que toutes 1.,s orga­
nisations syndicale~ ouvrières figurent dans les Comités 
rfgionauic d'expnusion. De même, nou~ aurions voulu 
que 110 11 clépttss/tt li:s ri":1lités départementales et qu'un 
Comité régional d 'expansion économique fut à la rcssem­
hhmce d 'un Conseil Economique régional rassemblanl des 
1 eprésent»nts régimmux rl'orgnnisations. Or, dans la 
plupnrt des cns, nous n'avon$ que des Fédérations rassem­
hl:rnt des représentants de départements ou de Comité., 
département~rtL'\'. d'expansion. Par cette formule, les forces 
économique.~ qui ne sonl pns les nôtres espèrent foire 
prévaloir leurs intrn1ts i;_n les n()yant dans un patric>­
tisme au détriment des véritables intérêts des Travail­
leurs, 

Ln C.F.T.C. est dc,nc préscnl·e dans les Comités régio­
nam,: . d !e.':1>11nsion économ_ique, À la fois. d~ns l'organisme 
de d1rectio1.1, cbns les d iverses Comm1ss,ous de 1-rnvnil 
qui se sont insti tuées (et elJcs sont diliérentcs selon les 
Comjtés) et- clans les Assc:mhlées générnJes. Plus d'une 
centaine de camarades sont ainsi nssociés il l'actfon 
économique régiona le. Quel est le sens de la lutte qu' il.'! 
y mèneut ? 

h) Pour y mener la lutte syndicale. 

Nous le disons nettement dans toutes les sessions orga­
nisées sur ce sujet : le Comité régional d'expansion 
économi,1ue n 'est que l'un des multiples lieux oit l'on mène 
l'action syndicale. Ce qui postule deux conditions : un 
camarade qui a u11e représenta tion dans ce Comité doit 
être un militant actif tians son entreprise, ensuite, il 
détient son mandat de l'organisation et doit lui rendre 
des comritcs. Ainsi proposons-nous les conditions qui 
permettent de parer au danger du miroir de l'institu­
tionnalisme et de cc que œrtains .1ppellent le lfallj!:er 
de la participation. Au contact des camarades de, hase 
et contrî,I,', et animé par l\ ,rganisalion le repn'.·sentant 
~yndica l, dans le Comité d"exp:m:.-îon doit ê tre mieux 
,inné et mieux soutenu pour défendre les tra vaillcurs 
s_ur le plan écon,omit1ue. Bien entendu, les aspects de la 
l11lle sont qrnltiples et chaque régiou a ~es problè 111es 
différents de ceux de lu réi:ion voisine. Là encore; c'est 
!\LIX u.n. de ln régio,1 :, déJ:nier les problèmes, étudier 
l~ur importance el effec111er dt>s choix de polilique éc(>· 
n9miquc régioM1k. Telle région s'att;iche_r:1 à h, forma­
tion professionnelll!, alors que telle autre portera son cf!o1-t 
~ur l'inst,il la1i.on d t! nnuvclll!s activités écono1lliq11cs. 

Res1làCt11eux de ln souvcrn inctl: de)' U.D., ln Confédé­
ra-Hon, e t _ 1>articulièrernent la section « Economies ré)lio-
11H les " du secteur économioue, n t: peut joue r qu'un rôle 
de coortl in.adon, d 'études, de sen·ic~~ el de fcmuntion 
a uprès des régions. Elle a à proposer une politique 
d 'ensemhlc en fais~anl l'r1pplicatic\n concrète à l'initiati,•e 
dts Comités dt: liaison 011 des U.D. 

B. - Les tâches de formation et 
d'information 

Cc sont ces activités qui on,t n;lcnu pnrticulii;rement 
notre atteuliou ;111 cours des dernières années. Chnque 
rtnnée, nous nous i:0111111es donrié un thème 1i'études el 
de recherche en fonction <le l'actmilité. Peu A peu, ce 
thème a été <.hoisi et travaillé en coin11111n et le choix du 
dernier a été ,liscuté au sein de la Commission éconu­
mique confédérale et du groupe de trava il « Economies 
d ·gionales •· Tour il tour nnt été étudiés les Institutions 
H\iiiunales, ln PlanifiefH ion ré"'ie>mtle et lt-s Problèmll!i 
d" l't,nq,lni nu niveau régiom1I. Ce !hème fait l'objet de 
l;1 Stllision nnnuell~ qui se tient sur 5 )ours i'i Bierville, 
clans le 1"' ti-imcstrc d(; ch11c1ue année. n est repris clans 
k'li we:ek-cnds de. fonnnlio11 r6,giorrnm,. P.n 196l, 5 sessions 
de 2 JPUr$ de cc lype ont été tenues. groupant cDviTon 
80 Cll lll:Jntdt!fl. En ·t9(;2, 8 sessions régi.onales et une ,•ing­
tnim: ile soirées ou week-emlll ont réuni_ 2'10 camarndcs. 

L'année qui vient doit voir cet effort s'accentuer. Ce­
Jiend,in t, il est bien entenclu q,ue ces sessions sont 
proposél!s aux Cc>1nitc:s de li«isons e t non imposées .et 
tiu'cn tout état rie caust:, c:Llcs ne cloil'ent pas ~urchargcr 
un cnlùndrier d'activités syndicales de bnse ou priorita ire. 
C'e!it :1 insi -CLHe la tcn ue ,fo ces së_'l$ions a été pra'tique­
m1m1 inle1,.ompue dfi ll~ le- dernic1 trimestre 1%2 par-ce 
mie la priorit~ il\'ait été clonnéc a uv élections de Sécu­
rité Socia le. 

* 

En conclusion nous dirons qu'il est ini-porlant de déve­
lopper notre action à cet échelon dans la ligne même 
tracée par not r<:: volonté de rc:créer dans toute la France 
un cc espace régional :o où les hommes po\1rront trouver 
de~ ra i«ons de vivre et d'agir. 
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1 L'ACTION D·U SECTEUR 

L'arrin!e de René BONETY à la tête du Secteur Eco­
Homique confédéral, les mutations intervenues à l'inté­
rieur de l'équipe, onl été pour ce secteur l'occasion 
<l'une nouvelle ré1iartition dt:s tàches. On peut résumer 
le,- tilches du Secteur de la façon suivante : Animation, 
Formation-Information, Représentation, Etudes et recher­
ches sans qu'il soit toujours 11ossilJle clans la réalité de 
distinguer deux on plusieurs de ces aspects, Les tâcht:s 
d'a11imation sont multiples et complt:,œs : animation de 
sessions et rencontres, groupes de travail, coordination 
de nos représentants dans les Commissions du Plan .et 
clans les Comités Régionaux ù'Expan5Îon Econ01niq11e, 
secrétariat du Conseil Economique et Social, actions plus 
uouvelles du type OR. GE. CO., ~ Ouvriers-Paysans n( etc. 
Les tâches de formation peuvent se distinguer en une 
participation à l'effort éducatif de l'Institut Confédéral et 
des Fédérations d' une part, et en la mise en place d'un 
rtt~eau spt:cifîque de formntion orienté sur les problèmes 
<lu Plan el des Economies régionales d'nutrc part. L (li; 
?tudes et reclierdws, pour ce q11i est d u long terme, ressor­
tissent aux bureaux (l'étu(les mais le Secteur Economique 
11anlc 1111 rôle à jouer en ce qui concerne fo v11lgarisati911 
n l'exploitation de documents exislanls, la rfclaction et la 
dilf usion de notes rapides. 

Nous reprenons ci-aprè~ les 1rnints qui restent au 
p1·c111icr plan des préoccupations du Secteur Economique. 

L'information du Mouvement 

L'informa.Lion en provenance de la Confédération passe 
tout n<1turcllement pnr la rrcsse conrédtirnlc s,u1s t1u'il 
~oit possihle, l'expérience on fait foi, de réduire cn-dcça 
d'1111- èerta in m inimum une informaLi,m spécifique qui 
c:nw.runte le canal de circulai rns spécialisées. 

))epuis 1958, le Secteur public régulièremnt 1111 bulletin 
111ensuel dont l:i (lernièrc dénomination est " Le Mnis 
Economique "· L'avantage de ce hulleiin réside clans sa 
périodicité, Jans la continuité de ses rnhriques et enfin 
dans le iait qu'il remplace avantageusement de nom­
h re uses circulaires. 

Le « Mois Economique " s'ailressc plus particulièrement 
aux militants clrnrgés de responsabilités économiques 
dans le Mouvement. A ces camarndes il est indispensable 
de fournir des notes sur l'évolution de la conjoncture 
:,insi que sur tel problème d'actualité et d'une façon 
plus générale d'éta hlir par ce canal une liaison perma­
nente avec le Secteur. La forme, b présentation du 
cc Mois Economique n ne sauraient être immuables et 
les évolutions qu' il a sub ies depuis 5 ans témoigne-n i 
<k ce souci d 'adnptntion permonen.t aux besoins. Encon: 
faut-il q ue ces besoins s'ex'l)rimeut; :'t cet égard le, 
récent sondas::e effeçt:ué nuprè.s de nos correspond:mt-s 
montre que si cc bulletin est perfectible il donne géné­
rn lcment safisfaction aux intéressés. 

Nous publions depuis <le nombreux mois une série de 
tableaux retraçant l'évolution des « Indices généraux 
du mouvement économique » calculés sur une hase {00 
uniforme. Cette méthode permet d'apprécier « d'un seul 
coup d'œil » certaines évolutions qui ne sont i111mh!i,1-
tcment perceptibles qu'à la c.on<lition d'observer plu,ieurs 
~.:ries à h fois, c'est lc cas par exemple de l'activité et 
du pom·oir d'achat. Mais ces tableaux son! aussi le 
premier pas vt:rs une normalisation de l'inforrn;1tion 
statistique qui ·devrait déboucher sur la conception dr 
carnets d'indices ou d'agendas économiques destinés au-' 
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Militants. C'est dans cc sens CJUe le Secteur Economique 
poursuit ses travaux, en liaison bien ent.endu a,•cc les 
usagers, une bonne information de b.1se restant la 
première c:oncHtion d'une réilcxion économique fruc­
tueuse. 

Lo formation 

li convient de distinguer entre la pal'ticipation du 
St:cteur au travail de formation relevant directelllent 
rie l'Institut ConJédéral e.t la mise en place d'un pro­
gramme spécifique orienté sur les problèmes du plan 
et de$ économies régiona les. 

a} La participation à l'effort de formation. 

Dans cc cadre nous citerons la participation dt:s 
membres du Secteur à de nombn-uses sessions organi­
~;cs soit par l.'1 nstitut Conl'êdérnl soit par des Fédé­
rations, soit par des écl1elons 1•égio11aux (E.N.O.). Egale­
ment la ront'l'ibution a J>portée aux dossiers étab lis ;'t 
l'occasion des Ecoles Norma les Ouvrières. Notons égale-
111c nt quJ'! le cydt: de formation économique par corres­
pond;uice a été cornplè(ement r t:fait Ct qu' il est le fruit 
des u·avaux d'un.: équipe composée de membres ,le 
l"lnstitut C.oniédéral, tlu Secteur Economique et du 
B.R.A.E.C. 

b) Formation spécifique. 

La participation d'un nombre important de militants 
de la C.F.T.C. aux travaux des Commissions du Plan 
comme des Comités Régionaux d'Expansîon économique 
a nécessité la mise en place de ~ou1>es de trnvail per­
mettant la liaison et la coordinat1on. 

Sur le plan de la lornrntion, un effort analogue s'est 
urérô nécessaire tant pour fournir aux militants inté-
1·cssés la formation et l'information i,cono111ique de base 
que pour poursuivre notre travail d'approfondissement 
dans la ligne du rapport « Declercq "· Un programme 
a été bftti et des sessions se sont tenues : Sessions de 
branches destinées aux actuels et futurs memb1·es des 
Commissious et Groupes de travail du Plan, sessions régio­
nales ,1rganisées dans les département à l'intention des 
militants qui siègent lhlns les Comités d'expansion, etc., 
sessions nationales, ou de recherches, destinées aux mili­
tants char)!'és de responsabilités et visant à une <lé-finition 
plus précise de nos obiei:tifs économiques. 

Cet effort spécifique de formation est mené en liaison 
avec les Fédérations et U.D. intéressées, mais aussi mec 
l'Institut Confédéral dont la collaboration est indispen­
sable. 

Représentations 

Les t,îd,es de représentation extérieure tendent à se 
multiplier et nécessitent un dfort accru pour assurer 
une partici1mtion a11.\'. 111ultiplcs réunions au)(quelles <'St 
cnn,·iée la C.F.T.C. Si pour les grandes représentations 
cr classiques » types Conseil Economique, Groupe Statis­
tiqncs-ReYt:mts, etc , il est indispensable do: faire face 
et d'assurer une participation minimum, on peut par 

contre s'interroger sur l'utilité d 'une présence régulière 
à tels colloques, sémin;1ires, et autres tables rondes qui 
pt"Uliièrent dangereusement dans la période présente. 
Le problème n'est pas simple, car si l'on peut souha iter 
et vouloir une politique plus sélective en matière de 
rc:présentations, les critères de sélectivité n'appara issent 
pas toujours a ussi clairement. Si la C.F.T.C. est « de­
ma n<lé~ » cefa Jleu corresponclre à un certain snobisme, 
au souci d'embarquer ies syndka.listes dans des OJl.;rn­
Lit>ns a m biguës; c·est aussi souvent, l'intérêt réel porté 
à notre Organisalaon, il nos i<lécs, à nos orien(atio1L•h 
et il sem hlc lllors d if[ici le de répondre systénrntic~ue mcnt 
par la ué~tive. S ous le chapitre des représentations on 
peut également évoc1uer la co!lnboralion ;1pportée 11m· 
les membres du Scêteur i1 des ac tivités <le formation 
<txtérieures à la C.F.T.C. P eut-être plus encore que pour 
l(:S repnfuientations ordinaires convient-il ici de ne pas 
adopter une attitude négntive, car les personnes c1ui 
fréquentent ces cercles d'études et l nstituts ilivers sont 
généralement les plus réceptives et les mieux disposées 
à admettre nos positions. 

Groupes de travail 

Nous ,wons parlé dans les précédents rapports d 'activité 
<les groupes de travail qui avaient éLé inis en place et 
<lont les résulta ts n'avaient pas été à la mesure des espé­
rances. 

Peut-être à l'époque avions-nous pfché par ambition 
eu créant des groupes chargés de grands problèmes, 
LroJ.> vastès, .nécessitant une tJ;lle somme <le rechc1·c.hcs 
et de travaux que 1'~11 était conduit à un enlisemen't 
pn>grc:ssi[ ou encore î1 ln définition de positions inin té­
ressantes par lem· haut degTé de généralité. Forts Je 
cette expérience, la méthode dt:s grou1>es de travail a 
pl\ Être 11:pr ise dans une perspective nouvelle : Qu'il 
:-' agisse d~ fiscalité, de crédit, de politique énergétique, 
d'économie régionale, etc, .. la meilleure formule consiste 
certainement à confier à ces groupes des objectifs précis 
dans un rndre volontairement limité . Il impor te aussi 
de combattre la propension de certains groupes à verser 
tians les généralités. Pour l'heure il s'agira de p réciser 
!los positions M il" toutes une gamme cle problèmes, 
notre conception de la planification d?.mocra tiqne im pli­
que .en elfet cet d lor t de recherche et d 'a1>profoodisse-
1nent qui J"cquiert la cu\lahoration des militants de tous 
les secteurs. Sans cet effort la plan.ilication démocratique 
deviend rait ra p idement un slogan de plus, bientôt rejeté 
par les trmaHleurs qui nous font confinnte. 

OR. GE. CO. 

L'Orgaoisaûon Géué.rnle des Co11soi11mateurs con tinue, 
ma is il n'écha ppe i1 personne q ue cette actio,n <;l'.un type 
inédit mettra encore beaucoup de temps a s'11nposer. 
Après avoir tenté l'implan tation cle q uelques groupes 
loc:aux, ORGECO a concentré ses effor ts sur la J)llbli­
cntion de tests colllparatifs et d'études de prod uits. Le 
consommateur est dilficlt:ment saisissable et « organi­
sable » en tant que tel. La revu.e « Information - Consorn-
1na tion » s'efforce de le joindre comme indi,•i<lu, ma is 
11lus encore à trm·crs les Associations d 'usagers (Associa­
tions familiales, etc.) qui peuvent exister , Cela ne vcu t 
pas dire qu'il faille renoncer à une action plus directe, 
mais dans cc domaine, reconna issons-le, n otre expérience 
tst peu étendue. D'autre par t les militants a u nivea u local 
ne disposent pas toujours dn temps et des moyens néces­
saires pour lancer un nou ,•eau type d'action. 

D onc, en attendant que les esprits soien t mieux prépa­
rés à une action qui, compte tenu des évolutions actuel-

les, ,leviendra de plus t:n JJlus nécessaire , ORGECO 
poursuit son trava il <l'information. 

L'échelon interna tional est d'ailleurs a lerté depuis 
quelq ue temps sur ces p rob lèmes et un Bureau Europ~en 
des Consomma teurs a été mis sur pied. Nous y partici­
pons par le: canal d 'OR. GE. CO. 

1 
L'ACTION COMMU-NE 

OUVRIERS - PAYSANS 

L'action pour un rapJJrochement ùu Syndicalls111c 
ouvrier a pris un essor par ticulier à par tir <le l'a utom­
ne 1961. C'est a u début de l'année 1%2, après la première 
rl'ncon lre nat ionale « O uvriers-Paysans " à Bierville, 
que la C.F.T.C. et le C.N~l.A. ont mis en place des 
strnctures et délin i une méthode per mettan t de dépasser 
le sladt: des contacts inorganisés et des initiatives sa ns 
lendemain, Une deuxième rencontre· nationa le se tenait 
,1 la {in du mois d oc tobre 1%2, il sem ble qu'on s'oriente 
maintenant vers des rencontres a nnuelles régulières et q ui 
seront l'occasion à la fois de faire l'inventaire de l'action 
p,,ssée et de 1\égager iles pt:r spt:ctives pour l'aven ir. 
Bien que n'entrant pas dans le cad ,·t: de ce rapport il 
n 'est pas inutile de rappeler les tenta tives a ntér ieu res 
qui se son t développées pendant la période su ivant immé­
dialc.i11ent le 13 ma.i 1938. Ma rquées par des périr1é ties 
diverses, ces premièJ·es tentatives n 'en sont pas moins 
.iidé à préparer les esprits. Le fait que l'on a it sunnunté 
cerfainc:.s ùifilcnltés e( renoué le d ia logue 1110ntre bieo 
que la ,recherche d 'une collabor~tion a,·ec le Syndica­
lisme agricQlw: , eposc sur des bases objectives et non 
pas s ur des aîiinités ou des cousin.ages politiques. Le 
S ecteur Po li tique es! respt>nsahle n,1 principal de cette 
11c ri•oa, mais le S cctcu1, ~ conomic.,1.1" ;1 l:i clrnrse clt- la 
mise en CX.'tl\'l'C, l'{ de rc~éc111ion. l..e n:,r1~1w cle.~ ln('h èS 
n "élo1ml!rn )lits ~i l"<rn con, idère que dans l'éven tail tics 
1 nisons qui conduisent 1\ ce rnJ)prncbcm enl, les ntisons 
J 'ordre économique et socinl sonl premières <'l condition­
ne nt très large.ment les aut r(ls; la re~pons(lbilité d 'ensem­
ble n'1m n! \•ient 11as moins au Se(l.tl'ur <1ui est, var fonction, 
le mieux en m esure d'opérer la syntbèse c'est-à-dire le 
Secteur Polit iq ue, 

Les raisons d'une action commune 

L'EVOLUTION DE L'AGRICULTURE 

L'Agr iculture traverst: aujourd'hui ce que l'o n a pjlelle 
une crise d 'adaptation structurelle. Retardée par le ma­
rasme économi<iue des a nnées d'a van t guerre, par la 
pénurie alimentaire de la guerre c'est à par tir des. 
,,.nnées 1949-1952 qu 'dlc devient critique. S urproduction, 
situation lléfavorisée des Agriculteurs qui les amène à 
faire de la parité l'une de leurs revell<lica tions p rincipales, 
inadaptation des str udures tradit ionnelles a ux 11xigcnces 
d'une économie en expansion, tels peuvent être résumés 
les trois grands maux dont souffre a ujourd 'hui l' Agri­
culture, La situa tion évoluera cer tes, mais dans quelle 
direction ? Très schématiqueme nt, on ne ,•oit guère 
q,u'une alterna tive : ou bien cette évolution sera prise 
en main e t conduite par les secteurs ind ustrit:l et com­
met•cial situés t:n amont et en aval, c'est-à-dire par des 
groupes capitalistes, ou bien elle sera assumée par les 
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Agriculteur:, eux-nièmes. Pn11~ le premier en!'. l'c11 111ril>c 
dt~ grouflt!S c:ipitalislcs nationaux ou i~tcr~aLionaux 
s'exercera à plein cntnûnant une o; prolétans:1t10n •> <les 
Agriculteurs, tians le second c11s il y n ttue lques chanc"s 
dé voir nppnr:,itrc <les l>l r11ctures collccti"cs tl'un type 
''°\1veaL1 (Sociétés cl'e.xploil:1ti~n, Coopéraliv~s cl1cx!1loi­
tatt0n, Gmupcmcnts cl expl111ta l1on, etc.) llllt.: 1 un rnsscm­
ble souvent sous le terme génériq111: tl 'Agrieulture de 
.groupe. 

En quoi cette évolution cnnccrne•t•dlc notre Syndi­
rnlismc ? 

Notre action 11c s'épuise pas dam; des re\'endicnlions 
mnlériclles, 111ni1, cllt: vise également à des transforma­
tions plus pru!ondt:s de la i,ocil!tt:. A cet égard, il 11 ·c.~t 
pai. indi[férl!nt que l'agrit·ul ture passe demniu soue; le 
contrc',lti Llirect ou indirect des groupes capita listes cm 
nu contrairu s·ori;anise <m des structures (1riui11:iles 
" capables » . au moinl>, t:n théorie, de démocratie éco­
nomique. Voici cc qu"écrit :1 cc sujet un chercheur de 
l'I.N.R.A. (1) : " On peut penser qu'il y n intérêt :c voir 
œ ~eclcur collectif se développer dt: Îa\·on limitée, mais 
bÎgnificativc, pour ioutr 1111 rl'Hc analni,iue :1 celui du 
scctt:ur coopè,;falif en Scnn<linavie. Cc dernier a lï111111cn­
sc mérite u on seulement d t: fair1: prendre conscience 
;,ux inli:rcssés de leur place dans la 'ation, mai::, ;1 11s..;i 
d'ê1rc un instrument de .,_ lutte • contre 11:s trust,, cn11i­
t;ilistcs. C'esl uni: rélnarquahle source d'information 
110ur h:s S~,mlic::its dans leur discussion :i,·ec le Palru1rnt 
et l' Etat, mais c'est uussi pour cux une école de pensée 
c<,ntructive... Le ~eclt!ur coopéralif cons tilue un fond1:-
111cnt 11osi1iî du 1,och1lismc 1lans Cl! pays ... ,. 

li 1;st ,lune parfaitement conforme 1'1 nos orientations 
et i1 notre prngrnmme de f>lanific:ation démocratiq11c 
de- joindre nos efforts ,, ceui. des Syndicalistc.s pays;1ns 
qui s'engagent i;,lans les voie,, ile l'A11ricuhurr de grou11t:. 

Sur un plan plu,; pins sti•;1léjliquc nou, "oyous une nuire 
justification :'\. cette action co1111111111e : J 11conte.stnblcmc11t 
N il es( 11lu~ facile d'avancer dans de~ secteuri. en 
1111111veme11L cl d ' infléchir leur 6"olulion dans un sens 
conforme i1 11~ vhjectifs que de meure en mouvc111cnt 
1111 ·ecteui· ~tlérois~ (2). Or l'Agricullurn appar:1ît hicn 
aujourd'hui cu111me 1111 s1..cteur en mouvcmi:nl, nous 
l'a, uns ,•u, ,:,•ol111 iu11 rn pitle dt:.s ,trnL'! ures f!t•ono-
111it111es 111:li~ aw,i,i di:s h11111 1nes et th.•,; mont.alités : Les 
pcr~on·nes qui vivent dans .:elle ni:-rieulture « 1>1t>nar ,:e • 
(du moins les plus lucides) nt: JJCll\'Cnt pa., no: 11:h \'oir 
que leur condition tend 1\ se rapprocher de celle des 
Salariés au moins pour cc qui concernt< l'accès nu 
pou,·l'lir économique. Cette prise de conscienco d'un 
f< destin c1,111m1m » 1>eut être r iche cle c1111sfq11cnce~. 

Toutes ces possihilirfs d'action q11i nppnrnis.~cnt il 
convient tle le~ snisir et notre Fédération Générnle cle 
I' Agriculture l'a bien compris aui;si, c'est donc. en liaison 
a\'ec cette Fédérntion que nos Secteurs Conîédéraux onl 
entrep,·is de n,encr .à bien cett_e nctio11. l} ~gr,iculture de 
cJ,.mnin. qu'elle ~o,t coopér11t1vc uu cnp11!1liste, de,-ra 
faire appel en nomhre cr oissant à des 1,111:triés : t,rndis 
que le nombre des Exploitants et des Ouvriers agricoles 
tendra à diminuer, celui des Techniciens, des Spéciali'itc'i 
et des Administrntifa se renforcera de telle sorte <1 11c 
l'on peut d(.ji1 .lin, que si l'Agric11lt11re de grl'lupt: cloit 
se fo ire ce ne sern cer t:1ine 111cnt p::is snns les Salariés. 

11 falla it pour opérer le rapprochement souhaité étudier 
1111e méthode et mettre en lllnce d~ structures sou11le.~. 
l'essentiel n'éL'lnt pn$, dans un prem ier te11;1ps,_ ln c!é-li111-
tio11 d 'un grand pn 1gn\111me Cf,m1"!1un qui. n aurnr~. pu 
aborder que de,; générnliti,s, 111:\ls bien plutot dt: fa c1litcr 
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t>M tons ks moy~•~s les n:ncc~ntnis ù la. base, ,cl 1.i 
recherche par les 1111htants cux-memes des pomts t1 accord 
et des possihlitt:S d'adion communes ou concert.ées. 

Si les ,ymlicalistes 0~1vl'Îers et t).aysans ~nt, un desti_11 
commun ou tout ;11; moin~ un cerllun chemin a parcuunr 
ensemble cela n'est pus im111édia1cment évident et nt: 
peut procéder que d 'une an:ilyse pré:dahle .. Les Sa lariés 
di:: l'Agricuhurt: di.~pm,ent :1 cet c:1::;inl th111 .nnntai:;c 
non ni:g ligeahlc ~111· leur,- c'!m"r:idcs cl1;:s auti;1,s ~cc·Lcu~ 
1,ni:ore que l'action profl'.ss_rn,nnclle qu ils >.nenent ,_l.111~ 
des rnndition-; souvent d1Cficilcs le~ l'unth11~~ PAl'Îo>s a 
voir dans le 11a)•snn le " patrnn ,, pl11t11l IJUc I a llw. Çettc 
conlradiclion n'a pu êtrt• sunnonl(•t, (lllt< gr/lcc a la 
llédémtion Génér:ilc de l'AJ.iric11ll11re qui coo:,idère a\'ec 
raison que le monde pa~·~;in ne coni,ti111c pa, un tout 
humogènc. nmis que de..~ lt•ncl.int:e:, le partagent . et t.111c 
t.·,. encôre, il c:onvicnt de porte r le!:l cffol'ts en d1 rec.t1on 
dc..'S éléments jeunes qui ont opté pour une Agricul , 
turc proi:;rcssive et tendent :1 mellre en place des :.lruC• 
t ures nouvelles. 

Pour les sal11rii:s des autres secteur., une information 
et une impulsion ét,dent nécessaires, non pas épisodigu~s 
ou accidentelles, m:,is pcrinarn ... ·utcs, c'est ci:ltc cc,ns11\c­
rntion c111i a donné nnis,-;inci: a u C.O.P.L.I. 

L-e Comité Ouvriers-Poysons de Liaisons 

et cl'I nformotions : 

S'il ;ipp.irtem,it aux bureaux nationaux de la C.F.T.C. 
et du C.N . .J.A. de décider l'action_ co1111'!1u~c et,. de la 
wetti·e en œuvre s11r l'ensemble du ternto1re. S 1\ leur 
a~partient toujours de définir les oricntati<ins génén'.l"s, 
l::1 néces:;ité d'un secrétariat permanent , s'impose nean­
moins llOtff régler les questions concretcs et assurer 
la continuité des elîurts. Constitué à ce! eflct le C.(?.P • 
L.I. compn:n,1it ;1 l'uri,l{ine deux secrc'.,t.mres e1.1 reh1ltons 
permanentes et diargés notamm~i:it de s,11~c1t~r et de 
faciliter les rencontres entre les n11l1 ta11ts des1gnes pa!· les 
l].J). et les Centres Départementaux de.~ Jeunes A,trn:ul­
tcurs (C.D.J.A.) (Correspondants Ou,•ru:rs-P;1)1snns), de 
transmettre les informations et ,l'assurer le.s echan~cs t~c 
presse, enfin d'organiser la \'<'nc_ontrc nat1011ale. l>~pm,;: 
h dernière n•nccintre de B1;,r,"11le C!1, ,octobre 1%2 ,la 
structure du C.O.P.L.I. }1 ele 111ocl,l1t>e et reniorcce. 
Désormais c'est une équipe de tr;wail composée de 
dirigeants nationaux (C.P.T.C .. • J•.G.A. - C.N.J,.A.) et de 
membres des !.ecteurs lono.;twnnels de, la C.f.T;C. et 
du C.NJ.A. qui exmnine tous les prohlenws poses p;ir 
l'action commune, les deux secrétaire.~ gard::mt la re~pon­
s:ibilité de l'exécution. Le C.O.P.1..1. :1 ln inculte d,e 
constituer clt>s groupes ,le tra\'nil • aLI hoc ~. ,charges 
d'étudier tels prohlèmes (enseignement - sala~1es1 etc.) 
et le cas échéant de n:diger des n.o~t·s e l d,e. rcunrr ,une 
lfoc11mentatiun :\ l'usage des Comttes de liaison <1111 8e 
mettent en pince aux niveaux dépnrtement,1\ <ni loc;1I. 
Ainsi par le dialogue qui s'ins.taure.:\ la

1
~;1sc gr~ce aux 

l lJntacts permanents et t111x iou,·n~t·s t1 ctmles commu­
>Jes, par le tr:1vail de recherche des. )lrot11les. « ad h~c " 
du C.O.P.LI., enfin par la circulnhon des 111[ormatwn, 
entre l'frhr:hin national et les échelni1s (~fparlL'lllent,i l et 
local, s'él:ihore une pensée commune <tt11. a des chances 
clc déboucher quelque jour sur une acl1on. 

(1) Institut X11tio1rnl de· l.1 RH:hcl'dW Ap;rono,uiqn(•, 
(2) üossic:r E,:,; .O. 1961!. 

1 LA ·PARTICIPAT'ION DE LA C. F. T. C. 

A-UX TRAVAUX D-U CONSEIL ÉCON·OMIQUE ET SOCIAL 

Nous rnpJX!ll<•rons ici successh·ement la compos ition 
d1, nolre d lil<'gution au)lrès du Conseil Economique el 
Social et le nom des sections dans lesquelles s il!genl 
nos camnradt:s, le fonctionnement dn groupe, enfin, 1rn11s 
él'oqueror1s tluns un ordre chronologique 1<$ divers pro­
blèmes al)()nlfs par le Con~cil Economique et Social 
d t:pui~ bientôt de11,: ans. en rendant compte hrib•emcnt, 
:\ propos de clrncun d'eux. des inle r\'enticms el du 1·otc 
de· nos représentants. 

J. - Composition de notre délégation 

An Conseil Economique et Social siègent actuelle­
ment 

Section de~ Activités Sociale• : 
l\1ATIJEVET, SULTER, LUCAS. 
(Laurent LUCAS remplace Raymond LEBESCOND.) 

Section de l'adaptation à ln recherche technique 1 

SERVOZ, DETRAZ. 
(Pien-e SERVOZ remplace Maurice BOULADOUX.) 

Section de l'expantion économique extérieure : 
JEANSON. 

Section des Ec.onomies Régionales : 
QUIRIN. • 

Section du Plan et des lnveatissements 
LAGA:\'ORE, PETREMANN. 

Section de la conjoncture et du Revenu National 
LEV ARD, PICART, Pl~AUDEAU. 

Section des Finances, du Crédit et de la Fiscalité 
ALIDIEIŒS. 

Section de !'Agriculture 
CAVELIER, BAUDET. 

Section de la Production Industrielle et de !'Energie : 
CIIARUAU, DESCAMPS. 

Section des Travaux Public,, des Tran1porb d du Tou• 
riame : 
LIENART, S. TROIGROS. 

Section du développement Economique et Social des 
pays autres que la France et de la. Coopération 
Technique : 
ESJ>EIŒT. 

l->i11nalons 1111c Gèorges LIN A RD e.'ll vice-président du 
Cons,·il Economique et Socin!, qu'André JEANSON est 
présitlenl de la Section de !'Expansion Economique cxté• 
1·it·1ire (,-uccédant depuis le I" jam·icr 1963 ;'1 Théo BRAUN 
1,·qucl :m sein <lu groupe n élé rnmphlcé par Albert 
DETRAZ) et 1m '.-sidenl du j,(t'(llll)I:: C.F.T.C. du Conseil 
t l que C HA RUAü, ESPRRET, LIENART et BAUDET 
,-0111 rcspecti,,cmt:nl vice-présidents de ln Section de hl 
Production lmlustrielle el de !'Energie, de h, Section du 
d(-,•cloppemcnt h:onomique e t socinl des pays autres 
Cl(JI! h Frr111ce el de la Coopfrntion technique, de la 
Section des Travnux Publics, des Tnln.sports et d u Tou­
rismt· et de l:i Section de l'Agricullure. 

Il . - Fonctionnement du groupe 

n) Les travaux en section, 

Au cotu·s des travaui. qui se déroulent en section, 
drnque co11seiller a pour mission de !aire prévaloir la 
doctrine et les concoptions du Moll\•ement en matière 
économique Cl sociale telles c1u'ellés résultent des posi­
tions dl'.S instnncC:.'l tlirigc;111tes. 

nnns le cas oi1 des problèmes particulièrem ent délicats 
s,! trouvent posés, clans l'ordre économique, les f édéra­
tions conce111ées sont a lertées par le Secteur Confédéral 
compétent. lui-même prévenu p11r le Secrétariat du 
Croupe . .-\insi, par· cxcrn11le, 11 la date du 15 février, 
fonctionne sous l'égide .tu Seclt:ur Interna tional et du 
Secteur Econcunique un groupe « Ener8Îe • comprenant 
des re111·ésent:ints de l'électricité, du charbon, du pétrole 
t:t de la sidérurgie et chargé d 'esquisser une position 
conlédérale sur les problèmes po!'lés p:tr l'éventuelle 
mise en œuvre d 'u111, politique éner~étique commune 
en Europe. 

De mêmt:, 1>lusieurs réunions de o: Groupes d e tra­
v11il 10 ont accompagné l'étude de l'adhésion de là 
Grande-Brt:tagne n ln C.E.C.A. 

h) La réunion du groupe. 

Lorsque les travaux de la Section sont terminés et 
:iwmt que se lienne l'Asse111blée Pléniè rti les conct:rnnnt, 
11 lieu tme réunion Ju groupe C.P.T .C. au cours de lnquel-
1,· le c::inrnrncle se trouvant dans la section dont on 
étudie le rapport rend compte des travaux qui se sont 
Mroulé.s de~ difficultés surgies, des positions des dillé­
re111s gr~upes et de ln mesure dans lnquclle il a réu~ i ÎI 
infléchir le 1c:i.lc: dans le sens de nos préoccupatwus. 
Comptt: tenu de l'ensemhlc «le ces é lément., ,. il indique 
<il juge soulia itnbh: de voler le texte ou b11::n de ne 
pas l'adopter ou bien de s'abstenir, 

A l'issue dt: cet exposé, une discussion s'engage et des 
amt:ndements sont rédigés. Quelquefois une position 
clé!inith•e est arrêtée concernan t 11atlitudc du Groupe 
dans 11: vnle !ina l. mnis le plus souvent celte position 
n 'est prise qu'en sé11nce et compte tenu d11 sort réSc!rvé 
par le C.E.S. nux ,lmendements fondamentaux tlérosés 
pnr le Groupe. 

L'information mtnsuelle du Bureau Confédéral facilite 
l'i11111ul.'lion :, donner par nos instances diri.l(eantes au 
Groupe C.F.T.C. dn C.E.S. 

c) L'Assemblée Plénière. 

Au com-,.. de lti disew,sion générale, et après que le 
rapporteur n prése'!té le te:-.tc soumis au i_ugfmenl . du 
Ctinseil notre reprc..-scntnnl dnn,. ln Comm is.~1on <1u1 a 
11roduit

1 

-:e texte expose Il< 1:ioiut ch: vue crilliquc du 
M0t1ve1111:nt. SA missio11 consiste ensuite à défendre 
nos a111e11dements ~t à expliquer le vote final du Groupe. 

cl) Fonctionnement du Secrétana.t du Groupe. 

Dans le cadre des trava crx du Conseil, le secrétaire 
du Groupe a pour tâches essentielles : 
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- de fourn;r aux Conseillers, ou à cem< avec qui la 
Confédération est en relations, la documentatiun 
dont ils peuvent avoir besoin. 

- de ·suivre les travaux des Sections et de rendre 
compte de ces travaux au Secteur économi·que, à 
l'occasion des réunions de secrétariat, et au B.C. une 
fois par mois, 

- de suggérer, tn accord avec le Conseiller intéressé, 
la c réation de Groupes de travail spécialisés, et de 
suivre les travaux de ces Groupes. 

- d'assister aux tl'avaux du Groupe avant les Assem­
blées plénières, et de déposer les amendements. 

111. - Les problèmes abordés 
por le C.E.S. 

2.'i ET 26 JUILLET 1961 

:1) Problème1J posés par la réintégration des Français 
d'Outre-M:èr dans la Communa11té Nationale. 

- Rapporteur DE VERNE.TOUL (Santé 1rnblique et 
action sociale). 

- Saisine C.F.T.C. 

Au cours du débat, Gérard ESPERET a défendu au 
1•rofit des Fui11çais d'Outre-Mer le principe ile la solida­
rité nationale Il .i. particulièrement insisté sur Ja silua-
1ion désastreuse ùcs co11tractuels <lu secteur public, et 
des .Employés, O u,Tiers el Cadres 1lu secteur privé qui 
ne possédaient outre~mer que leur emploi ou leurs outils 
Ul' travail. En ~e qui concerne l'indemnisation des biens, 
il s'est a ttaché au principe du remboursement : 1 un taux 
dégressif. Enlin, ESP ERET a émis l'idée que Jn tt Soli­
darit6 » ne peut être finnnéée que par un impôt fr'i111pnnl 
à la fois les ressources .et les ·biens. 

Dans le vote linal, et compte tenu de l'engagement pris 
par le président du C.E;S, de faire connaître au Gouver­
nement les divers modes de financement proposés, le 
)lroupe a voté positivement. 

h) La balance des paiements. 

(Maurice BYE, rapporteur.) 

Dans son intervention, Théo RRAUN a insisté sur la 
conlradiction que la France aurait à résoudre en raison 
de l 'ouverture v.ers l'étranger de ses partenaires de la 
zone franc et de l'obligation 011 elle serait de contribuer 
pour l'essentiel au développement dè ces pays. Il a 
préconisé la mise en commun, par le cana l du FIDOM 
d1: l'aide aux pays associé..~ et il n suggéré, sans dissimuler 
les difficultés de l'entreprise, que le montant de l'aide 
soit calculé dans chaque pays sur la hase du revenu de 
ses habitants. li a indiqué que le problème essentiel des 
années à venir est la mise en place d'une politique 
commune des nations occidentales. Le groupe, compte 
tenu de la lucidité et de l'objectivité de l'analyse conte­
nue dans le rapport, a voté le texte. 

10 ET t1 OCTOBRE 1961 

Diffiéultés actuelle• et penpectivea d'e11.pan1ion de l'indu1-
trie automobile, 
(Rapporteur : CHARDONNET.) 

Joseph CHARUAU a exprimé la crainte que la concur­
rence ouverte tJUe se livrent les Constr~1cteurs tourne au 
détriment des Travailleurs. li a posé ln question de savoir 

s'il n'existera pas en 1965 une saturation du marché et 
~i, dans ces conditions, certaines conversions ne devraient 
pas ~trc cnvisagéec:s. Il a affirmé le droit qu'ont les Tra­
,•ail\eurs de l'automobile de savoir si les Pouvoirs publics 
s•J préoccupent ou non de protéger leur emploi. 

A la suite de l'adoption d'un amendement de notre 
groupe, délendu par CHARUAU et LAGANDRE, adopté 
par l'Assemblée, et tendant à situer la politique des 
investissements routiers à sa juste place par rapport à 
l'ensemble des dépenses d'équipement, le rapporteur s'est 
démis de sa charge. 

1(i, 17 ET 18 NOVEMBRE 1961 

Quatrième Plan de Développement. 

(Rapporteur : VERRET.) 

Dans Eon intervention, Georges LEV ARD a rappelé 
la qu11lité très inégale des travaux réalisés par les Com-
1nissions de modernisation, et la Rêne considérable que 
cm1.~titue le « Secret des alfaires li pour ceux dont la 
mission est de planifier. Il a regretté que les suggestions 
du Plan ne s'inscrivent pas dans un cadre plus large 
de Qil!Înzc ou vingt années à cause du mutisme gardé 
par les Pouvoirs publics à l'endroit de leurs intentions 
dl> politique intérieure et extérieure à long terme. Il s'est 
insurgé contre les discriminations existant entre les 
di verses catégories sociales, il a insisté sur l'importance 
du problème du S.M.I.G. qui doit vader non seulement 
en fonction du coÎlt de la vie, mais aussi en fonction 
de la progression de l'économie nationale, de telle sorte 
qu'il soit un moteur de l'activité économique et que les 
moins favorisés rattrapent leur retard. Il a enfin défendu 
l'idée que la population, par l'intérmédiaire de ses 
représentants, soit plus étroitement et pins réellement 
associée à l'élaboration du Plan et au contrôle de son 
exécution. Au cours des explications de vote, Georges 
LEVARO a fait savoir que compte tenu de l'aspect 
critique de l'avis à l'égard du projet de IV• Plan, le 
groupe C.F.T.C., presqu.e unanimement voterait positive­
ment. (Gérard ESPERET s'est abstenu.) 

5 ET 6 DECEMRRE 1961 

:i) Etudea atatistiques de population active. 
(Rapporteur : M, LUTF ALLA.) 

Le rapport, essentiellement technique a été adopté sans 
tfüficultés et à l'unanimité du Conseil. 

b) Difficultés actuelle• et perspectives d'expansion de 
l'lndwtrie automobile. 
(CHARDONNET.) 

Le groupe s'est abstenu. 

cJ Etude du problème des contrat. arricolet. 
Le groupe a voté l'avis. 

19 ET 20 DECEMBRE 1961 

Conjoncture Economique 2' aem~ll'e de 1961. 

(DUMONTIER-MALTERRE.) 

Georges LEV ARD a regretté que le répit de trois 
années donné par la dévaluation de 1958 n'ait pas permis 
aux Pouvoirs Publics d'entrepren4re les redressements 

économiqµes indispensables. Il a ramené à de' justes 
proportions l'importance des échanges connn erc iaux de 
la France avec l'Algérie, il a dem,rndé que la situation 
de l'emploi ne soit pas jugée globalement et a insisté 
sur l'importance de la formation proicssionnelle. Il a 
rappelé enfin que les salariés ne sont pas seuls généra­
teurs d'inflation et affirmé que la lu tte contre les dispa­
rités de revenus n'était pas inconciliable avec la lnlte 
contre l'inflation. 

Le groupe a vott l'avis. 

9 ET 10 JANVIER 1963 

Posaibilitéa de décentralisation des labol"atoires de recher• 
che 1dentifique et technique. 

Le grnupe a voté le texte présenté au C.F..S. par 
M. Frnnçois ROBIN. 

23 ET 24 JANVIER 1962 

Problème du financement du développement économique 
régional. 

Présenté rar M. MILLOT. 

Alfred QUIRIN a clélini le problème posé : il s'ag it 
d'éviter que certaiues régions ne meurent tout en empê­
chant les régions riches de souffrir indirectement de l'ap­
pauvrissement des zones défavorisées. l\bis on n'a tteindra 
pas un tel hut par les seules dépenses d'infrastructure 
et en utilisant des institutions peu démocratiques fondées 
sur des impératifs de rendement financier. Ce qu'il faut, 
c'est planiiier le financement et créer une Caisse Natio­
nale d 'investissement de statut public. 

Avant J,i vote sur l'ensemble, QUIRIN a décla ré que 
le groupe s'abstiendrait car le C.E.S. a repoussé l'idée 
de la p,1rticipation dl's Travailleurs ri la gestion des 
Sociétés de développement régional. 

6 ET 7 FEVRIER 1962 

al Politiq11e dei; échanges extérieurs 

(Rapporteur : M. DE ROSEN.) 

L'avis a été Yoté par le ~oupe. 

b) Megures à prendre pour le développement de la pro­

motion sociale. 

(Rapporteur : M. AUMONIER.) 

René MATHEVET a déploré l'affaiblissement de la 
« conscience de solidarité », la passion de l'ascension 
sociale individuelle, le développement des relations l111-
maines qui sont aut:mt d 'atouts dans les mains du néo­
capitalisme. 

Il a regretté qu_e les Employeurs ne veuillent pas 
reconnaître les Syndicats comme interlocuteurs valables 
tians l'entreprise et précisé qu'à ce point de vue, la 
reconnaissance juridiqu_e de la section syndicale aurait 
une grande importance pour la réussite de la promotion 
sociale collective. Il a noté qu'il était injuste que tous 

les d roits soient entre les mains des représentants du 
capital e t déclaré que le part:tge du pouvoir était aussi 
essentiel 4ue œ lui d u partage des fruits du travail. En 
terminant, René MATHEVET a déclaré que ces impor­
tants prob lèmes devraient faire l'objet de saisines parti• 
culii:reg, 

Avant le vote final, Georges LEV ARD a fait savoir 
que la C.F.T.C. votera it contre un projet qui donne de la 
prnmotion sociale une conception trop individual iste et 
't veut. pas entendre parler de droit syndical dans 
1 entreprise. 

20 ET 21 FEVRIER 1962 

Conséquen::e de la tarification dite de pondération pl"évue 
par la S.N.C.F. 

(Rapporteur : M. LF. HENAFF.) 

P ierre LIENART a lait valoir qu'il fallait asseoir les 
barèmes sur une base saine. Il a démontré que ne pas 
sortir de la péréquat ion équivalait à t ransformer la 
S.N.C.F. en une entreprise de dépannage des autres· 
sociétés de transpor t, tout en prouvant que la notion de 
prix ùe revient ne s'opposait nullement à celle de service 
public. Il a fait remarquer que l'abandon de l'indexation 
améliorerait la situation des petites gares et il a demandé 
qu'on ne conionde point les petites distances et les petites 
lignes, 

A l'issue de son raisonnement il s'est montré favorable 
:'1 la rbforme tarifaire tout en insistflnt sur la nécessité 
qu'elle s'accompagne de correctifs. 

I.e groupe a voté le projet. 

10 ET 11 AVRIL 1962 

a ) Commercialisation du charbon, 

(Rapporteur : M. PRECHEUR.) 

Joseph CHARUAU a so11hnité que soit mise sur pied 
une polit iqué généntle de ln commercialisalion du charbon 
et. que les proclucteu.n\, Jes distributeun, et les tt-avail­
leurs i;(: confrontent afin tle rationaliser la comm.ercia• 
lisa tion et moderniser le matér iel, en vue d'un accroisse­
ment prochain de la concurrence étrangère. 

Le groupe s'est abstenu. 

b ) Méthodes d'établissement des compte• de la Nation 
et de calcul du Revenu national. 

(Rapporteur : M. BARJONNET.) 

Le groupe a voté l'avis. 

22 MAI 1962 

Etude des Marché, d'lnt,;,rit national. 

(Rapporteur : M. PAQUETTE.) 

Le groupe a voté l'avis. 
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B JUlN 1962 

Principe• et méthode• d'une politique française d'aide 
et de coopération à l'é!l'at'd des pays en voie de 
développement. 

(Rapporteur : M. DURAND-REVILLE.) 

Gérard ESPF.RET a justifié le devoir d'assistance de 
la Frnnce par le fait qu'elle a légué aux pays en voie 
de dé,,eloppement une admTnistration assez lourde. li a 
demandé que le remhourscment des prêts intervienne 
ii long terme, et que soit développé l'investissem<ml social 
dans les pays niclés. li ~•est montré hostile ?i ln garantie 
par J'Etüt des i1westisseme:nt,; privés, favorable à la 
poursuite de l'a ide :iliment-aire pendnnt un certain temps 
et à la création ù'unti banque mondiale des produits 
nllmentaires. Enfin, il a ~ouhaité qne s1>it créé un grand 
Ministère de I' Assistance technique et que la situntion 
difficile <les expe,·ts contractuels soit am?liorée, 

Le groupe a voté contre. 

26, 27 F.T .28 JUIN 1962 

a) Conjoncture économique au 1.,. •emestre 1962. 

(Rapporteurs ; DUMONTIER, MALTERRE.) 

Georges LEV ART) a situé à leur vraie place les consé­
quences de la fin de la guerre d'Algérie sur l'économie 
lrançaise. Et en particulier, il a rappelé que les rapa­
triements seraient compensés par la réintégration d'une 
partie du conttngent èt des rap;itriés eux-mêmes dans 
l& production. Il a regrl'tté que les retraites, les allo­
cations aux chùmcurs, les prestations familiales et le 
S.M.IG .. n'aient Jla5 varié comme l'impliquait le Plan. 

I.e groupe s'est ahstenu. 

h) Problème de la neutrs.lité fiscale et des incitations 
fi.cales de1tinée1 à faciliter la réalisation des objectifs 
prioritaire■ définis au IV• Pla.n. 

(Rapporteur : TISSERAND.) 

André JEANSON a déclaré que la fiscalité doit être 
juste et non pas neutre. Il a critiqué le « grignotn)'le 
fiscal " pratiqué par le rapport el il a cxpcimé sa crainte 
cil' voir lé$ investi:;sement,; socia ux ,•ictimes ~les exoné­
rations. Pour ces raisons il a déclaré que la C.F.T.C. 
ne pouvait approu\'er le texte proposé. 

Avant le vote final LEVARD a confirmé ce point de 
vue. Le groupe a , oté contre le projet d':tvis. 

10 ET 11 JUILI.ER 1962 

a) Equilibre et ' gestion des régimes de retraite1 complé­
mentaires. 

(Rapporteur MA THEVET.) 

Le projet d'avis présenté par René MATHEVET et 
qui se prononçait en faveur de la généralisation des 
régimes de retraites complémentaires et de l'établissement 
entre eux d'une compensation a été adopté par 106 voix 
contre 3 et 21 abstentions. 
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b) Réforme des Chambres de Métier,. 

{Rapporteur : Eugène DARY.) 

c) Adhésion éventuelle de la Grande-Bretagne, du Dane­
mark et de l'h-lande à la C.E.E. 

(Rapporteur ; ABF.LIN.) 

Le pro kt <l'a vis qm insistait sur la nécessité de su bor­
donner l'adhsion de la Grande-Bretagne à son accepta­
tion des conditions du trnité a été voté par le groupe. 

H ET 25 JUILLET 1962 

a) Principes et moyens d'une politique foncière agricole. 

(Rapporteur : NOVE-.JOSSERAND.) 

Notre groupe a déJ>Osé au com ~ de ce ùébat d' impor­
tants :imeiu lumt!.nt~ touchaut p(lrticulièn:menl au di-oit 
de propriélé, Il n 'a pas voté l'a vis qui n étt', repoussé 
par 55 voix contre 39 et '16 nhsl<;ntions. 

b) Problème de la rénovation urbaine. 

Frnn~·ois LAGANORE a pris la Jmrole en rempla1?e-
111enl d'Alfn,d QUIRIN empêché. Il a insisté sur l'aspect 
social de l11 rénovation, sur lu 11t1cessilé <lt: foire précéder 
les opén1tions pn.r l'étahli,rncmcnl d'un pfan géniiral d'ur­
banisme, il a attiré l'attention du Conseil sur le carac­
tère inéquita hie des « rentes <le situ,,tion » et sur h:s 
abus qui pourraient naître de la négoci;ibilité des titres 
d'indemnisation. 

Le groupe a voté l';ivis. 

20-21 NOVEMRRF. 1962 

Problèmes posés par l'e"écution du IV• Plan. 

(Rapporteur : M. HALFF.) 

Fr:inçc>is LAGANDRE a fait ,·aloi.- que les difficultés 
d"exécution du Plan ne résuHent pas toutes comm.e le 
la isse croiTe le texte, de l'accroissement de la llOnsom­
maLion. Ici inter\'ienncnt largenic:nt le coût de la distri­
bution et l'afflux des consommaleurs (rapatriés et démo­
bilisés). 

Il a rappelé la nécessité d'atténuer les disparités en 
matière de pouvoir d'achat et insisté sur les problèmes 
posés pnr l'nrlicle 9 du projet de loi de Finances J>Our 
1963. 

Compte tenu ùu fait que nos principaux amendements 
ont été retenus, JEANSON a expliqué que le groupe 
, oterait l'avis, 

18 ET 19 DECEMBRE 1962 

Lit conjoncture économique a1& '1/' aemestre 1962. 

(Rapportt:urs : DUMONTIER-MAL TERRE.) 

Georges LEV ARD n demarulé que le taux d'exp~ion 
tetenu par le Plan soit dépassé afin de faciliter la réin­
tégration des. rnpatriés d'Algérie. Tl a égnlernent souhaité 
que tout soit f;:1it pour reloger et réadapter les rapatriés, 
hiter le chômage, et aussi pour que les avis du C.E.E. 
soie-nt suivis d'effets. 

Le groupe a voté l'avis. 

8 JANVIER 1963 

Etude de. pl"Oblème1 poaéa par le rapatriement de. 
Françaia d'Algérie. 

(Rapporteur ; M. DE VERNE.JOUL.) 

Guy SULTER a présenté et iusti!ié les pi,inc ipaux 
amendein~nts déposés par le groupe et, notamment, celui 
qui visait à tlviter que ne soit et dépassé » le premier 
rapp,9rt de VERNEJOUL et posé le principe de l'indem­
nisation totale des biens, et celui qui voulait 1·ej)lncer 
dans le cadre d'une étude générale concernant l'ensem­
ble dçs rapatriés d'outre-mer, le problème des rapatriés 
d1Algérie. 

Compte tenu de.;, positions prises pai· la majorité du 
Com;eil, en matière d'indemnisation en partlculier et 
malgré un appel du président et de M. DU DOUET 
DE GRAVILLE, présidtint de la Conu:nission des rapa­
LT iés, le groupe n'a pas voté l'avis. André JEANSON· et 
Guy SULTER ont e."1.plittué ce \!Ote. 

26-27 FEVRIER 1963 

Réduction de la durée du travail. 

(Rapporteur : M. CHARLOT - F.O.) 

Dans son intervention René ·MATHEVET • a d'abord 
,·ivement regretté qu.e le Plan n'ait rien prévu de posit if 
en. matièrn de réduction de la durée du travail malgré 
les interventions réitérées de la C.F.T.C. dans ce sens 
et il a dit· que cdte carence explique que le groupe C.F. 
T.C. ait pris l'initiative de déposer devant le C.E.S. nne 
saisine sur cet objet. Il a ensuite fait savoir que la 
C.F.T.C. était également favorable à la réduction de la 
vie de travail, à l'allongement des congés payés et à la 
diminution du ,emps de travail hebdomadaire et il a 
,•iyement critiqué l'attitude du Gouvernement et celle 
du Patronat qui se prévalent du Plan pour rejeter aux 
calendes I examen de la réduction du temps de travail 
alors que ni le Gouvernement, ni surtout le Patronat 
ne se veulent liéi; par ses disciplines. 

Dans ces conditions, comment serait-il concevable que 
le Plan liât les seuls Syndicalistes qui n'ont à aucun 
moment approuvé son contenu ? 

René MATHEVET a également montré comment l'évo­
lution des <lisponibliti:s de main-d'œuvre et les progrès 
de la productivité qui risquent à long terme de conduire 
à un engorgement des marchés en accroissant exagéré­
ment la production rendent possible la réduction désirée. 

Dans ces conditions n'e~1:-il pas légitiine que les travails 
leurs bénéficient enfin du meilleur rendement de leur 
propre travail, notamment en t ravaillant moins ? 

René MATHEVET a dit que la réduction du temps 
dt travail ne dépendait pas uniquement de considérations 
économiques et techniques et qu'elle était aussi et peut­
Être avant tout une re"eudication morale, un choix social 
dont jamais le raisonnement économique n'amoindrirait 
la force ui la nécessité. 

Dans l'e.,iplication de vote qu'JJ a faite au norn du, 
groupe, juste avant le scrutin ünal, Oeorgès LRV ARD 
a rappelé que la réduction de la durée du travail d evait 
ê tre considérée comme une forme de progrès, tout autant 
que peut l'être la production des biens, et qu'elle était 
nçcessaire à la dérente des travaill_eurs, à leur formation 
et à leur recyclage. Il a indiqué en outre que les repré­
sentants de!> travailleurs, pas d avontage que 1es écono­
mistes, n 'ignorent t1u'à taux de productivité constant 
une diminution de la durée du travail aboutit à une 
rMuction du volume de la production, et il a fait savoir 
que leur position résultait d'un choix fait délibérément 
et en parfaite connaissance de cause. 

JI a ensuite critiqué ceux qui veulent no raisonner 
qu'en économistes et. noté que toute politigue sociale 
comporte des risques économiques et nécessite des conces­
sions réciproques. Si les travailleurs se sont montrés 
fovorables à la p.irité de reovenlls . entre !'Agriculture 
et l'industrie c'est contre leur intérêt immédiat qui les 
invitait à s,e now:cir au plus bas ·prix en achetant .sur le 
marché international les produits alimentaires de grande 
consommation. 

Enfin, Georges LEVARD a démontré la modération 
du texte proposé qui envisage une réduction -progressive 
et sélective du temps de trayaîl et il n'a _pas crnint 
.l'allirmer que ne p~ l'adopter c'était purement et sim­
pli-ment dire non à toute ~éduction da temps de travail, 
même prngressiv.e et a ller vers de dangereuses impro­
visations, car, .ltt-i) Temnrqué, la réùuètiqn du temps 
de travnil est légitime et se produira quelle que soit 
l'issue du débat. 

On peut penser que cette intervei;l.tion a « touché 
ia extremis » un certain nombre de Conseillers c,:t pa r ti­
n ,lièrement dei; Agr,iculteurs <1ui slapprêtaient à voter 
11égativè.meol el qut finalern.eut se sont abstenus et qu'elle 
a très certainement. de c.e Iait contribué à modilîel· favo­
rablement les résultats du scrutin. 

Signalons égaleinent que le vote des Agriculteurs à été 
innu=cé par le rapport pour -avis présenté au nom de 
la Section d.e !'Agriculture par notre camarade BAUDET. 
Ce texte, approuvé en Section à .une la rge m a jorité. 
conclun-it, à la nécessité de récluice le temps de travail 
~n • Agriculture, tout en tenant compte des parûcularités 
do: l'aeûvité agricole. 

En définitive. le texte a été adopté 1>ar 66 vob:: (dont 
celles de la C.F.T.C., de la C.G.T., de F.O., de la C.G.C. 
et de l'U.N.A.F.) co.nlre 62 (d ont celles du Patronat, 
,fun cedain nomhre cl'Agriculteurs et de P ersonnalités, 
choisies en raison de leuT compétence) .et 42 abstentions 
(dont celles d.es A,·tisans d'un certain nombre d'Agricul­
leurs, de Personn:ilités compétentes et d'outre-mér). 
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PERSP1ECTIVES 

« L'action d'aujourd'hui est la condition des réalités 
cle demain " 

C'est par ces mots que se terminait la par~ écono­
mique du Rapport d'Activité de 1961, 

Cette citation conserve toute sa signification. 
Nous avons à poursuivre notre action permanente 

pour accroître l'aspect qualitatif de notre action reven­
dicative. La « qualité " de l'action revendicative doit 
~tre fournie par la justification économique de nos posi­
tions sociales, 

Le temps n'est plus où le Mouvement Syndical pouvait 
se contenter des aspects sociaux de son action. Ceui.:-d 
débouchent dorénavant sur le plan économjque quand 
ils ne conditionnent pas la vie économique elle-même. 

L'interdépendance des problème~ est de plus en plus 
une réalité dont nous avons à prendre conscience. 

Cela suppose : 
- une formation chaque jour plus poussée au fur et 

à mesure oü l'action nous confronte avec les pro­
blèmes; 

- une infraotucture dans toutes nos U.D., Fédéra­
tions, Syndicats, U.L., où des militants responsables 
se spécialiseront aux tâches économiques en veillant 
à ne jamais couper celles-ci de l'action permanente 
du Syndicalisme ; 

- une animation des militants engagés dans des respon­
sabilités représenta tives d'ordre économique afin 
qu'ils y soienr effectivement l.es porte-parole de la 
pensée d~ la C.F.T.C. ; 

- un programme et une action se situant dans les 
perspectives générales tracées par le Mouvement, 
mais sachant également se préciser et s'adapter au 
fur et à mesure des réalités devant lesquelles nous 
nous trouvons placês. 

Sous cet asp~ct, le Secteur Economique a entrepris, 
depuis janvie r, un travail important à propos de l'éla­
horntion du V• Plan. 
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Il ne s'agit pas seulemc:,11t de vouloir la (( participation ~ 
pour la « participation n, 

li ne s'agit pas seulement de pratiquer une politique 
cl~ la présence " même qualitath•ement et quantitative­
ment efficace. 

Il s'agit de savoir comment et daris quelle mesure 
notre participation : 

- nous prépare aux tâches qui s.ernnt les nôtres dans 
un système réalisant la Démocratie Economique; 

- nous permet de peser sur les structures économiques 
capitalistes afin de faire éclater au wanù jours 
leurs aspects les plus éloignés d'une économie au 
sMvice des hommes ; 

- d'infléchir les perspectives de l'économie vers la 
satisfaction de besoins considérés par nous comme 
prioritaires. 

Certes, c'est sans illusions que notre participation doit 
se faire. Et la plus grave erreur à éviter serait de 
confondre la « démocratisation du Plan » avec la .: Plani­
lication Démocratique "· 

C'est donc sur cette mise f!n ganle permanente que le 
Secteur Economique, dans le cadre des directives du B.C. 
et du C.C., se doit de conduire et d'animer toute notre 
participation au V• Plan. 

Ne pas enliser notre action de contestation fondamen­
tale du système capitaliste à travers les résultats plus 
ou moins positifs de notre présence au Plan, tout en 
sachant que cette présence est nécessaire pour notre 
action d'aujourd'hui comme pour notre participation de 
demain. 

Encore laudra-t-il que les moyens de notre politique » 
soient à la mesure de la li. politique elle-même », c'est 
là la quadrature permanente à résoudre. 

L'action engagée de militants de plus en plus nombreux 
dans des t!iches d'ordre économique doit nous aider 
- en équipe - à tenir le pari. 
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ACTION 

JURIDIQUE 
ET 

ACTIVITÉ 

SYNDICALE 

LE rapport présenté ail précédent Congrèr. Confédéral s'était efforcé de situer 
les aspects juridiques de notre action syndicale, en, en montrant l'ûnportanc'e. Nom 
avions notamment constaté que la conquête des Droits nouveaux, f exercice, la défenftl 
ou l'extension de ces droit, au niveau de, individus comme à celui des slrudlll'eS', 
était un de, objectifs permanents et essentiels du Syndicalisme. 

Nous rappeliom éga·lement qu-e le Syndicat a pour tâche de doMier aJ Droit,, 
tel qu'il eat, r.a réalité. Il est l'instrument qui haî don111e vie, qui le fait passer de texte 
théorique à texte appliqué. D'autre part, le Syndiulisme, dans le domaine quii est le 
sien, force le Droit : son, raie eit de faire la conjonctiolll entre le nécessaira- et le 
possible, de sorte que ce qui est jugé nécestaire par les Travailleurs soit obtenu et 
1ï'inlcrive daU$ nos lois, dal1$ nos accords, dans les fait.. Ainsi Vadion syndicale est 
un ferment essentiel de f évolution. du Droit. 



Enfin, nous soulignions que l'oction juridique n'était 
pas seulement importante au seul plan de lo revendication 
ou de la prise en charge des intérêts des T ravai lieurs dans 
l'entreprise. On ne saurait oublier qu'à côté de ces ques­
tions primordiales que sont la défense individuelle du Tra­
vailleur ou le stotut du Salarié dans l'entreprise, l'action 
syndicale dons so complexité se trouve confrontée à des 
données de droit à quelque niveau qu'elle se place. S'agit-il 
de réfléchir à de nouvelles structures de l'entreprise capi­
tal iste, de proposer une économie planifiée, de s'opposer 
aux tentatives des Pouvoirs. d'·attenter aux libertés publi­
ques, de tracer le cadre dans lequel un nouvel avantage 
social pourra être obt enu, de négocier avec les Employeurs ... , 
bref, en quelque clrconst once, la prise de position syndicale 
s'accompogne nécessairement du choix des moyens à mettre 
en œuvre pour se donner efficacité, du choix du support 
institutionnel ou de la forme de revendication. Elle aura 
alors recours, parmi d'autres, à l'utilisation des techniques 
juridiques. 

En définitive, la liaison entre action syndicale et action 
juridique ainsi que la subordination de celle-ci è lo pre­
mière avait été fortement établ ie. 

C'est dohs cette opt ique que le Service jur idique s'est 
efforcé de trovoiller ou !!:ours des deux années qui nous. ont 
conduit s ou 3 2° Congrès Confédéral, et c'est en conservant 
à l'esprit ,:;es idées fondamentales qu'il convient de relever 

1 -u·N SE.RVICE CONFÉDERAL 

Le Service juridique, à ce titre, travaille en liaison avec 
les Secteurs confédéraux, soit à l'occasion de tel problème 
donné, soit d'une manière plus institutionnelle. 

Cela est particulièrement vrai des liaiso_ns avec le S«feur 
formation et le S«teur social. 

o) Secteur Formation 

L'année 1961 o vu s'achever un travail important qui 
a été la refonte complète des cours du cycle juridique par 
correspondance. Ce cycle connaît une bonne assiduité, mois 
il n'avait pas été revu, sinon sur des points de détail, 
depuis plusieurs années. 11 u été entièrement repris, tant 
sur le pion présentation que dans le fond, en tenant 
compte en particulier de l'évolution de la pensée syndicale 
sur des problèmes aussi importants que le droit syndical 
'dons l'entreprise, la contestation du pouvoir patronal, etc. 

Le Service prend d' outre port en charge lo plupart des 
cours juridiques qui ont lieu à Bierville dons les sessions 
dirigéès par l'Institut Confédéral (spécialement les sessions 
Délégués du personnel, Comités d'entreprise, formation 
générale, responsables de Syndicats, nouveaux permanents). 
Ce sont là des oçcosions de bons contacts avec les Militants, 
sons doute aussi enrichisse ntes pour les professeurs que 
pour les ouditeurs, par la connaissance directe qu'elles 
permettent des difficultés rencontrées dans les entreprises 
pour l'application des textes. 

Des journées 'd'études ont également été faites en pro­
vince à la demande des Organisations locales. Mais ce sont 
surtout les E.N.O. qui, chaque été, font oppel oux perma­
nents du Service confédéral. D'ailleurs, ceux-ci partlcipent 
à la Commission de l'Institut chargé de mettre au point le 
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son compte rendu d'activité, tant en ce qui concerne ses 
tâches propres que celles effectuées en liaison avec les 
différents secteurs de la Confédération et dvec nos Organi­
sations. Un Service juridique ou plan national ne saun::ilt 
être un servic;e p_urement contentieux ; il n'a pas pour 
fonction première de « foire du renseignement », mais Il 
a à s'int égrer à l'action confédérale à la politique voulue 
por la C.F.T .C. à laquelle I l doit un ' apport spédfiquè. 

* 
li n'est pas inutile de .signaler que le Bureau Confédéra l, 

peu de t emps après le précédent C!!rngrès, a eu à examiner 
l'activit é du Service jur ldiqu.e et à défin ir sa place dons la 
Confédération. Au cours de sa séance du 13 ·octobre 196-1 
en effet, il a fixé S'on orientation et ses perspectives qu~ 
1'011 peut résumer comme il suit : 

a) Le Service juridique est un Service confédéral, c'est­
à-dire à la disposition des instances confédérales; 

b) C'est un Service spécialisé oyant ses fonctions pro­
pres; 

c) Il peut être, en certains cos, un ·Service supplétif 
vis-à-vis des divers échelons de notre Orgonisotion. 

Le rapport suivra donc cette classification, 

thème des E.N.O. et, ou cours de ces deux dern ières années;' 
les sujets tra i tés (notamment çelul sur lo notion de pouvoir 
patronal): ont été liés plus qu'auparavant aux préoccupations 
glméroles du Service. 

Enfin· et surtout, le Service a mené une activité propre 
en matière de formation. Jusqu'à ces dernières années Il 
était admis que des sessions devaient être prévues en fov~ur 
de nos Conseillers prud'hommes pour améliorer leurs con­
naissances et mieux les intégrer dons les ,perspectives syn­
dicales. Sons négliger cet aspect il a semblé que l'on ne 
pouvai t en rester là et que, dans l 'optique déf inie en llml­
nofre, il fallait, parallèl~ment à la formation des juges, 
prendre également en charge tous les autres aspec.ts juri ­
diques de l 'action syndicale. Dons une première démarche 
une session a été faite .en ! 961 q l 'usage de respansobl~ 
d'Orgonisotions locales sur lès problèmes divers qu'ils ren­
contrent (que~tfons de solaites, logements familiaux, et c. ) . 
M ais la formule n'était pas satisfaisante car elle ne cernai t 
pas assez les faits de la lut te syndicale. C'est pourquoi-, en 
mors, 1962, un nouveau type de session a été mis sur pied, 
centre s_ur les problèmes syndicaux ( statut légal du syndi­
cat, problèmes juridiques de lo grêve, notamment en fonc­
t ion des technique.s modernes de grève, notion du pouvoir 
patronal dans l 'entreprise) . Cette formu le qui _s'odress_oit 
à des responsables de Syndicats, ainsi qu'à des Permanents, 
o elle-même été reprise quelques mols plus tord à un niv8'ou 
plus élevé: En effet, en juin 1·9s2, Une « Session de Re­
cherches ~ s'est tenue à Bierville, à laquelle un cer tain 
nombre de Permanents ont participé sur le thème du 
« Pouvoir patronal dons l'entreprise » ; Analyse du pouvoir 
patronal en matière de gestion sociale, analyse des moyens 
de Je contrebalancer par lo mise en place d'une force 
syndicale réelle dons l'entreprise. Les travaux de cette Ses­
sion ont eu leurs répercussions dons le mouvement, puis­
qu'ils ont permis la remise en chantier des proposit ions de 

la C.F.T.C. su'r la « reconnaissance de la Section syndicale » 
et l'établissiimen t d'un nouveau tex;t e. dont nous porions 
por ailleurs. De plus, oette Session de Recherches qui o 
ouvert des perspectives très impor tantes sera, de ce fait, 
prolongée por 1.1he nouvelle Session qui do1t se tenir en 
octobre 1963 dans le cadre de I' 1 nstitut du T rovoi I de 
Strasbourg, toujours sur le thème du « Pouvoir patronal ». 

b) Seéteur Socia 1 

L'apport du Service juridique s'applique surtout, à 
l'intérieur du Secteur social, aux Services « Conventions 
collectives » et « Comités d'entreprise n qui connaissent 
évidemment des Questions oyant des incidences juridiques. 
Moins que les années précédentes, mois .pour un certain 
nombre de cos cependont, le Service juridique · a eu à 
conseiller des Sections syndicales confrontées ô une propo­
sition patronale de contrats d' intéressement . L'occasion 
s'est ainsi offerte de rappeler les positions réservées définies 
por notre Congrès Confédéral de 1959. Por contre, il semble 
qu'une lente évolution se fosse sur le problème de la 
reconnaissance de la Section syndicale et sur l'extension 
des droits syndicaux dons l'entreprise. C'est ainsi qu'en l 962 
plusieurs accords d'entreprise ont été conclus ou renouvelés 
contenant des dispositions à cet égard, que nous estimons 
int éressantes ericore que parcellaires. 

Lo réorganisation du Service « Comités d'ent repr ise » 
en septembre 1962 doit être le point de déport d'une plus 
gronde liaison avec le Service juridique. Les directives qui 
seront données à nos Militants engagés dons les Comités, 
les orientations qui seront prises vis-à-vis des attributions 
économiques de ces organ ismes ou bien à propos de lo 
gestion des œuvres sociales appellent, elles aussi, des 
données juridiques. Le problème du Comité est d'abord celui 
de l'application effective de la législation, puisque en ce 
doma ine au moins les tex tes ont le mérite d'exister ( un 
Minfs.tre du Travail ne déclarait-il pas que sur 15.000 en­
trepr ises _entrant dons le champ de l'ordonnonŒ du 22 fé­
vrier 1945, environ 7.000 seulement avaient un Comit é et 
sur ce chiffre 1.500 Comités fonctionneraient convenable­
ment). 

Cette législation, i l faut donc lo foire appliquer; il fout 
oussi la défendre cont re les employeurs cherchant obstiné­
ment, et parfois selon des directives coordonnées, à en 
restreindre l' int erprétation, à réduire les prérogatives des 
élus, à menacer ces derniers dans leur salaire, leur avan­
cement, sinon dons leur emploi. C'est ainsi que ces derniers 
mois des solutions ont fait quelque progrès en ce qui 
concerne le nombre de délégués éligibles, le nombre des 
collèges électoraux, l'obligation pour l'employeur de deman­
der à l'i nspecteur d11 Travail !'autorisation de licencier les 
délégués élus, etc. Si des succès ext rêmement importants 
ont été récemment obtenus par nous devant les tribunaux 
(cf. ci-après), il n'empêche que l'Organisation doit déployer 
une vigi lance très gronde pour sauvegarder le respect de 
cette conquête ouvrière. Et nous ne porions pos ici de son 
amél ioration, qui demeure pourtant un de nos objectifs 
importants. 

Quoi qu'il en soit, une pol itique des Comités d'entreprise 
requier t une att ention aux aspects jur idiques de notre 
action plus qu'en d'autres domaines, et ceci nécessite une 
coordination entre les Services qui est lo t âche de choque 
jour. 

c) Secteur International 

A l'égard de ce Secteur, le Service jur idique o ent repris 
depuis deux ans une collaboration régulière ou bulletin de 
1.5.C.T.1. : « Energies Syndicales ». Une rubrique de 

jur isprudence rédigée à par t ir des décisions rendues pa r 
les principaux t irbunaux des Etats africains est assurée et, 
d'autre part, des articles d'informat ion juridique sur des 
problèmes de base sont pér iodiquement publ iés à l ' usage 
des responsables syndicaux de ces pays. 

D'aut re port, le Service o eu l'occasion de collaborer à 
des Sessions de formation de M ilitant s africains, tant en 
A frique qu'au Cent re de Biervi lle. 

d) La Presse 

La PreS5e syndicale est un bon moyen d' informer le ,plus 
grand nombre possible de Militant s de l' act uali té juridique. 
Sa périodicité rapprochée permet de diffuser la jurispru­
dence importante et sur tout de mettre l'éclairage sur !es 
actions judiciaires ayant urie répercussion syndicale : il est 
cer tain que l'exploit at ion syndicale du procès Michelin , 
pour prendre un exemple, n'aurait pu être faite si nous 
n'avions pu orchestrer notre compagne dons « Syndica­
l isme » et, à partir de ce journal, dons d'aut res organes 
de p resse. De même l'u ti I isot ion syndicale de lo batoi l le 
judiciaire du c< Congé-Educat ion» aurai t été p lus lente 
et moins large, 

Lo formule de lo page jur idique ( la ,$eptième depuis que 
« Syndicalisme » a hu it poges) ét ai t à l' épreuve lors du 
précédent Congrès Confédéral. Elle a été rodée depuis, 
encore que des améliorations soient actuellement ét udiées 
pour une mise en pratique à l ' automne. Elle comprend , 
d'une part les « Flashes jur idiques» qu i, en quelques lignes; 
donnent les décisions les plus important es des T ribunaux 
ovec un t rès court commentaire les situant dons not re pers­
pective. Ces f lashes sont répertoriés se lori une codificat ion 
établie par le Service juridique et qui permet aux Milit ants 
de les découper et de les classer. D'autres part , des peti ts 
art icles occupent Je bas de la page, consacrés aux suïets 
dont l' importance dépasse le cadre d'un flash. C'est surtout 
sur ce point que des améliorat ion sont envisagées, af in que 
ces art icles cernent mieux les problèmes de la v ie syndicale. 

Enfin, le « bil let juridique », pubHé dons la plupart des 
numér~, a pour bur de dehner un commentaire syndica l 
à partir d'un fait d'octuolité connu et traité en fonction 
de ses aspects ju(ldlquas. C'est oinsl q4'à côté de multlples 
questions abordées ou cours de ces deux années, le bil let 
o été uti lisé pour revenir à choque occasion sur les quest ions 
nous -paraissant essentielles, t elle la not ion de « pouvo ir 
patronal ». L'actual i té judiciaire et- syndlqJle a ét é mise 
à pr.ofl t pou r, inlassablement, attirer l'ot-t-ention .sur les 
cons-équences du pouvoir de gestion sociale. de l' employeur, 
sur ses ospec;ts exorblto'nt$, Incompatibles QVec la démo­
cratie que nous voulons bât ir dons l'ent reprise. Ainsi se 
fraye, dans les espr its, lo voie du renforcement des droits 
syndiçaux sur les lieux de travai l. 

Le Service juridique collabore en out re oux poges prati­
ques de « Syndicalisme » hélio qui, elles aussi, devront 
être réét udiées dons le sens d' une plus gronde simplici t é 
et d'une meilleure adaptat ion aux p_roblèmes des lecteurs. 

Enfin, lo revue <( Formation » a publ ié ces deux années 
plusieurs art icles consacrés à des sujet s juridiques. 

Divers 
,, 

Nous ne ment ionnerons que pour mémoire les diverses 
int erventions que le Serv ice juridique a souvent l' occasion 
d'effectuer vis-à-vis des Responsables confédéraux ou des 
Organismes et Commissions de- la C.F.T .C. Ces interven­
t ions, des plus var iées quant à leu r objet , ne se prêt ent 
pas à énumérat ion, bien que leur importan~e soit généra­
lement certaine. 
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1 PROPRES 

D·U SERVICE JURIDIQUE 

En tont que tel, le Service juridique a une activité propre 
dont le compte rendu pour la période 1 961 - 1963 peut se 
résumer comme il suit ; 

La Défense des Militants 

Lorsque nous porions de « chasse aux Militants », bien 
des gens à l'extérieur du Mouvement syndical pensent que 
nous exagérons les termes ou bien qu'il s'agit de cas 
exceptionnels mettant en couse certains Patrons, mois non 
pas les structures de protection des libertés syndicales indi­
viduelles ou collectives. 

Les Services confédéraux sont bien placés ( parce que les 
Informations, I.eur viennent de l'ensemble du pays et des 
bronches professionnelles) pour savoir combien l'accepta­
tion de fonctions syndicales par un Militant l'expose dans 
sa situation, son avancement ou son saloire, Alors que la 
loi du 27 avril 1956 interdit à !'Employeur de prendre en 
considération l'appartenance à un Syndicat ou l'exercice 
d'une activité syndicale pour arrêter ses décisions, on peut 
affirmer, objectivement, qu'en fait la plupart des Respon­
sables vivent sous une menace et qu'ils le savent. Celle-ci 
ne se réalise certes que dons un certain nombre d'occasions, 
mois l'affirmation n'est pos gratuite quand nous disons que 
l'inquiétude quant à la situation personnel le est, dans le 
secteur privé au moins, corrélative à une action syndicale 
militante. 

En clair cela veut dire que la loi est mol appliquée et 
d'autre port qu'elle est insuffisante, Cela signifie aussi la 
nécessité pour la Confédération d'intervenir à chaque fois 
qu'un Rosponsoble syndical est victime de son Employeur. 

En effet, la C.F.T.C. a toujours affirmé que toute sanc­
tion de ce genre atteignait en réalité les intérêts généraux 
des Travailleurs dans ce qu'ils ont de fondomentaux. Il 
n'y -a aucun rapport entre la défense des adhérents lésés 
dons leurs droits, qui est l'affaire du Syndicat compétent, 
et la défense des Responsables syndicaux, qui concerne 
l'ensemble de notre Organisation. C'est à partir du même 
principe qu'il nous arrive parfois de prendre en charge tel 
délégué du personnel adhérent èJ une autre Organisation 
et qui, à la suite d'un litige, a été laissé pour compte par 
celle-ci. 

Toujours est-i I que la Confédértaion, conjointement avec 
ses Fédérations et ses U. D., intervient chaque fois qu'elle 
est tenue au courant du préjudice subi par un Militant du 
foit de son activité. Cette intervention se situe normalement 
auprès des instances administratives, puis, au besoin, devant 
les Tribunaux. • 

Sauf peut-être ou cours de ces derniers mois, on ne peut 
que souligner les diffi cuités rencontrées auprès de I' 1 nspec­
tion du Travail comme auprès des Services ministériels en 
ce domaine. L'autorité de tutelle demeure attachée ô la 
conception juridique traditionnelle selon laquelle les liens 
nés du contra"\- de travail doivent être appréciés d'une 
manière autonome. Ainsi toute faute, même légère, autorise 
!'Employeur à opérer le licenciement. Que cette foute soit, 
par exemple, reprochée à un Militant et non à ses voisins 
de travail qui y ont participé, ou bien qu'elle sait le résultat 
d'une volonté patiente de !'Employeur d'éliminer un Respon­
sable est souvent considéré comme superfétatoire par les 
fonctionnaires qui, négligeant ces éléments, s'en tiendront 
au contrat de travail. Il en résulte que des Employeurs sans 
scrupule, pourvu qu'ils aient la rouerie d'attendre l'occasion 
favorable, peuvent, le plus légalement du monde, obtenir 
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l'accord des Inspecteurs, et parfois au-delà, pour opérer 
le I icenciemen t. Nous pouvons ainsi citer des entreprises 
où la liste des Militants licenciés s'allonge ou fil des onnées, 
sons sanction. 

Et d'ailleurs quelles sondions y aurait-il ? Puisque la 
loi du 27 avril 1956 sur la liberté syndicale a montré, en 
plusieurs années d'existence, sa rare inefficacité : sauf l'une 
ou I.'autre exception, ele n'a jamais été utilisée pour pour­
suivre les Employeurs. N'avons-nous pas rencontré un Ins­
pecteur du Travail, à qui une infraction évidente était 
signalée, répondre qu'i I ne saurait dresser procès-verbal sur 
la base de la loi de 1956, « car il ne pouvait innover en 
ce domaine ». Depuis, il est vrai, quelques cas de sanctions 
ont pu être relevés. 1 ls demeurent exceptionnels, pour les 
raisons indiquées ci-dessus : i I est toujours très difficile de 
prouver juridiquement l'existence d'une relation de cause à 
effet entre l'adhésion syndicale ou l'activité syndicale et la 
sanction prise par !'Employeur du fait que ce dernier peut, 
souverainement, prendre ses décisions en ce qui concerne 
la gestion de l'entreprise ou l'organisation du travail. Dès 
lors, il lui est loisible de dissimuler sous des apparences ses 
tentatives antisyndicales. 

C'est donc à ce niveau qu'il faut reprendre le problème, 
en reconsidérant les limites du pouvoir patronal et en ins­
tituant une force syndicale réelle dans l'entreprise. Cet 
aspect sera repris ci-après. 

Malgré cette situation, le Service juridiq ue, en étroite 
liaison avec le Secteur sociol de la Confédération et avec 
les Fédérations intéressées, défend les dossiers des Militants 
menacés. C'est normalement au niveau du Ministère, dans 
le cos des délégués élus, que cette défense se situe. Au 
cours de ces deux années, de nombreuses démarches ont 
été effectuées à ce propos, des décisions favorables étant 
quelquefois obtenues. Elles le sont généralement après des 
délais considérables : on soit qu'un délai de quatre mois 
est légalement imparti à I' Administrotion pour se prononcer. 
Pour notre part, nous n'avons jamais eu connoissonce de 
dossier liquidé en respectant ce délai, Au contraire, et sons 
qu'il y ait pour autant décision implicit e de rejet, les Ser­
vi ces conservent en attente leur I éponse pendant une 
période atteignant parfois le double, sinon davantage, du 
délai sus-visé. Quand, 6 la suite de démarches répétées, 
une soluttion intervient, le temps écoulé rend peu efficace 
une décision annulant celle de l'inspecteur du Travail, 
lorsque c'est le cos, ou bien ordonnant la réintégration du 
Salarié. 

On comprend dès lors que la C.F.T.C., dons le projet de 
réforme dont nous allons parler, dessaisisse l'Administration 
de la protection des délégués élus et ne lui confie pas celle, 
nouvelle, que nous prévoyons pour les délégués syndicaux. 
Un mécanisme de Commission paritaire, malgré l'inconvé­
nient d'autoriser des Employeurs èJ apprécier des cos de ce 
genre, nous paraît encore plus sûr. 

Cependant, il faut signaler la publication au cours du 
deuxième semestre 1962 de deux circulaires émanant ciu 
Ministère du Travail et qui marquent une certaine volonté 
de réfréner les bbus ayant cours dans deux domaines qui 
nous importent : l'une du 3 août 1962 sur lo prctection 
légale des délégués élus, d'un intérêt réel dons la mesure 
où elle pourrait amener l'ln-specti6n du Travail à veiller 
de plus près qu'elle ne le fait à la procédure même du 
licenciement des délégués; l'autre du 7 novembre 1962 
sur les I icenciements collectifs contient quelques idées 
intéressantes bien qu'elle intervienne sur un problème où 
il foudro bien se décider un jour à une réforme profonde. 

Défense devant les tribunaux 

A l'encontre du système de protect ion des Délégués élus, 
prévu ,par !'ordonnance du 22 février 1945 et par la lo i 
du l 6 avril 1946, on sait que notre jurisprudence s'est 
arrogée un droit de contrôle des I icenciements, par le b iais 
de règles du droit civi 1. D'autre part, les Militants syndi­
caux, qui ne possèdent aucune sauvegarde légale, auront 
à mener des actions judiciaires contre leurs Employeurs. 
Dans les deux cas, le Service juridique intervient soit en 
prenant directement en charge le procès, soit en assistant 
notre Organisation qui l ' engage. Depuis 196 l , en ne comp­
tant que les dossiers pris direct ement en charge par la 
Confédératjon (évidemment les moins nombreux), une 
quaranto ine de procès ont été engagés. C'est d ire ( si l'on 
ajoute ceux conduits directement par les Syndicats ou les 
Fédérations, plus toutes les affaires qui ne vont pas en 
justice parce qu'à force de discussions elles se sont réglées 
avant) le nombre d'incidents graves pouvant surgir au 
cours d ' une année, et cela ou détriment d'une seule. Cen­
trale. 

Certains de ces procès présentent un intérêt exceptionnel 
dons la mesure où ils permet tent de poser aux Tribunaux 
des cas néc:essitont une interprétat ion des tex tes et facili­
tent un élargissement de le jurisprudence. Ou bien, parfois, 
ils sont l'occasion d'attaquer des Entreprises particulière­
ment «dures» et i ls peuvent constituer une aide pour le 
Syndicat qui mène la bataille dans l'entreprise et pour les 
Syndicats de la localité, dans la mesure où l'action judi­
ciai re et l'action syndicale de base sont bien coordonnées. 
Nous traitons cet aspect ci-après à propos de la « pol itique 
des procès » de la' Confédération. 

Pour l'ex.tension des droits syndicall'X 

Mais l'on peut se contenter de suivre les f ilières admi­
nistratives et judiciaires telles qu' elles nous sont offertes 
par une législatjon qui nous échappe en bonne partie. En 
rester aux structures actuelles, ce serait admettre que le 
Syndicalisme demeure une activité honoré ici, mois clan­
destine par nécessité, là. 

Voici des années que la C.F.T.C. demande l'extension 
des droits syndicaux dans l'entreprise. C'est une évidence, 
un fait, que l'act ion syndicale se déroule, pour sa part 
essent ielle, à ce niveau. C'est là que se manifestent dons 
leur vérité les raisons d'être du Syndicalisme, que se nouent 
les oppositions qui posent des problèmes à la vie nationale, 
c'est là en tout cas que le dialogue ou le conflit se réalise 
ou principal. 

Or, le st atut légal des Travai lleurs réunis en Syndicats 
est totalement inadapté à cette réa l ité. La loi demeure 
prat iquement muette sur les conséquences pratiques qu'im­
plique dans l'entreprise la reconnaissance légale du droit 
syndical. Conception commode pour certains, car e l le s'ac­
commode fort bien avec le dogme de la souveraineté de 
!'Employeur dons son entreprise, et d'aut re part elle permet 
de sanctionner juridiquement les Syndicalismes coupables 
d' avoir soulevé les véritables problèmes dans le lieu où se 
nouent les véritables conflit s. 

Le, Employeurs, dans ces conditions, ont beau jeu, au 
nom de l'autorité qu'ils tiennent de leurs fonctions, de 
réglementer l 'exercice des libertés syndicales dans leur 
entreprise. Les règlements intérieurs, les notes de service, 
s'y emploient qui sanctionnent par exemple l'in t roduction 
rie tracts, de journaux, qui interdisent toute d iscussion 
pudiquement baptisée de << philosophique, politique ou 
religieuse », tout port d'insigne, toute pr ise de parole. 
Singul ière situation d'un droit constitutionnel qui au, 1 ieu 
de textes d'oppl icotion, se traduit en fait par des text es 
d' interdiction ... 

Quoi qu' il en soit, les actes les plus simples et les p lus 
subalternes de la v ie syndica I e sont légale ment proscrits. Il 
n'est guère de meil leure démonstra t ion que les t extes n' ont 
un sens que dans la mesure où une f orce sociale les sou­
tient, les anime. L 'Employeur, dominant son entreprise, y 
impose sa lo i , fût-ce a u détriment des droits des T ravai l­
leurs. C'est à nous d'imposer une autre sit uation en portent 
le fer I à où il fout : non pas par la rénovation parcellaire 
des text es et des mécanismes de protect ion, mais par une 
concept ion nouvel le, celle du Syndic:ot déployant ses acti­
vités dans une ent'reprise où le pouvoir de gestion de 
l'Employeur ser111 limité et contrôlé, 

Tel est le sens réel des proposi t ions que la C.F.T.C. 
défend depuis p lusieurs années. En 1958, c'était une pro­
position de loi, déposée sur le Bureau de l'Assemblée 
Nationale et reconnaissant légalement la Sect ion syndicale 
dans l'ent reprise. En 1 961 , c'étai t le Congrès Confédéra 1 
qui votait une réso lution sur le T ravai lleur et !'Ent reprise, 
marquant un approfondissement de notre recherche et j us­
tifiant notre revendication non seulement comme le moyen 
prat ique de facilit er les tâches syndicales, mois surtout 
comme le levier pour imposer face à !' Employeur, dons 
l'entrepr ise, une force réel le capable de défendre effica­
cement les salariés et de pr endre en charge le cont rôle des 
décisions de gestion essentielles. 

La mot ion du 31 ° Congrès rappelait. notamment que 

« - les buts fondamentaux et permanents de l ' action 
syndicale étant la défense des intérêts des T ra­
vailleurs et la reconnaissance de leur dign it é par 
l'accession aux responsabi lités dons l' ent repr ise. » 

Elle précisait ensu ite que l'action sy ndicale doi t t end re à : 

(< - la poursuite de l'act ion revendicat ive qui, faisant 
assumer eu Syndicat )es besoins immédiats des 
T rava illeurs, lu i permet de demeurer en contact 
ét roit avec ceux-ci ; 

« - la contestat ion de l'autori té patronale dans les 
relat ions de t ravai l, dès lors qu'el le s'exerce en 
dehors de toute convention ( 1 e caractère un i latéral 
et imposé du règlement intérieur doit notamment 
êt re remis en cause ) ; 

« - la démocrat isa t ion de l'entrepr ise par lo contes­
t ation du droit de gestion de l' employeur, des 
capitalistes, des groupes f inanciers ou de la D i rec­
tion. Le choix de la Direct ion, les grandes opt ions 
f inancières et économiques q ui condi t ionnent l' ac­
t ivité, l'avenir de l' entreprise et l'organisation 
générale du t ravai l doivent êt re décidées avec le 
concours des travai lleurs organisés dans leurs Syn ­
dicats. 

Enf in le Congrès de 1961 donnajt pour tâche au Syndicat 
de : 

« - S'exercer et s'organiser particu l ièrement dans l'en­
t repr ise ; 

« - S'exercer librement dans l'ent reprise, grâce à u ne 
législation qui ne se content e pas d'affirmat ions 
de principe, mois fixe les possibi l ités prat iques 
dont le Syndicat doi t pouvoir d isposer : informa­
t ion des T rava i lleurs, protection des Re-sponsobles 
syndicaux , reconnaissance réel le du Syndicat 
comme représent an t des Travail leurs; 

« - Se préparer èJ des tâches de gestion et d~ contrôle 
de l'entreprise enfin pourvue de struc:tur~ démo­
crat iques répondant aux besoins des hommes et 
è, l' int érêt de la Not ion. » 

Dans le prolongemen t de la mot ion <( Le T ravailleur et 
!'Entreprise » , le Service j ur idique a, de concert avec des 
Responsables fédéraux et d'Unians départementales, pour­
i uiyi ses tr□vaux not omment en étudiant , lors de la Session 
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de Recherches déjà signalée et ter1ue à 81erville en juin 
l 962, les moyens de limiter les pouvoirs de !'Employeur 
vis-à-vis de ses Soloriés, dons le cadre même des structures 
de l'entreprise capitaliste (c'est-à-dire que nous nous 
en sommes volontairement tenus ou cadre économique 
actuel, en définissant les modifications possibles à court 
terme). D'autre part et surtout, cette Session c remis en 
chantier le proposition de loi de 1958 en lui faisant subir 
de nombreuses modjficctions tenant compte de l'évolution 
des esprits depuis quelques années. Un nouvea1.1 texte a 
été mis 01.1 point et diffusé. (Voir « Formation » n" 52 
de mors-avril 1963.) 

C'est ainsi que les rôles iespectifs du Responsabf.e syn­
dical et des Délégués du personnel, qui étaient quelque 
peu confondus dons notre texte de 1958, sont bien'délimités. 
Le Syndicat reçoit un rôle d'impulsion de coordlndtion • les 
Délégués du 'persqnnel sont ou contraire préposés à '\.lne 
tâche particulière·. De même les cctlvltês que I.e Syndicat 
peut mener dons l'entreprise sont pr-écisées, notamment en 
ce qui concerne l'affichage syndical, les contacts entre 
Adhérents et Responsables. 

Enfin, la ptotection des Délégués syndicaux a été recon­
sidérée. Le principe en est l'in1111unifé dont ils doivent 
béQéficier. Cette immunité implique que l'employeur ne 
puisse le licencier par lui-même, Si la procédure de la 
Commission départementale, retehue en 1958, a êté main­
tenue, par contré /o rlglleur de la prote<:tion se trouve 
accrue par deux disposi tions que l'on peut qualifier de révo­
lutionnaire, ca.r el les tendent à couper les liens réunissant 
le droit du trqvcll aux règles fondamentales du droit civil, 

D'une part, sauf une exception, nous avons interdit 
l'llchoppotoire que constitue 'article 114·2 du Code Civil 
r.,ermet~cnt à !'Employeur de ne pas exécuter sOh obligo­
tion de réintégrer un Délégué en IUI offrant en compensa­
tion des dommoges-lntéfêtil. Les concepts traditionnels du 
droit civi l doivent enfin recevoir une limite dons le mesure 
où ils Interdisent l'opp)ieaction normale des règles essen­
t ielles de le protection du travail, 

D'autre part, é t c'est la seconde disposition novatrice 
rious récusons le juge judiciaire (revenant en cela d'ailleurs' 
à l'esprit de la Législation de la Libéra-tian) . L.o éommission' 
départementale devient le seul luge et nous Interdisons 
l'utilisation obus,ve de l'ortllce 1 184 du Code Civil par 
l'Ei,,pfoyeur, lui permettant, en l'espèce, de demonder a 
un Tribunal la résolution judidoire du contrat, c'est-à-dire 
le droit d'opérer le licendement. 

Prédscns que ce méccnfsrne, souhaité polir les Délégués 
syndicaux, devra également, selon nous, être appliqué pour 
les, membres élus du Comité d'entreprise et pour les Délé­
;iues du personnel. Nous avons égolement préparé des textes 
en ce sens. 

Pour l'évolution du Droit du Travail 

L'extension du droit syndical est le préoccupation domi­
nante, elle n'est pas la seuie, Une Organisation telle que 
la C.F.T.C. dispose de moyens pour peser sur le Droit : 
action syndicale qui aboutit à créer une situation de fait 
nouvellè, annonciatrice d'une amélioration des règ les exis­
torites, qu bien démorches cdministrotives, voire textes 
lêglslotlfs. Ces actions el les-mêmes s'appuient ou se pro­
long!nt par l'utillsation de techniq1.1es diver$es : presse, 
prçces, reunions, etc. 

A ce niveau, on peut distinguer deux fonctions que le 
Service juridiq1.1e doit remplir : 
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Un trovoH de défrichage met ton t l'accent sur des 
problèmes négl!gés par les juristes « classiques >>, 
mois qui préoccupent les Travollleurs. Par exemple, 

l'analyse de la notion de pouvoir patronal dons 
l'entreprise dont nous avons parlé, ou bien la cons­
truction d'une théorie juridique des nouvelles tech­
niques de grève. l'apparition des grêv,es tournantes, 
(les débrayages de courte durée, des grèves du ren­
dement, etc., ont désorienté lo doctrine q4I, ne vou­
lant pas ou surplus omoin.drir l'autorité de l'Em­
ployeur, s'est réfugiée dons la position commode du 
refus de ces formes nouvelles de grève, plutôt que 
de se risquer à les analyser et 'à les reconnaître, 

11 appartient aux Syndicalistes de remonter lo pente, et 
ou cours de ces deux années, notamment en liaison avec 
le Fédération de la Métallurgie, un certain nombre de 
proeaès ont été engagés à propos de grève d'1,1n type nou­
veau, avec pour but de reposer systémotiquement le pro­
blème devant les Tribunqux, d'amener les mcgiS'lrats à 
réfléchir, d'obtenir une jurisprudence divergente pour l'uti­
liser ensuite et foire notre trouée. 

D'autres exemples de lo politique poursuivie pourraient 
être cités, qui montrent que la C.F.T.C. assume une tâche 
essentielle, et pratiquement seule : celle de forcer le droit, 
d'en provoquer le colère en misant sur les solutions qui 
nous sont contraires, les plus frag ilei;, afin de l'es éorriger, 
de reprendre peu à peu la jurisprudence en la rendont plus 
favorable à nos intérêts. Agissant ainsi, nous avons porfoi­
tement conscience de mener une action qui serait ineffi­
cace si elle n'était pas étroitement arrimée' à l'action de 
nos Syndicats, les Militants se saisissant des dificultés dons 
l'entreprise, y répondant, puis renvoyant la balle aux 
juristes pour que ceux-ci dégagent une réponse positive à 
leur pion. Ensuite l'action syndicale peut se développer à 
nouveau et triompher. 

C'est la situation que nous avons co_pnue dons le succès 
retentissant remporté à propos du financement du Congé­
Education par le Comité d'entreprise. Le 4 janvier 1962, 
la Cour de Cassation nous donnait gain de ca1.1se, réaffir­
mant du même coup les pouvoirs des Comités sur la gestion 
de leur budget. Cette décision a été remportée après une 
magnifique botoille des militants dons les Comités d'entre­
prise et un long débat judiciaire mené aux quatre coins de 
la Fronce. 

Autre succès du même genre, utilisable pour l'avancée 
du droit du travail, celui obtenu devant la Cour de Cassa­
tion le 27 février 1962 dons un procès nous opposant à lo 
Société De Wendel, à propos du droit des Délégués du 
personnel de se déplacer à l'intérieur de l'entreprise. Cette 
décision, qui a fait grincer bien des dents, offre elle aussi 
des possibilités nouvelles à la défense des Travailleurs dons 
l'entreprise même. 

Le 12 avril 1962; c'était le Conseil d'Etat qui annulait, 
sur notre demande, le décret ascordant la représentativité 
à lo C.G.S .. !, faisant œuvre de moralité publique. 

Enfin, dons le vieux procès à épisodes nous opposant 
depuis 1957 à lo Société Michelin, la Cour de Cassotion 
a, pour la seconde fois, annulé une décision nous ·foisont 
grief, Puis, sur renvoi, nous l'avons emporté devant une 
troisième Cour d'Appel, ce! le de Lyon. L'affaire suit son 
cours ( pour la troisième fois en Cassation). Elle nous 
montre en tout cos combien la voie du recours aux Tribu­
naux n'est pas essentielle, puisqu'elle n'est qu'un appoint 
à l'activité syndicale. S'il fallait attendre six ou sept ans 
lo fin du procès, il n'y aurait plus de vie C.F.T.C. dans 
l'entreprise Michelin alors que le Syndicat, qui poursuit lo 
lutte, ·prospère, grandit et utilise les bons résultats judi­
ciaires que nous avons obten1.1s. 

Une des manifestations les plus significatives de l'intérêt 
des liaisons entre action syndicale et action juridique 
n'a-t-elle pas été ce meeting public tenu dons le plus 
gronde salle de Clermont-Ferrand, sur le procès Michelin, 

en octobre 1962 ? Alors on co,mprend combien l ' octlon 
juridlq1.1e, si elle n 'est pas isolée des problèmes des Travail­
leurs, o sa place privilégiée dons notre tôche dé Mîlitahts. 

En parallèle, nous devons foire éta t d'un échec sérieux 
subi sur le question des abattements de primes cnti-grève 
notre thèse oyant été repous_sée ( de justesse semble-t-il)' 
par la Co1.1r de Cassation. Problème qui sera repris les 
Trovoi lleurs ont le temps pour eux... ' 

Si nous porions de ces divers procès, ce n'est certes pas 
pour vider nos dossiers ou grand jour (combien d'affaires 
sont en cours qui, pour importantes qu'elles soient, ne pré­
sentent pas d'intérêt quant à l'évolution 'du droit et n'ont 
pas à être signalées) , mais bien pour essayer de démontrer 
Qu'une Centrale comme la nôt re doit avoir une politique 
?'c~oncée du Droit dons loq1.1elle la procédure a une place 
1nteressonte, 

11 y. o toute une stratégie qui doit être définie a cet 
égard. Le Service juridique confédéral n'a pas à engager 
des inst ances seu lement en fonction des « cos » qui lui 
sont foum is. 11 n'est pas un service de content ieux. 11 n'est 
pas 1.1n service de secours financier vis-à-vis des Organisa­
tions qui font appel à lui accordant des subsides sans 
cohérence. ' 

. Les proc~~, doivent ,être, e,ux aussi, e reflet de la poli­
t1q1.1e confederole, un moyen d'une pol itique d'ensemble, 
dons laquelle ont priorité : 

• Les procès I iés aux options confédérale ( ex. : ce qui 
o été fait en matière de congé-éducation ou de droit 
syndical et ce que nous amorçons actuellement à 
propos des attribut ions économiques des Comités 
d'entreprise). 

• Les procès-témoins à l ' égard des entreprises-clé, pour 
l'octivité syndicale; • 

• Lo défense des militants v ictimes de leur travail syn­
dical. 

Nous ne voudr ions pas terminer notre compte rendu sur 
ce point sons remercier les avocats de la Confédération dont 
le dévouement, la compréhension des problèmes ouvriers, 
l'esprit d'amitié dans lequel ils travai llent avec nous, en 
font, molgré leur profession 11bérole, des vér itables milit ant s. 
En premier lie1.1, M 0 L. FOUACE, à qui les grondes affaires 
syndicales ont été confiées et qui a représenté la C.F.T.C. 
dans les affaires du Congé-Education comme dans beaucoup 
d'outres., 

Notre gratitude va également à M• WEIL, M• GUILLO­
TEAU, M• PINET, M • LIBERTAL!S qui plaident aussi pour 
la Confédération. 

11 faudrait bien entendu expr imer également nos remer­
ciements oux nombreux avocats provinciaux aidant nos 
Organisations. 

Enfin, nous saluons ovet une part iculière sympathie 
M • NICOLAS, avocat à la Cour de Cassation et ou Consei l 
d'Etat, Consei l habituel de I.a C.F.T .C., qui a eu à connaitre 
de toutes nos affaires importantes. 

Les Prud'hommes 

Lors du Congrès Confédéral _de 1961, une Commission 
avait ét1.1dié la si tuation des Prud'hommes et défini les 
gr.ondes lignes d'une modernisation de l'Institution pour en 
folre ce qu'elle est en prihclpe, mois en prfnclpe seulement : 
le juge normal des différends entre Patrons et Salariés dons 

tcut~s les branc~es d'activités et to~ tes les régtons· du pays, 
tandis, qu'e les eleeatlons et la p rocedure seraient revues et 
cdoptees compte tenu d~s neuvelles n,odqlités existant por 
ailleurs ( notamment élections et contentieux de la Sécurité 
sociale ) . 

Lo situat ion oc:tuelle se caractérise en e ffet : 

• par une implantation t rès ancienne des Conseils, ina­
daptée à la si tuot ion réelle tant du point de vue des 
professions assujetties que des l erri toires couver ts; 

• par des modalités électora les qui about issent à des 
participations ou scrutin de quelques électeurs sur 
cent - voi re un pour cent, comme dans la Seine ; 

• enfin, por une procédure trop lou rde et coûteuse 
(frais avancés par !e demandeu r, interventions d'huis­

siers, fro is d'expert ise élevés ... ) . 

, gens le cad,re t racé por le 'Congrès, la Commission Con­
federcle Prud'homale o 1"rovoillé à préciser les orlenfatfons, 
notamment sous forme d'un texte soumis au Congrès de 
la Prud'.hof!lie Françoise à V ichy en septembre dernier. (Voir 
« Sy~d,co41sme l ) n° 898 du 29 sep1;embre 1962). Si la 
coollt1on Patrons et C.G.T . a folt repousser notre, vœu, nous 
re_ston~ persu_cdés que les li9nes de réforme que nous ovoris 
degogees finiront par s'imposer à la longue. 

Sans perdre de vue ces objectifs à échéance pl,us éloignée 
l'act ion de la Confédération en matière prud'bomole esi 
actuellement orientée sur des objecti fs plus Immédiats : 

Réalisation d' un cc dossier >1 à l'lntention des orga­
nisations (U.L et U.D.) qui veulent provoquer la 
c:rêotron ou l'extension de c:ompétenc:e d'un Conseil 
de Prud'homm~ : Etude des textes applicables pro­
cédure à suivre, atitorltés et organismes à conv~incre 
fcrrnulolre, etc. Des possib ilités existent actuellement 
d,e ce côté et les Ministères intéressés (Travai l e't 
Justice ) se disent décidés à donner une suite favo­
rable aux demorndes qui le1.1r porvlendront avec les 
accords requis (Municipal i tés notamment) ; 

Préparation des élections de novembre l 963 ( tous 
les trois ans) 

Poursuite et dévelop'pement de l'Information et de 
lo formcti'on des- Consei llers prud'hommes (page 
juridique de « Syndical isme >>, session Prud'hommes 
de Bierville, réunions d'études régionales ou loeaales 
notamment) . 

Les idées direct rices de l ' action en ce domaine pe1.1vent se 
résumer en : 

• Réalisation d'une juridict ion d1.1 t ravail rapide et 
efficace; 

• Présence C.F.T.C. dons les Prud'hommes au niveau 
de not re influence chez les travailleurs par le nombre 
de nos Conseil lers comme par leur compétery:e ; 

• L'act ion prud'homale est l'un des domaines où oppo­
raît l 'aspect juridique de l'action syndicale : les Con­
sei ls ne sont « paritaires » comme le veut le loi q1.1e 
si le présence patronale est équilibrée par des Con­
sei llers salariés 9u i soient des Mil itants épaulés par 
l'Organisation syndicale ouvr ière. 
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Ceci vise le courrier et les consul totions émonont des 
Militants et Orgonisotions du Mouvement. 

11 est bien certain que les consultations et le courrier 
occupent une place prépondérante. 

Nous touchons lo un problème important en ce qui con­
œrne le Service juridique : il est utilisé comme dépannage 
par un grand nombre de Fédérations, d'U. D., de Syndicats 
et par de simples odhérents. 

Certaines questions posées sont importontes : depuis 
l'étude d'une proposition de révision d'un accord collectif 
jusqu'au renseignement téléphoné à la suite d'un lic<'.!ncie­
ment de Délégués. Lo fréquence de ces interventions plon­
geant dans la trame de la vie syndicale permet ou service, 
transformé ici en une sorte de « S. V. P. syndical ,, de 
répondre à de réels besoins. 

Mais nous devons dire avec beaucoup de force que do 
nombreuses autres questions sont des brouti lies : sur un 
échantillon de courrier établi sur plusieurs semaines, on 
relève que sur 81 lettres expédiées par nous, 52 pouvaient 
être considérées comme répondant o des problèmes de 
notre ressort; 29, par contre, étaient totalement en dehors 
de nos attributions. 

11 orrive fréquemment que, pendont les mois les plus 
chargés (de novembre à mors) les deux Permanents du 
Service p□ssent la totalité d'une journée à recevoir des 
visites, sons pouvoir même foire le courrier. Et le courrier 
lui-même n'est qu'une partie de notre tache. 

Enfin, de simples particuliers viennent ou bureau, envoyés 
par des Syndicats pour des problèmes de logement, d'état 
civil, de rixe, d'occident de la route, etc. 

Ces taches de renseignements, de S.V.P., ayant une ten­
dance naturelle à augmenter, à absorber une bonne partie 
du temps, le Bureau Confédéral a, 1orsqu'il a examiné 
l'orientation du Service juridique, posé les principes sui­
vants ; 
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l O Le Sc,rviCG confédéral, jouant un rôle de suppléance, 
pléonce, peut être omané à prendre en charge : 

les problèmes juridiques controversés ou difficiles 
que, de toute évidence, une Organisation n'est pas 
armée pour résoudre ; 
les problèmes d'ordre collectif ; 
les problèmes de droit syndical, même individuels. 

2° Pour les autres questions, qui ne sont pas normale­
ment de I a compétence du Service, i I doit s'efforcer 
de cantonner son ai de : 

en traitant avec les Organisations et non avec les 
individus ; 

en transmettant aux Organisation compétentes 
toutes les affoires qui lui parvienne ntdirectement 
( au besoin avec une note donnant les grandes 
lignes de la solution juridique). 

A plus long terme, dons le cadre d'une politique visant 
à apporter des services pratiques oux odhérents - les ren­
seignements juridiques en constituant un élément important 
-, le Bureau Confédéral a considéré qu' il fallait aider les 
Organisations à résoudre el~es-mêmes ces problèmes. 

11 est parti de cette notion, ciui est un fondement de la 
c!émarche C.F.T.C. en de multip les domaines, que la décen­
tralisation des responsabilités et des décisions, lorsqu'elle 
est possible, doit être recherchée : elle est un moyen d'effi­
cacité et un moyen de démocrotie. 

Sur le plan du « renseignement ,, , du « conseil ", l ' intérêt 
de la décentralisation est de rapprocher le demandeur du 
consei lier sans l'obliger à faire « monter " la question à 
Paris. Au surplus, de nombreux problèmes se prêtent mal 
èJ un règlement par courrier. 

Dans cette perspective, les directi.ves suivantes nous ont 
été données : 

tenter deux expériences régionales, en fonction d'équi­
pes de Militants! déjà en place; 

proposer une formation parti c4) ière aux Permanents 
de la région parisienne. 

Cette politique a permis une certaine stabi lisotion des 
tâches supplétives du Service. 

Par contre, lo réalisation des mesures positives s'est 
heurtée à des difficul tés, et lo mise en route effective n'est 
pas encore réalisée. Elles demeurent comme objectifs pour 
l'avenir immédiat. 

* 
Tels sont les principaux éléments d'une compte rendu 

d'activité de deux années du Service juridique confédéroL 
Leur diversité est sans doute lo note dominant e. En effet, 
la caroctér istique du Servi ce est de rencontrer dans son 
action la quasi-totalité des autres Services confédéraux et 
des Organisations confédérées. Il n'est pas, comme, on 
pourrait le croire, un Service spécialisé, mois il travaille, ou 
contraire, pour partie avec l'ensemble. 

La question essentielle reste bien entendu de savoir 
quelle est la place assignée, dans l'action syndicale, oux 
problèmes juridiques. 

A cet égard, o n peut se demander si les méthodes nou­
velles de l'oction syndicale, la nécessaire technicité dont 
les démarches des Militants doivent recevoir l'empreinte, 
ne conduisent pas à une attitude différente vis-à-vês du 
juridique : le Syndicalisme dans le passé s'en est préoccupé 
essentrellement à l'occasion de la défense individuelle des 
Travailleurs. Le passage de la « législation industrielle J> 

au droit social collectif n'oblige-t-îl pas à un intérêt nou­
veau, avec des yeux nouveaux, pour les choses du Droit ? 
11 appartient aux Organisations syndicales d'opporter leur 
réponse en intégrant au mieux l'action juridique dans leur 
activité syndicale. 
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L'HABITAT 
1 ASPECT D 1U PROBLÈME 

Situation 

du 
loge-m en,t 

en, 1963 

LA motion sur YHabita.t adoptée par le 31• Coagrès soulignait qu'en dépit des 
résultats déjà obtenus sur ie plan de la con1truction neuve~ la crise -chi logemen.t 1évû­
sait toajoun avec ampleur, et imistait doni: pour qae soit inteneifié l'effort de com­
tru.ction. Les représentant» C.F.T.C. à la Commission d:e fHabi.tat du IV" Plan 
s~empfoyant, de leur c<ité, à concrétiser cette revenldication, luttaitnt avec aichynement 
pour que soit retenu l'objectif de 400.000 logements nouveaux par an, chiffre 
d'aiDeurs noDJ discuté par les experts. 

Sur le plan dn logement social, notre position con.stante était que Je volume 
des logements H.L.M. devait représenter au moins SO % du nombre total de loge­
ment:s à réaliser annuellement, afin que let besoins des catégories les plu modestes 
soient enfin, satisfaits. 



Un constat : la situation s'aggrave 

Quelle est présentement la situation ? Qu'en est-il de 
nos revendications? Quelles sont les perspectives d'avenir? 

Le bi Ion que permettent de dresser les statistiques récem­
ment publiées pat le M inistère .de lo Construction, l'onolyfe 
des données de la . loi de f inances, les mises en garde des 
dirigeants -dës organism es d:H .L.M . font apparaître une 
dégradation de fa situation pour le présent et craindre pour 
le proche avenir de bien sombres perspectives. 

Le nombre des logements terminés en 1962 
est le plus faible qu'ait connu notre pays 
depuis 4 ans 

Le tableau ci-dessous, établi èJ partir des statistiq ues du 
Ministère de la Construction, montre que 306.900 loge­
ments seulement ont été terminés en 1962, contre 320 ,400 
en 1959 et 316.000 en 1960 et 1961, soit une diminution 
de 13.500 logements en trois ans. 

NOMBRE DE LOGEMENTS TERMINES 

1959 

H.L.M. locatives •••••••• ' •••• ◄ 82.800 

H.L.M. en accession à la propriété 18.100 

Logecos .... ' ............ ' .... 86.600 

Autres logements primés ......... 87.600 

Logements sans primes .......... 28.200 

Reconstruction . . . . ' . . . . . . ' . . . . 17. l 00 

Total •• • • 1 •• • • ' ' •••• • ' • • 320.400 

Alors que le IV' Pion - qui n'avait d'ailleurs pas retenu 
le chiffre de 400.000 logements nouveaux par an, mais 
fixé les objectifs annuels à 350.000 - prévoyait une aug­
mentation progressive de la construction ( 9 % en cinq 
ans), la diminution du nombre des logements terminés est 
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1960 1961 1962 

77.000 70.800 67.400 

18.800 20.700 2 0 .800 

89.100 98.900 102.100 

87.700 81.400 73.500 

31.300 32.100 35.000 

12.700 11.800 8.100 

316.600 315.700 306.900 

de 4,2 % par rapport à 1 959, année-record. Et ce n'est 
pas en 1963 que lo situation s'améliorera du fait de la 
période de gel prolongée que nous avons connue : les chan­
tiers en cours comme les lancements nouveaux ont subi un 
retard qui se traduira par u ne p~rte, estiment les profes­
sionnels, de quelque 40.00 0 logements. 

Le rythme de construction des H.L.M. locatives 
a baissé d'un cinquième depuis 1959 

L'examen du tableau ci-dessus foit encore apparaître les 
différences suivantes entre les années 1959 et 1962 ; 

H.L.M. locatives 15.400 ( 19 %) 
H.L.M. accession • • ♦ • • • • • + 2.700 ( 15 %) 
Logecos . . . . . ' . . . . . . ' + 15.50 0 ( 18 %) 
Primés èJ 6 F ...... '.'''. 14.100 ( 16 % ) 
Sans prime , • ' ••••• ♦ •••• + 6.800 (24 %) 
Reconstruction '.' .. 9,000 (52 % ) 

Lq diminution d11 _psiste <( Reconstruction » est normale, 
les dégâts causés par la guerre étant pratiquement réparés. 

Celle des logements primés à 6 F s' explique, t cnt par 
l'accroissement du nombre des logements non pr imés (les 
candidats fortunés se lassent d'attendre des décisions de 
primes et décident d'avoir recours au seul financement 
privé) que par l'accroissement des Logé cos, dus en bonne 
partie au report sur cette formule de condidots qui auraient 
pu se contenter de la prime à 6 F. Cette diminution d'une 
catégorie intermédiaire est dommageable dons la mesure 
où le recours à la prime èi J O F s'effectue ou dét r iment de 
candidats de situation plus modeste qui auraient cependant 
désiré accéder à la propriété de leur logement. 

L 'augmentot ion des H. L. M . destinés à l'accessio n est 
fa ible en va leur absolue et l im i tée par l' insuffisance des 
crédi ts affectés à cet te formule { les coopérat ives d'H.L.M . 
souhaiteraient une augmentat ion sensible de leur volume) , 
mais faut-il s' ét onner de cette insu ft isance quand lo part 
des H.L.M . locatives - essentiellement dest inées à la clien­
tèle popula ire, victime pr incipale de la crise du logement -
a dim inué de près d'u n cinquième ( 19 % ) en trais ans ? 

Ce résultat n ' est pas su rp renant , étant donné q ue les 
mises en chantier d'H. L. M. locatives avaient d iminué 
depuis 1958 , du fai t de l'insuffisance des crédits destinés 
à la location H. L. M . 

Perspectives budgétaires pour 1963 

Pour les H. L. M . locat ives, 2 .6 50 m il lions de crédit s su r 
les comptes spéciaux du T résor devra ient permettre de 
lancer - d'après les estimations des 'Minist ères des Finances 
et de la Construction - 95.000 logement s ; encore s'agit -il 
de crédi ts couvrant, suivant les cas, 85 , 10 0, 11 2 ou 
117 % du prix-plafond, la réa l isation des constructions 
cor respondantes nécessit ant par conséquent des prêts com­
plémentaires d'autant plus importants que les coûts de 
const ruction ont notablement augmenté. 

Par ai lleurs, 50 millions de crédits pour les bonificat ions 
d'intérêts permettraient lo construction de 20.0 00 loge­
ments avec les prêts bonif iés (locat ion-attribut ion ) , soit 
au tot al 11 5.000 logement s pour le secteur H. L. M. 

En ce qui concerne le secteu r des pr imes : a) un montant 
prévu de 80 mill ions doit permet t re le lancement de 
138.000 logements bénéficiant de prêts spéciaux ( pour 
.3 .1 50 mil l ions); b) 5 0 m i llions pour les primes sons prêts, 
à dix ou v ingt ans, représenteraient 54.000 aut res loge­
ments. 

En résumé, l'aide réelle de l'Etat pour la construction 
neuve en 1 963 représenterait : 

- Prêts H. L. M . locatifs .. . ... . 
- Boni f ications pour prêts H.L.M . 

accession ... . ...... . .. . .. . 
Logements primés avec prêts 
Logements primés sans prêts . . 

Total .... . ...... .. . . 

95.000 logement s 

20.000 
138.000 
54.000 

307 .000 logements 

chiffres que I; A dminist ration complèt e par quelques reli ­
quats pour atteindre théor iquement l 'obj ectif de 350.000 lo­
gements annuels f ixé pa r le Plan : 

Logements de fonction .... . . 
Ropatr iés .............. , . . 
Logements non réalisés en 1962 
dans le ~ecteur « prime sons 
prêt » . . .. . ... . ..... . ... . 

Total . . .. , ... . ..... . 

34.000 
5.000 

7 .000 

353.000 

Chiffre théorique, car en ef f et , indépendamment des 
conséquences des int em péries, source de retard dons le 
lancement de plusieurs dizaines de m i ll iers de logements, 
il est inévitable qu'une part ie des crédits prévus soi t obscr­
bée por la revalorisation de programmes en cours. 

Pour conclure 

Bien que le Premier M inistre ait déclaré que « la cons­
truct ion pour les familles populai res const i tue un objectif 
priori taire», les faits révèlent un abîme entre les promesses 
et leur réalisat ion. 

VII - l '' 

1 n terviewé à l 'occasion du cinquantenaire des Offices 
d'H .L.M., le Secrétaire Généra l de ! ' Union Nationale des 
Organismes d'H. L M. remarquai t qu e « c 'est pr incipale­
ment sur les réal!sa tians des Offices gue les pouvoirs publics 
comptent pour foire face à l 'ensemble des besoins sociaux 
et économiques » (accroissement considérab le du nombre 
des ménages dans deux ou trois ans, beso i ns résultant de 
la politiq ue de rénovation, besoins apparus brusquement 
ovec les rapat riements) et il ojot.Jta! J- : « C'eit diri: que 
la cadence de 150.000 logemen ts por on q ue nous avions 
demandée ou Congrès de Lil le en 1961, èJ la veil le .tie 
l'adoption du IV• Plan, const it ue un object if minimum sr 
l'on veut v éritab lement apporter des solutions sensibles ou 
problème de l'habitat français. Nous en sommes bien loin. 
Au lieu de s'améliorer, la si tua t ion s' aggrave. » 

l l serai t dramat ique que, fau te d' un secteur social dsè 
const ruct ion, la réservat ion des t er rains à bât i r et des 
moyens de construction s'effect ue au seul prof it des p lus 
aisés. La législat ion H.L.M . a p récisément été conçue pour 
évi ter, do ns de domaine social qu'est par excellence celui 
de l' habita t, le j eu de l'offre et de la demande. Or, les 
difficul t'és se mult ipl ient d.evant 1-es organismes, chaque 
jour plus gênés pour remplir leur m ission (odfudicot'ions 
in fructueuses à cpuse de l'in·su fflsance d~-!; prix- plafonds, 
obligation pour les organismes de rechercher des prêts com­
plémentaires import ants q ui ent raineront d ' inévi tables et 
sensibles augmenta t ions de loy ers, difficu lt és résultant de 
l 'absence de réserves foncières et de la chert é des terra ins) . 

Il fout bien constater que la construct ion dans son 
ensemble, et lo const ruct ion sociale en par ticulier, sont en 
régression, Tous les avis concordent sur ce point, Ce ne 
sont p as seulement les dirigeants des H.L.M. qui l'affi rm ent , 
mais tous ceux qui ont une not ion exact e du problème et 
voient croître les besoins. Le Président de la Fédérat ion ces 
Constructeurs-Promot eurs affi rme pour sa port : « Une 
fois de plus, nous devons constater que I e problème du 
logement, malgré les affirmatio ns of ficielles réit érées, n ' est 
toujours pas considéré comme un prob lème de première 
urgence. Au l ieu des 400.000 logemen ts par on qu'avaient 
reconnus nécessaires les expert s, lors de la préparat ion du 
IV• Plan, le rythme de la const ruction ne cesse de ba isser 
e i s'achem ine vers les 250.0 0 0 cette année. ;> 

Pourquoi ce ra lent issement de la const ruction ? Les cons-
tructeurs- promoteurs, pour leur port, y voient trois causes : 

L'insuffisance d~s moyens .financiers ( les crédi ts bud­
gétaires pour les H .L.M . sont notoirement insuffi ­
sants ; les prêts du Crédit Fonc ier restent t rop peu 
nombreux ; les primes à lo construct ion sont t rop 
rares et mal répart ies) ; 

Lo pénurie de terro ins à bât ir ( les réserves adminis­
t ratives éta nt excessiv es et les règ lements gênant 
souvent la const ruction : à Paris, 80 % des so ls d its 
1< d'aménagement possib le » ne peuvent, en fai t , 
serv ir à la const ruct ion , vu la complex i té des condi­
t ions pour y bâti r ) ; 

Enfin, (< la lenteur croissante de l' oct ion admin ÎIS ­
trative ». 

• 
A ces difficultés concernant le rythme de la const ruct ion 

s'a joutent les craint es très v ives à propos du coût de la 
construct ion, Dour lequel on p révoit u ne nouvelle housse 
de l'ordre de 15 % , ce qui re nd indispensable, non seu le­
ment un relèvement des plafonds imposés par la réglem en­
tation, mais aussi une hausse important e des prêts affect és 
à la const ruction. 
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1 POU:R U·NE POLITIQUE 

FONCIÈRE EFFICACE 

L'ampleur des programmes de construction mis en œuvre 
depuis 1955 a rapidement mis en lumière le problème des 
terrains à bôtir. Sur la base d'un programme annuel de 
350.000 logements neufs - et à partir de 1963 de 
400.000 logements, tel que nous l'avons revendiqué durant 
l'élaboration du IV• Pion - il faudrait pouvoir dispo:.er, 
compte tenu d'une densité moyenne de 50 logements por 
hectare, de quelque 7 .000 hectares, et dès 1963 de 
8.000 hectares, de terrains propres à la construction d'ha­
bitations, chiffre auquel s'ajoutent les terrains nécessaires 
pour les implantations et le développement des entreprises 
industrielles. Au total, il fout pouvoir disposer, choque 
année, ou titre du IV" Pion, d'au moins 10.000 à 11 .000 
hectares de terrains pour l'habitation et l'industrie. 

D'après les dernières données de la statistique, i I existe 
actuellement"5.600.000 hectares de sols inutilisés ou gra­
vement sous-utilisés, soit une sLiperflci e égale à celle d'une 
di2:oine de déportements. En admettant que, sur ce chiffre, 
3.700.000 hectares soient récupérables sous une forme ou 
une outre pour !'Agriculture, il pourrait, sons dommage, être 
envisagé une compensation à la périphérie des aggloméra­
tions par l'affectation des terrains nécessaires à l'exécution 
des programmes de construction d'habitation. 

Si on odme't que, sur le programme annuel de 350.000 
à 400.000 logements, 50.000 peuvent être construits, soit 
sur les divers terrains à bâtir existant encore dans de nom­
breuses v,illes moyennes ou vil loges importants, sort sur les 
emplacements .pouvont être réuti lisés por la destrudion des 
taudis, I l resterait à construire de 300.00b à 350.0QO, loge­
ments sur des terrains « nouveaux» à acquérir et à mettre 
en viabilité. 

Lo èonfrontotion de ces données chiffrées montre que, 
pour disposer des 7.000 à 8.000 hectares annuels pour la 
construction de logements neufs, il faudrait récupérer, 
choque année, seulement 2 p. 1.000 des terrains agricoles 
inutilisés. Mais un autre élément doit être pris en consi­
dération, c'est que la grande rr.asse des constructions nou­
vel les est concentrée en des points peu nombreux du terri­
toire, en général près des grondes ou moyennes agglomé­
rations, et également dons les régions industrielles très 
développées. 

De ce fait, on assiste à une demande croissante dans des 
secteurs territoriaux limités et la conséquence est une aug­
mentation constante des prix des terrains constructibles, 
très nuisible, en particulier, à la poursuite d'une politique 
de réalisation de logements à caractère social. 
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Constituer des « réserves fonèières » 

Pour remédier à cette situation, il fout procéder à la 
constitution préalable de « rése,ves foncières » qui rendront 
possibles ultérieurement la création de « qucutien nou­
veaux », voire même à l'occasion, s'il en est besoin, de 
véritables « vllles nouvelles ». Il s'agit d'investissements 
à long terme, mois d'une rentabilité certaine et pratique­
ment exempte de risques, étant donné que l'expérience 
montre que la mise en portefeuille d'un terrain fait qu'au 
bout de quelques années sa voleur a doublé sans pour 
autant avoir entrainé, pour son détenteur, des frais impor­
tants. 

La réalisation d'une telle politique foncière ne peut être 
le fait de l'initiative privée, car les particuliers auront 
naturellement tendance à pratiquer des prix de revente très 
rémunérateurs, donc à provoquer une hausse spéculative des 
terrains à construire. 

Création d'une Délégation Générale 
à l'Aménagement du Territoire 

Le rapport d'activité du 31' Congrès faisait état, avec 
l'institution du Conseil Supérieur de la Construi;:tion, de 
l'aboutissement d'une très oni::ienne revendication de la 
C. F. T. C. 

Plusieurs sections avaient été creees ou sein du Conseil, 
parmi lesquelles celle de l'Aménagement du territoire 
n'avait pas tardé à prendre une importance de premier pion, 
compte tenu de l'actualité des problèmes abordés { régio­
nalisation, axe Rhin-Méditerranée) et du contexte politique 
dans lequel ses travaux se déroulaient ( l'élaboration du 
Pion National de vingt ans, par exemple, ne pouvant 
ignorer le phénomène européen). 

11 n'est pas sons intérêt de mentionner aujourd'hui les 
profondes transformations qu'apportent, e·n ce domaine de 
l'Aménagement du territoire, la décision récente du Gou­
vernement de créer, auprès du Premier Ministre, une Délé­
gation Générale à l'Aménagement du Territoire et à l'Ac­
tion Régionale, décision sur laquelle nous ne nous étendrons 
pas ici puisque un outre chapitre du rapport d'activ ité en 
traite par oilleurs. 

L'ACTION SYNDICALE 

EN MATl~RE D'HABITAT 

C'est sous plusieurs aspects q ue peut être examinée l 'ac­
tivité de la Commission Coni édérole de l 'Habitat : action 
de ses représentants ou sein des divers organismes dans 
lesquels ils ont été mandatés pour présenter et déf endre les 
positions confédérales, préalablement élaborées par la 
Commission et approuvées par les instances confédérales ; 
tâches d'organisation et d' information ent reprises par la 
Commission dont le Secrétariat s'efforce d' améliorer le 

A LA CO,MMISSION, DE 

PLAN 

Parmi les tâches essentielles i:le rep~ésentotian des deux 
années écou I ées, l'une des moins lourdes ne f ut certes pas 
celle qu'assumèrent nos camarades délégués à la Commis­
sion de l'Habitotion du IV 0 Plan, soit en réunion plénière, 
soit dans les groupes de travoi 1. 

Si les efforts déployés pour que soient pris en considé­
ration les besoins réels en logement, et f ixé un rythme 
d'accroissement suffisCJnt pour y fai re face, ne furent pas 
entièrement couronnés de succès, ce ne f ut pas fou te que 
la voix des trovoi lieurs se fosse entendre, que les revendi­
cations C.F.T.C. soient clairement et énergiquement défen­
dues, de très nombreux échos en ont témoigné. 

Dès l'ouverture des travaux de la Commission de l,'Habi­
, totion, une motion C.F.T.C. éta it déposée, proposant « que 
soit, par principe, envisagée l'hypothèse et les conséquences 
d'une progression annuelle du Bâtiment et des T ravaux 
Publics du même ordre que !a moyenne d'ensemble de 5 
à 6 % de !a production nationale, en prenant comme un 
point de déport le chiffre réalisé de 320.000 logements 
nouveaux par an ». 

Parmi les arguments que les représentants de !o C.F.T.C. 
devoi ent avancer au cours des différentes · réunions de la 
Comm ission, figuraient notamment : 

1 • Lo néeessité de ne compgrer que ce qui est comporob,,fe : 

Ainsi précisoîent~ils que les comparaisons devaient 
porter, non p os seulement sur le volume de travaux, 
c'est-à-dire le chiffre d'affaires des entreprises et sur 
les m ises en chanf,er, mois sur le n ombre de logements 
terminés. Ce serait « une entour loupette » d'y inclure 
1 'oméliorotiori envisagée des éléments de confort ( sur­
faces, insonorisation, équipement, etc.), représentant 

fonctionnement , de développer le réseau de cor respondants, 
de compléter la documentation ; cont r ibution à l' effort 
poursuivi par l'ensemble des Organisations dans le domaine 
essentiel de la format ion ; pro longement ou plan interna­
t ional du travail effectué pour amél iorer le logement des 
t ravai lleurs, élément important parmi ceux q ui condition­
nent le niveau de v ie. 

L'HABITATl'O,N 

env iron 15 % des prix, a insi qu'avoôt t endance à le foire, 
dès le déport , L1ne partie de la Commission. 

2° Lg nécessité de fixer un tgux de croiS'So ncs suffisant : 

Le Commissaire Généra l a u Pion oyant fait étot d' une 
progression envisagée de 3 % de l' ag riculture et de 
7 ,5 % pour l' indust rie, c'est ce dernier chiffre qui aurait 
dû êt re envisagé pour le bâtiment ou l ieu de 5,5 % . 
Et ç'aurait été aussi un devoir nat ional et socia l de 
favoriser enfin quelque peu les communes rurales et de 
moins de 5.000 habit ants, nettement négligées jusqu'à 
présent. 

3° La nécessité de répondre aux besoins des rapatriés : 

En juin 196 1, les rapa tr iements s'annonçaient déià 
comme devant être beauc:oup p lus rapides et massifs 
qu'i I n'avait été envisagé ; c'était une roisan de plus 
pour accélérer et ne pas c raindre l' inf lation de loge­
m ent s, que certa ins représentants de l 'Administration 
semblaient redout er ... 

En conclusion, la délégation C. F. T. C. marquait son 
désaccord sur les perspectives envisagées par la Commission 
(voir tableau ci-dessous) et formulait la revendication de 
« 40 0 .000 logement s t erm inés en 1965 ou lieu de 370.000 
mise; en chant ier et 3 50.000 term inaisons ind:q!Jées ». 

* 
Le rapporteur de la Commission avai t en effet étabfi , 

au term e des premières séances, q ue les chi ffres· suivants 
pouvoi ent être retenus : 
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NOMBRE DE LOGEMENTS ANNEE 

(en milliers) de référence 

Mis en chantier .......... . . . . . . . . . . . . . 310 

dont : 

Aidé, ou financés por l'Etat . . . . . . . . . . . . ' 270 

Terminés .. ' ..................... , ... 320 

Equivalents ( à la masse de travaux exécutés) 315 

Cei;endont, en juillet 1961, il reconnaissait qu'un certain 
nombre de membres de la Commission avaient émis des 
réserves, estimant que les rythmes de construction ainsi 
envisagés étaient trop faibles. 

11 ajouta ij dons une note prépara taire ou Rapport Gé­
n~ral : 

« Depuis lors un certain nombre d'éléments nouveaux 
sont intervenus : 

« 1" L'accroissement des migrations vers la métropole 
sera plus élevé que prévu. Non seulement la Com­
mission de la Main-d'Œuvre a réévalué ses chiffres 
en ce qui concerne le supplément de personnes 
actives à attendre de l'immigration, mois en outre, 
malgré les incertitudes, il parait aujourd'hui nor­
mal de prévoir des retours d'une certaine impor­
tance d'Afrique du Nord et d'Outre-Mer; 

{C 2° L'accélèrotion de l'évolution de I' Agriculture susci­
tera de nouveaux besoins. 

<< La réduct ion des effectifs de n,bin-d'œuvre pré\lue 
dans !'Agriculture et le souci d'amélio.rér leur n ive.ou de vie 
conduiront les po;:,ulotions d' origine agdcole, soi t a se 
çoncer,trer da'ns les bourgs ruraux ou les agglomérations 
urbaines, soit a réclamer la moder11lsotion plus raRlde de 
leurs logements très généralement vétustes, sons parler èes 
besoins èl naitre de lo réforme des strticrures a.9ricoles 

« Dons un cos comme dons l'autre, l'accélération de 
l'évolution de I' Agriculture suscitera des besoins de cons­
truction de logements ,plus importants qu'il n'avait été 
précédemment c-nvisaga. 

« En définitive, la Commission estime que les perspectives 
d'activité rappelées ci-dessus, et qui correspondent à la 
mise en chantier de l .420.000 logements durant la période 
d'exécution du IV0 Plan, constituent un minimum au­
dessous duquel il convient de ne pos descendre, 

« La Commission contidère que, pour répondre aux 
besoins les pl us probcibles, il conviendrait de relever . les 
rythmes en-,isogés de 20.000 por on en moyenne; c'est 
donc 1.500.000 logements qui deYraient être mis en chcm­
tier durant la période d'exécution du IV" Plan ... » 

Autant en emporte le vent, .. 

Une conférence de presse du Ministre des Finances, ou 
mois de septembre suivant, révélant les intentions du Gou­
vernement, devait montrer que le Rapport Général resterait 
en-deçà de ces propositions pourtant considérées comme 
minimum et s'en tenir au chiffre de 3 50.000 logernents ter­
minés en 1965. 

Protestation de la délégation C. F. T. C. qui déposait le 
22 septembre une nouvelle proposition de motion ainsi 
conçue : 

« Lo Commission de l'Habitat ion du IV' Plan ... 
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IV" PLAN TOTAL 

pour 

1962 1963 1964 1965 le IV' Pion 

340 350 360 370 1.420 

308 315 320 325 l .268 

325 330 340 350 1.345 

332 340 350 360 1.382 

" ... Réunie en séance plénière le 22 septembre 1961 à 
I.'occosion de la mise au point finale de son Rapport 
Général 

« - Exprime son émotion et son inquiétude au sujet 
des prévisions très insuffisantes de construction de 
logements en 1962, rendues publ iques à la suite 
de la conférence de presse du 14 s_eptembre 1 961 
de M. le M inistre des Finances, dont I l résulterait 
une prolongation de la stagnation des trois années 
précédentes ; 

<( - Regrette qu'II ne paraisse être envisagé aucun sup­
pléme11t de prOgrom me pour tenir compte des 
prio'rltés légitimement reconnues aux rapatriés 
expulsés d1Outre-Mer ; 

« - Confirme et maintient ses demandes résultant de 
sa note du 12 juiHet 1961 à M. le Commissoire 
ou Pion et tendant à une augmentation de 
20.000 logements par on des cadences minima 
primitivement envisagées ; 

c< - Affirme la nécessité sociale, économique et tech­
nique d'une progression continue de la construc­
tion de logements, rejoignant celle de la popu­
lation, et ou moins parallèle et égale à celle de 
l'ensemble de la production indust rielle nationale; 

« - Observe qu'elle n'a été à ce jour consultée n aucun 
moment et se trouve ainsi placée devant des déci­
sions prises entièrement en dehors d'elle ; 

« - Demande que des assurances e! garanties lu i soient 
données, que les pouvoirs compétents prennent en 
considération ses travaux e't la con su I tGn t avon t 
d'arrêter définitivement les programmes et mesu­
res se rapportant à la construction pendant toute 
la durée du IV0 Plan ; 

« - Prie respectueusement M. le Commissoire Général 
ou Plan de transmettre la présente au Conseil 
Economique et Social et au Gouvernement, en 
insistant sur la nécessité et l'urgence d'une ré­
ponse. » 

Si cette motion, lue en séance plénière par notre repré­
sentant, fut annexée au procès-verbal, les choses en restè­
rent là. Ayant ent-endu les explications du Commissoire 
général au Pion, relativement aux conditions dans lesQuelles 
les prévisions gouvernementales ont pu être arrêtées, et 
pris note que les responsabilit és de la Commission dans des 
décisions qui, en fait, ne lui appartiennent pas, étaient 
très limitées, le représentent de la C.F.T.C. jugea qu'il ne 
pouvait foire autrement que de s'abstenir. dons le vote final. 

Dans une m ise au point adressée ou Commissaire .Général, 
i I rappelait que « les écoles, les hôpitaux, et surtout les 
équipements urbains en retord, doivent s'ajouter aux cons­
tructions de logements et non pas les stopper ou en freiner 
la progression ; de même les améliorations de surfaces, c'e 
qualité ou de confort, incluses dons le volume des travaux, 

ne devraient pas avoir pour effet de réduire le nombre ce 
logements terminés, cri tère valable et principal de la satis­
faction des besoins, but ess~nt iel de notre Commission. 
Quant à lo rénovat ion urbaine, dont l' im por tance devrait 
être croissante, elle ne se fera sentir que d'une façon très 
lim itée, bien que p rogressive, dons les prochoin·es a n­
nées ... lL 

Après avoi r comparé : o) les chif fres retenus en déf initive 
qui obouti;sent, après le palier des quat re années de 1959 
à 1962, à une ,progression lim i tée à 3,5 % en moyenne 
pour atteindre un " palier d'attente » de 350.000 loge­
ment s en 196 5 ; b) la courbe rehaussée résultant des 
demp.ndes du 12. juil le t de la Commis.sien , soit 4 X 20;000 

logem ents en plus; c) la p roposi tion dont i l avait demonc'é 
1
examen à l'ori.9ine en novembre 1960, soit + 5,5 % por 

on è partir de 320.000, notre comqrade GAUTHI ER cori­
,cludit : 

<c Cela me démontre amplement q ue les grands espo irs 
que vous connaissiez qu'avait fait naître en moi la création 
dons le IV• Plan de notre nouvelle Commission,, dons un 
,codn! bosé doyontoge sur la consommotio,i, c' est-à-d.lre les 
besoins, et eh déf!,ii tive les homrries plutôt que les produi ts, 
11'étoient pas fondés. Je suis bien persuadé que vous avez 
dû avoir beaucoup de peine ou de regret pour dpérer cer­
ta ins orbi trog.es entre les demandes des nombreuses acti­
vités, et j,è ne vol.(drais pos ajouter aux soucis que vous 
dorment vos lourdes responsabi l ités, mais je suis cantroiht 
de constat er, par vos propres explkations, que le logemenr, 
besoih humain vltof., n'a pas été n,1s à spn rang dans le 
.IV• Pion, où no,tre C::ommfssîon ou~alt dO être une « Com­
mission horizontale >). Nous sommes encore t rès loin de. 
écri teoux {< logements à louer » qu'espérait M . LEMAIRE 
en 19 5'3, et on stoppe volont ai remèl'lt pendant quatre ons 
la progression du nombre de logements construi ts, on en 
limi te ensuit e I.a ctoissance au taux de !'Agriculture (clle

1 
i l est vrai , en surproduction autrefois encourogée). li 

* 
Durant les mois qui suivirent , nos représentants s' em­

ployaient - en vain - à tenter d 'obtenir la révision des 
ohject ifs définis par le Pion : 

1 

Démarches auprès des membres du Consei l Econo­
mique et Social pour que celui-ci demande - et le 
Rapport de ce dern ier devait leur donner sat isfac­
tion - que l'objectif soi t porté à 400.000 logements 
en 1965, au lieu de 350.000; . .. 
Interventions ou cours de nombreuses réunions au 
cours desquelles ce problème devait être abordé : 

UNE CONVENTION 

-NATIONALE DU 

cc Considérant les résul tat s déjà acqu is dons le <{ secteur 
logement » par l ' effor t de la profession organisée, en 
particulier par l'action des Comit és in terprofessionnels 
à gestion paritaire l> , la mot ion su r l 'H abitat adoptée 
por le 3 1 • Congrès demandait <{ que soient soutenues 
activement les i nitioti ves tendant à I a création de C. I. L. 
effectivement paritaires », insistant également pour que 
la contribution patronale de 1 % : o) ne puisse foi re 
l'objet d'invest issem ents directs por l'en t reprise ; b) soit 

col loque sur logement des isolés, 

réunion du Sy ndicat national des Constructeurs 
de Moisons indiv iduel les, 

col loque sur le Pion et !'Opinion, etc. ; 

Lettres diverses au Commisse i re Générol ou P Ion 
N au Président de la Commission de l'Hobitot ion. 
Le 1 " ' ju i llet 1 962, GAUTHIER insistait notam­
ment devant l'afflux des rapotr iés d'Algér ie, sur la 
nécessité d'une rév ision immédiate et substant ielle 
des objec t ifs-logement , rendus encore plus t ragi­
quement insuffisants d u foi t des événements. 

Mo,lheureusement , le Commissoire Général avait eu 
beau affirmer à not re camarade que <c le Pion était un 
perfect ionnement continu )> , 1 es représent ants confédé­
raux avaient eu beau insister sur le caractère pri'oritoire 
des invest issements· en matière de construction de loge­
n,ents comme de consiruG't ions scalair es, font ou cours 
d' une audience du nouveau Premier Ministre· qu'à l'occa­
sion de la réunion du Cor:isei l Su~érleur </u Plan, GAU­
T HIER e.ut beau obténi r un succes. de séance ou cours 
d'une réunion plénière de la Commission de !'Habit at ion, 
le 10 juillet 1962, le texte du ropport _discuté à cette 
séance f ut une fois de plus édulcoré et aucune conclusion 
n 'en sort it. 

Cependant, nos célmorodes ne s'avsl.{ent pas bat t us. Se 
référant oux débat s budgéta i res, ou cours desquels « tous 
les Rapporteurs ont dénoncé les graves insuffisances de la 
poli t ique gouvernementale du logement », i ls ont réitéré 
leurs démarches auprès du Commissaire Général ou Plan 
et du Président de la ·Commission cle !'Habitation pour 
que le woblème soi t reconsidéré, insistant sur lo dégra­
dation de la situa t ion, unanimement mise en évidence 
par toutes I es person nol i tés compétentes. 

Si l 'on pouvait d ire, il y a dix-huit mois, que les con­
clusions du IV ' Pion ét aient t rop t imorées, l'afflux des 
rapatr iés en a brutalement révélé les insuffisances 
800.000 personnes revenant d 'Algérie, c' était un besoin 
immédiat de 200 .00 0 logem ents, Qu'a -t-on pu fo ire ? 
Parer ou plus pressé en certains endroit s, en ut il isant 
u ne par t ie des locaux achevés, en imposant un contingent 
de 30 % aux organismes d'H . L. M., c'est - à-dire en 
frustrant d'autres candidats mol logés ou non logés, en 
prolongeant encore les délais d'at tente de ces derniers, 
mult ip liant ainsi le nombre des mécon tents. T rag ique 
imprév ision des pouvoirs publ ics .. . 

Pour remédier aussi rapidement q ue possib le à ce t te 
sit uat ion, ce n'est pas moins de 50.000 logements par 
a n qu ' i l conviendra it de relevec aujourd'hui les object if> 
initiaux; le progrès at tendu d' ici la f in du IV 0 Plan 
devra it donc êt re de 25 % . 

COLLICTIVE 

ét endue aux entrepr ises employant moins de dix salar iés l) . 

A yant en outre préconisé le versement par l'Et~t et les 
collect ivités d'une cont ribution analogue à cel le du 1 % , 
lo mot ion demandait enf in « que soi t accrue, sur le p lan 
locol , la représent at ion syndicale dons tous les Consei ls 
et Comités d'organismes s'occupant du logement (Offices 
et Coopérat ives d'H.L.M . , Sociétés de Crédit Immobi l ier , 
C. I.L., Pact, Caisses de Crédi t Mut uel, .. ) » . 
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Le problème de la gestion paritaire du l % devait 
retenir à maintes reprises l'attention de lo Commission 
Confédérale de l'Habitat, pour aboutir fin 1962 à l'éla­
boration d'un projet de « Convention collective nationale 
du Logement», transmis ou Bureau Confédéral et adopté 
por ce dernier, 

L'une des préoccupations essentielles des militants du 
logement est certes d'obtenir lo reconnaissance du droit 
des salariés à se prononcer sur l'emploi du 1 % , droit 
que s'est bien gardé de consacrer le décret d'août 1953, 
pris à l'initiative du C.N.P.F. à la faveur d'un changement 
de gouvernement, alors que le précédent ministère s'était 

POSITIO·NS C. F. T. C. 

DIVE:RS PROBLÈMES 

L'examen de la situation du logement en 1963, le 
rappel de l'action de nos représentants o lo Commission 
de !'Habitation du IV• Pion, la présentation du projet de 
Convention coflective ont déjà permis de mettre en évi­
dence les posHions C.F.T.C. sur les problèmes évoqués, 
quant au rythme de construction à retenir pour les pro­
chaines années, à la priorité à donner ou logement social 
et notamment ou secteur locatif, à la nécessité de lutter 
contre la spéculation foncière, à la place à réserver au" 
représentants syndicaux dons la gestion du 1 % et au 
droit de regard des Comités d'Entreprise sur les attribu­
tions de logements réalisés o l'a ide de cette contribution. 

11 nous reste à évoquer les positions définies par la 
Commission de l'Habitat ou cours de ses réunions ou à 
l'occasion des sessions de Bierville, sur différentes outres 
questions d'actualité auxquelles les militants se trouvent 
confrontés, ou faisant l'objet de projets de réforme à 
l'étude au Ministère de lo Construction. 

Ajnsi en est-il par exemple pour les projets intéressant 
la substitution de l'aide personnalisée à l'aide à la pierre 
( por extension de la première à toutes les personnes de 
revenus modestes), ou la llbérolion des loyers (par l'ex­
tension du champ d'application de l'article 3 bis de la 
loi du Ier septembre 1948 à toutes les communes de 
moins de 50.000 habitants ( 1), la revalorisation des 
voleurs locatives des immeubles des catégories I et 11, la 
revalorisation des équivalents superficiels représentant des 
ê léments d'équipement, la création d 'une contribution 
obligatoire pour les occuR.onts i;/e logements qui bénéri~ 
cient d'une renfe, etc. ,) , toutes réfoimes qui, dans l' esprit 
de leurs inspira teurs, tendent 0L1 rétab lissement de l' uriitê 
<:lu marché du logement. 

Con~ernant la substitution de l'aide personnalisée à 
l'aide à la pierre, la Commission Confédérale estime ne 
pouvoir y souss,rire pour les raisons suivantes : 

(I) L'article a bis (ordonnance du 27 décembre 19,i!!, 
article 2), rend !a liberté aux loyet·s pour les locations 
postérieures au l"' janvier Hl59, dans les communes de moins 
de 10.000 habitants - à l'exclusion de celles situées dans 
un rayon de 50 -km de l'emplacement des anciennes fortifi­
cations de Paris. 

a 

efforcé de rechercher une formule de généralisation de la 
contribution patronale avec gestion paritaire. Le régime 
trop libéral dont ont ainsi bénéficié les employeurs a eu 
trop souvent pour résultats de flagrants abus - investis­
sement direct, logements de fonction, priorité aux cadres, 
favoritisme - contre lesquels les syndicalistes ont en 
vain protesté. 

Il est important, pour mettre un terme à ces procédés, 
que les salariés oient, dans les entreprises, leur mot à 
dire sur l'emploi de lq contribution de 1 % , par le canal 
des Comités d'entreprise, ou à défaut des délégués du 
personnel. 

Le postulat suivant lequel la notion de pénurie de 
logements, caractéristique des années passées, doit 
céder rapidement la place à celle de renouvellement 
immobj lier est cruellement contredit .por les faits : 
la pénurie persiste, accrue par le phénomène des 
rapatriements ; le renouvellement du patrimoine 
s'impose cependant ; il fout donc à la fois faire 
face o plusieurs besoins; 

L'une des préoccupations essentielles des pouvoirs 
publics r,'est-elle pas de diminuer la contribution 
de !'Etat au financement de la construction et 
d'en foire prendre au moins en partie le relais par 
le financement privé ? Quelles garanties seraient­
elles offertes de voir consacrer les crédits suffisants 
à l'extension de l'aide personnalisée ? Celle-ci ne 
serait-elle opérée pour les uns ou détriment de ceux 
qui la perçoivent déjà ? La détresse des familles 
modestes non logées, et à laquelle seul le déve­
loppement du secteur locatif H.L.M. peut remédier, 
ne permet pas d'accepter l'évolution de la politique 
du logement qui nous est proposée ; 

L'aide à la pierre n'est pas sans critiqlJes, certains 
en bénéficiant sons doute qui devraient en être 
exclus, mais la formule o un avantage : une fois 
consentie, elle dure, suivant les modalités du con­
trat, pendant toute l'opération ; à l'inverse, l'aide 
personnalisée, qui répond davantage à l'impératif 
social et de ce fait est plus juste, offre un danger 
certoi n : elle peut être rem îse en couse choque 
année ou moment de l'établissement du budget et 
être supprimée ou réduite { en volume, ou suivant 
les catégories de bénéficiaires), si le Ministère des 
Finances estime que la conjoncture l'exige; 

En conclusion, lo Commission Confédérale e;time 
qu'il est indispensable de maintenir l'aide à la 
pierre, au moins aussi longtemps que durera l'état 
de pénurie ( déjà dénoncé et que la montée du fi ot 
démographique risque d'aggraver dans les prochai­
nes années) , ceci tout en poursuivant l'extension et 
la généralisation de l'aide personnalisée : 

extension - avec dégagement des ressources 
complémentaires - du nombre des bénéfi­
ciaires de l'allocation-logement (jeunes mé­
nages sons enfant, personnes âgées vivant au 
foyer, personnes seules) ; 

po.,, l'ollototion • loyer pour les personnes 
éigées, relèvement du plafond des ressources 
annuelles à 3.000 F pour les personnes seules 
et à 4.500 F pour !es ménages. 

Concernont le11 problèmes relatifs oux loyers et à l'en­
tretien de l'habltot existant, la Commission Confédérale 
estime qu'il y a lieu de distinguer t rès nettement les 
diverses catégories de logements, pour lesque 11 es des 
mesures différentes doivent être prises. Si le problème ne 
se pose pas pour les immeubles de ca tégories supérieures, 
elle entend que soit étalée, dons le temps, la libération 
des loyers des logement s des immeubles anciens des caté• 
garies 111 et IV, et que cette mesure soit assortie 

o) d'un accroissement de l'équipement et du confort 
de ces logements ; ' 

b) d'un allongement de lo durée de location (ba il de 
six ans ,par exemple) ; 

c) d'un relèvement du toux du prélèvement sur les 
nouveaux loyers à l O % . 

11 lui apparaît d'autre port nécessoi.re que soit différée, 
pour l'instant , toute libération des loyers dans de nou­
velles communes, en application de l'art icle 3 bis de la 
loi du l er septembre 1948 - en ra ison nota mment de ses 
conséquences désast reuses sur le « maintien dans )es 
lieux » des occupants - et de l'accroissement de la crise 
du logement du fai t des rapatriements. 

11 convient d'autre port : 

d'augmenter de manière sensible les ressources du 
F. N. A. H. afin de lui permettre de répondre a ux 
demandes sans cesse accrues dont .il est l'objet ; 

d'étendre les dispositions du décret de 1960 per­
mettant aux Société de Crédit Immob ilier d' int e r-

venir pour facilit er l' acquis ition e t lo remise en 
ét a t d'habitabilité de bât iments d'habitation ; 

- de développer l' action de la Bourse Nat ionale 
d'échange de logements. 

Concernant l'amélioration de la léglslotion H. L. M., les 
milit ants C.F.T.C. dema ndent en part iculier que soient 
prises, indépenda mment de l' a ugmentation du nombre de 
logements sociaux et des crédi ts, le,, mesures suivantes 
en ma t ière de l,ég islation H. L. M. ; 

Amélioration des nor111es d'habitation, de manière 
à fourn ir aux occupants des logements suffisamment 
spacieux et bien équipés et à fa ire en sort e que 
des logement s d' une qualité médiocre ne devien­
nent ra pidement des « taudis neufs » nécessita nt 
des charges excessives d 'entret ien et de répara tion ; 

Elaboration et publica t ion du Statut de la Coopé­
ration H.L.M., promis depuis fi n 1958 par M. SU­
DREAU, a lors M inistre de la Construct ion, sujet 
d' innombrables rapports présentés à tous .les Con­
grès et Assemblées générales d'Organjsmes H.L.M., 
prét ext e à de non moins nombreuses mot ions ... 
englout ies dans les tiroirs minist ériels ; 

Définition en part icu lier, dans le ca dre de ce Stat ut, 
de la form.,le de lo location-coopé, citi'l'e qui, en ne 
demanda nt aux candidat s ou loJJement qu' un effort 
financier limité, pourrait s'ocfresser à u n vast e 
public et êt re u t ilisée avec succès par des orga ­
nismes spécia lisés ; 

Représentation syndicale élc»gie da ns les Conseils 
d'Administration des Offices et les Comités dépar­
tementa ux, de t e lle manière q ue choque organi­
sation syndica le représenta tive o it un déïegué au 
lieu d'un seul délégué syndica l por Conse il ou 
Comit é. 

1 ACTIVITÉ DE LA COMMl'SSION 

CO·NFÉDÉRALE DE L'HABITAT 

Liaisons avec le Secteur Economique 

Si les mil itants du logement, attelés à une tâche très 
spécialisée, assez t echnique - ce qui o été jusqu'à con­
duire certains d'entre eux à opter pour une nouvelle acti­
vité professionnelle - avaient parfois le sent iment d'un 
certain isolement, les tâches de liaison et d' informat ion 
poursu ivies par la Commission Confédérale, le développe­
ment du réseau de «correspondants-Habitat » (QuelQue 400 
en février t 963), les conditions de travail ml!me permlses 
par le nouvel aménagement des bureoux dons l' immeuble 
confédéral ont permis de réa I iser de notables progrès et 
de renforcer les liens des mili ta nts Habitat avec leurs orga­
nisations, dans différentes U. D. par la mise en place de 
Commissions départementales, au plan nationa l por le rat ­
tachement de la Commission de l'Habitat au Secteur Eco­
nomique. 

Ainsi que le res,ponsoble de ce Secteur devait l' exposer 
devant la Commission au mois de novembre 1962, en com­
mentant la décision du Bureau Confédéral, la question avait 
pu se poser d'une f usion des Commissions de l'Habitat et 
des Economies Régionales (les mêmes militants ne sont - ils 
pas souvent engagés dans ces deux domaines d'activités, 
dont bien des problèmes sont cohnexes ?) . 'Le principe de 
la spéoicîlisa tion a cependant prévalu ( la Commission de 
l'Habitat ayant a insi pour sa part à se préoccuper essen-

t iellement de soutenir et d' alimenter - format ion, infor­
mation - les militants assuma nt des responsabilités dans 
ces organismes très spécialisés que sont les C.1.L., Offices 
et Coopérat ives d'H.L.M., Pact, etc. ) , avec cette correction 
que les lia isons sera ient constamme nt maintenues : port i­
cipot ion réciproque de q ue lques membres de choque Com­
mission aux travaux de l' out re, coord inat ion ou pion du 
Secrétariat de Secteur. 

Réunions de la Commission 
et ·Sessions de Bierville 

Tenant compte de l'expérience des a nnées passées, duront 
lesquelles des réunions convoquées sons doute à u n rythme 
t rop fréquent ne g roupa ient qu'un nombre restreiht de 
part icipants, lo Commission a opté depuis le 3 1 ° Congrès 
pour le principe d' une réunion t rimest rielle d' une journée. 
Te nues le samedi, ces réunions comptent ainsi J ne assis­
tance d' une vingtaine de miljt ants, dont une bonne moit ié 
de province ( sont fidèlement représentés : lo Bretog ne avec 
Rennes et Na ntes, le Sud-Ouest avec Bordeaux et Corcos­
sonne, le Vo l de Loire avec Angers, Tours et Orléans, le 
Nord et Lyon, mais il est e ncore un ce rt a in nombre d'U. D. 
- et non des moindres - qui n'ont jamais donné signe 
de vie, même pour désigner des Correspondants ! ) . 
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Indépendamment de ces réunions trimestrielles, dites 
cc plénières », des- réunions plus restreintes sont éventuel­
lement convoquées, ne faisant appel pour Ul'le soirée qu'0U)( 
membres parisiens, pour l'étude d'une affaire urgente·. A insi 
en fut-il hotçimment, à la demande du ,représentant C.F.T.C. 
à la section compé'tent1:1 du Conseil Eèonomique et Social, 
_pour l'ex.amen du projet sur lo construction privée et le~ 
Sociétés immobl l i ères en févri'er 1962, d'une note sur « lo 
politique de l'Habitat » en novembre. 

Les Sessions de Biervi l le, reprises en 1958, n'ont cessé 
depuis lors de se dérouler régulièrement chaque ahnée, les 
deux dernières en octobre 1 961 et octobre 1962. Mais il 
est apparu qu'elles réunissaient essentiellement des militants 
déjà très engagés dans l'action logement et assumant pour 
la plupart des respensabi lités dans les divers organismes de 
construction ou d'amélioration de l'habi tat. 

Leur spécial isation, leur e)(pérlence ont permis, après .de 
fructueux éçhonges de vues, de faire la critique de la légis­
lation e)(istonte, d'en dénoncer les Insuffisances, de proposer 
des améliorations, et dohc de prédse:r progressivement les 
gfor,des lignes d'une politique C.F.T.C. de l'Habitat, oins, 
que nous ovoas eu l'o.ccosion de le souligner. 

Toutefois, ces militants qui souhaitent voir de nouveaux 
camarades venir lés renforcer et s'engager dons une action 
essentielle pour la véritable promotion des travailleurs-, ont 
estimé qu'il était également indispensable d'organiser à 
l'int ention de ces derniers des sessions du premier degré. 

L'expérience, qui n'avait pu encore être tentée, va en 
être faite cette année où deux sessions Habitat sont pré­
vues : 

l'une du premier degré, ou mois de moi ; 

la session habituelle au mois de novembre. 

Pour une action <c Habitat » 
ou sein des Comités régionaux 
d'Expansion économique 

Le s_imple énoncé de l'ordre du jour des deux dernières 
sessions confirmera les observations- faites ou début de ce 
chapitre, quant aux relations étroites qui ne peuvent mo,1-
quer de s'établir entre mllltants axés sur les problèmes 
d'habitat ou spécialisés dons les questions d'aménagement 
du territoire et d'expansion régionale. 

Octobre 1961 : 

L'Urbanisme et la politique foncière ; 

L'Habitat et le IV0 Pion ; 

L'Habitat et les Comites régionaux d'Expansion éco­
nomique; 

L'Action de la C.I.S.C. en matière d'habitat. 

Octobre l 962 : 

Loyers et Hobi tat ancien ; 

Lo ploce de la Construction dans le IV' Pion; 

Vues prospecti'(es sur la période 1962-1970 ; 

L'Habitat dons le développement économique régional. 

Tous ces sujets ont été choisis en fonction de l'actualit é, 
qu'il s'agisse de lo place de la construction dans la IV0 Pion, 
de la politique foncière ou de celle des loyers, qu'il s'agisse 
également des préoccupations que doivent avoir, en matière 
d'habitat, les représentants syndicaux dons les Comités 
régionaux. 

C'est bien ce qu'a voulu marquer cette partie des conclu­
sions de la session 1961 intitulée Action « Habitot » dans 
les Comités régionaux : 

« Les militants C.F.T.C. réunis à Bierville ... : 

« - Demandent que les études précédant ou actuali­
sant les programmes d'action régionale permettent 
de déterminer globalement les besoins quantitatifs 
et qualitatifs de logements dons choque région, en 
tenant compte : 

« - des impératifs démographiques et du poten­
tiel moin-d'œuvre, 

« - des implantations envisogé!ës d'industries, 

« - du renouvellement du patrimoine oncien. 

« En outre, les Comités d'Expansion devront mettre en 
place une Commission permanente composée à l'image de 
leur Conseil d'Administrotion, dont la mission consisterait 
pour choque déportement et, à l'intérieur, paur chaque 
ogglomérotion à : 

« - suivre l'évolution des besoins et si nécessaire à 
infléchir les programmes de logements ; 

« - déterminer la localisation des besoins pour aboutir 
avec les collectivités intértâlssées aux réserves fon­
cières indispensables; 

<c - étudier dons les agglomérations importantes le 
comportement des popuk1tions en vue de déter­
miner les conditions économiques et sociales du 
développement desdites populations, sans négliger 
les activités culturelles et sportives, ainsi que l'ar­
gon îsation des loisirs. » 

1 AU PLAN l·NTER 1N·ATIONAL 

L'ordre du jo1,1r de la session de 1961 rappelé ci-dessus 
mentionne que le quatrième point abordé concernait l'ac­
tion de la C. I.S.C. en matière d'hobitot. S'il ne s'agissait 
en l'occurrence que d'une communication et non d'un 
rapport soumis à discussion, il n'était pas in,utile de donner 
une telle information aux sessionnaires afin qu'ils sachent 
que les organisations syndicales internationales - et sin­
gulièrement la C. I.S.C. - attachent une gronde importance 
à toutes les études effectuées sur l'habitat, qu'il s'agisse 
d'échanges entre pays membres au du développement de 
I 'assistonce aux pays sous-équipés. 
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On sait que l'organisme spécialisé de la C. I.S.C. pour les 
problèmes d'hobitat - le Conseil International Chrétien de 
l'Habitat (C.I.C.H.) - vit le jour à la suit e de la première 
Conférence internationale chrétienne sur les problèmes du 
logement, tenue à Bkmkenberghe, près d'Ostende, en 1957. 
Depuis sa fondation, deux ans plus tord, le C.1.C.H. a 
poursuivi sa mission d'information et de documentation et 
a pris sa ,place au sein des organismes internationaux -
Conférence Internationale du Travail, Comité de l'Habitat 
des Nations-Unies - où il fait entendre la voix des orga­
nisations chrétiennes. 

Enfin, ou mois d'octobre 1962, avait lieu à Mariakerke, 
également près d'Ostende, la 11" Conférence lnt ernationole 
chrétienne du Logement, groupant 80 délégués et observa­
teurs venus de huit pays européens. 

1 ndépendomment du rapport d'act ivité du Secrétaire 
Général du C.I.C.H., trois rapports furent présentés qui 
firent ensuite l 'objet de nombreuses observations et d'abon­
dantes discussions : 

sur « l'activité de l'Etat en mat ière de canst ruction 
de logements ouvriers » ; 

sur « la participation des organisations ouvr ières à 
la politique et à l' activit é de l'Etat en matière de 
construction de logements populaires » ; 

sur {< l'act ivité déployée par les organisations sociales 
chrétiennes dons le domaine de la construction d'ho­
bitations à bon marché )> . 

Sons doute, les conce1>tions en honneur dans un pays ne 
peuvent-elles néces:;oirement prévaloir dons les pays voisins, 
du moins est-il bon de· connaître les expéri'ences qui ont 
été tentées, de sovo'ir ce que furent les dlff!cultés, d'oppré-

cier les résultats obtenus, certaines d'entre elles pouvont, 
avec les corrections indispensables, être reprises avec profi t, 
C'est ce qui devait apparaitre à l 'audition des rapports qui 
consti tuaient une synt hèse des réponses reçues à un ques­
t ionna ire - enquête préalablement envoyée oux centrales 
- et foiso[ent ét□t des initiatives prises par les pouvoirs 
publics d□ns les p□ys considérés, des expériences diverses 
des syndical istes, de leurs d i fficul tés, des suggestions qu'i ls 
croyaient devoir formuler. 

A propos du t iers-monde, c'est une intervention d'u_n 
m ili ta nt syndical de M□dogascar qui d evait, après avoir 
exposé le dénuement de la gronde masse des populations 
des pays nouvellement promus à l' indépendance, attirer 
l'attention de la Conférence sur les responsabilités et les 
devoirs des pays évolués; 

Lo résolution adoptée, en conclusion du rapport d'act iv ité, 
devait _fo ire écho à cett e préoccupation en demandant 
« qu'une solution soit apportée d'urgence au problème du 
logement dons les pays en voie de développement , solution 
qui suppose la c:olloborotion désint éressée, dons un esprit de 
solidarité, des pays plus prospères ». 
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LES 

TRAVAILLEUSES 

SUR une population. active de 19.181.000 personnes au demier recensement, les 
femme, représentent 35 %, soit 6.646.300, dont plus de 4.000.000 aoat de& travail­
leuses dont le Syndicalùme et la C.F.T.C. ont à défendre les conditions de travail et 
la promotion. 

Depuis deux ans, et plus particulièrement à la repri,e des travaux du IV• Plan, 
une tendance s'est manifestée qui ne peut qu'mquiéter et faire réfléchir les Syndicalster, 
à savoir la volonté de cluser la ma~cfœuvre féminine par catégorie et main,.d'œavrè 
d'appoint, afm de détourner ou nier les réformes de structures irulûpeuablet à l'avène­
ment d'une Société, où fbnmain. prédominant la technique et le profit, la Tra.vaiDeuse 
comme le Travaillenr y gagneraient ensemble des condition& de vie meiHeares. 

Aussi l,t Confédfration, par le Secteur social et pro.les­
sionnel, et le Secteur ciconomique, a-t-elle été saisie plus 
spécialement des conséquences découlant : 

- du raJJport Armand el Rueff sur les obstacles à l'e1".­
pansion économique et la Yolonté des promoteurs de 
voir la population féminine être une iinportank 
riê~erv_e Ùc main-d'œuvre mobile et d'appoint comme 
facteur de souplesse dans l'emploi et l'économie du 
pays; 

- Ju développement inconsidéré des offü:ines de pla­
cement et particulièrement de celles de plus en plus 
nombreuses concernant l'embauchage de maip-d'œu­
,·re féminine dite o: volante ou complément dans des 
entreprises», en dehors des conditions, voire des con- . 
ventions collectives en vigueur pour le personnel en 
place. 

Un dossier important sur les pratiques en cours à Paris 
et à Lyon, adressé dès 1961 à la Confédér ation, devait per-
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mdtre de revoir l'ensemble du problème posé au personnel 
lixc, des diversités qui s'opposent et de la difficulté qui 
e!l découle pour mener l'action syndicale. 

De l'importance d'obtenir, 

en première étape, 

la possibilité de prendre la retraite à GO ans, sans abat­
tement, après tn:nte ans de versements. Parallèlement, 
les responsables militantes ont été engagées à répondre au 
Secteur social et professionnel, en lui adressant des rap­
ports sur les professions, méti.ers ou postes de travail, dont 
le~ conditions pénibles exigeraient un avancement de !'lige 
de la retraite. 

Commision confédérale féminine 

La Commission conlédérale féminine s'est réunie très 
régulièrement et de nombreuses fois en séances plénières 
et sous-commissions de travail. Le Secrétariat de la Com­
mission s'est ;tenu en rapport avec les Commis~ions fémi­
nines d'U-D. ou correspondantes locales qui constituent 
des bases d'information et de relais ,le diffusion. 

Parmi les lll:incipales préoccupations et réalisations de 
la Commission confédérale, il faut citer 

- La préparation et la réalisation d'm1c enquête sociolo­
gique portant sur plus de dix mille questionnaires, 
posée par des militantes responsables à des travail­
leuses adhérentes ou non, enquête réalisée en colla­
boration avec le Secteur soc;al et professionnel et 
le B.R.A.E.C. 

Snr le plan de la formation, indépendamment de la 
tenue, chaque année, d'une session féminine et de 
journées d'information sur le plan régional, la Com­
mission conféùérale a considéré indispensable et pri­
mordiale la tenue d'une session de recherches et 
d'orientation réservée aux membres de la Commission 
contédérale. La première aurait lieu à llierville en 
septembre prochain et devra permettre l'établisse­
ment d'un plan de travail répondant aux questions 
posées et aux solu'lions à trouver pour une intégration 
ile la femme dans la vie sociale, professionnelle, syn­
dicale, économique et politique, d'un pays en voie 
d'tvolutian technique et d'un monde moùcrne. 

La journée nationale féminine 

Elle a été préparée par l'envoi d'un rapJlOrt « Idées et 
Formules de travail», adressé à toutes les participantes, 
étudié préalablement en commission, après communica-
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tion d'inlormatioos et de notes au Secteur social, pro­
fessionnel et économique. 

En présence du secrétaire général et des responsables 
des diiférents secteurs d'activité, s'est tenue cette ren­
~ntre, où cent cinquante militantes, déléguées par les 
LT.D. et Fédérations, ont voté une motion dont les points 
les plus importants portent sur : 

- L'appel aux travailleuses à faire leur le programme 
social et économique de la C.F.T.C., à travailler acti­
vement, dans leur Syndicat, à faire aboutir les reven­
dications d'intérêt général susceptibles d'améliQrer 
les conditions de travail de la main-d'œuvre féminine, 
notamment : 

- la générnlisation des deux jours <le repos consé­
cutifs ; 

- le retour aux 40 heures sans ùimittution de reve­
nus; 

- la quatrième semaine de congés pour tous ; 

- l'om•erture du droit à la retraite complète à 60 ans, 
avec possibilité, pour les femmes, de la prendre 
5 ans plus tôt. 

- Compte tenu <les conditions économiques 

- la fixation ùu S.M.I.G. à 2 F 42; 

- la suppression des abattements de zones de salai­
res; 

- la revalorisation du pouvoir d'achat et des presta­
tions familiales; 

- La création de nouveaux débouchés professionnels 
1>our les femmes, avec les moyens nécessaires de 
formation et de réadaptation professionnelle ; 

- l'amélioration des conditions de travail et de salai­
res des professions où prédomine la main-d'œuvre 
féminine, t:onditions aboutissant à des abus préju­
diciables à l'ensemble des travailleuses de ces pro­
fessions et posant le problème constant du recru­
tement; 

Elles se sont élevées contre la publicité tenùa ncieuse 
faite au « travail à mi-temps))' formule devant soi­
disant résoudre les difficultés des femmes, mais qui, 
en fait, dissimule les véritables problèmes, notam­
ment : niveau de vie familial, réduction des horaires, 
amélioration des conditions de travail, etc. 

- E•timent que, dan, le conte:i<te •ocial actuel, 
,on. application à certain.a eu particu1ier• ne 
pourrait être faite ,ana l'accord préalable deio 
travailleurs et dei respona.ahles ayndka\lll, 

- La prise en considération d'intérêts particuliers et 
mo1nentanés ne devant, en aucun cas, menacer la 
main-d'œuvre féminine dans son ensemble, elles 
déclarent être opposées à toute action législative ou 
réglementation qui tendrait à une généralisation du 
travail à mi-temps. 

• • • 

Si des femmes adhèrent au Syndicalisme, à la C.F.T.C., 
la Commission confédérale a été à 'même de constater 
qu'un nombre important d'entre elles assument des res­
ponsabilités à la base, dans l'entreprise, au Syndicat, mais 
que par contre plus on monte dans les structures : Fédé­
rations, Confédération, plus la limitation est grande, 

Si ce n'est 1>as spécial au Syndicalisme, la Commission 
confédérale féminine considère que l'ensemble <l.u Mou­
\'ement cloil en prendre conscience et s'en inquiéter. 

Indépendamment ile misons matérielles, voire de res­
ponsabilités familiale11 qui peuvent contribuer à cette situa­
tion, les responsables à tous les échelons, les d irigeants, 
doivent susciter une volonté commune pour rechercher, 
admettre, faciliter les moyens susceptibles de donner aux 
travailleuses une plus grande possibilité d'expression, de 
participation à l'élaboration de la pensée el it la direction 
d..:: l'action syndicale. 

,. 
•• 

RfPRESENTATIONS ET ACTIVITES 

1 NTERNATIONALES 

Conseil international 
des travailleuses de la C.I.S.C. 

Simone TROlSGROS, présidente, représentante C.F.T.C. 
avec Elisabeth MARTINIE, de la Fédération internatio­
nale des Fonctionnaires, ont participé régulièrement à tou-

tes les réunions travaux et études, et ont informé la Com­
mission confédérale féminine. 

Conférence à Mariakerke (Beqique} 1ur la promotion de 
la femme et .le la travaiU9Wle. 

Six déléguées de la C.F.T.C, ont part icipé aux travaux. 
Joqrnées d'information européennes de la C.I.S.C. à la 
Communauté Economique Européen11e. 

Cinq déléguées de la C.F.T.C. ont assisté ~ ces Journées 
où ont été exposés et discutés les points du Traité de 
Rome in téressant par ticulièrement la main-d'œuvre jémi­
nine et la politique sociale et économique des six pays. 

Bureau international du travail 

La C.F.T.C. ayant le poste <l'expert en matière de main­
d'œuvre féminine 1>011r la France, la Commission confé­
dérale a été tenue au courant des quest ions posées e t des 
études en cours, ainsi que sur les t.ravaux de l'U.N.E.S.C.O. 
touchant, à la fois, la promotion de la femme et des tra­
,·a illeuses. 

Indépendamment de nombreux contacts et réunion~ 
a ,·cc différentes Organisations, Associat ions fé111inines, 
nationales et internationales, une représentant_e C.F.T.C. a 
participé aux travaux du Forum des Femmes à Bruxelles 
sur l'éducation et les responsabilités des Femmes dans le 
monde moderne. 

Malgré les diversités de législation et l'état d'évolution 
des peuples, les travailleuses, en France, en Europe et ;i 

ti-:wers le monde, ont de plus .en plus d'inté r~ls lOnununs 
à défendre, d 'aspirations à faire admettre dans u11 monde 
qui se transforme. 

La Commission confédérale féminine considère que, sur 
le plan international, la C.F.T.C. a un rôle à jouer en cc 
qui concerne l'égalitf de salaires et la promotion des tra­
,·a illeuses. 
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Le 

Tourisme 

Social 

·v AC ANCE S 
des travailleurs et 
des f ami lies 

., 
ouvr1eres 

POUR les Salari&, le temp, libre, les loiain, c'est, eG premier &eu,, le problème 

des vacam::es qui reste, pour 1111e grande majorité de famille, d.e Salariés, DJLe des 

principales préoc.cupatiom au coan de l'aunée, en ce qui conceme, plm spécialement, 

les moyens abordables pour une utilisation eff eclive des <( Congés Payés ». 

D'autre part, parler de vacances, cela implique la recherche de possibilités de 

déplacements et d'hébergement, et pour ceux ayant des rnenm modates 011 an 

quotient familial très bas la cliffici..lté reste grande, 

La question 'de la durée des vacances allollées aox salàri& est mae chose et l'on 

peut se réjouir de voir l'actioDI syndicale fortement engagée déclencher l'obtention 

d'une quatrième aemaine de coDfés qui se doit d"'être généralitée pour tom, mais le 

problème d'et1 moyeu reste posé. 

C'est donc pour travailler à la fols au développe­
ment d'une politique de Tourisme Social et de 
moyens adaptés répondant aux besoins et aux aspi­
rations des Travailleurs et des familles ouvrières 
que la C. F. T. C., pour entrer dans le concret des 
réalisations, participe, depuis sa fondation, à un 
organisme de Tourisme Populatre. 

Précédemment appelée c La Fédération Française 
du Tourisme Populaire », c'est le 18 mars 1962 
qu'était officiellement entérinée, par une Assemblée 
Générale, la fusion de l'O. C. C. A. J . (branche 
jeunes) avec la F. F. T. P. (adultes et familles) , 
mettant dans le droit ce qui était déjà dans les 
faits pour devenir « l'O. c. C. A, J".-Tourism'e" Popu­
laire )), englobant toutes lei; a:ctivités. 

Le Conseil d'Administratlon comprend, pour le 
Collège fondateur : huit représentants de Mouve­
ments de Jeunesse, quatre représentants d'Organi­
sations d'adultes, plus des représentants par bran­
che d'activité et personnes qual1tiées. 

S. TRPISGROS, J. RUPERT, H. LESIRE-OOREL, 
y représentent la C. F. T. C. 

Le Bureau a été réélu le 6 octobre 1962 et se com­
pose comme il suit : 

Présidente ... . . ... . ... . . 
Vice-Président . . ... .. .. . 
Vice-Président ......... . 
Trésorier ..... .. .. . ..... . 
Secrétaire Général ..... . 

Simone TROISOROS 
Léon VILLA.IN 
Michel SUPIOT 
Robert PRINOARBE 
Maurice CAYRON 

A noter l'organisation de sept délégations régio­
nales avec permanents : Bordeaux, Lille, Lyon, Parl.s 
au &lège, Rennes, Strasbourg, Toulouse, et vingt-sept 
délégations départementales non permanentes. 

La carte d'adhérent comporte des avantages. 
Parmi ceux-ci : assurance individuelle et farnlUale, 
assurances spéciales à tarif réduit, abonnement aux 
revues du Mouvement : c Loisirs et Infonnatlons >, 
accès à tous terrains de camptng, licence de cam­
peur et, ce qui est importa~t. utlllsation de Centres' 
de vacances : 

- Maisons Fammales; 

- Villages Familiaux : 

- Gîtes Famllie.ux ; 

- Centres de irejour de jeunes : 

- Voyages d'études ou de tourisme ; 

- Echanges internationaux; 

- Et tous les services de l'O. C. C. A. J.-Tourisme 
Populaire ou particuliers aux délégat ions, t els 
que réduction dans les spectacles, conférences, 
musées, etc., ainsi que la part icipation aux 
différents stages de formation, etc. 

A titre indicatif, l'O. C- C. A. J.-Tourisme Popu­
laire offre la possibilité de huit Centres de séjour 
de jeunes en France et slx à l'étranger, parfaite­
ment équipés, ainsi que le choix de soixant-deux 
Maisons de Vacances Famlllales, quatre Vlllages 
Famillaux et cinq Gîtes FamlUaux avec; incessam­
ment, le supplément de nouvelles constructions en 

cours. Il n'est pas t rop de dire que le bilan des 
possibilités fournies aux Travailleurs et aux fa.milles 
représentera, pour 1963, plus de 1.000.000 de jour­
nées de vacances rien que dans les réalisations 
propres de l'O. C. C. A. J.-T. p. 

Cependant, les demandes de plus en plus grandes 
ne peuvent être satlsfaltes alors que les statist iques 
confirment qu'U y a encore 41 % de personnes qui 
ne peuvent se déplacer en vacances faute de 
moyens. 

Il reste donc un grand travan à faire en matière 
de réalisations du Tourisme Social. L'O. C. c. A. J .• 
Tourisme Populaire s'emploie, dans toutes les Insti­
tutions, à susciter et à faire dégager des fonds 
d'investissements plus importants pour répondre aux 
besoins. Elle travaille à mettre sur pied une possi­
bilité de pré-financement et de prêts sur caution 
pour l'ensemble des Maisons Familiales de Vacances 
afin que la création d'une Maison ne soit pas un 
acte d'héroïsme pour les promoteurs. 

La collaborat ion de la C. F. T. C. dans cet Orga­
nisme en pleine expansion, alors que, de son côté, 
elle continue son action pour un pouvoir d'achat 
plus grand, Une harmonisat ion l!es prestations et 
allocations vacances, permet de mener en parallèle 
et complémenta.irement une action en matière de 
politique de Tourisme Social. 

Au IV• Plan, à la Commission du Tourisme, la 
c. F. T. c. est la seule Organisation syndicale qui 
a suivi les travaux, s'opposant aux intérêts finan­
ciers et à la coalition des représentants de l'Hôtel­
ierle avec les Pouvoirs publics ; elle a souligné et 
défendu le Tourisme Social et son accès à tous les 
Travailleurs et familles ouvrières. 

Au Conseil Economique et Social, à la Commission 
des Transports, Travaux Publics et Tourisme, un 
rapport a été fait par la C. F. T. C. sur la faiblesse 
des réalisations et des fonds prévus au IV0 Plan, 
et , à cet effet , a souliggné l'intérêt que présenterait 
une saisine, avec avls du Conseil Economique, sur 
les hébergements complémentaires tourist iques dans 
leurs aspects sociaux. 

De plus en plus, et avec des concept ions nette­
ment contradictoires allant de l'économie de service 
à but non lucrat1f à l'économie de profit, on parle 
de Tourisme et de Tourisme Social. Dans les deux 
années gui v'lennent, la c. F. T. c. se deit, dans les 
économies régionales, Sociétés d'économie mixte, 
Comités d'expansion, d'avoir des représentants syn­
cilcaux qui affirmeront les besoins en mattère de 
vacances et veUieront prl1'lclpaleme11t, dans les 
régions dites « d'accueU , , à ce que les réalisa.t ians 
commerciales n'excluent ou ne dépassent en impor­
tance celles nécessaires et impératives du Tourisme 
Social. 

L'O. c. C, A. J .-Tourisme Populaire a déjà des 
moyens à mettre à la disposttion des Travailleurs, 
mals,1ls devrfendront encore plus importants.lorsque 
l 'ensemble du Mouvement s'intéressera, participera. 
à la vie de cet Organisme. D'autre part , placé dans 
différentes commissions et rouages où les Organ!~ 
sations syndicales ne sont pas présentes, ll reste un 
moyen d'information t rès important , absolument 
indispensable à tous les mllltants pour renforcer 
et compléter l'action syndicale en matière de con­
quête de vacances et de temps libre. 
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PRESSE et 
PROPAGANDE 

1 LE 1NO,UVEAU VISAGE DE LA PR'ESSE C. F. T. C. 

8 

DE 1961 à 1963, e11. deux années, la Presse Confédérale a changé totalement 
de visage, répondant mieux ainsi à c.e qu'en attendaient les militants les adhérent& les 
sympathùanb de la C.F.T.C. Pour faire fac~ à ce changement dan~ le fond~ dans 
la f or~e,, dans le volum; (~n deux ans, la preue conf édéraJe e.rt panée de 20 pages 
par molli a 52 pagea), Yeqwpe du secteur Presse s'est renforcée, s' est! organùée davatt­
t~~e encore, ~ ad?pté des métho?es ~e travail modernes, suivant, par exemple, l'actua. 
lite colnnu~ Jamau eHe ae l'avait fait encore, 

Les réalisations dans le secteur Presse portent prim:i­
palemen t sur deux points : 

1 SYNDICALISME 
11 HEBDO" 

1. - ~ Syndicafüme hebdo m adaire 11. - P ,,ssé de 
t1uatre à huit pages, « Syndicalisme Hebdomadaire » 
est Je journal d1is militants C.F.T.C. : chaque semaine, 
il a pporte à ses lecteurs l'ensemble des infon llations 
(·mutl.déroles, l'essentiel des informations [édérale!I tlf 
régionales, les positions de la Coniéclén1tion, des édito­
riaux et de5 articles de fond signés p;u· les tli:i:igean:ts de 
la C.F.T .C., d~s analyses et des éludes tl 'inlor mnlions 
sur tel ou tel problème politiqu.l!, international, Sl)l:.iru, 
économique, des docL11nents complets sur les grands objec­
tifs C.F.T .C., des « dialogues ~ a"cc différentes pe1·s01mn­
lités amies du Mouvement, etc. 

Pour d<>nm:r a QI Syndica.lismc BebLlOmlldnire » le mnxi-
1w-1m d'd.ficacité, un Comité de "Rédaction 1\ été créé. 
Y participent, chaque semaiu~ : le réd-acteur cm chef, 
l'équipe permanente de la rédaction, le secrétaire géué­
ial, un représ1mtant de chaque secteur coniédérnl. Ela­
borée :wec ln Di rècûon conf~déralc, la « ligne » ch: 
« Syndicalisme Hebdomadaire » est discutée par ce 
Comité qui hâtit le sommaire ùe chaque numéro. 

Enfin, les éditions régionales t!t fédérales qu' « accom­
pagnaient » l'ancien magazine en typoi,rraphie (a: Le 
Nord Social n, (( Cuir-Action » , « Syndicalisme Agricul­
ture », o: Air-Guerre-Marine ,,, (( L'Arsenal :n, .r La Tri­
bune de la Sécurité Sociale », sont désormais adjointes 
à « Syndicalisme Hebdomadaire », ce qui porte à en"iron 
ï(l pages par mois la production assurée par le secteur 
Presse. 

1 "SYNDICALISME MAGAZINE" 

EN HÉLIOGR AVU RE 
li représente la .'{rande réalisation de la Presse Cou{é­

dérale, au cours de ct s deux dernières années. Depuis 
de nombreuses années, dans tous les Syndicats, les 

Travailleurs et les Travailleuses réclamaient un grand 
Magazine Populnire C.F.T.C. : depuis le mois de septem­
bre 1962, ce magruinc mensuel est u,ne réalité. Après 1,me 
périotle de rodage de quelques mqis, i.l a trouvé son 
,•isage et il est accueilli avec enthousiasme par tous. 
Il n'est p:is un journnl destiné aux mililanfs, mais un 
magazine 1 écligé et p,é•senté p<Jur les adhérents, pour les 
sympalhisants, pou!' les salariés qni ue sont peut~Lre 
pas encore syndiqués, mais qui, gr!lce n ce magnzi'ne, 
peu\'ent et doi\'ont le devenir. 

« Syndicalisme Hebdornadafre » et « Syndicalisme 
Mag1,11jue ,, se. situent donc dans deux optiques complè­
tement diHéren tes. Qu«.1s sont les buls précis cfo « Sy11cli-
1;;\1isme MaRa:i.ine " ? Ùffrir à ses lecteurs un grand 
magazine cl'nctualitfu; socinles, écon9miques, politiques, 
ndtu.relles, et1 au premier pla1,,, 11résenter et soutenir lês 
grnudes posilions de la C.F.T.C., mener campagne 1>our 
s1is objectiJs, aider les synclic11ts dans lettr action. Ceht 
se trouve vciriiié dans c:haquc numéro. Ainsi, en sept 
ou huit mois 1t nrng.izine a réalisé des en(luêtes sur 1~ 
fias Salnin:H,, 1~1 Sécm•ité Socia le, les Jeunes, 1n Oémo• 
cratie, les 'frav.ailleurs algériens et africains en France, 
les Economies Régionales, les c.011ditio11s de " ic du mili­
luut syndicnl, les congés P.:1yés1 etc. Dnns le même 
temps, un certain .n.ombre cl objeclifs C.F.T.C. prioritaires 
étaient défendus : ln démocratisation de l' l~oseignemcnt, 
Les P restations fomiliale.s, l'adhésion, la formation, la 
t1uatrième semaine.: de congés payés,~etc. Dans le même 
temps aussi, l'équipe de rédaction n entrepris une grande 
enquête sur a: La Frnnce à l'heure synclicnle » montrant, 
par des rcportu.ges ,,i"anls, l'implantation et l'ess.or clc ln 
C.F.T.C. aux quatre· coins du pays. 

La rédaction de « Syndicalisme Magazine » est partie 
de ce principe : 1111 magazine l)Opulaire édité par la 
C.F.T.C. pour l'ensemble des Tnl\'nilleUTs doit _posséder 
les mêmes quali tés que n'impo.rte qmil autre grnnd 
mngnzine de ln presse. Et, chnque mois, 1e lecteur doit 
atte11drc son j1>urnnl, comme on attend rm ami. 

Î i111t en cc qui concerne l'Hebdomaclaire que le Maga­
ûne mensuel; la réùacl:ion applique désormais des 
méthoc1cs de lravnil modernes, a foit appel au concours 
de personnalités e~1:érieurcs compétentes (journalistes ou 
écrh·aln~), donne le reflet, à travers les journaux, des 
préoccup!'llions de tous ceux qui QI font :.i la C.F.T.C. 

Tout cela répond à \111 double but, poursui,•i depuis 
cieux ans, et qui le sera encore plus dans les deux ans 
:'. ,·enir : nfoliser une presse vrni111en.t et sm.1s cesse 1111 

~er\'ÏCc d!!.i t:ravai lleul's : i·éali.'iet une presse qui ricnne 
son rnng p111·mi l'eni;embfo des ,11r11mls jom·naux français. 
Ce n'est qu'à C# double litre qulune presse syncl ic:1le sè 
ré1'èlen1 , alable et dficace. 
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LA DIFFUSION d·e la 
PRESS(E· CONFÉDÉRALE 

L 'ANNEE 1962 a été marquée par la rénovation de la preJSe confédérale. Le 
Congrès Confédéral de juin 1961, s'appuyant sur la volonté des organisations de disposer 
d'une p~eJSe digne de ce nom, ayant pris des décisions en ce sens, le programme a été 
lancé avec les OBJECTIFS suivants : 

1. - SYNDICALISME HEBDO sur 8 pages : 

9.000 abonné~ dont la mise en application des 
,li:;positions statutaires prévoyant l'abonnement 
obli.gatoirn des m·gan isations. 

2. - SYNDICALISME MAGAZINE en Hélio : 

(Lancement mensuel précédé de 4 numéros spé­
ciaux)~ 

125.000 exemplaires diffusc:s, 
2.000 diffuseurs. 

Ces objectifs constituaient une première étape dans 
les buts visés par cette rénovation de la presse confé­
dérale, à savoir : • 

- Faire de plus en plus de l'hebdo le jou;·nal des mili­
tants et des militantes· de la C.F.T.C. 

- Avoir a"ec Syndicalisme Magazine en Hélio un ontil 
d' informations adapté, moderne, pour tous les tra­
"a.illeurs. 

Ceci pour faire face autant que possible aux moyens 
de communication de masse qui se développent sans 
cesse. 

Cette presse Confédérale doit donc allier la nécessité 
de l'information syndicale et les goûts actuels du public, 
imposés par les réàlisations de la grande Presse. 

La réalisation technique et .de fond de l'hebdo et de 
l'helio sans être encore parfaite pero1-et maint.enant de 
travailler à nne diffusion de masse suivant le but visé, 
sans complexe par rapport à d'autres journaux. 

QU'EN EST-IL DE CETTE DIFFUSION ? 

1. Pour l'hebdo, si t!ll chiffre absolu la première étape 
est parcourue, constatons que l'objectif n'est pas 
encore atteint dans sa forme. Bon nombre d'organi­
sations n'ont pas encore réa lisé leur abonnement, 
d'autre part, si les encouragemnts reçus iodiq1.1ent 
que l'hebd6 est \'l'aiment l'instrument d'iuformation, 
de documentation, de travail que les militants atten­
da ient, il reste à. élargir considérnblement la diffu­
sion. Tous les syndicats ont à faire cmnpagne pour 
que chaque militant devienne ltn lecteur abonné de 
l'hebdo. Au besoin pour amortir la charge financière 
de ces militants, les syndicats devraient prévoir un 
poste dans leur budget, couccrnant les 11bonnements. 

2. Sur le plan du magazine, qui sort régulièrement tous 
les mois depuis septemb re 1962, nous en sommes à 
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68,8 % de r ohjectü indiqué ci-<lessus et constituant 
la première étape. 

La pl'ogression de la dlUusion depuis septembre s'esL 
stabilisée à 25 % de ce qui est nécessaire pour rénfüer 
rapidement une vente dt: 12.5.000 exeu~plaires mensuels. 

Certes si les résultats ne sont pas sntisfa.isants ; Us sont 
néanmoins très encourageants. Il faut découvrir de 
nouveaux ruilitanlll, de n()uveaux diflusem·s. Cela repré­
sente l!ll travail de longue halèine. ] l faut établir un plan 
,le travail, assw:er le partage des responsabilités, former 
les militants, rechercher des méthodes de dilîusion selon 
les régions et les milieux, et surtout perSévérer. 

L'analyse ci-dessous montre que bon nombre d'orga­
nisations de la C.F.T.C. s'y attachent. Celles qui sont en 
retard -pom: des raisons diverses doivent également s'atte­
ler à la tâche. 

Afm .que les efforts sc>ient répar tis, un chiffre minimum 
,) atteindre pour la première étape, avait été. lixé 11 
chaque Fédération, c l à chaque U.D. Ce ohillrc po11r 
chacune tennil compte de.,; différ<:n ces de situation. 

Pour les fédérations, deux d'entre elles ont dépassé 
le 1... objectif : 

Métallurgie .............. . .. . 
Marine, Arsenaux 

112 % 
f54 % 

9 autres se situent dans la zone de pourcentage global 
de réalisation : 68,8 %. 

7 autres se situent dans la zone de pourcentage allant 
de 40 % à 60 % de l'objectif minimum. 

En ce oui coucerne les U.D. la carte page 12 indique 
les pourcentages atteints par rapport à l'objectif minimum 
fi-xé 1iour chacune. 

Vouloir une presse coniédénùe valable est uoe chose. 
La faire vi"re et progresser suppose que chacun fassv 
l'effort nécessaire.. A part quelques :microc.hes, l'écho 
ùes différents syhdicats indique que !'hélio se vend 
bien. Il nous appartien t à tQus de trouver la manière 
de l_e proposer au maximum de travailleurs. 

Pour faciliter autant que possible Je travail, le service 
diffusion presse a mis au point 3 formules : 

t. Diffuseur ordinaire qui reçoit un paquet de Maga­
zines et qui en règle le montant lui-m~me à Paris. 

2. Diffuseur spc:cinl C)ui règle à Paris le montant des 
rlifférents envois fo its à plt1sieurs diffuseurs. La lis te 
de ces diHusettrs avec adresse complètes est à fou1·nir 
par Il! diffose11r spécial. 

3. OiHuscur spécial qui règle :1 P ttris I.e montant total 
des envois individ uels effectués à des lecteurs. pou1· 
lesquels le prii.: du magnzine est compris d ans la 
cotisation au syndicat de base. La liste d,è ers lecte11rs 
av~c. adresse complète est à fournir par le diffuseur 
spec1al. 

Chaque Syndicat peut choisir la formule qui lui semble 
la plus adaptée à sa situation et orJilaniser au mieux sa 
diilusion. 

Périodiquement une circulit ire est t nvoyée 11 ux diffu­
seurs et donne des ex::emples d t.: ce qui se réalise ici et là. 
Egalement tom; les 3 mois les U.D, . el Fédén1tions sont 
tenues au courant par une circulaire, de l'état de la 
diffusion dans son ensemble. 

D'une manière générale le service diffusion améliore 
sans cesse snn organisation pour réduire au minimum 
les erreurs in1h>i la l>les, et répondre en temps voulu à un 
courrier très dive1·s 

Afin que l'équipe de rédaction, dont la quaJifjcation 
technique n'est plus à démontrer, puisse sentir les r éalités 

que rencontrent militants et <liffos<=u1•s; chaque Com cil 
Syndical doit s'nttacher ii nous faire parvenir n11probntion 
et criti(1ues circonsta nciées, sur le contenu de la presse. 
clont les deux pales 

HERDO 
et HELIO 

constituent un outil qui doit nous assur er d 'une présence 
sans cesse renforcée. 

Cette présence 11asse par l'dfort des dilfoseurs et il 
convient ici de leur rcn<lre bomu,age. Le dilluseur est 
authentiquement le nülltant a• 1 de l'in.form»tion ; c'est 
:1 lui que revient la responsnbil1té de <lire les réactions 
(les tnwnilleurs. C'est le d.iffuseur qui, av sein de l'équipe 
syndicale, pr-ovoqne l:i discussion sur les p.roblèmes de 
diffusion, et qui e:!<igé (lnè du tem ps soit consacrti nu 
tours de l'éunion ii cc prvblè1111:. Le diffuseur n ~ porte 
pas seul 1,, rcsponsahîlité, mais il l'anime Jm Lir quelle 
de,·iennc C<Jllective. C'est Hi.nsi que -par t111 souci constant 
à tous les échelons, nous ferons ensemble, d e b prcss<J 
Coufédémie, 1111- élément d 'information et donc d'action 
dt• ln cl:l.ssc· ouvrière. 
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DIFFUSION DE SYNDICALISME-MAGAZINE 
Les chiffres portés dons choque déportement indiquent les pourcentages atteints 
par rapport à l'objectif minimum qui avait été fixé pour chacun d'eux 

SERVICE "ÉDITION" 

D ANS le domaine de finfomation el de la propagande 
sectem nouveau est né : LE SERVICE EDITION. 

écrite el illllllrée, un 

Ea effet, le nombre de tracts, d'.épliants, plaquettes, affichettes, brochures, etc. 
que la ConEédération doit éditer dans un souci d'information ou de propagande, va 
croissant chaque armée. 

Auparavant, œ t ra\'ail était assuré par la rédaction 
<le « Sym]ionlisme )l, Cil m arge des lra,,aux des rédac­
teurs. D ev.u, t l'ampleur des t/\ches à assm·er pour l'hebdo­
f)assé i\ .huit p:iges depuis le dernier Congrès, et pour 
)(! Maga:r.inc hélio, il a semblé t1tile de confier la partie 
« éllilîon n ;\ nn servièe spédalisé dont Fr:1nç:ois PICARD 
11 pi-is ln clu:cction, . lout en gnrd:ml une pa r t de respon­
;:;ibilité rédactiunnelle d:ms les organes de presse C.F.T.C. 

Comme son nom l'indique, ce service « édite », c'.esl­
:i-dire présente, met en forme d 'une façon attrayante 
et fait imprimer les brochures, documents, plaque ttes, 
affichettes, t"tc. que la Conlédérat ion souhaite de plus en 
plus nombreux. 

Citons, à t itre d'exemple, à 1'11clif du service Edition 
depuis sa création en 1962 ; 

e TRACTS cle grande propagande 

oc 4 raisons d 'adhérer i1 la C.F.T.C. " (déplia11 t 
8 pages, 3 coulC't1rs). 

- « Syndiqué à la C.F.T.C., pourquu1 ? » (déplianl 
16 pages, 3 couleurs). 

- « 3 milli.1n ls, c't:st une affaire » (tract 2 couleurs 
tiré à 3 millions d'exemplaires pour la campagne de 
Sécurité Sociale 1962). 

e AFFICHETTES DE PROPAGANDE : 

- J afiicheltes éditées à l'occasion de la campagne 
Sécurité Sociale 1962 : « Santé, r ichesse des t ravail­
leurs »; « La C.F.T.C. exige un.e vér itable politique 
lamiliale D ; • Qui peul \'ivre avec 4 NF par jour ? » 

2 affichettes éditées à l'occHsion de campagnes na­
t ionales ; « Pour les 4 semaines de congés payés » ; 
« Pour la démocratisa tion de l'Enseignement » 

9 BROCHURES ET PLAQUETTES 

- La planification démocratique (3 éditions). 

le programme de la C.F.T.C. (cam1mgnc de Séw ­
rilé Sociale}. 

- Plaque tte o: Salaires ». 

- Brochure « Le Comité d'enh~pl"i.se. » 

- Plaque t te . : « Eléments ùe réllexion sur les rcspun­
sabilités de la C.F.T.C. de demnin. » 

- Brochure sur « La C.F.T.C. et le IV• Plan )> ; « Dé­
mocra t iser l'Enseignement. ». 

- En prépara tion : le d~l~gué du personne!. 

e DIVERS : 

Rappelons que le service Edition assnre la parut ion de 
l'Agcnda dont la Ycnte a m1gmcnté de 25 % en un an ; 
la parution des é<litions pour la campagne <fo sécurité 
Sociale (45 éditions) ; il a iJe à la fabrication des « éditions 
fédérales para issant dans le cadre de « Syndicalisme­
Hehdo ». 
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LA 
DÉMOCRATISATION 
DE 

QU'UNE REFORME ....,fond• de y..,,qn..,.,. Nit NECES­
SAIRE n'est pas contesté par ceux qui ont l'esprit ouvert à l'évo­
lution du monde moderne et à la connainance des réalités. 

D'une part, la poussée démographique et la proloagalion de 
la, scolarité après 14 ana ont fait passer les effectifs de Yenseigne­
ment hançais de 6.300.000 en 1945, à plus de 10.000.000 en 1963; 
ils atteindront 11.000.000 en 1970. Fait essentiel, les enseignements 
du Z" d:egré et supérieur, qui comptaient 250.000 élèves en 1900, 
en compileront 4.500.000 en 1970. Les mucl'uret aociennes sont 
in.suffisantes ; il faut construire, mais quoi ? Des collèges d'ensei­
gnement général ou de& école, moyennes polyvalentes ? C'est là 
un• choix capital. 

D'autre part, cette réforme est rendue encore plu iœcessaire 
par les besoins oou.veau:r. de r économie : l'évolution des techniques 
exige de la part des TravaiUeun une qualificatiolli plus élevée ; 

il faut aussi· prévoir que les homme. auront de plus en phu à 
s'adapter aux transformations du travail, à changer de profe111ion 
au coW1' de leur vie ; une culture générale plus poussée d·evient 
donc indispensable. 

Enfin - revendication constante de \a C. F. T. C. - une 
réforme de, l' enseignement doit permettre aux f i ls cl' ouvriers 
d 'entrer à part entière d<1ns l'enseignement long du second 
degré et dans l'enseignement 1Upérieur. Actuellement, dans 
les université, , 4 étudiants sur 100 viennent du mil ieu ouvrier . 
alors q ue ce même milieu représente un t iers de la population 
active. l e but essentiel de toute réforme doit donc êt re la 
démocr11!1s11lion de l'enseignement, 

Une tentative o déjè été lancée, la réforme Berihol n de 
janvier 1959 ; 'mais nous constatom son échec sur le poin t 
de 111 domocratisallon de l'enseignement. En effe t, l'enseigne­
ment long des lycées et, par contre-coup, l'enseignement supé­
rieur sont réservés. pour la plus grande part, aux enfants dei 

Quels sont les moyens proposés ? 

membres des professions l ibérales, des cadres super1eurs ou 
moyen, ; l es enfants d'ouvriers n' ont généralement accès q u'à 
l'emeign'ernent court des C.E.G., el cela parce q ue la réforme 
tlerthoin a maintenu le cloisonnement qui existait entre les 
différenh étab l issements scolc1i res, dès le niveau de la 6°. 

Au contrai re not re Syndicat général de l' Educ11lion nationale 
a élaboré un proje t q ui supprime ce1 cloisonnements, cette 
ségrégat ion scolaire ; d c1 ns la réalisation d'une telle réforme, 
tous les enfants seraient pris en charge par l' Educat ion nat io­
nale, de, chances égales leu'r seraient offertes, dans la mesure 
où elles dépendent de la ioclét cl et de ses structures. C est 
pourquoi la Confédération et fai t sien ce projet de réforme E;f 

lu!le pour sa mise en p lace. 

1 1. CONDITION·S D'UNE VÉRITABLE ORIENTATION 

Il fout se p lc1cer dani la perspective d'un enseig nement 
q ui deviendra, d'abord en foit, ensuite de droi t , ob ligatoire 
jusqu • à 1 8 ans. 

l' orîentation des enfants doit être poursuivie j usqu' à 
15 ans , car les apt itudes et les goüh peuvent se transformer 
lors de la puberté. 

Ceci suppose, dans le premier cycle (de la 6° à let 3"), 
des enseignemen~ p11r11llèles, mais diveulf lés, car dès 
l'âge de 11 ans se révèlent certaines apt it udes - et 
surtout , tous les enfants ne travai llent pas au même 
rythme i 

des établissements tommuns, comportant toutes les op­
tions, appelé, écoles moyennes. 

Ainsi l ' orientat ion consistera à changer non d ' établ issement, 
mals de classe. 

La est la clé du conflit actuel. 

N ous refusons que I es enseignement, d iversit iés constituent 
des mondes cloisonnés el hostiles, tels q ue le pimage de 
l'un a l'autre soit pratiquement impossib le pour la p li;part 
des enfants, à cause des pressions économiques, 5ociales et 
géographiques q ui s' exercent sur les fami l les. 

EAS$lgnement diversifié ? Oui. 

Ségrégation scolaire? Non. 

Structure de l'enseignement du Second Degré 
- De 11 à 13 ans : cycle d' o,bservation, commun è tous 

les élèves ayc1nt atteint le niveau de fin de scolarité élémen-

taire (le cours moyen 2• année) les enfants &ont groupés 
dans des class~ déj à rendues aussi homogènes que possib le, 
avec des maîtres venus de tous les degrés et ayant reçu une 
format ion spéciale. 

- A part ir d~ la 4•. t ro is grandes orientations se dessî­
nent, qu i ne seront définit ives q u' à l' issue de la 3• , 

1° L'enseignement long q ui. à parti r de la 4°. oriente les 
élèves vers l' enseignement supérieur. 

li comprend des sections classiques, modernes, e l , à parii r 
de la seconde, des stoctions techniques, 

2° L'enseignement prof essionnel (Indust riel, commercial ou 
agricole) dont le but est de permett re, après une &péciali­
sation progressive, l' en! rëe au t ravail, â 18 ans, et l'acq ui&ltion 
dP. la ~u lt ure générale nécessc1i re au citoyen d ' aujourd 'hui. 

3° l ' emeignement intermédiaire (l'actuel enseignement 
court des C.E.G .) pour les élèves qui, à l ' issue du cycle 
d 'observation, n'ont pas révélé de façon définit ive leurs apt i­
tudes et qu' i l convient d 'orienter Il la sortie de la 3°, soit 
vers l'enseignement long, soit vers l'enseig nement profes­
sionnel. 

Principe essen!i el : cet enseignement n'a pas &11 propre 
f in en lui-même, ·i l doit être considéré comme un relais 
soit vers l'enseignement long, soit vers les d ivers types d 'en­
seignement profe»ionnel, Il a seulement pour but de prolonger 
la période d'orientat ion pour les élèves dont les possibîl ités 
ne sont ni e,sez clei res ni ,mez développées à l' issue de la s•. 

1 Il. L' AUTO.NOMIE DES ÉTABLISSEMENTS EST PÉRIMÉE 

L1 objectif Ne pas substituer au 
cloisonnement vertical un cloisonnement 
horizontal. 

Assurer l 'orientation Jusqu' à 15 ans semble impliq uer un-i 
coupure horizontale, au niveau de la 3°, entre é!abll;sements 
du premier cycle et établissements du second cycle. 

Mais d ' une part. subsllfuer un cloisonnement horizontal 
<1u clo isonnement vert ical po,e d'autres problèmes. 

Cela interdi rait notamment aux professeurs du socond 
cycle d'enseigner dans le premier cycle, y compris le cycle 
d'observation. d ' où le risque de créer d eux catégories de 
maîtres - et de rendre l'adaptation à la seconde auru 
diffici le que l'adaptation Il 111 sîx!ème. 
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D'autre part, juxlapa.er premier et second cycle dans les 
mêmes locaux aboutirait à multiplier les « u;ines scolaires » 
comportant des milliers d'élèves, ce dont on sait les incon­
vénients. 

Un principe de solution 
les responsabilités nouvelles 
de l'Education nationale au niveau 
du second degré 

Les difficultés proviennent de ce que l'on veut couler 
dans le cadre traditionnel des établimiments les responsabilités 
nouvelles de I' enselg ne ment du second degré. 

Nous ne sommes plus au temps où les lycées étaient pay,rnts, 
rès1:1rvés il une classe sociale et à quelques bour,iers. Seul 
l'enseignement du premier degré était obligatoire I l'ensei-

gnemenl du second degré était le privilège des futurs Cadre; 
du pays, choilis selon la naissance el la fortune. 

Aujourd'hui l'enseignement du second degré, sous une 
forme ou sous une autre, devient un bien commun I il sera 
-~bligatoire jusqu'à 16 ans, à partir de 1967 - el, nous le 
souhaitons - Jusqu'à 18 ans dès que possible. Le rôle et 
les responsabilités des établissements du second degré en 
sont transformés. Collectivement. les chefs d'établissement. 
d'une agglomération sont en fait re1ponsables de l'ensemble 
des enfants, leur mission n'est plus de donner une formation 
l1uma ine b une minorité, mals de prendre en charge tous le, 
jeunes d'âge scolaire; malheureusement, celte responsabt ljjé 
de l'Education nationale à l'échelon géographique n'est confiée 
de façon formelle à aucune autorité administrative déterminée. 
alors que dans le premier degré, ce rôle revient à l'lnspec­
feur primaire. Il en résulte que la prise en ch11rge de .!a 
collectivité se fait souvent de façon peu rationnelle. sans coor­
dinc1tion ni harmonisation. 

1 LA ,NOTION DE SECTEUR GÉOGRAPHIQUE 

l) Principe 

On aboutit à- cette constatation : l'Education nationale est 
responsable de ./ous les jeunes. Par conséquent, devant l'am­
pleur de la tâche, devant la nécessité de mettre en place les 
moyens de la démocratisation, une planification, c'est-à-dire 
une utilisation rationnelle des crédits, des écoles et des maîtres, 
est nécessaire. C'est pourquoi l'autonomie des établissements 
scolaires est pérlm~e. 

En particulier, aucune solutl on ,atisfaisanle pour une orien­
tation rationnelle ne peut être trouvêe, si on ne renonce pas 
il l'autonomie des êtabltssements du second degré, en ce qui 
concerne le recrutement de, élèves et l'affectation des maitres. 
CRrtes un élablissement doit avoir une certaine unité. 'Ses 
dimensions doivent notamment permettre d'en faire une com­
munauté ~ l'échelle humaine. 

Mais ces unités éducotives que constituent les établisse­
ments doivent cesser de se considé,•er comme des ilots Isolés 
et autonomes, ignorant les autres ou mâme leur faisant 

CLASSES 
TERMINALES 

~ 
claulque 

Première LYCEE 

~ 
moderne 

Seconde 

' technique 

concurrence. L'unité administrative el pédagogique doit ~" 
1ituer à l'échelle d'un secteur géographique déterminé. Ce 
sedeur doit jouer, ou plan de l'enseignement du ,econd 
degré, le rôle que joue dans le premier degré la circonscrip­
tion primaire. F'ar analogie, el sous réserve de vMiantes qui 
s'imposent, il sera désigné par les termes de clrconscrtptlon 
secondaire. 

2) Répar"tition des établissements dans 
les circonscriptions secondaires 

l'ensemble des enseignements dispensés aux élèves de 
11 à 18 ans, à l'intérieur d'un secteur géographique déter­
miné, est réparti aimi : 

a) un lycée de second cycle, classique, moderne et tech• 
nique (lycée polyvalent) , 

b) un élebliuernenl d'enseignement profœ:.lonnel, prépa­
rant les élèves à l'entrée au travail à 18 ans. Il com­
porte des options , indu1trlelle, commerciale et agricole , 
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11 ANS 

c) les écoles moyennes, ou annexes po lyvalenles de premi ~r 
cycle. comprenant : 

les sixièmes et cinquièmes d'o~rv11lion, 

les Qu11trièmes et troisièmes de l'enseignement long, 
qui doivent déboucher sur le second cycle et fina­
lement sur l'enseignement supérieur, 

les quatrièmes et troisièmes de l'enseignement pré­
profosslonnel destiné aux élèves pour lesquels le 
con,et l d'orientation a consei llé la voie de I' ensei ­
gnement professionnel à partir de 15 ilm. Ces 
deux années de quatrième et t roislème doivent leur 
apporte~ un corn plémenl de formc1tion g énén~le , 

les quatrièmes et troistùmes de J' en~lg ne ment inter­
médiaire : celui-ci est dest iné aux enfants dont 
les aptitudes el la vocation sont incertaines el a 
pour fonction de les préparer, à !'Intérieur des écoles 
moyennes et selon un rythme adapté, à l'entrée 
dans le second cycle secondaire ou p rofessionnel. 

3) Les Moîtres 

Pour éviter que les écoles moyennes ne constituent un ensei ­
gnement isolé, replié ~ur lut-ml!me, comme c'est 11cluellemen1 
le cas des C.E.G., il e1t néces1aire que les maîtres d'une même 
école moyenne appartiennent aux différentes œtégories de 
professeurs et travaillent en commun au ,ervice des enfants. 

D 'où un principe nouveau : le bra$Sage des maîtres dans 
l'enseignement du second degré , 

a) Dam le second cycle les professeurs seront 11grégés ou 
certifiés. 

b) Dans les quatrièmes et t roisièmes d'enseignement long, 
les professeurs seront des agrégés. des certi fiés, ou, 
en mathématiques. des licenciés de premier cycle. 

c) Dans les quatrièmes et troisièmes d' enseîgnement Inter-
médiaire les professeurs seront : 

d'une part, les îmtituteurs actuellement titulaires de 
C .E.G .. 

d'autre part, des professeurs ITcendés de premier 
cycle. 

d) Dans l'enseignement pré-professîonnel, des professeur1 
de l'enseignement p rofessionnel. 

e) Dans le cycle d'observation, les profes~eurs seront des 
agrégés. des cert ifiés, des professeurs de l 'enseig ne­
ment professionnel. 

Ainsi se t rouveraient réalisées une p lus grande unité des 
maitres du :.econd degré et une coordinat ion elfic11ce, non 
seulement entre les divers enseignements, mais 11ussi ent re 
les différents établissements. Une orientat ion réelle et une 
promotion p lus Juste des enfants deviendraient possibles. Grâc'3 
à celle collaboration des enseignants, dans les structures nou• 
velles que nous avons décrites, on élimlnerai f le cloisonne­
ment qui sépare les élèves et maitres d'un lycée de ceux 
d'un C.E.G. ou d'un C.E.T .. ce doîsonnement qui est un 
obstacle à toute d~mornilisation, Tl serait enf in possi b le 
d' atle'indre ce double objectif : la promot ion de tous les 
jeunes, la sélection des meTl leurs. 

Conclusion 

Un tel projet n'est pas utopique. bien que nardi. l i 
suppose avant tout une ut i lîsatlon différente d~ éla blis­
sements scolaires actuels I il exige aussi d'importants investis­
sements. Il f 11ut donc, comme dans les 6utres domaines de 
l'économie. rechercher une indtspensable plani f ication. Aucun 
invesfüsement, dans la crise aiguë que nous t raversons, ne 
peut êt re lai ssé aux mains de particuliers, ne peut f t re fa i t 
en fonction d'intérêts privés, l'Education N11t lon11le a le 
devoi r d ' assurer celte p lanlftcal ion efficace qui. selon li!o règie 
de la démocrat ie, fera passer l' intérêt général 11v11nt les 
intérêts pa rli cu liers. 

Disons encore que ce projet de réforme perdra it l 'essentiel 
de sa va leur si nous n • ajoutions ceci , 

La démocratisat ion de l'école doit permettre d 'en /ai re 
l'école de la démocratie. 

Si nécessaire qu'elle soit en effet, l'égal ité. cette pimion 
dominante des Français, n'est pa1 en sol un idéal_, mals u 11 

moyen. 

L'égalité d es chances, pour q uoi fai re? 

Pour refa i re la n3l ion et y restaurer la démocr5lie. 

Cela suppose q ue l' Etat cesse de mëpriser ses éducateur.;, 
qu' il scelle à nouveau avec eux le pacte que f it /, 1es débuts 
la 11 I• République avec ,es enseignants. Ceux-ci pourronf 
alors être les agents du nouveau contrat socia l. qui ne peut 
être pour nous qu'un contrat démocrat ique. 

I INVESTISSEMENTS, BU,DGET ET ÉDUCATION NATIONALE 

Lors des discussions budgétaires à !' Assemblée Nationale 
et au Sénat, on a pµ noter la remarq uable unanimité des 
rapporteurs et orateur; pour dénoncer les insuffisances du 
budget de l'Eductilion N11tionale, eu égard aux besoins. 

Sans doute 11u moment des votes, majorité et minorité ;e 
sont séparées : la majorité votant le projet de budget que 
refus111t 111 minorité. Il n'en reste pas moins que le Parlement 
dans son ensemble a pris conscience de l'ampleur de la 
tâche qui comlstera ll à doter la France d'un èdi-fice univer­
sitaire qui réponde aux besoins d'éducation et de recherche 
d'aujourd'hui et de demain. 

A. - Constructions scolaires et universitaires 

Les besoins en loc11ux ont été calculés par 111 Commisslon 
de l'Equipement Srolaire, Universitaire et Sporttf (Commi, ­
$lon Le Gorgeu) lors de la préparation du IV• Pl11n. 

La Commisslon avait est imé les crédits Indispensables au 
financement du plan d'équipement à 16,9 mi lliards, dont 
14.5 milliards à la ch11rge de l'Et11t . La loi du 4 e.oOt 1962 
portant 11pprobet lon d u IV• Plan a ramené ces crédits pour la 
part de l'Etat à 1 2 mi lliards. Si ce crédît global avait été 
ouvert 11ux budgets annuels par t ranches égales, nous aurions 
obtenu chaque année l ' lnscrlption au budget de l'Educat ion 
natîonale d'un crédit de 3 mi lllards. 

En réalité, les deux t ranches t raduites ju~u'i~ dans lei 
budg&ts ennuels se montent /J 2.365 mi Il ions pour 1 9 62 et 
/J 2.742 millions pour 1963, §oit au total 5.067 millions 
pour les deux premières années d'exécution du Plan. 

Il f!iut noter 11n premier l ieu que le, credit1 l!ccordé5 aux 
construdlon, scolGi res psr le phin sont déj à t rès Inférieurs ô 
ceux qu' aveient e-st!mé néceueires la commission d ' équi ­
pement. 
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La répartition entre les différen!, secteurs était la sui-
vante (en t11illia,ds) , 

e11,eigncrnenl Ju p,emier düg,é, 292 , eriseignemcnl 
du second dcgr6, 775 (dont : collèges d'enseigne­
ment général, 181 ; collèges d'enseignement tech­
nique, 166 , lycées classiques et modernes, 160, 
lycées techniques. 194 , écoies normale1, 20 , divers. 
54), 

enseignement supérieur, 410 , recherche scientifique, 
74; jeunesse el sports, 124, services commun1, 19. 

Après arbitrage, le montant total des' inveslil1emenh défi­
nitivement retenu fut de 1 .400 milliards d'anciens francs dont 
1.200 à la charge de l'Etat. 

Des abattements avaient été opérés sur les programmes de 
claisements et de renouvellement, les programmes des cités 
universitaires. 

Cependant, il faut souligner que lin 1963 la moyenne 
d'exécution du plan atteindra 42,52 o/o de la totalité du 
programme. Le retard pris sera donc de 7,5 %. Certes, on 
pourrait objectèr qu'un plan ne se réalise pas par tranche, 
équivalentes et qu'une certaine accélération doit se produire 
en fin de réalisation, Cela est vrai en pourcentage, mais en 
valeur, il convient de remarquer que le retard théorique 
atteindra fin 1 963, le milliard de nouveaux francs, ce qui 
commence â être inquiétant. 

B. - Le recrutement du corps enseignant 

SI la scola,bation effective des élèves et étudiants prévue 
pour les années à venir exige la réalisation en temps utile 
des constructions scolaires el universitaires prévues par '.a 
Commission Le Gorgeu, elle exige aussi le recrutement et la 
formation d'un personnel qualifié en nombre suffisant po~r 
enseigner tous ceuK que pourront accueillir les écoles, lycées et 
universités. 

Celte seconde exigence est tout aussi impérative que la 
première. A quoi serviraient, en effet, les bêtimen!, &colaires 
et universitaires parf11ilement accueillants aux 6lèves el étu­
diants m~is vide; de maîtres 7 

1 ÉDUCATION NATIONALE ET 

En 1962, la France consacre 2.75 % du produit national 
brut à l'Education Nationale. La Finlande, la Belgique, le, 
Fays-Bas se hau11ent à 5 ou 6 %-

En ce qui concerne les dépemes d'Educalion. la franc<! 
Sfa place dani le monde - seloq_ l'U.N.E.S.C.O. - au 
17" rang ! • 

L'ampleur de la crise - Une de ses causes 

Et cependant le « déficit » en professeurs titulaires au 
roiveau dei en,eignemenls du second degré, pour ne parlar 
que de celui-là, demeure chaque année aussi inquiètent et 
gagne l'enseignement supérieur. 

En moyenne, dans les lycées, on compte 20 % de postes 
non pourvus de titulaires. Pour certaine, di,dplinei, le pour­
centage atteint 36 % (mathématiques dans les lycées das­
si ques et modernes) et même 40 % (dessin industriel el méca­
nique dans les lycées techniques). Même problème pour les 
lelttres : le « déficit » est grava (13 % dans les lycées 
classiques, 24 % dans l'enseignement technique). 
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Les besoins en maîtres 

Pendant d,, longues on nées, entres les deux guorre1, la 
f rance Ll con11u une pèricdü de .stagnation ou de- croissance 
lente de1 effectifs sco laires. 

Il rnffoait alors de recruter du personnel enseignant destiné 
à compenser les « départs » (retraités, décès, démissions). 

Au lendemain de la guerre, nous avons connu une poussée 
démogr:lphique sans précédent. 

La population scolaire, des classes maternelles à l'ensei­
gnemen• supérieur. pas1e de 5.325.900 en 1951-52 à 
1 0 mill Ions en 1962-1963. 

Four faire faœ à cet afflux d'élèves « il aurai! fallu pou­
voir en quelques années tripler - el même un peu plus -
les promotions nouvelles dïnstituteurs et mulllplter par .six 
celles des professeurs au nivea-u du second degré » estime 
le1 rnppcrteur général de la Commission le Gorjeu. 

Les possi bili!és de recrute,nenl 50n1 liées d'abord au nombre 
de bacheliers - et parleint da licenciés el d'agrégés - formés 
chaque année. Elles sont liées ensuite à !'attrait que la fon~­
tion enseignante exerce sur les jeunes et à son pouvoi r de 
retenir ceux qui son t en place el comparent leur situation à 
leur, homologues des secteurs nationalisé ou prive:,, 

De ce point de vue, une constatation s'impose, qui est 
chaque année soulignée par les parlementaires au moment des 
di.1cussions budgétaire, comme elle s'est imposée b tous les 
chefs de gouvernement français depuis plus de dix ans : sur 
le marché du travail, l'Education Nalionele n'est pas en posi­
tion concurrenttel!e favorable et die ne le sera pas tant q ue 
la fonction enseignante n'aura pas été revalorisée metérlel­
lement. 

Le budget et l'Education nationale 

Ou'il s'agisie de construction ou de recrutement, on en 
arrive toujours à poser le problème du coül de5 opéra,tions et 
de la part du budget national à 11ccorder à l'Education Nô· 
tionale. 

Les Gouvernementi el leurs majorités ne manquent pas de 
souligner « les progrès des dotations affectées à l'Education » 
et de tenter de se donner oinsi bonne conscience, oubliant 
volontiers de rapporter leurs efforts aux be.soins de la nation. 

:RE-VENU NATION1AL 

Notons encore que si, en 1 939, 5 0 % des postes de lycées 
étaient pourvus d'agrégés, la taux eit tombé à 20 % en 
1962 ! 

La situation n'est pa~ plus brill,rnte dans les classes élémen­
tâire,. Le rapporteur général de la Commission Le Gorgeu, 
faisant le bilan de l'évolution de la situation de 1950 à 
1962, constate : «: jusqu'en 1949, le recrutement des Insti­
tuteurs était assuré, pour l'essentiel. par le concours de~ 
écoles normales; il ne s' agimiit a lori. dans lo plupart des 
départements, que de remplacer les nouveaux ret raités (moins 
de 4.000}. Avec les créations d'emplois considérables décidée~ 
à partir de 1954. la .1ilualion est bouleversée. Les promo­
tions de normaliens el normaliennes ne font guère que com­
bler, nombre pour nombre, les départs , quant aux nouveaux 
postes, ils vont être pourvus en majeure pMlie par des 
instituteurs remplaçants (plus de 10.000 chaque année à partir 
de 1955). 

« L'importance et l'urgence des beioins ne permettent pas de 
donner à ce recrutement de rem plaça nts la formation profes-

sionnel le préalable prévue par la réglementat ion en vigueur. 
Malgré les efforts méritoi res d u corps des inspecteurs du 
premier degré< el des directeur, d'école pour conseil ler el 
former au plu, vil <> les débutants, la plupart apprennent alors 
leur mét ier seuls, de ns leur classe, et leurs él eves doivent 
supporter les coméquences de leur Inexpérience. » 

Plus !oin le rapporteur insi1te à nouveau : « M alg ré le 
dévouement du corps enseignHnt, t rop d'enfants, dans ces 
condition1, connaissent dans leurs études élémentaires le 
double handicap de maitres inexpérimentés el de classes 
surcharaôies, C'est là la cau,e essentielle de la bai1,e de l.:1 
qualité d es éludes élémentaires qui e1t parfoi, constatée. » 

UNE DES CAU SES de cette crise, le rapporteur spéciel de 
la Commission des finances au Sénat l'explique aimi : « Sur 
un marché de main-d ' œuvre extrêmement tendu, la demande 
d'emeignants vient en concurrence avec les demandes d'autres 
adivités mieux rémunérée~. » 

O n admet généralement que le taux des t raitements dar.s 
l' université se situe à envi ron 5 0 % de celui du ,ecleur privé. 

Pour conclure 

Qu' il s'ogisse de cred its d ' équipement, qu'i l s'agisse de 
crédits de fonctionnement, les efforts faits demeurent t rès en 
dessous des besoins de la nation. Comme le disait M. Bi ll ièrer, 
ancien ministr~ d-, l' Education nationale, au cours du déb~t 
il l 'Assemblée Nationale : « Ah! sani doute, pour donner ,'! 
l 'E.d ucat ion Nat ionale toute sa p lace dans les budgets e t 
les p lans d ' équipement, il convient de choisir entre des 
dépen1e; et pE,ul -ët re aussi, entre des polit iq ues. » Jusqu'à 
présent. ces choix déci~lfs n'ont jamais été fait. en faveur 
de l'Education Nalionele. Elle est en détresse, elle demeurer" 
en détresse tant que priarilo n'aura pas été donnée aux 
dépen,es d 'éducation. 

Hl 
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LES 

JEUNES 

Réflexions sur l'enquête 

B EPONDRE aux aspirations de la jeunesse pour préparer l'avenir, Définir une 
potitique (< Jeunes >J et la réaliser avec les Jeunes, tels étaient les souhaits du 
31" Congrès Conléidiéral TeDes sont depuis deux am 1~ préoccupationt majeures 
de Ja Commi11ion Confédérale, 

En accord avec le Bureau Confédéral, un premier inventaire d:es besoins et 
d'es aspirations d·es jeunes a été réalisé entre juin et novembre 1961. 

Ensuite, il était nécessrure d'approfondir cu bes,oins, ces aspira,tiolli, ces sugges­
tion.s. Pour cela des groupes de travail ont rédigé le cadre des enquites lancées 
auprès des jeunei. adhérents, les invitant à réfléchir persolUlellement et en équipe 
à partir de centres d'î.ntérit précis. 

La synthè11e <les. réactions et des suggestions wr l'apprentissage, les condition.s 
de traivai~ les. conditrons de vie, est en, coun. Le questionnaire 1ur les 1< Jeunes et 
le Syndicalisme l! a été lancé. 

A chacullll! des synthèses s'ajouteront des propositions d'objectif~ pour une action 
à court et moyen, terme. Les conclwions de la }NlrtÎe c< Jeunes ll dru rapport sur les 
responsabi6tés de la C.F.T.C. ~e demain, mont également utilisées. 

Une foi, les objectif, démocralique,ment fix:és, c'est toute la C.F.T.C. qui les 
fera 1ieu et qui agira pour les réaliser. Aimi, les souhaib du 31° Congrès 1e- traduiront 
Jan.a les faits . 

Les doc11me11ts n,çus sont nombreux, mais la Commis­
sion cou[édérnk•, qui se rdnse i't un travail superficiel, 
<;<msidè.re qu'ils ne sont p:,s totalement rcpréscntntifs llu 
nombre de Jeunes qui adhèrent à la C.F.T.C. 

Il faut rappeler que l"enquê te s'adresse à tous les J e unes 
adhéren ts de 16 ,, 25 ans et 11011 pas uniquement à ceux qu i 
pa rticipent :1ux activités d es commissio11s d e .Tem~es . Plu­
sitc11rs fois, depuis mars 1%1, le • Bu rea u coniéd éral 11 
tll'llHm,l~ am, Orga nisa tions, :1 tons le, écl,elom, d e réu­
nir les jeunes mlhfrcats J)Olll' qu'ils exp1·iment \e111·s heso ins, 
le urs asp,rations, leur cunceplion d u s yndicalisme et de 
transmettre l'frhu de cette expressi011 à la Com m ission 
wnl6d~rale. 

Dans certain.~ départements, l'enquête a été poussée jus­
qu'au niveau de l'enlreprise et la plupart des J eunes se 
sont exprimés. Cc n'est pas le cas partout. 
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" O.,c\arer que les Jeunes sont l'avenir dn syndicalisme, 
~•est bien. Lctn· donne,· la possibilité de dire ce qu'ils 
pensent, cc ,111'ils altcn,lc11t· de nous, c,, qn'ib comptent 
nous apporter, c'est n1ieux." 

Hien st'1r, les é\·énements, les <,k·ctio11s po]il iqw·s et socia­
les, le froid, ont boultorersé nos projets. 11 11'cst pas trop 
tnnl pour f'nlrer dans le eircuiL La partie de l'em1uê1.., sur 
~ les .lc·rnw, d le Syndicalisme,, ,loi( nous _Y ineit.-r. 

Résultats de l'enquête 

Le bulletin « Informations .Jeunes» 11ublicra les résultats 
dèt.iiW·, de r,.nquêtc. l'\ous limitci-ons donc notre propos 

:L b tradudÎt►n des besoins el dt'S :ispi1·:1tions le plus sou­

Yl'll( e xprim<-s. 

1 E·NSEIG·NEMENT 

APPRENTISSAGE EMPLOI 

Enseignement 

Expression la plus remarquée sans que pour autant son 
<..:onYenn ~oil précisé : 1c L'école ne nous a P"!, pt"t'p:.n·t's ~ la 
1·ic tle tr:11':YiL » 

Seconde n:111arque : le 11omb1·e important de Jeunes qui 
auraieul srrnhaité s'orienter vers des études JJl11s longues. 
A quels t►bstadcs se sont-ils heurtés ? Difficultés linan­
,·iteres de la famille, manque d'information sur les débou­
chés rle td ou tel cyde d'enseignement, incxisknee au 
pl.in local des moyens d\:nseigncinenl, 

Troisi-,mc remarque : accord quasi unanime sur la pro­
longation de la scolaritcé ohligatoire, lt condition qu'elli. 
permette de choisir sa voie avec plus de maturité et de 
certitmle. 

E11 outn\ le~ .lelH1es insistent snr les points suivants : 

- Formation géncérale ouverte sur la vie de ciloyen et 
Je consommateur. 

Rcévision des programmes <l'histofre. 
Révision <les méthodes (travail par équipes, possibi­
lité de s'exprimer, chercher phis à comprendre qu'à 
apprendre). 
))(,vcloppcrncnt des internats (pas ohlii:atoirt,ment 
dmis le ,·:,cire de l'étnblisscmt_-111 (l'enseignement). 

A traYers ces aspirations, c'est tout \., prohlème de la 
démocratisation <1ui (;St 1,osé. IJnc inquiétudt, ccpcn(bnt : 

« La prolongation de la scolarité aura-t-elle des consé­
q11t·n(,cs ~u•· la fin de l'appr.cntissiige?" 

« Tnn1l'erons-11ous Lill e111ploi an1nt le sc,rvicc militaire?• 

Orientation professionnelle 

En consultant ks chiffres, nous nous apercevons qu'un 
tiers des .Jeunes qui ont répondu ont passé un examen 
d'orientation professionnelle. Qu'en pensent-ils? 

« C'est utile pour connaitre ses chances. 

Cela peut donner la possibilité d'exercer un métiel' 
suivant ses goûta et ses aptitudes. 

Cela m'a fait apprendre un métier qui ne rne 
plaît pa,s, 

L'orienteur n'a pas assez de temps. 

On nous embarque vers de• professions encOm• 
brées. 

Les nioyens d'apprendre le métier qui convien­
drait n'existent pas sur place. " 

Comme quoi les opinions sont partagées. 

A signaler les rétic.,nc!.'s ,les 20 à 25 ans ;\ l'é~ard des 
tC'sts psycho lo~iq ues. 
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Enseignement du métier 
Contrats d'apprentissage 

Les .-;pons,-s à cl"tte partie de l'cnqut'tc ont été nom­
breuses. Nous insisterons sur les l h,·nies ;yoqnès le plus 
SOU\"ent. 

Le manque dïnlonnaliun dl's familles et des jenues 
et le fait <tlle la notion de revenu immédiat l'em­
porte sm· celle de l'ap1wentissa~e 111éthodique d'un 
ll'Hftier. 

Parfois, le jeune poursuit quelqm, peu ses études ou entre 
:101 collège d'ensei~nement technique. Au bout de quelques 
111ois la famille trouve un emploi ou le jeune n•accroche 
pas aux méthodes scolaires et c'f'~l l't,ntrée au travail. 

llfon(1ue de place, pauvreté en nmtfricl de certains 
centres, difficultés de. fonnation proiessionnelle 1>our 
les jeun"s li lies sont {-ga lement sonlignés. 

Les jeunes souhaitent que l:t lormntion professionnelle 
soit dispensée, pendant la sn,laritf, des stages pratiqués 
en entreprise, permettanl de se familiari~er avec le milieu 
r.,e\ de trayail. 

Mais d'autres questions préoccupent les jeunes : 

Cou1·s profossionnds (l,on,ires, rnatHJUe de pé<lagoi,:ie 
des prolcsseurs, absc1,ce ou mam·ais.- implant;1tio11 
des cours), 

Contrats d'apprentissage (durée d11 tnwail, conditions 
de rémunérntion, rendement imposcé i\ de psetulo­
apprentis, refus d'employeurs d'envoyer l'appre111 i ,111.'­
cours, contrôle inexistant, absence de lll~bouchés après 
la fin du contrat ou licenciement). 

i\lam1ue de formation ;:r,11.,rale et dilliculté de se 
réarlapter à un nouvenu métier. 

Valeur du C.A.P., du diplôme de F.P.A. contt,sl.:C pa,· 
k·s employems. 

L'emploi 

Nos camarades des P. et T. <•n.l(main,s du Centre et du 
Sud-Ouest indiquent que souH·nt les journaux et les reyues 
font mi,,,it.-r, surtout au...: vcux des jeu,ws îilles, les avan, 
(ages d'un certain nombre ile prnlt•ssions sans sonli.l(ner ln 
,·,mtri,partit· tl'î11conv{,11Îl•n(s. 

Dt•s jeunes de Hn·t:1~1w el tlu i'l1 idi prfrist·nl que faute 
tl,i 1110_,·ens de lurm;,linn proî..-ssiunnell,·, ils dll( cherchl; 
un emploi n'exigeant pns d'apprentîssai.e un d" commis­
sanccs techniques p11rliculières. 

En outre, ]t,s rapports n1etknt en ,•aleur quatre pro­
blèmes qui 111,'.-ritcnt .ippro[o11disse111ent : 

- L'infl11ence des amis, tics p,irt,uts, quant à l'inlonna: 
tion sur les emplois cli~ponibles, sans q11c ])011r autant 
cell e, inlonnation soit s{,ri~us". 
L'importance croissante a(conl.:e par les jteun"s aux 
a1111011ces des quotidiew;. 
Le dé\'dopplslllt,11( des entrep1·is.-s <le location de per­
sonnel dans la r<:!,;Îon r,ai·isio,1111e (emplois de bureau). 

-- L':,ccueil « administr.itif " des l:foreaux d e ~lain­
,l'Œuvre. 

Perfectionnement - Avenir professionnel 
Sur ces deux c1uestions, les jeunes font 1mr t cle leur 

nrnnque d'information et de leur incertitude. 

ET CONDITIONS 

ACCUEIL DANS L'ENTREPRISE 

Quelques rfoctions : 

« On m'a dit : « Y oil,',, déh rouilJt,.lui ! ,, (Métallo). 

« On se sent gêné, tout le monde vous regarde de l:i 
tc'.·te aux pieds. ,, (Conlcction), 

« Dans certaines entrep rises, )t,s patru11s font mi roi ter 
aux jeunes des places d'a..-.:nir cl une promotion, d'oî, ;..rave 
ilésill11sion a11r-,s quelques Illois de traviiil, » 

De Lille, quarante-huit jeunes d.,clarcnt avoi,- f t.é bicu 
accueillis. Po11r dix autres, l'<.:ntn:prisc a fait un d for t 
d'accueil. li semble que ]0;, mot ~ acc11eil " a été pris d a11s 
le sens de sympathie, mais en lait il ne ~tomble pas qu'il 
existe d'a<ècueil réellement 01·g!111Îsé et p1·is l'i' dwrge pa r 
les salarit'·s. 

Àulre n:n",n1m· i,11porl.on lc: la p!upa,·t ,ks je,cne, d t'·da•• 
rent ne pas conn:iîlre 1.-urs droits. En n · qui con<èei·n,­
l'a(.h1ptation ;111 (raya il, heann>up d,- r.:ponses intli1111<:'"11l : 

" Nous nuus som m.:s débroui \Ifs. " 
production et du re11 dt"m0;,nt. " 

" 11 fa llait de la 

li apparaît <tue l\,ccueil ,les Jeunes l,t 1.-ur :id.11)t at ion 
au lrnY:,il mé,·itent de notre par l une n(tentivn part i­
culière. 

RYTHMES ET CADENCES 

Une .:quipe ([., fjl].,s du Tc:xtilc de R ouba ix : 

« 011 exige plus de product ion de ,un is (]Lie des ;.idulttcs 
p,ir(·c que 11011s som111cs j.,un.-s, dynamiques d 11ervcuses. n 

« Cu111111c je ,·toux gagne,· ma journée, j't'ssa i,· , l'en !aire 
le plus possible. » 

« C'est de la concu...-e11,;<e entre les jeunes et les \' lenx. " 

« 011 renion.:e la cadence par des disques. » 

« ... Et si .-111:c,r, • on nous supprimait ks a battements 
d'iige. » 

P;,r contre, ll'autres cam;ira,les nous i1idic111en t qu'on 
n'exii:e JlHS (l'cux le nième rythlllc d e h·avail 11u e les 
a<lult.,s. 

En matih c tic perfoctionne1nent, ils souhaitent que les 
cours soient prén1s penclant le s heures de t r a ,·a il et autant 
que possible hors de l'en trnprise. 

Les camarades d e l'ar tisanat, (ks petites enlrt,pr ises, des 
rê.1:ions semi-r urales pt'nst-nl que pou.- eux le pro bli.·ntc est 
par ticulihcmcnt d iHicile ù r ésumlre. 

A la question : « Ton ,w cnir profl!Ssiou nd scmblc-t-il 
assun, ? n, nos l'OtTespom.la nts un i répondu de m a nière fort 
ind éc ise, ce qui se conçoit. 

P a r ta n t de ces r é a ctions, nous mesu rons mieux la néces­
sité d es liaisons ent re les services chargés d'enseignement, 
de format ion, de perfcctionnemeni cl d'emploi, 

DE TRAVAIL 

SECURITE 

Bien soul'cnt, nous a\'ons r elevé l';i flïnn:i tion sui,•antc 

,, Les i,:ar s ,:,t. les {iJl..,s ne connaissent pas les précautim1s 
:'t prendre chins le cas r!'un t rava il danRereux. ,, 

Il semble, it la lecture des r appods, que l'enseignemelll 
tics r è.l(lcs dl' st·t· uriH~ n'est pas fait d'u ne manière r a tion­
nelle. 

O n nole aussi q ue les m oyens de proted ion ne sont 
pas toujours mis à la disposi tion des je unes. 

A Lille, 31 jt,UJWS ont d éclaré connaître les consignes d e 
st'.·cur it" , '..!/\ ne. ks connaissent pas, 23 e11"iron tl'on t pas 
J)t·écisé. 

li sem b le 11éc~ss,1in, J 'a cconlcr plus clc place i1 cts 
questions dans les progra1n n1cs d'appre ntissage. 

SANTE 

Hc,111co 11p ill' 1·f po11ws sur cc ]JCJinL, ,ti<>1·s q t1 '1111e cnquêtl' 
mi,nf e il y a IO ans par la Com mission con[édérale a vait 
n·rnci\li peu .i•frtio . 

Sm· HO je1111cs (le Lille, li0 ~unt surn·illés in~.ticalement 
ù p,·riode ré~ulii.·r c. 

R{-actions nomhr.:uscs sui- l"s n'.·percus~ions sur la sa n({, 
du hn1it, dl· !a 11rn11Ya ise a(-rat ion des lol·;iux, de r édairagc, 
d u tem ps d es ,·.-pas. 

" O n :, mal a u" Ja mbes :, u bo11L d e hu il hcurt's », n ous 
énil un tisseur. 

« On tra1 aille d,11,s une s;,\I~ s.111, lt•n[·t ,·e a\'Cc la lun1iüt· 
a llumée. " 

Les jc uues ,lu T e x( ile, d e b Métnllurg ÎL', des I nd ust rics 
d1i111iq ues d .. la nh:iun lilloise se pl.i ignent cle ln poussii,n •, 
de l'inconfor t nu <le l'incxi~tence. ,les installations d'eau e l 
\Y.-C., et snuliRuent combien la fatigue ncn·eust· 1.,s empê-
chent de prend1·e des loisirs inst ruc tifs . • 

Pour b i;,aucoup d e jeunes, r yth me e t c ndences condui­
senl à l'ab rutissement et à l'é vasion dans les loisirs faciles. 

" On ,levient égo'iste, On n e peut plus pense1· e t 011 a 
enl'i~, tk ne i·icn _faire cht,z ~oi ... », nous écrit 11ne jeune 
um·nerc clu fex tile. 
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HORAIRES DE TRAVAIL 

li est diifirile ù'i,lahlir une stalistiq11c, c;tr les lwrain,s 
d" tn1"ail qui nous sont com111 uni(Jués sont divers. 
Notnns ccp.,lulant, ,au[ dans le cas d'entreprise, en pede 
cle vit.,ssc, que sont n·lati\'en 1ent rares des horaires lwbdo-
1nada it-es inférieurs ù 44 heures. 

1 JEUNES ET CONDITIONS 

L'enquête, est en \'oie de dépouilleutt:r.t, m,1is il est pos" 
siblc de dégager quelques constatations. 

SALAIRES 

Réaction nnani1nc sur Farnéliuralio11 tle Ja ré1nunération 
,les apprentis cl b 1110dificalio11 ou la sLtppression des 
abattements d'âge. Il a ,:té consta!{, qu'un certain nombre 
de jeurn:s se ,·oyaient appliquer des .i baLlements supérieurs 
aux ~tbattetnents ]~gaux uu <..:On\'enlionnels. 

BUDGET 

11 semble ciue le !Ïna11ce1JH•t1t des loisi,·s el tics f,·ais 
d'habillement soit :iss111·é par les heure, suppli,mentaires 
et du travail non ,lé·clan, (surtom pour les jeunes qui avoi­
sinent le S. i\1. f. G.). A souli6'ller l'aspiration de ne pas 
dépendre de la famille, de ne pas êlre i1 sa charg-e, 

LOGEMENT ET REPAS 

Rappel du besoin ,l'i11<loéptcndanc1; Jn jeune même dans 
s,t famille : « N uns n ·a ,·ons même pas de coin ,'t nous. » 

Pn>il'station tontr .. le tarif des 111euhlés. 

Souhait d" Fu.u.:i·s de j,•um:s, de pii·n·s JlC>tll' c~l,hatai1·<:s 
,b11s les H.l. .. '1., 111ai, ;iussi d(' "pc-tîls hf>Lt'"ls de i,·unt"S" 
pd·servant lïndépendanc,, tlau~ les lwrain·s, loul ,·n 1wr­
mettant mie. vie ro11llun11autaire souple. 

Sur les repas, ré,actions nom breus~s i, p1·opos du temps 
trop t·.ourt accordé dans ce.-taincs r:ntn,prises pour k 
déjeuner. 

\',eux n.:primt'.·s c.intines 111,rs de l'cnl1·cpris,·; local 
pon1· se clétt~ ndrc tl]H"~S les n·p<1s. 

DEPLACES 

Les pn,hlèmes de lo.1:c111enl sont esseutids, mais nos 
eanrnradcs insistent aussi SUI' les diîiicultés ,l'ad;ipta Lion 
au tn11'ail cl nn qn;irtie,·, sm· leur i"olemcnt (notmnment 
l"~ fill .. s). 

JEUNES MENAGES 

Principal., p1·~occupation le logement et sou installa-
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Nous ,:pnmnms les mfmes difficultés pour établir ln 
moyenllL' de la duri·e du trajet q11 i os.:ille entre 15 mim1tcs 
t"l 2 l11"11res. 

Ces constata( ions, c,·s disparités ,k situation doi\'cnt uons 
poser da in·t11t'nt li,s prohl,•mes d,· s,rnt{', de lt>,~emeut d 
tl'.é n'.·dul'lion de h, tlur,:e du tra, ail des jeum:s. 

DE VIE 

tion. Souhait 
abordables, 

LOISIRS 

constr11ction tlïmmeu bll-s locatifs à prix 

l'our la quasi-unanimité· des répon~tes, le cltoix des loi­
sirs est lié au:-. pussihilités du budget à l'argent de poche. 

Il esl: souvent pr.:cisé que la fati_!,(l\e ne1·v.,use ne permet 
pas une rédie détente, mais c-on<luit à uue plus grande 
foligut>. 

" On s'{,·adc du rythme d du bruit par le rythme et le 
hn,it », nom écrit uni, jeune lille au nom d'une équipe de 
neul can1aradcs. 

Les j._,<1nes semblent préffrcr les loisirs en groupe aux 
loisirs individu.,ls : "C'est la bande de copains ()Lli déci,k. » 

Quelles sonl les J>l'élüences des jeunes en matière de 
loisirs? D'apr<:s notre sondagl", !c classement (provisoire) 
<,~ta hlit ainsi 

1) Disq11c3, bal, cinéma (presque à é,c:alité). 

2) Lecture, sport (pas de précision ; s'agit-il d'acteurs ou 
<h- specl;'lleurs ?). 

. 3_) Camping, exct11·sions, Auher.i:es de la Jeunesse, tlé­
\ 1 :"J l(J Il, 

Puî~, 111011,s so11, t>nl < ltt'•s : hr~t:ob,'.{t', tln:(1t1·1..·~ rttclin, 
1\ dadas Oll \'Ïnlon d'ln.~n•_" n, 1·t•(t· [.)r:t!11t\ P.M.I r., t·o11cert, 

c1utÎ~relH'.e, art~ 1nt'nagers. 

Nous aurons ù approfondir toulL: cdtc pa,·Li" "loisirs», 
(':t r elle tit'lll uue place essentielle dans la l'Îl, des .Jeunes. 
Ll·s lnisirs seront-ils des soporifiqut,s cm déboucheront-ils 
.,u,- l'accès ;,_ ·]a n11Lure d à la prise de respon~abi!it{·? 
Telle csl la question qui nous est posée ! 

Jeunes d appn,11tissagc . .Jeunes d conditious tk t ra1·:oil. 
.lcnnL'S L't cornlitions de vie. 

En C}ttelqne~ llaschcs, nons :11·ons essayé de si111cr des 
ht"soins cl des réactions. 

Apri,, avoir :11i1in,fondi les l'HUSl'S, analvsé les ('011.s,·­
qw .... ·nce:,.;,, l)ClllS h~îtirons 1111 ])l'D~TêlllllllC c.r;u.:tirn1.. 

Ain~i, nm1s espé1·011s répondre ait.X aspirations dl's Jeunes 
et pn'.·parcr l'avenir. 

1 ACTIO·N E·T REPRÉSENTATION 

L\,nquêtc lancée a uprès des Jeunes n 'a pas pour a utant 
limilé !'net.ion pour l'aboutis.se111te11t des r ev.,n<lica tions pe1·-
1nanent~s. 

Accords de salairl·S el Co11 \'t,1tlion, colltecLi1·" s ont pcnnis 
cl:111s quelques secteurs dl' rL"duire les nbntt,·ments d'âge. 
Encon· senibk-1-il que, da ns l.i ma jor itt' d ,,s ea s, lc·s Jeunes 
d., 1ï ,, 18 ans onl é tti hi·uéfieiaires. 

Lc_s prn\>lè1'.1'-'s de l"apJll"ent!ssage ~l ,d e sa, rl'.·glcrnc11 ta L!" 1!, 
la n,111 une>ratwn d ,•s appre ntis mit t,le poses par nos Fedc­
rations t t no:,.; Syndlcï1ts a,·cc fenneté. Quelques r~~ultnls 
intéreSSjlllts ont t'.-té enrcgistrl"s, ma is, dans co, d omaine 
« ch,1sse .1ianlée ,,, la r {-sis(ance des employeurs est par ti-• 
1:ulièrement ,·i,·e. 

11 se111hlc qiw lto m inisti.,re du Tra,ail soit d t'.,ciJé ,1 
prend,·e enfin c!.,s mesures plus vii:ourcusrs quan t au con-
1rt1I,: d t· r;-ipprcnlissage sous contr;l l. 

l.lnc autre ,1dÎrn1 s" d l'.·,·cloppc depuis qud qu.-s mois, 
:lltimée snuvent par les J eunes, pour la ré insertion des 
cours profos!iionnels penda ul les heures de tr:wail. C'est 
d 'a illt:urs une mnnière de com battre pour ln réduclipu 
tle la dnréc d l1 trayail sans 1·i,tl11ction ,lu salain·. li en esl 
de même pom le probl,,me de la durfe du travail d es 
.ipprentis, t,11 particulier d~ns les professions aliment.'lires 
<:t le Cmumerce. 

Autre pn,occupalivn et ,m ire action : la gan mtie d e 
,-{,em ploi des .Jeunes ;tu rel1,111r d u ser vice milit11 ire ; m a is, 
lù ·encore, ~eule une ac tion. généralisée et coordon n ée a 
des chances d 'être efticace. 

Ilne lui clu 29 tlécemlnc 1%1 accorde aux t,·av:iilleurs et 
apprentis le h.:.n-, ficc de six jours de t:ong-és non r ~nt un énês 
eu nie de favoriser la iormation de cadres et animateurs 
pour !a jeunesse. Si cc tt,xle ne correspond pas exaclement 
:'i ce que nous souhaitions depuis de n omhreu~c;s années, 
il 111arqu,· une .'.·tape, 

N <1t1:,,; :l\·nns ,•nr.n·p1·is tfe s dl·1n :ln.·hp~ porn· tlll(• parution 
rapide ,lt-s d/ cn·ts d."PPlit"alio11 d l'a rhil ,·ag-c· d,· 1'111.,pec-
1 i<>n tlll T1·,11ail dans lt-s lit igl·s l'lt ln: \, •. le un,· !'l l'E111-
p[oyenr. 

NoLt.s aurons, dans le cadn, de l'al' lion sy11dicale, it 
ohlL'nir des bourses po ttr compense r ks pn les de sa la ires 
que subiront les Jt"uncs du fait de leur p,ll·tieipation à des 
stages. l\bis, pour la Commission c onfédérale des Jeunes, 
cctt<· action ne doit pas s'exercer au détriment d e l'indcm­
n is:i(Îon t!u congé-éducation. 

Voilà qucl11ues grandes lignes d" l'action eutn,prise. l'eut­
être cette relation est-dit inco mplète, mais le Secré­
tariat conlédàal n'a pas toujours connai,snnce des actions 
,·11 com·s d des rl'.·sultats ohti;,nus. Il est dune imlis­
Jll'nsablc que les liaisons soient nmforcées entre les Jcun"s 
et lem Organisation, entre les orgauisaûons et le Sc<:ré­
tariat. 

Concluons en soulign;mt la parhc1patiun acti,·c des Jeu­
nes ù l'action pour la pa ix en Algé rie, l:1 défense. d es liber-
1 és c1.:moc11al.i(Jucs "t Hu ma inl ie.n de L'crnt:tc ts fraternels 
.. ntre la Fr:m ce et l'Algfaie i11dé pe.n d a nle. R nppelo1.1s :\ c" 
sujel les démardu,s entreprises pour la libération des 
obitTl('ll!'s cle conscience. 

Dans le domaine de la n.:présen tnlion, nous situerou,· 
scltlcmenl quelqul'S pn,l>lèn,es. 

HAUT COMITE DE LA JEUNESSE 

Le Ha ut Comit.: a suscité e t pr.,paré t, lui-proi,:r.imtn" 
d'équipement spor tif et socio-édnc,ttiî (budget : 14S m il­
lious de ir:incs 1963). L(H·s d e la discussion a u Conseil 
érnnomiqu" cl social, la C.F .T.C. a proposé une série 
11',1111 endten 1t•11ts népondan l aux aspirations d es mou,-c1nents 
tk jeunesse l'l ,1ssoc ia tions d 'éd uca t ion populaire. Elie a 
obtenu sa(isial'. LÎon sur la plu1mr t. Au sein du Haut Comité, 
une Com ini, sion « Equipement e t Animation » d des grou­
pe, d., tra\'ail suivent le dfroulement du plan <l1équipe­
rnent, la répartit,on dr s in vestissem ents, ks p roblè mes 
Jl_os_,~s_ I!" r la _f,:nnat iou e t le slatu t des a nima teurs. La 
C. I' . 1.C. a smn ces tra 1·:rnx. 

COMMISSION ARMEES • JEUNESSE. 

Notre par tir i pat ion i,, cet te C oin missi.on s'inscri t to ujours 
(\ans les perspectives i11,liqnées dans le rappor t du 31• Con­
grès. 

Xous sommes iutel'\'enns : 

sur h r ~<luctiun de la d u .-ée <lu se1·vicc 111.!itair c (pour 
beaucoup de jeunes, c'est là une éta pt, essentielle de 
l nute réfonne) ; 

sur !'a ugn11;nt a tion d u prêt (les mili ta ires sont 1f a r­
cord ... , mais les Fi na n(,cs ne k sont pa~) ; 

sur les problèmes ile style de vie m ilita ire (d iscipline, 
sanctions, lormation des o fficiers, J)ennissions, possi­
b ilités de fair e connaît r e l'a" is dtes jeunes a ux offi­
ciers) ; 

sur la_possih ilit{ d'ut il iser les temps ~ m orts » pour se 
perfed ionuer l ihre,nent pil r des cou rs pa r c orres­
pondatll'C ou la pt t's t' IK<' a nx cou rs pr" l1·ssio11 11d s 
loca ux ; 

sur k, l'a il ![li<' le, « ofîicins-cunsl·ils » ,loivcnl rtetnplir 
uniqucntenl 1111 l' \:n,he d' in form:it ion d n,,n d e. p lace­
m cn l, étant e nt~ndu q u., les sold a ts sont lib res d e 
rencontrer ou de ne pa s rcnconti·er l'oflil'ier-conseil ; 

sur le 1cfus d e voir l'a n11~c s'o~c uper des loisirs, de 
ln formation c ul111rclle c l sociale tics jeunes. 

:,j; 

* • 

La r éforme du scn iœ m ilita ire foit l'oh jct rie commen­
taires, de projets. Quant a ux intentions g-ouvcrnemc11talcs, 
en la m a tière, d ies sont a s sL' 7. so 11Ye n t conlrnd ictoirns. 
" Sym li t:a l,smc " a d o1111é \'\\ a oî11 l't sep tembre 1962 d,·s 
a pc 1·ç11s de mes U lTS pri,ron;s~l'S par d 1·s O ri,:an is,ncs 011 
des Associations : Plan Art ichaut, Service civil, 'frava u:< 
d'intérê t général, Réforme d e s ~colcs m ilitair es. P ou r n otr e 
par t, nous anm~, au nom cles Jeunes, a p11orté ude contri­
bution à ces ré[\exio11s. :-lous penson~ quïl existe un cer­
ta in n ombn , ,1'01,posilions e n t re le~ pro jets auc!aciteux de 
,·éfonne et le fait que l'anuéte :t comme m .;ticr de former 
des combattants. C ela " " d o it p;is nous freiner dans l'éla­
horntion cle pu~it io ns prt'-cisLss, tontes su ggestion~ éta n t les 
bienvenues. 
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COMMISSION' SPORT DANS LES ENTREPRISES 

Céne Commission a pour objet d'c:tudicr les Jlloycns lie 
dé\'Clo1Jper ln pratique du sport dans les milieux de travail. 

Nos inten·cntions ont porté notamnu·nt sur : 

la nécessité de ne 1x1s confondre édncation physic1uc 
correcth·e avec sport de compétition 

- la réduction de la durfr du trarnil ; 

- le 1·efus de la tutelle de l'entreprise sur les Jeunes en 
matière ùe sport ; 

- b liherté pour le travaillt:111· 4ui désire pi-atilJUer un 
sport de choisir son club. 

Nous aurnns ,\ nous intfrc~scr,tla\'mltai,ic à ces problèmes 
et :) e1l\'Îsager des li:1isons réxulièrl's entn, Commission 
eonlédéralc des Jeunes et Groupe de Travail Co1i1ité d'En­
lreprise, pour ébb~rcr des positions. 

1 PROPAGA•N·DE INFO:RMATION 

FORMATION 

Propagand~ et information 

19fi1-1962 ont été marquées par un effort de pro1>agan<le 
important en direction des Jeunes, effort lié à un souci 
cl'information. 

C'est ainsi que tracts, dépliauts, bulldins et même affi­
chettes et !llaquettes (P, et T., Crédit Lyonnais, U.D. Bas­
Rhin, etc.) onf été diliusés plus largement qu'au cours des 
années antérieures. A côté de la propag:mde et de l'infor­
mation en direction des Jeunes, les demandes de plus en 
plus nombreuses de Mouvements de Jeunes de tendances 
les 11lus diverses ont été enregistrc:es. 

Ces faits ùém'ontrent que la C.F.T.C. a la volonté d'ac­
cueillir les Jeunes, avec leur langage, leur optique, leur 
originalité. Chaque organisation, chaque militant doit don­
ner à cette ,•olonté un ca..-actère permanent, pour inten­
silier l'effort au niveau de la localit.,, de l'enlrepri.,e en 
direction des écoles, des milieu:-< rnrnux. • 

Soucieuse de correspontlre à cette n10nti,e iles .Jeunes, 
de les aider à s'insérer dans la l'ie svndicnle, la Commis­
sion confédérale des Jeunes a mi~ ;n clrnntier plusieurs 
projets : 

- Rrochun:s d"a1:cueil pour les J.-unes entranl au tra­
vail; 

- Popularisation p,ir tracts <le~ ol>jectifs d'action qui 
conclueront l'en<1utte nationale; 

- Recherche des moyens de contacts et d'information 
au niveau lies apprentis, des Jeunes des collèges d'.en­
sdgneme11t technique et des lycées ted111iques; 

- Li,1isons avet: les Jeunes sous les drapeaux ; 

- Accueil des o: .Te unes déplacés " ; 

- Etude des services pratiques ,\ mettre il la disposition 
des Jeunes adhérents ; 

- i\lodilication <le ht slruct11re el de la com11os1l1on de 
la Commission conf.,()ér.1lc <ll's Jeunes. 

La Commission t:011iéJ-,n1lc n'enle11d vas limiter ses 
pr-,occupntions aux seuls membres des Commissions de 
Jeunes. Elle prend en charge les problèmes de tous les 
adhérents Jeunes, les questions posées par leur expression 
dans la C.F.T.C. 

Toutes ces préoccu1i.ltions sont insél-écs dans le Bulletin 
" Informations Jeunes» qui a pour hut d'informer, de faci­
liter les échanges, d'aider à la réflexiou, nux li:,isons et 
:\ l'action. Encure faut-il qu'il soit utilisé, 
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Formation 

Sans oublier 1l'i11citer les Jeunes ri utiliser les movens 
mis à la disposition des militants et des adhérents· par 
l'Institut confédéral, la Commission confédérale a modifié 
l'orientation de ses activités prn[)res. 

1° lntensifica tiot1 de l'effort de fonnation a ü niveau des 
res1>0nsahles. 

2° Décentralisation maxima :111 ni1·..-au tle, Jeunes mili 
ta nts et adhérents. 

3" Association plus directe de responsables locaux et 
dé1)artementaux ,m trnl'ail de la Commission coufé­
dfrale par le tuoyen de J;!Toupes d'études. 

4° Insertion des 1>rêot.:cnpations «Jeunes» au plan confé­
clt'.ral. 

LES MOYENS 

La Rencont,-e nationale des Responsa bks ou futurs res­
ponsa bl.-s de Corn111ission. 

Sonl but : d,-c·sser un hib11 <le l'al·(ion el dt's diHicult.:s 
n~ncontrc:es. Di·,-i11i:er les traits clominants tics besoins cl 
iles aspirations des .Jeunes, de leur mentalité. Rechercher 
les ruoyc,ns <l'acc:1'1)d1er les J 1:11·u.-s nu s~•ndic:ilisme. At>Jll'O­
f9ndi,· l' t aC!lualisc:r k-s re1•entlit:ations. Si1uer le rôle, les 
possibjl-ités, les limJt.ei. des Commissions de .leuoes. Aider 
les responsables à bâtir un plan de travail avec des étapes, 

Cette rencontre est l'occ:ision pour les res11onsables de 
n1s:se111bler les éléments qui les aideront à réaliser au 
niveau de lettr Organisation une journée d'étude ou un 
wu<ik-end. 

A Bierville s'est tenue, fin octobre 1962, celte session 
«:no1tveau style D. Elle a réu1Ji trente-six participmits rete­
nus parmi quatre-\'Îngts candidats. 

LES .JOURNEES D'ETUDES ET WEEKS-END 

Leur :iccrnisseme11t est constant. Cito11s, en particulier, 
les réalisations des ll.D. du Nord, du Bas-Rhin, tic l'Isère, 
de la Loire, de l'U,R.P,, de fa Gironde ; des U.L. d'Amiens, 
<le Montluçon et de Rennes ; des l\linem·s du Pas-de-Calais, 
de la Banque, dtos Employés, des P. et T. 

Que ces efforts s'intensifient eu 1964 ! Daris cet esprit, 
la Commission confédérale souhaite que U.D. et Fédéra­
tions pnfvoient <fans leur h11dget le fina11ce111ent d'une 
jo11rnée ou d'un ,veck-end « Jeunes :o, 

luformer les jeunes, aider à leur formation sont, en 
eifet, des vœux sa\ls portée s'ils ne s'ac1:omp,1gnent pas 
des moyens de réaliser. 

QUELQUES REMARQUES 

P endant des années, ks jo urnées 1l'ét111les posaient rela­
tiœment peu de problèmes quant au,-: 111éthoiles de tra­
vail et à l'expression <les pa1·ticipants, En d fe t, elles rns­
se mblaient presque exclusivemen t des Jeunes en même 
temps membres de mouvements de jeunesse, habitués à 
la discussion, à l'effort de réflexion. 

1 CONCLUSIONS 

Les objectifs d'action qui naîtront des besoins et des 
aspirations des Jeunes doivent être réell~meut pris en 
charge par tous nos Syndicats et les Sections d'entreprise. 

Chaque m ilitant doit êtn, conv,1incu de ses rcspons;ibi­
lités à l'égard des Jeunes et lloit traduire cette con,•iction 
dans son accueil cles Jeunes. 

Les jeunes doivent apporter leurs 1>rnblèmcs, s'expr imer, 
mais 11ussi participt!r à l'action de le1tr Section d 'cn tre­
!}l'Îsc, de leur Syndica t. 

Que tous ensemble, a îfrontés à la vie de travail, nous 
soyons unis par la même ,·olonté de répondre aux pro­
blèmes de notre épo'lue. 

M,,in tcnant, à ces militants s 111oulenl de plus en plus 
des J eunes qui ne sont pas dans les Mouvem en ts. Ils n'ont 
jamais suivi de journées o u <le sessions et ils éprouvent 
quelques d iffic nlt-,., , 

Aussi, la Commission confédérale e t les n,sJJOnsables 
« Jeunes » cherchent par quels n1oyens, quelles méthodes, 
quel langage, faciliter pou1· ces deux ca tégor ies de Jeunes 
l'exression personnelle et le t ravail d'équipe. Une session 
pédagogique organisée par les J eunes du Nord nous 11er­
mettra , semble-t-il, de déga ger des conclusions pr.itiq1,1es. 

--.,. 

EAL✓\#¼'5· 
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LE 
C. C. R. E. 
PLACE ET ROLE DU CENTRE CONF·EDERAL 
DE RECHERCHES ET D'ETU'DES (C. C. R. E.) 
DANS L'ORGANISATION l·NTERIEU'RE 

D E L A C. F. T. C. 

EN octobre 1962, 
service • de recherche et 

la C.F.T.C. a décidé la création d'un 
d'études qui a pris. le DIOm de 

CENTRE CONFEDERAL DE RECHERCHE 
ET D'ETUDES (C.C.R.E.) 

En fait, il s'agissait de constituer un secteur confédéral de 
recherches et d'étndes, sous la responsabilité direcle du Bureau 
Confw~ral. De tels bureaux existent dans de nombreuI syndicat. 
étraagen. 

Pourquoi 
un Bureau de Recherches et d~Etudes ? 

Nous pourrions poser la question autrement : pourquoi 
avoir tant tardé à le créer? Pendant longtemps les moyens 
ont fait défaut; ensuite, la Confédération devait d'abord 
se structurer avant d'envisager la création d'un Organisme 
supplémentaire qui s'inscrit dans l'organigramme confé­
déral. 

Foce à le société moderne à caractère de plus en plus 
scientifique, le Syndicalisme ne peut plus vivre et se déve­
lopper en fonction des seules c;ua l ités irrationnelles de 
l'esprit : vie militante, élan du cœur, bonne volonté, L 'ef­
ficacité passe aujourd'hui par la compétence, l'analyse 
objective des situations, la connaissance approfondie des 
lignes de force qui sont à la base de l'évolution du monde 
moderne. 

1 A . LA Sl1UATION AVANT OCTOBRE 1962 

La création du C.C.R.E. ne morQue pas le début des 
efforts en matière de recherches et d'études. Rappelons 
que, depuis 1957, les secteurs confédéraux ont eu à faire 
face à un travail d'analyse et de documentation qui s'ajou­
tait à leur actiot, quotidienne. 

De plus, ou début de 1 'année 1957, la C.F.T.C. a créé I e 

Bureau de Recherches et <l'Action Economique (B.R.A.E.C), 
Bureau qui a commencé à fonctionner en mai 1957. 

Ajoutons également la création du Centre Intersyndical 
d Etudes et de Recherches de Productivité (C. I.E.R.P.), 
créé en 1951, organisme qui a déjà rendu de nombreux 
services à des Organisations de lo C.F.T.C. 
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a) B.R.A.E.C. 

ROLE ET STRUCTURE DU B,R.A.E.C. 

Le rôle du B.R.A.E.C. a consisté : 

à fournir à la C.F.T.C. et eux Organisations affiliées 
des études économiques et techniques ; 

à travailler à lo réalisation d'études à moyen et long 
terme. 

L'ORGANISATION DU B.R.A.E.C. 

Le B.R.A.E.C. est organisé en sections. Choque section 
couvre plusieurs matières d'études. 

PREM IERE SECTION 

Section d'études économiques et socigles 

• Etudes économiques générales : 

Revenus et consommation - Comptabi lité natio­
nale - Monnaie et Crédit - Mécanismes de plani­
fication - Analyse de la conjonct ure, etc. 

• Economie internationale : 

- Construction européenne et polit ique des Com ­
nau tés. 

• Etudes sociales 

Conventions collectives - Durée du t ravail - Sécu­
rité sociale - Régimes complémentaires de re­
trai tes, etc. 

DEUXIEME SECTION 

Section d'études des techniques no,welles 

• Progrès technique et conséquences. 

• 'Orge, niscition du hovail et organisation industrielle 

- Econoi:nie de l'entreprise et m éthodes modernes 
de gest ion. 

• Science de l'homme ciu travail ; 

- Physiologie du travai l - Psycho-sociologie indus­
t rielle. 

• Sociologie syndiccile 

- Structures e t organisation. 

TROISIEME SECTION 

Section d'études industrielles 

• Etudes de branches. 

• Etude9 régionales, conversion, etc. 

QUATRIEM E SECTION 

Section d'études : Syndicalisme et Politiq ue 

• Sociolo•gie politiqué. 

C INQUIEM E SECTIO N 

Section d'études sociales 

( en création) 

* 
bl C.I.E.R.P. 

ROLE ET STRUCTURE DU C.I.E.R,P. 

Le Centre In tersyndical d ' Etudes et de Recherches de 
Productivité (C. I.E.R.P.) est un organisme interconfédérol, 
géré par un Comité Directeur comprenant des représen tant., 
de la C.F.T.C., de F.O. et de la C.G.C. 

Depuis sa créat ion, en 1951, le C . I .E.R.P. apporte son 
concours aux Organisations syndicales, en étudiant des 
problèmes techniques posés au niveau des ent reprises et 
en participant à des sessions de formation et d ' informat ion. 

Ces intervent ions consisten t è, a naly ser les renseigne­
ment s et les documents dont d isposent les Organisat ions 
syndicale, et à remettre aux demandeurs des rapports qu ' i ls 
ut ilisen t à leur convenance. Il peut lu i être demandé, en 
outre, de rechercher des renseignements d'ord re économique 
ou socia l que les Organisations syndicales ne peuven t se 
procurer d ' elles- mêmes. 

L'act ivité du C. 1. E.R.P. porte sur des quest ions écono­
miques et finandères concernant l 'en treprise. Elle se traduit 
par l 'établ issement de diagnost ics f inanciers. Elle porte 
également sur des questions sociales et donne lieu, à ce 
ti t re, à des o nolyses de syst èmes de solai res, à ces enquêtes 
de sola ires. Elle touche, en f in, d;verses questions t echniques 
rela t ives, soi t à l' organ isation des atel iers ou des postes de 
travai l, soi t aux calculs des solaires ( é tudes de la qual ifi ­
cation, des t emps de t ravail, m1a lyse des systèmes de 
primes i ndivi due li es ou collect ives) . 

Lo C.F.T.C. uti lise le C. I.E.R.P. ou maximum. Environ 
80 % des demandes d'études ou d'int erventions émanent 
des organisat ions de la C.F.T.C. , en gronde majorit é des 
Fédérations. 

Les pr incipales Fédérat ions u ti l isatri~es son t : la Métal­
lurgie, les Cui rs et Peaux, l 'Aliment at ion e t le Bât iment . 

Le siège du C. I.E.R.P. est situé : 8, rue de Hanovre, 
Paris (2" ) . Lo Présidence est assurée successivement par 
chacune des Conf édérat ions. 

c) Autres B,ureaux d'Etudes 

En p lus du B.R.A .E.C. et du C. I.E.R.P., i l convient d' in-
diquer l'existence de deux outres Bureaux d'études 

l ' un professionnel, le B. I.E. I.T., à caractère inter ­
f édéral ; 

l ' autre régional, I Q C.F.F. , ent ièrement C.F.T.C., et 
basé sur l' industrie des cu irs et peaux. 

1 ° Le B. 1. E. 1. T. 

Le Bureau lntersyndicol d' Etudes de l' I ndustrie Text ile 
( B. I.E.J,T . ) est une associa tion ( rég ie par la loi du 
15 j u illet 1901 ) reconnue par le Comité National de la 
Productivité et le M inistère du Trava il. 11 comprend : 

a) un Conseil d'Adm inist ro t ion de douze membres, 
représen tan t les Fédérations T ex t i les C.F.T.C., F.O., 
C.G.C., à raison de quat re pour chacune ; 

b ) un Comi té Directeur de t rois membres : un par Fédé­
ra t ion ; 

c ) un personnel appoint é composé de hui t personnes. 

L'action du B.I.E.1.T. est triple ; 

-',. IN FORMER l es Fédérat ions et Syndicats de la si tua­
tion économique du Text ile, not amment0 par son 
bulletin t rimest r iel « Et udes e.t Documents ». 

B, - FORM ER les militan ts et délégués du Text ile, g râce 
a ux sessions de Format ion dans les rég ions textiles 
( N ord, Est, Lyonnaise, etc. ) . Ces sessions, aut re­
fois communes aux Fédérations C.F.T .C. et F.O., 
son t , depuis 1959, séparées pour chaque Fécférolion. 
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C. - ETUDIER ET CONTROLER : 

Etudes économiques textiles : le travai I en 
équipe, balance du commerce extérieur, la dis­
tribution textile, salaires, prix, productivité, etc.; 

Contrôle des charges de trnoil en usine et dei 
tarifs aux pieces, sur demande des Syndicats et 
Sections d'entreprises. Plus de 200 postes de 
travail ont été ainsi contrôlés depuis 1953 dans 
près de l 50 entreprises. 

Lo disct1ssion de lo nouvelle Convention Col­
lective Textile a d'oille·urs rendu obligatoire, 
pour I es entreprises ces contrôles quand les Syn­
dicats en feront la demande. 

2" Le C. F. F. 

La création du Centre Fougerais de Formation ( C.F.F.) 
est due è une initiative de la Fédération des Cuirs et Peaux 
et de l'Union Locale C.F.T.C. de Fougères. Le C.F.F. a été 
mis en place ,,dans le souci de consolider et de poursuivre 
les efforts entrepris dons le damai ne de la formation et 
de l' action technique. 11 a commencé o fonctionner le 
1 °1

• novembre 1 961 . 

Le C.F.F. est administré par 

un Secrétaire Général ; 

un Comité Directeur, composé de représentants 
de l'Union Locale de Fougères, de l'Union Dépar­
tementale d'Ille-et-Vilaine et de la Fédération des 
Cuirs et Peaux. 

Le C.F.F. intervient ou bénéfi::e des Sections d'entre­
prises, à la demande des Syndicats ou de la Fédération. 
Les interventions en dehors de Fougères se font avec l'ac­
cord du Comité Directeur. 

Activités principales : 

1 ° Formation d'agents de maîtrise, le ,oir ou sur le 
temps de travail ; 

2" Formation des militants syndicaux ( jeunes, chrono­
métrage, enquête de solaires, rémunération, évalua­
! ion des emplo; s ... ) sur le temps de trovoi I le plus 
souvent; 

3" 1 nterventions· techniques da;,s les entreprises ; 

4° Etudes et enquêtes diverses. 

Ces deux Bureaux d'Etudes sont représentés ou C.C. R. E. 
Des militants permanents apportent leur concours aux tra­
vaux décidés par la Confédération. 

1 B. LA SITrUATION A PARTIR D'OCTOBRE 1962 

B. - LA SITUATION o partir d'octobre 1962 sx)D4 

La situation reste inchangée en ce qui concerne les Bu­
reaux d'études existants (B.R.A.E.C. el C.I.E.R.P.). L'inno­
vation réside surtout au pion de la coordination des études. 

La création du C.C.R.E. a eu pour objectifs : 

de constituer un organisme con su I lat if en mot i èr~ 
de recherche et d'études ; 

de coordonner les travaux des différents Bureaux 
d'études ; 

de placer le B.R.A.E.C. directement sous la respon­
sabilité du Bureau Confédéral ; 

de prendre contact avec I es différents organismes 
d'études existants ( passer avec certains de ceux-ci 
des études qui ne peuvent être fa ltes par les Bureaux 
d'études confédéraux) ; 

d'associer aux recherches et études de la C.F.T.C. 
des personnalités compétentes extérjeures au Mou­
vement; 

de recenser les personnes qualifiées de lo C.F.T.C. 
qui occupent des postes de responsabilité dans diffé­
rents organismes pour les associer è certains travaux 
relevant de leur compétence (A.S.S.E.D.I.C., retraites 
compléme~taires, organismes de crédit, etc.). 

Rôle du C.C".R.E. 

C'est un organisme' consultatif. Les décisions en matière 
d'études et de recherche appartiennent au Bureau Confé­
déral. 
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Le C.C.R.E. n'est pas un super-secteur, mais plutôt 

un centre ( lieu de rassemblement 1 ; 

pour l'élaboration de positions confédérales ( études 
et recherches) ; 

en fonction des tùches présentes et futures du Moc,• 
vement ( études courtes, moyen terme et prospec. 
live) ; 

11u service des secteurs confédéraux. 

La responsabilité en a été confiée à Albert DETRAZ. 

Composition et schéma d'organisation 

Compte tenu du rôle du C.C.R.E., le Conseil qui est 
oppelé à foire des propositions d'études au Bureau Confé­
déral est formé de la façon suivante : 

le Secrétaire Générol de la C.F.T.C. ; 

1 es responsables des secteurs confédéraux ; 

le Prés;dent et le Directeur du B.R.A.E.C. ; 

des représen tants des Bureaux d'Etudes ( C. 1. E. R.P., 
B.I.E.1.T., C.F.F.) ; 

des représentants de plusieurs Fédérotions. 

( Voir schéma.) 

SCHÉMA D'ORGANISATION DU 

DE RECHERCHE ET 

CENTRE CONFÉDÉRAL 

D'ÉTUDES 

ÉCHELON CONSULTATIF 

CEMTRE CONFEDERAL DE RECHERCHE, ET D'ETUDES (C. C. R. E.) 

Composition : 

MEMBRES DU BUREAU CONFEDERAL : PERSONNALITES : 

Le Secrétaire Général de la C.F.T.C. 
Le Représentant Confédéra l au B.R.AE.C. 
Le Responsable du Secteur « Economique » . 
Le Responsable du Secteur «Social ». 

Le Responsable du Secteur (< Politique Jl , 

Le Responsable du Secteur ir Format ion ». 

u Respansab I e du Secteur « 1 nternat ional )) . 

Le, Directeur du B. R.A. E.C. 

Un Représentant du S.G.E.N, 

Un Représentant des I ngéni eu rs et Cadres. 

Un Représentant du C. I.E. R.P. 

Un Représentant du B. I.E.LT. 

Un Représentant du C.F.F. 

Plus des Personnalités qualifiées-- des Secteurs 
confédéroux et de Fédérations. 

/- - r -

Section 

Section 11 

Section 111 : 

Section IV : 

Section V : 

Groupe de trovail Groupe de trovail _._] 

_É_CHE_LO_N_ D_E_ D_1É_CISION_I 

LE BUREAU CONFE·DERAL 

ÉCHELON D'EX'ÉCUTION \ 

Groupe de travail 

-----------------B. R. A. E. C. C. 1. E. R. P. 

SECTIONS DE TRAVAIL 

Etudes économiques et financ ières; 
Problèmes d'économie internationa l~. 

Techniques nouvelles, Sociologie. 

Application. 

Problèmes politiques (Etudes). 

Etudes sociales. 

, 
Etudes particulières 

d~ caractère généra l 



Place et rôle du B.R.A.E.C. 

au sein du C.C.R.E, 

Le 8.R.A.E.C. est le Bureau d'Etudes de la C.F.T.C. 
Aujourd'hui, sa mission réside dans l'exécution des déci­
sions du Bureau Confédéral au plan des études et Je la 
recherche. 

1n ADMINISTRATION 

Direction : 

Siège de le C.F.T.C. (Président A DETRAZ.) 

Administration : 

24, rue de Léningrad, Paris (8"). Directeur J. BER­
THON. 

Comité Directeur 

Réunion tous les deux mois. 

Conférences de travoi 1 : 

Tous les mois ( les conférences de travail réunissent 
le Présidènt, le Directeur et les chargés d'études). 

2° ETUDES : 

Le B. R.A. E.C., conformément ou schéma de travoi I du 
C.C. R.E., a pour mission de procéder : 

à des études à long terme ( évolution de I a société 
industrie_! le, recherches prospectives, études généra­
les, etc._) ; 

à des études à moyen terme ( transformation des 
techniques, sociologie du trovoil, évolution de lo 
condition ouvrière, sociologie politique, tendances 
économiques, etc.) ; 

èi des études èi court terme ( aide pratique à la Con­
fédération sur des questions économiques et finan­
cières, analyse de I ivres, de revues, préparation de 
dossiers, etc.). 

Le personnel du B.R.A.E.C. co'l'lprend un Directeur, cinq 
chargés d'études et cinq à six vacataires. 

Situation des autres Bureaux d'Etudes 

Le C.I.E.R.P. n'a pos la même vocation que le B.R.A.E.C. 
De plus, en raison de son caractère interconfédérol, la 
Confédération ne peut passer qu'un nombre très limité 
d'études à cet organisme. 

Pour le B.1.E.1.T., qui est un Bureau d'études interfédérol, 
et le C.F.F., qui a Un caractère à lo _fois régional et indus­
triel, les rapports avec le C.C. R. E. se limitent à une parti­
cipation de techniciens permanents C.F.T.C. aux réuniom 
plénières et aux groupes de trovai 1. 

De l'échelon consultatif à l'exécution, voici comment se 
résume schématiquement l'organisation du C.C.R.E. : 

ECHELON CONSULTATIF : 
Centre Confédéral de Recherche et d'Etudes : 

six à huit réunions plénières tous les ans ; 

création de six groupes de travail : 

a) « Participation ouvrière à la gestion », 
b) « Syndicalisme et Loisirs », 
c) << Sociologie politique, sociale et syndicale ,, , 
d) « Prospective l), 

e) « Organismes économiques i nternot i onoux 1,, 
f) « Sociologie industric,lle >,. 

( Cette listes n'est pas limitative.) 

ECHELON DE DECISIOH : 

le Bureau Confédéra 1, 
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ECHELON D'EXECUTION 

le B.R.A.E,C. : 

le C.1.E.R.P. 1 pour certoin<!s études) 

des Bureaux d'études ext,o-syndicaux ( contrats à 
passer ovec des orgor1ismes compétents en vue de 
la réalisation d'études qui dépassent la compétence 
et les moyens des Bureaux d'études synci icauxl. 

11 a été procédé au recensement des org.anismes d'études 
existants I publics, semi-publics ou r,rivés) Qt des ccri tacts 
ont été établis avec certains. 

Plusieurs personnalités ; professeurs, sociologues, écono­
mistes, iournolistes ont accepté de prêter leur concours à 
notre Centre de Recherche et d'Etudes. C'est surtout à 
l'échelon des groupes de trovoil que les différentes person­
nalités extérieures ou Mouvement peuvent le mieux appor­
ter leur collaboration aux études confédérales. 

Chaque groupe de travail comprend un noyau de six à 
dix dirigeants nationaux ( confédéraux et dirigeants de 
Fédérations), ceci afin de main tenir les études dons le 
cadre des préoccupations syndicales et des orientations 
confédéral es. 

* 

1. - Etudes à moyen terme 

LES GROUPES DE TRAVAIL : 

A ce jour, ils sont au nombre de six. 

1 ° <c Participation ouvrière ÏI la gestion » 
Ce groupe est plus particulièrement chorgé d'étudier les 

positions et orientations syndicales en motière de partici­
potion, gestion, co-gestion, co-responsabilité, tant sur le 
plan économique que des entreprises. 

En foit, il s'agit d'une étude générale portant sur les 
fonctions du syndicolisme dons la société moderne. 

2° « Syndicalisme et Loisirs » 
11 s'agit, en fait , d'une vaste étude sur les temps libres 

des travailleurs et leurs conséquences sur l'irléologie, lo 
tactique et lo prat ique du syndicalisme. 

3 ° {< Sociologie politique, sac:iole et syndicale » 
Ce groupe relève du Secteur confédéral politiqui;. Les 

premières études en cours partent sur : 

l'évolution en profondeur de la sociét é pol i tique fran­
çaise ; 

l'évolution des classes sociales et de lo condition 
ouvrière; 

quelques réflexions sur l'influence, la situat ion et la 
base sociologique de chaque centrale syndicale, en 
fonction des situations régiona les, des milieux indus­
triels, des élections politiques et socioles, de la 
pyramide des ôges, etc. 

4" « Prospective syndicale » 
Les premières études consistent à rechercher les grondes 

tendances d'évolution du syndicalisme sur une période de 
dix ans. Comment évolueront les méthodes, la pratique, la 
propagande, les moyens de formation et l'idéologie des 
organisotions syndicales dans le mcnde de demain. 

5" « Organi,.mes économiques internationaux » 

11 s'agit là d'un groupe de travail qu i fonctionne autour 
de l'équipe du B.R.A. E.C. qui, depuis des années, suit ces 
questions, groupe qui travaille en étroit e collaboration avec 
le Secteur international. 

6° « Sociologie industrielle ou sociologie du troYail » 

Ce groupe de travail o orienté ses études sur la socio­
logie des rapports collectifs de trcvail, c'est-o-dire socio­
logie des grèves, des conflits du t ravai l, des relat ions 
humaines, des sources de décision, etc. 

11. - Etudes à court terme 

Depuis le début j anv ier 1963, le C.C.R.E. a réal isé le, 
études sui vantes pour la Canfédérat i on : 

SECTEURS 
CONFEDERAUX 

Secteur 
1 NTERN ATI ONAL 

Secteur 
ECONOMIQUE 

Secteur 
SOCIAL 

Secteur 
FORMATION 

ETUDES 

Le point de 1□ construct ion euro-
péenne. 

- Evolu tion de l'économie soviét ique, 

- La pal i t ique des revenus. 

Note introductive au f inancement 
de la Sécurité Sociale. 

Lo politique sociale du Gouverne­
ment à travers le Budget. 

Quelques aspects du progrès tech­
n ique et ses conséquences sur 
l' emploi, 

Deux études de sociologie syndicale : 

Relations professionnel les aux 
Etats-Unis. 

Les Syndicats i taliens et le pro­
grès technique. 

1 C. CONCL-USION 

Le C .C.R.E. est encore en pleine phase d'organisation. 
Il fout compter plusieurs mois avant que ce nouveau Sec­
teur conf édéral fonctionne normalement. 

Rappelons brièvement so mission ; 

Aide prat ique permonent e à la Confédérot ion, études 
conjonctuel les ( préparat ion de dossiers, art ic les, car­
tes, notes d'information et de documentotion, con­
tacts extérieurs, part icipa t ion ô des rencontres, col­
loques, etc.) ; 

Etudier les besoins du M ouvement en matières d'étu­
des et foire des proposi t ions ou Bureau Confédéral ; 

Réaliser les décisions du Bureau Confédéral. 

Comme on peut le voir, le Secteur Recherches et Et udes 
est placé sous la responsabil ité de la Con fédérot ion. 

Aujourd'hui, la coordination est enfin réa lisée entre les 
différents Bureaux d'études sy ndicaux, coordinat ion qu i a 
déjà perm is une meil leure utilisation des compétences, une 
plus gro nde efficacité et surtout o év it é des études sem ­
blables sur un même sujet. 

Des contact s ovec des Bureaux d'études de Syndicats 
ét rangers ont été prévus. Des écha nges de documentat ion 
sont en cours et des visites suivront. 

Le rodage de cc nouveau secteur se t er mi ne et on peut 
csp•érer un t rava i l plus etticace e t p lus prod uctif dons 
quelques n,ois, l' essent iel étant d'aider au rnieux la Confé­
dération poli r lui permettre rie foi r" face ovcc con,pétencc 
~t méthode à t ous les problèmes d'une socié t é toujours 
plus tec:hniqlle e t scientif ique. 

* 
Note annexe 

Nous croyons u ti le, pour l ' jnformat ion des Syndicat s, Je 
publier la liste des pr incipales études réolisées po r le 
B.R.A.E.C. depuis sa créat ion : 

M émoire sur les économies : égiono les. 

Digest sur les économies régiona les. 

Et ude pour lo con,t itut ion d' une banque sy ndica le. 

Rapport sur la situation de l' ind';!_st r ie française de la 
mochine-out i 1. 

Rapport sur la si tua t ion économique et sociale du Li ­
mouSîn, 

Perspectives d'aveni r de la région l imousine. 

Fusions, concent rations... Métol lurgic . 

A ct ion syndica le et économies rég;onales. 

Notes sur la p lanif ication française. 

D igest M arché Commun : analyse des textes, é léments 
de comparaison, problèmes syndicaux . 

Brochur e « Marché Commun ,>. 

Fiscal ités comporées : M arché Commun. 

Structur es de consommat ion : Revenu et Consommation. 

Les pr ix : Eléments pour une é tude sur les problème~ 
de structures de prix. 

Rapport sur la situation économique de la Sart he. 

Brochure « Bo lance des Comptes )J . 

Brochur e « Organisations internat iona les ll . 

Brochure sur le Budget. 

Eléments de géographie économique du Marché Com­
mun. 

La rég lement ation des pr ix en France. 

Fils et Câbles. 

Relations monétaires européennes. 

Bib liographie concernan t l'aménagement de la région 
par isienne. 

• Eléments de droi t socia l comparé dons le cadre d f lo 
C. E. E. 

Lo ph i losophie du Trai t é de la C. E. E. 

Rapport sur la situat ion économ ique de l' Indre- e t - Loi re. 

Dossiers méthodologiques : « Cond u it e de l' enquêt e u. 
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Etude bronche : Fils et Câbles d'acier. 

Les problèmes du marché financier. 

L'expérience hollandaise d'économie concertée 
tique économique et syndicale. 

Lo politique .d'incitation. 

Lo quolificotion du trovoil. 

La décentralisation industrielle. 

L'i nflotion en France. 

Poli-

Les solaires ( rapport collectif pour le Congrès C. F. 
T. C. 1961. 

Réduçtion progressive du temps de travail. 

Etude de ratios pour bronche Fils et Câbles. 

Projets de fiches d'analyse financière. 
Rapport sur les Communications ( pour séminaire de 
Londres). 
Brochure sur la Planification. 

Conditions de travail et fotigue du personnel de con­
duite des trains. 
Relations industrielles aux Etots-Unis. 

Lo Grande-Bretagne et le Marché Commun. 
Techniques de rémunération dons lès principales bron­
ches d'.octivi té des grands pays industriels ( Allemagne, 
Angleterre, Belgique, Pays-Bas, Italie, Etats-Unis, Polo­
gne et Yougos!ovie). 
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L'ACTIVITE 
DU 

SECTEUR 

PO Lill.QUE 

E N votant à la quasi-unanimité la résohation géD!émle qllÏI terminait- ses travam:, 
le XXXI• Congrès confédéral donnait au Secteur politique confédéral un champ d'action 
parfaitement délimité. 

. En effet, soulignant « let respouabilités nouvelles d'ordre poBtique qu'ont apportées 
au Syndicalisme françau la guerre d'Algérie, la dégradation des libertés et la crise de 
l'Etat démocratique >J, le Congrès décidait d'abord de poursuivre u faction persévérante 
de la C.F.T.C. pour que le drame algérien trouve sa solution dam les négociations entre 
le Gouvernement français et le G.P .R.A. » et de renforcer la vigilance syndicale t< devant 
les menées actuelle. des groupes fascistes, les ambitions politiqne1 de certains éléments 
militairea et la menace de guerre civile qui pounait en découler 11, 

Puis, 1ituant le drame algérien dans l'évolution de l'ensemble de la vie politique 
française, et reprenant les positions du Congrès précédent, la résolution générale lnontrait 
(( combim le régime politique actuel méprise l'obligation de fo~ aux citoyens et à 
leurs représentants les moyens de connaître les aEfaires de la Nation et d'exercer un 
contrôle démocratique, seule po11ibilité d'exercer leurs responsabilités d'hommes libres J>. 

En face de cette situation, la résolution définissait le rôle de la C.F.T.C. et traçait très 
nettement les perspectins d'action du mouvement sur le lerrain politique, en des .termes 
qu'il convient de rappeler ici : 



« Le Congrès considère que le rôle de la C.F.T.C. 
consiste : • 

d'une port en pours1.1ivont intens6ment son effort 
d'information politique et de formation civique, 
o développer dans l'opinio11 publique et, en 
premier lieu, chez les travailleurs, lo prise de 
conscience des responsabilités civiques du citoyen, 

d'autre port, è, travailler è, créer les conditions 
d'une véritable démocratie politique permettant 
une politique sociale respectueuse des besoins 
et de5 exigencEis des travailleurs, et l'élaboration 
d'une planification démocratique de l'économie, 

• par ses prises de position et son action, 

• par la pression à exercer dans le respect 
de l'indépendance syndicale sur les organi­
sations défflocratiques, 

• par la recherche et la mise en aeu,,re de 
moyens susceptibles d'ouvrir la voie à de nou­
velles formes de vie démocratique dons notre 
pays, en particulier par la conjonction des 
forces syndicales ouvrières, rurales et univer­
sitaires ». 

Telles sont les données à partir desquelles le sect eur 
politique confédéral a eu, tout au long de ces deux 
onnées, à préparer le travail et l'action de la Confédéra­
tion. 

CHAPITRE 

POU.R LA PAIX 

1 

2 
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EN ALGÉRIE 

Foire avancer la paix en Algérie, cela a consisté pour 
la C.F.T.C. à ·mettre en œuvre deux séries de moyens 
d'ac1ion. 

Tout d'abord des moyens d'information, de formation, de 
prOf!ogande destinés è, foire comprendre o l'opinion publi­
que - aux travailleurs au premier chef -, encore peu 
préparée aux échéances inéluctables, les réalités du drame 
algérien et la nécessité, comme la possibilité, de la poix 
en développant uri double thème. D'une part montrer les 
dongers grandissants que foi t peser la gu.err~ d'Algérie sur 
/' Algérie comme sur la France. Chaque jour qui passe voit 
lo mort multiplier ses coups dons les rongs des combottQ!lts 
de l'un et l'outre comp, mois aussi le déferlement des 
p.:,ssions, des haines, des vengeances sans d istinction entre 
innocents et responsables. Choque jour qui passe voit se 
creuser le fossé entre les communautés éthniques d'Algérie, 
se développer un racisme aveugle, 1 a J eu:nesse s'i nsts:il)e 
dans l'esprit de vjolence, I' Armée se divise et se coupe de 
la Nation. la conscience des individus, des groupes, d·e la 
Nation, aux prises ovec un drame qu'elle ne parvient pas 
à dominer, se dégrade à une cadence accélérée. 

Plus grave encore peut-être, le cancer algérien alimente 
les forces factieuses, civiles au militaires, et leur sert 
d'alibi pour monter leurs entreprises de mise en condi­
tion de !'opinion et de subversion pour détériorer la 
démocratie. Face à cette subversion, le Pouvoir qui voit 
ses propres rouages lentement envahis et paralysés por 
~le, réagit en faisant appel à des méthodes, saisies de 
journaux, arrestations, mesures policières, procédures judi­
ciaires d'exception, etc ... qui ne font qu'accélérer la dégra-

dation de la démocrntie. l a guerre d'Algérie peut devenir 
pour la France, dans son âme comme dans son corps, une 
maladie mortelle. 

D'autre por t, montrer, comme l'avait déjà fortement 
soul igné notre 30° Congrès, que le prob lème algérien ne 
peut trouver sa sol ut ion que s' i I est si tué dans le cadre 
d'ensemble de la décolonisation mondiale et considéré 
comme un des épisodes de cette décolonisation. A partir 
de là, il n'y pas d'autre solut ion que cel le qui accept e 
franchement ce fait de lo décolonisation et donc permet 
l'indépendance de l'Algér ie, à condition toutefois de ne pas 
ruser en cherchant des solutions in t ermédiaires qui ne 
feraient que perpétuer les antagonismes et les sources de 
confli t , « regroupement, par t ition, et c ... ». \ 1 fallait aussi 
ajouter que cett e poix obtenue par la négociation et 
débouchant sur l'indépendance devait assurer le respect 
des personnes et, par conséquent, garantir à nos com­
patriotes des conditions de vie acceptables en Algérie ou 
en France, Enfin dire que de telles perspectives de paix, 
généreusement acceptées et voulues par la Fronce, ovec 
une volonté de compréhension des inévi tables di fficultés 
des lendemains de l' indépendance, ne $□nt pas pour notre 
pays . des perspeatlves d'humiliation et ,'e désespoir ; pier, 
au contraire, elles doivent ê.tre la source non seu lement 
du rétablissement du crédit de lo France dans le monde, 
mois aussi d'une politique audacieuse et constructive à 
mettre en œuvre en Afrique. 

Ce sont tous ces thèmes qui ont été diffusés et déve­
loppés dons tout le Mouvement dons un effort qui n'o pas 
été seulement celui de la Conf édérat ion, mais aussi celui de 
la grande masse des mil itants, en utilisant tous les 
moyens dont nous disposons : résolut ions des Organismes 
directeurs, éditoriaux de « Syndical isme », circulaires, 

I UNE ACTION 

Ma(S cette information a été t out entière conçue et 
réalisée pour l 'action, une oction dont i I serait fastidieux 
de retracer le déroulement. Nous nous bornerons à conden­
ser les impératifs et les préoccupat ions q ui nous ont 
guidés dons le choix des modalités de notre oction à 
l'échelon confédéral. 

Pre!l'lier Impératif : être toujours en, mesure, devant 
un péril grave (coup d_e force militaire, investissement de 
l'Etat par la subversion), ou une .étop.e à fran chir décfsive 
pour la poix, de rêal iser le rassemblement de !'ensemble 
des forces syndicales, y compris de cèllêS avec lesquelles 
nous sommes sur d'autres points en opposition, c'est-à-dire 
C.G.T. comprise. Pour celo prendre les dispositions Internes 
afin• que le mol.lvement soit et demeure en état de 
vîgllance, et savoir pre·ndre les !nltiotives nécessaires à 
l'extér!eur, ou accepter de discu ter celles des outres, 
allant dons le sens de cette action générale. 

Second impératif : il a ét é défini notamment dans la 
c irculaire du 30 janvier 1962, exp lici tant les conclusions 
du Conseil Confédéral de décembre 1961 : 

Notre objectif est « la réallsat ion de$ exigences p_oliti­
ques du système économique que nous appelons plonlfica~ 
l'ion démocratique», il en résulte, préc!soit c;ette circula.ire, 
« q ue l'unité d'oct!on avec la C.G.T. ne peut être que 
de c irconstance pour préparer, faire face et surmonter tel 
év'.énement p récis, et que cette allionce occosio.nne\le 
doit, de notre part; être conduite de telle façon qu'elle 
ne nous détourne pas de notre objectif ô long .terme >). 

C'est pourquoi i I n'était pas quest ion peu r le Bureau 
Conf édéral d'accepter un cart el permanent d'action inter­
conf édérale avec la C.G.T. C'est pourquoi encore, nous 
avions la volonté de foire que l 'action soit sous la respon­
sobilité exclusive des organismes syndicaux statutaires, 
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t ract s, etc... N ous citerons en pa rt iculier le « doss:er 
A lgérie » publ ié en ju i llet 1961, comportant des études 
succinctes sur la décolonisation, le n at ional isme algér ien, 
le syndica lisme algér ien, les position s de la C.F.T .C., la 
représentativi té du G.P.R.A., le prob lème d e l'unité olgé­
rienne et des communautés, le Soha ra. N ous roppellero,,s 
encore la campagne d' informat ion et d'action lancée à 
partir du l e,· novembre 1961, conformémen t aux déc isions 
pr ises par le 113° Comité Nat ional, et morquée par l o 
journée notianole du 1 î novembre, une journée dont il 
n 'a pas dépend u de nous qu'elle oi t un caract ère i nter ­
confédéral. Le dernier t rimestre de l 961 et les 6 premiers 
mois de 1 962 ont vu la diffus ion d'un nombre considérable 
de documents de tous genres, dest inés à a lerter les t ra­
vai lleurs su r le développem ent des act ivi t és de l'O.A.S. 
tant en Algérie qu'e11 M étropole, sur le courant raciste 
alimenté en France p□r les règ lements de confl its entre 
A lgériens, par les heurts souvent sanglant s ent re les 
no t iona I ist es algériens et les forces de pol ice, les mét hodes 
de répression de plus en plus r igoureuses, i llustrées par 
la tragique journée du 1 9 octob re 1 961 à Paris, plus t ard 
sur l'obstacle à écarter , !'O.A.S., pour q ue la paix en prépa­
ration, puis décidée en m□rs 1962 , puisse ent rer dans les 
faits. Certains de ces document s ont connu une diffusion 
massive, en part iculier la lettre du Bureau Conf édéra l aux 
adhérents C.F.T.C., publ iée en f évr ier 1 962 , qui a condensé 
en quelques poges les roisons des posi t ions et de l ' actio n de 
la C.F.T.C. tout au long de la guer re d'Algérie. Tous ces 
documents, complét és encore par des initiatives locales, ont 
été largement ut il isés et nous pouvons d ire que t out au 
long de ces màis dlfficile!>, c'est tou t l' appareil des 
M ili tants du M ouvement qui s'est mobil isé dons cette act ion 
d'informat ion. 

repoussant ainsi les diverses formules de « large action » 
qu'avec beaucoup de persévéra nce la C.G.T. préconisait : 
Comités antifascistes, Comit és de poix, et c ... 

De plus, à maintes reprises, le Consei l Conf édéral 
demandai t au Bureau Confédéra l de chercher à coordonner 
l 'action des forces vraiment démocrat iques sur le pion 
syndical en tout premier lieu , mais également , dons le 
cadre de notre indépendance bien sûr , avec les forces 
poli t iques. 

Enf in, en ce q ui concerne l 'action à l'échelon local, le 
Bureau Confédéral recommandait aux Orga nisations de s' en 
tenir aux mêmès impératifs que lo di rection conféqérole, 
mais considérait que ces consignes générales ovaient 
besoin d'être aj ustées à la si t uation laco le et que, par 
conséquent , une marge réel le d'initiativ es était !aissée 
aux éq uipes responsables ; c'est ainsi qu'au cours de 
l 'hiver 6 1 -6 2, alors que l'O.A .S. mul t iplia i t un peu' partout 
ses a t t entats et qu'une r ipos,te immédiate, s'împcr;aft 
localement , il étai t convenu q ue les responsables locaux 
ovaient toute lat itude dans le choix et l'éventail de leurs 
par tena ires pour organiser cette r iposte, à charge t out efois 
de tenir la Conf édération informée et de lu i demander son 
avis. 

C'est sur ces bases que l ' act ion a été effectivement 
menée pendant ces deux années. 

Sur le plan interconfédéral : à plusieurs repri~es, nous 
avons pris les cont acts nécessaires pour q ue s' exprime e n 
même temps la volonté de t out es les Organisat ions. Dans 
les premiers jours d' août 196 1, devant les rumeurs alarmantes 
faisant prévoir un coup de force imminent , un commu niqué 
du 3 août annonçoi t que lo C.F.T.C., lo C.G.T., la F,E.N. 
et l 'U.N.E.F. s' éta ient rencont rées et restaient en contact 
ent re el les. 
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Fin novembre 1961, devant l'audace grandissante de 
l'O.A.S., le Bureau Confédéral considérait qu'~I était 
nécessaire de ne pas laisser finir l'année sans qu'une 
puissante manifestation ouvrière marque nettement la 
résolution des Travailleurs de ne pas s'en laisser conter; 
les conversations étaient aussitôt engagées, d'abord avec 
les Organisations libres, puis avec la C.G.T., qu;, non sons 
peine, aboutissaient à un accord traduit dans !es commu­
niqués « parallèles » du 1 1 décembre pour appeler les 
Travailleurs à foire de la journée du \9 décembre une 
journée de manifestation nationale contre l'O.A.S. et pour 
la paix en Algérie. Cette journée o très largement répondu 
à ce qu'on en attendait : l'arrêt de travail de 15 minutes 
a été massivement observé et les manifestations de la 
soirée, là où elles avaient été prévues, ont été soutenues 
par de larges couches de l'opinion ; peu d'incidents en 
général, sauf à Paris où le rassemblement de la Bastille 
a donné lieu à des charges extrêmement violentes du 
service d'ordre, laissant, hélas ! présager la tragédie de 
février. 

A la mi-février 1962, après les entretiens des Rousses 
les ultimes négociations d'Evian se· préparaient, c'était la 
phase décisive attendue depu;s 7 ans et dont on était 
en droit de penser que l'O.A.S. ferait tout pour qu'elle 
soit sabotée ; il est donc apparu au Bureau Confédéral 
absolument nécessaire que, sans plus attendre, les Tra­
vailleurs marquent leur volonté de voir la paix se conc:lure 
et être respectée. Les premières conversations interconfédé­
rales buttèrent sur les susceptibilités contradictoires de, 
F.O. et de la C.G.T. ; reprises en fin de mois conformément 
à lo décision du Bureau Confédéral, elles permirent 
qu'aussi.tôt après l'annonce du cessez-le-feu, un communiqué 
identique soit pub!ié par les Organisations syndicales. 

Pendant toute cette période, notre effort de coordination 
avec les Organisations syndicales I i bres a été constant : 
1 es réunions ont ~té fréquentes et, 1 e plus souvent, élargies 
au syndicalisme paysan, réunions de simples informations 
mutuelles ou de préparation des actions d'ensemble ; on 
vient de voir que ces I iaisons ne nous ont pas empêché 
quand nous l'avons estimé utile, de négocier avec lo C.G.T. 
ces actions d'ensemble. 

Dans le même esprit, et le plus souvent avec nos 
camarades des autres Organisations libres, nous avons eu 
plusieurs entretiens avec les formations politiques ou 
civiques démocratiques. 11 fout convenir que dans le 
domaine de la coordination de l'action de ces formations 
avec notre action, nous avons connu plus d'échecs que 
de réussites. Depuis plusieurs mois déjà nous avions 
constaté la vanité des séances qui réunissaient, au siège 
de la S.F.1.0., les représentants d'un certain nombre de 
formations politiques et les syndicalistes libres, ces derniers 
ne voulant accepter aucune formule de coopération qui 
ferait du syndicalisme la force d'appoint des politiques, 
et les réunions en question avaient tourné court. Au 
cours de l'hiver 61-62, une tentative du Président de 
la Ligue des Droits de l'homme ne fut pas plus heureuse ; 
dons le même temps, une autre initiative lancée par 
Forestier de la F.E.N., en accord avec nous, tendait 
à la création d'un Comité permanent composé de person-

naljtés syndicales et politiques non communistes, pour 
coordonner la lutte contre l'O.A.S. ; cette tentative échoua 
finalement sur les divergences de vues, en particu I ier 
entre les politiques, en ce qui concernait l'attitude à ·tenir 
à l'égard du P.C. 

Passant de l'échelon confédéral à l'échelon local, i l 
faudrait pouvoir ici relater l'action menée par nos cama­
rades des U.D., des U.L., des Syndicats et Sections 
syndicales, ce qui n'est pas possible, mois nous avons à 
rendre hommage devant le Congrès au dynamisme infati­
gable avec lequel ces camarades, aux prises souvent avec 
des difficultés considérables, ont appliqué les directives 
confédérales et su prendre les initiatives efficaces. Sons 
doute tout cet immense effort nous paraît-il oujourd'hui 
déjà lointain, mois le Pays ne doit pas oublier que, s'il a 
été finalement en mesure de faire la paix, c'est pour 
une part à l'action des militants de la C.F.T.C. qu'il 
le doit. 

Faute de pouvoir tout citer, nous évoquerons seulement 
les journées parisiennes des 8 et 13 février qui ont eu un 
retentissement national très profond et qui, sans aucun 
doute, resteront dans l'histoire du peuple parisien. On se 
souvient qu'en ce début de 1962 presque chaque jour 
comporte son' lot de plastic, de rafales de m itraillette, etc ... ; 
l'émotion populaire est portée à son comble par l'attentat 
du Quoi d'Orsay, et par cette bombe qui rend aveugle une 
enfant. Les Organisations syndicales parisiennes décident 
de réagir : c'est la manifestation du 8 février. 

On sait comment, ou moment où les manifestants 
commençaient à se disperser, le drame a soudain éclaté 
et l'on soit aussi aujourd'hui que les Pouvoirs publics 
sont obligés de reconnaître que l'explication traditionnelle 
reprise au soir du 8 des « provocations communistes » 
est quelque peu insuffisante pour rendre compte de la 
tragédie. Devant l'ampleur du drame, il est clair que 
l'événement prend une dimension nationale et appelle une 
réaction nationale. Lo direction confédérale, en contact 
avec les organisations syndicales libres, décide avec 
celles-ci que la date qui convient le mieux pour exprimer 
cette réaction notiona le est celle du 12 février, èi la fois 
en raison des souvenirs historiques qu'elle comporte, et de 
1a probabilité qu',elle soit cel le des obsèques des victimes 
du 8 ; les consignes sont donc passées et les contacts 
pris avec la C.G.T. pour la coordination d'ensemble; 
mais les obsèques sont fixées au 13, ce qui amène la 
Confédération à recommander à ses organisations d'étaler 
les manifestotion~ selon la conjoncture locale sur les 
deux jours, les Parisiens devont tout naturellement centrer 
leur action sur I e 1 3. 

Ce que furent les grandioses obsèques que les Travailleurs 
et le Peuple de Poris ont réservées oux victimes du 8, 
personne ne l'oubJ;era et, un an plus tard, la manifestation 
d'anniversaire a montré que le souvenir de ces grondes 
journées demeurera vivace. Au sillrp1us, il n'est pas 
exagéré de dire que l'immense hommage rendu par Paris 
à ses morts le 13 février l 962 a pesé lourd pour foire 
pencher la balance de l'histoire dans le sens de la poix 
et de la sauvegarde de la démocratie. 

1 .R.E·LATIONS 1 N TEJRS Y ND I CALES 

Cela a été aussi servir la couse de la poix en Algérie 
que d'entretenir des relotions aussi sui-.:i,es que les événe­
ments l '·ont permis avec les Syndical istes algériens. Cette 
attitude présentait u n trip l.e intérêt· : d't-lne part, elle nous 
o permis, dans nos nombreuses Interventions auprès du 
Gouvernement, d e présenter des posi t ions plus sa,l ldes dù 
fait que nous connoissions les préoc;cupa t lons et les aspira-
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tions des Travailleurs algériens ; d'autre po•rt, tous ces 
contacts ont été extrêmement utiles pour favoriser une 
meilleure compréhension entre François et Algériens; enfin, 
nous remplissions aussi une tl:lche irremplaçable d'assistance 
technique auprès de nos camarades algérjens, en .les a idant 
è préparer une force syndicale authentique susceptible de 
jouer un rôle démocratique dons le futur Etat, à la fois 

en faisant bénéf icier leurs Militants de nos experiences et 
de nos réolisat ièns de format ion et en leur fournissant les 
éléments de travail nécessaires pour aborder les problèmes 
économiques et sociaux de leur pays. 

C'est tout cela que signifiait la déclarat ion syndicale 
franco-algérienne du 21 février 1 961 , déclal'Qtior., dont 
notre 31 • Congrès affirmait qu'elle définisse it l'espri t avec 
lequel la paix devai t être recherchée et pouvait être trou­
vée. Quelques jours après ce 3 1e Congrès, des conversa­
tions menées à Genève entre une délégation du Bureoou 
Confédéral et une équipe représentative de l'U.G.T .A., 
mont raient unë convergence entière des uns et des outres 
sur les aspects essentiels de la paix, seules subsistaient 
quelques divergences secondaires sur les moyens d'atteindre 
cette paix, d ivergences que les événements n'allaient pas 
tarder à foire disparaître. Ai.nsi les contacts ont-i ls pu se 
poursuivre par le truchement des A lgériens vivant en 
France, et quand un an plus tard, l'A lgéde entrait dans 
l ' indépendance, en jui l let 1962, une délé~otion confédé­
rale était reçue à A lger avec une affectueuse sympathie 
par la diréct ion de l 'U .G.T .A., et les premières bases d'une 
coopérot[on technique adaptée à la siNiaiion nouvel le 
étaient jetées. 

Par la suite, nous ovons eu à Paris de nombreuses visi tes 
de la part des responsables algériens, sons que nous ayons 
éprouvé [e besoin cc d'exp loiter» ces contacts dans de; 
com m Lln iq..iés à la presse, t on t il est vrai qu'il n'est pas 
besoin de communiqL1ês pour que lo solidar ité et lo sym­
path ie de notre Syndicalisme pour le Syndlcdlisme algérren 
soient connues de t ous et bénéficien t d1..1 côté algérien 
d 'une réciprocit·é confiante. 

Nous avons tout miturel lement été invi tés ô assist er ou 
premier Congrès de l'U.G.T.A. qui s'est tenu à Alger à lo 

mi-janvier 1963 et nous y avons envoyé deux camarades. 
On sait qu'au cours de ce Congrès, le Bureau poli tique 
du F.L.N., cédont au vert ige de l'aut oritatisme qui s'ac ­
commode mol de l'indépendance du Syndicalisme, s'est 
assuré le contrôle de la direction de la Centrale a lgérienne. 
C'est là un phénomène que malheureusement on a pu 
observer dans de nombreux Pays neuf s nouvellement indé­
pendants. 1.1 est sons doute expl icoble par l' impéra tif pri­
mordial pour ces Pays : 1 a construction de leurs structures 
économiques et sociales qui exige une gronde discipl ine de 
la por t de toutes les couches de la population, il n'en est 
pos moins redoutable dons une démocratie fragile. 

Pour nous, i l n'est pas quest ion de rejeter l'ef fort de 
coopérat ion que nous avons développé avec les syndicalist es 
algériens, b ien o,u cont raire, nous sommes résolus à le 
poursu ivre, Nous avons, en effet, ,la convict ion que le Syn­
dicalisme algérien saura surmont er les dures épreuves ~u 
présent et détient toujours les chances de la démocrat ie 
en Algérie, car nombreux sont et seront ses Militants qui 
ou contact des Syndicalistes fronçoi.s comme nous, ont com­
pris la voleur d' un mouvement syndical authentique. 

En Métropole, on le soit, de nombreux travailleurs algé­
ont adhéré à la C.F.T .C. et ces camarades ont pu et 
peuvent toujours, comme leurs camarades français, béné­
f icier de l 'effort de format ion du mouvement. Au surplus, 
I' 1 nstitut de Format ion, en accord constant et en collabo­
ration avec l'Associat ion Générale des J ravoilleurs A lgériens 
en Fronce, a multipl ié les sessions spécialisées adaptées 
□ux problèmes propres aux Travailleurs algér iens. Nos con­
tacts avec les responsables de l'A.G.T.A. ont ét é et cont i­
nuent à être bénéfiques pour la nécessoi re coordination 
des activi tés de cette Organisation et la nôtre, avec les 
adaptations rnndues nécessaires par le changement du 
statut des intéressés, 

1 LA C. F. T. C. ET LES EUROPÉENS D'AlGÉrRl'E 

Ce que la C.F.T.C. o fa it et continue de foire pour les 
Européens d'Algérie, ceux qui sont demeurés outre-Médi­
terranée, comme ceux qui sont installés en France, ne 
relève pa~ de ce chapi t re. Nous avons .i.ci à soul igner seu­
lement, pour faire just ice de certaines affirmations que 
seule une passion aveugle peut excuser, que si nous ét ions 
depuis longtemps convaincus de l'inéluctobilité et de la 
nécessité des mutations politiques que connaît aujourd'hui 
l'Algérie, r,ous n'ovons à aucun moment cessé de t ravailler 
à ce que ces mutations se fassent dons le respect des 
droits essent ie)5 des Européens, et avec des procédures 
q ui assurent à ceux-ci des perspect ives et des garanties de 
vie décente et libre. Aucune de nos déclarat ions, aucun 
de nos travaux ne peut être contesté sur ce point. 
11 suffit de rappeler, entre autres, l ' important document 
publié ou début de l'été 1961 , préparé et signé par nous 
avec les a'utres Organisations syndicales libres et un certain 
nombre de formations politiques, également le dossier sur 
l' A /géri1; diffusé à nos Organisations en juillet de la 
même année, 

Nous ne nous sommes pas contentés de dt\clo,rot ions 
et de documents, mais nous pouvons rendre le témoignage 
d 'ovo i r, dans t outes les discussions que nous avons eues 
avec les nctionalistes algér iens, fermement marqué not re 
volonté de voir reconnu et effectivement garant i Je droit 
pour les Européens de se faire dans l'Algérie nouvelle 
une place normale, compt e t enu de leurs légit imes parti­
cularismes. 

De même nous n'avons négligé aucun moyen de faire 
comprendre à nos compat riotes où se si t uaient leurs vér ita­
bles intérêts pour le présent et pour l'avenir . En particul ier 
nous avons multipl ié nos appels ou sang-froid, <'i la raison 
et ou bon sens, ou cours de ces mols t ragiques pendant 
lesquels l'O. A . S., par ses crimes et ses exact ions, créait 
systématiquement un cl imat de pan ique pour rendre im­
possible le maint ien en A lgérie de lo communauté euro­
péenne ; dons l 'exaspération des passions, notre voix n'a 
pas ét é entendue, mois nous avons conscience d'avoir fai t 
tout notre devoir, et sur ce terrain encore d'avoir à la 
fois serv i Ici couse de la poix en A )gérie et sauvé ce qui 
pouvait . être sauvé des ch'ances d'influence -bénéfique de 
riotre poys en, Algérie et en A frique: 
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CHAPITRE 1 1 

LA C. F. T. C. 

ET LA DÉMOCRATIE POLITIQUE 

Nous l'avons déjà indiqué, à aucun moment de notre 
action pour la paix en Algérie, nous n'avons perdu de \'ue 
les objectifs qui nous avaient été fixés par le 31 • Congrès 
pour l'instauration d'une démocratie politique répondant à 
no, exigences de Syndicalistes. Nous envisagerons notre 
action en ce domaine sous deux aspects liés dans le pré­
sent, mais distincts dans leur aboutissement: notre attitude 
à l'égard de _la V• République d'une po·rt, notre action à 
pl us long terme d' outre part. 

1 1. LA C. F. T. C. ET LA yème .RÉPUBLIQ·UE 

Neus n'avon~ certes rien à changer aux jugements de 
nos deux précédents Congrès sur l'actuel ti§gime politique. 
Le glissement que nous avions prévu en 1959 et con­
damné en 1.961 s'-est effectivement poursulv{, sons avoir, 
depuis presque un on, l' alibi de lo guerre d'A lgérie, glisse­
men't vers des. formules de Gouvernement de plus en plus 
personnel les et ·outoritoires, por une concentration accrue 
des pouvoirs entre les moins du Chef de l'Etat, un efface­
ment accentué du Parlement, facilité aujourd'hui por la 
présence au Palais-Bourbon d'une majorité compacte 
n'ayant d'autre politique que de satisfaire les moindres 
désirs du Chef. Tout relève, ainsi que nous l'écrjvions dons 
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«Syndicalisme» le 31 mars 1962, d'une conception de lo 
démocratie que nous ne pouvons pas partager, car pour 
nous !o démocratie est essentiellement dialogue, participa­
tion, portage des responsobi lités. 

11 ne s' og it pas pour au tont de nous contenter de juge­
ments et de slogans simplistes dµ_ type « images d'Epinal >> : 
les assimilations abusives, Pompidou = Rotschild, de 
Gaulle = incarnation du néo-capitalisme, etc., peuvent 
remplir les colonnes de « L'Humoni té », elles ne suffisent 
pas cependant à rendre compte de la réalité qui est infi­
niment plus complexe. 

En fait, la donnée essentielle du regIme est bien la per­
sonnalité du Chef de l 'Etat , une personna!it é hors série, qui 
réussit por son style, sa technique d'approche de~ problè­
mes et de commerce avec les hommes, à bouleverser J~s 
données communément reçues de la v ie publique ; une 
personnalité que l'on voit mal s'enfermer dans le cadre 
d'une école ou d'un clan, f ût-ce le capitalisme ou le fas­
cisme : l'objectivité la plus élémentaire oblige à le con~­
tater. 

Par •contre, il est évident que le régime, méme s'i 1 :,e 
veut novateur, n'entend nullement transformer fondamen­
talement les st ructures de la Société et, gu1il le veuWe 
ou non, il est une proie facile pour les forcés néa-copito­
listes qui n'éprouvent guère de difficultés à uti l iser i;a 
pente naturelle pour asseoir leurs p rofib et leur daminA.tion. 

Cependant, nous avons à prendre can~cience des raisons 
qui font le succès présent du gaullisme ; ce n'ei;t tout de 
même pas un hasard si un régime dont on pouvait penser 
qu' il ne survivrait pas à la guerre d'Algérie, o pu recevoir 
un second souffle du corps électoral, et la personnofüé du 
Général n'explique pos tout. 

11 y a d'abord lo volonté profonde des Français de ne 
pas revenir aux « jeux » du passé et la meilleure chance 
de survie du Gaullisme est peut -être qu'aycune hypothèse 
sérieuse de rechange n'apparaît aux yeux de l'opinion; ce 
ne sont certes pas les manœuvres et les combinaisons des 
Partis traditionnels au cours des dernières comp□gnes élec­
torales qui ont pu amener Jes François à penser qu'il peut 
y avoir une autre altern1Jtive au Gaul lisme que le reto"'r 
aux hommes et aux mceurs de la IV•. 

Mais il y a surtout, à notre sens, le foi t que la V• 
République a su utiliser dons les techniques 'du Pouvoir 
quelques-unes des données caractéristiques de la socjété 
moderne et dont devront tenir compte ses successeurs :fl ls 
veulent être efficaces. 

Devant !e nombre croissant, la complexité, la technicité 
des problèmes qui lui sont posés, le citoyen moyen obéit 
volontiers à une triple préocc1,1pqt ion : d' une part , il sou­
haite que tous ces problèmes soient présentés à son juge­
ment et à son choix en termes ext rêmement simple~ et 
clairs, même si simplicité et clorté ne sont qu'opporence 
trompeuse, et la technique du référendum, t elle que l'utjlj~e 
le régime, correspond à ce vœu. D'aut re port, cela va 
encore mieux si le citoyen peut incarner la charge de 
tous ces problèmes dans lo f igure d'un homme, et le phé­
nomènr, de la personnalisation du pouvoir n'est pas le pri ­
vi I ège de la France dans un monde qui o Je culte du ler;iqer 
et de la vederte. Enf in, il est toujours tentant devant une 
tôche difficile - et c'est une t ôche difficile que d'être 
citoyen d'une démocratie modeme - de s'en remettre à 
un autre du soin de prendre les responsabilités. 

Autre réflexion encore : nous sommes désormais ent rés, 
grâce au progrès technique et à l'expansion de l'économje, 
dons une Société de consommation. Sans doute, cette « con­
wmmation » ne va pos sans d' insupportables injustjc:~s, il 
n'en reste pas ·moins qu'une tel.le société nécessite un im­
mense besoin de tranquillit é, de stabilit é et de sécurité et 
c'est précisément tout cela que le Régime prétend of frir 
ou pays. 

Ces réflexions doivent-elles 11ous conduire à baisser les 
bras et à tenir pour lettre morte les consignes de nos Con­
grès? Pas le moins du monde, bien au contraire. Mais il 
est clair que dons un climat de consentement et d'engour­
dissement de l'opinion, nous avi:m:. et aurons plus de dif ­
ficulté à faire sentir les aspects dangereux de l 'évoly t ion 
du Régime. Que, par le jeu combiné des règles constitution­
nelles sur le fonctionnement du Porlement, et de la pré­
sence o l'Assemblée Nationale d'une majori té. comp.act e 
dont lo parole est relativement libre mois Je vote est stric­
tement t éléguidé, le Pouvoir puisse faire exactement tout ce 

qu' il veut, on l'o vu avec les diverses péripét ies législatives 
des T r ibnoux d'except ion ; que des décisions fondamentales 
en mat ière de politique européenne puissent être pri:;.es 
non au Parlement ou dans les Conseils du Gouvernement, 
mais en Conférence de presse ; tout cela nous mont re que 
les conditions du Pouvoi r absolu sont remplies et d.onne 
l ' impression que si les lipertés dérnocrqtjque:; (presse, liberté 
syndlcole, etc. ) peuvent continuer à s'exercer, céla t ient 
moins aux garanties qui .les protège.nt, qu''à la bonne volonté 
d'un Pouvoir qui veut bien être débonnaire, 

Le référendum du 28 octobre 

Ce sont ces inquiétudes et cette volon.té de port er sur 
le régime un regard et un jugement inspirés par les exi­
gences démocratiques que nous mettons nous-mêmes à ).(l 
base de notre actîon, qui ont dominé notre réflexion quand 
nous nous sornrnes trouvés en face du Référendum cons­
t i tutionnel d'octobre dernier, le premier grand acte poli_t i ­
que de lo v• République qui n'ait pas été plus ou moIos 
mis en condit ion par le problème a lgérien. 

Plusieurs éléments d'appréciation sont i)itel'Venus dons 
les langues délibérations du Bureau Confédéral, du Cons.ei l 
Confédér.af et, enfin, du Comité Natforfal. D'abord l'ini tia­
t ive du Pouvoir apparaissait comme une ma.chine de g4erre 
c;ontre les Partis ; nous n'avons jamais été tendre~ avec les 
Partis moi~ les erreurs, les combinaisons et l'impuissance 
des p~rtls soht une chose, la notion 1de parti, la né~e,ssité. 
des Partis dans une démocratie sont outre chase ; o tout 
prendre, mieux vaut, entre le Pouvoir et le Ci toyen, des 
intermédiaires imparfaits que pas d' intermédiaires du tol,Jt. 

Mois la façon dont le~ Partis ont r,ppstê à l 'offensive 
élyséenne, tant devant le référendum que pou~ les élec­
t ions législatives, a immédiatement fait ressurgir les .ton­
tômes du passé, ce qUi ne po~1vait guère susci ter l'ent hou­
siasme du corps électoral, ,:;e à quoi en tout cos nous ne 
voulions absolument pas prêt er la main. 

Par ailleurs, la procédure ut:lisée ne po4volt être justi­
fiée qu'au prix de conto~ions ,luridiques ocrobg_tiques ; le 
style de ta propagande offlcielle poussoit ou pli§blscite. En­
fin, sur le tond du problème pos~, nous considérions '!u'ef:­
fectlvemenl (encore q\Je nO\J.s n aycns pas sur ce point a 
prendre parti) l'êlectla,, au suffrage universel du PrésLdent 
de la République d'une part pouvait attirèr l'intérêt de 
l'électeur et, d'autre ië)Ort êt re un élément impar•ant de 
démoorotie dynamique. Moïs il fallait observer que, pré­
sé

0

ntée saris c9nt re-port le 'du côté du Pouvoir porlemen­
toire, elle n'insti tuai t pas un vrai régime présidentiel et 
r isquait d'accentuer l'évolution vers le Pouvoir pel'~ormel. 

« Dans ces conditions, le Comité National confirme le 
jugement défavorable porté par le 'Consei l Confédéral de 
sep tembre su r le référendum dt, 28 octobre » dl.t la résg­
lu t ion du C.N. dd 21 octobre, t 0ut en se refusant à donner 
des consignes de vote. 

On sai t comment ce référendum ne fut qu'une demi-v ic ­
toire pour le Gouvernemeni mais comment aussi, ,à part ir 
de là, utilisant les énormes moyens de propog_on'de dont 
i l disposait et aussi les foutes de se$ adversoires, le régime 
réussi t à r~nverser tous les pronostics, y compris les sie111,, 
et à foire des élections législatives une victoire incontestée. 
Nous rev iendrons sur les conséquences de ces év'lnements 
pol i tiques quand nous examinerons le context e oct1.,tel de 
notre action. Nous soulignons simplement, è ce point de 
nos propos, que ces évènemen ts ne nous conduisent pas à 
penser que le rég ime cherche Jes solutions aux problème, 
de la démocratie selon des méthodes qui peuvent rous 
convenir , et que par conséouent le problème du renouvelle­
ment de la \:Jémocrat if!, à la solu tion duquel Ja Congrès 
nous a mandatés de t ravai l ler , demeure posé pour nous. 
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11. LA C. F. T. C. ET LA RE STA 1U1RATION 

DE LA DÉMO C.RATIE 

Les données, les objectifs, les méthodes de notre oct ion 
en ce domaine à la fois complexe et délicat, ont été tracés 
à partir des directives générale, du Congrès, d'abord par le 
Consei I Confédéral des 29-30 septembre 1961, dons les 
termes suivants : 

« .. . considérant que le syndicalisme pat son action 
propre, tendant à la participotion des travailleurs 
aux responsabilités de la vie économique et sociale 
èi tous les stades de celle-ci, est un facteur détermi­
nant dons la Yie démocrotique du pays, et après 
avoir appelé les trovoilleurcs à donner à cette action 
toute son ampleur, 

« souligne qu'il a le droit et le devoir stricts -
sons rien abandonner de ses. préoccupations particu­
lières è t de son indépendance - de pre ndre sa port 
dons cet te t6che d'intérÊ!t national que constit ue la 
construction de la démocratie politique, 

« mandate le Bureau Confédéral pour prendre 
toutes h1s initiatives et c:ontoch utiles afin de recher .. 
c:her avec les organisations syndicales libres le~ 
modalités d'un comportement c:ommun dons les cir­
constances présentes. » 

Quelques }ou,s plus tord, les contacts demar/dés par le 
Cohsel l Confédéra/ étaient pris et un communiqué commun, 
du 13 octob;e 1961, onnonçoit que lo C.F.T.C., F.O., la 
F.E.N., le C.N.J.A. (l'U.N.E.F. s'associant oux travaux) 
étalent d'accord poL,r rechercher fe·s boses d'une attitude 
commune, 

Le Comité National du 28 octobre suivant confirmait 
les positions du Conseil Confédéral en décloront ; 

« ... sans interférer dans les responsabilités des 
partis politiques, les OrganiSJOtions syndicales repré­
sentatives des Travailleurs des viltes, de l'Université 
et des campagnes, sinc:èren,ent attachées à toutes 
les libertés démocratiques, doivent jouer un tôle dé­
terminant dans cette restauration de la démocratie 
polit!ique en formulant le11r• exigenices, et en 
présentant ensemble à l'opinion un programme hC>rdi 
et réaliste de rénovation dans le domaine économi­
que et social. n 

Cependant, le Conseil Confédéral reprenait et approfon­
dissait ses réflexions ou cours de sa session tenue à Bier­
ville du 14 au l 6 décembre. 

Tout d'abord, débordant largement le court terme, le 
Conseil s'est arrêté sur des considérations tirées d'une 
ono/.yse fouillée de Id conjoncture présente e t prévisible qui, 
pcir la suite, devaient être reprises et précisées . par les 
débats ultérieurs du Conseil, notomment en juin et en 
décembre 1 962. 

le Conseil a, en effet, pris nettement conscience du 
fait que certains éléments caractéristiques de l'évolution de 
not re Société non seulement se présentent et se dév,elappent 
Indépendamment de la conjoncture politique, mais dominent 
au contraire celle•ci ou point de l'expliquer dans une 
certaine mesure, et en tout cas de rendre impossible toute 
perspective pôlitique qui les négligerait. 
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Une évolution des activités 

économiques ... 

Ces éléments se situent en premier l[eu dans l'ordre 
économique ; c'est essentiellement une évolution cles acti­
vités économiques marquée d'une port du kit ,du pogrès 
technique, de l'automat ion, du développeh"ll!nt des com­
munications, etc., par un processus de ccncentrot ion Gro,s. 
sonte des forces économiques sur le pl011 industrt,zl, com­
mercial, financier, d'oLltre part par une généralisation 
jusque 'dons les milieux les plus libéraux, des méthocles 
sinon de planification, tout au moins c{e co11certo lion , de 
prévision, de prospection ( ét'ude systématique et scientifi­
que des marchés, pions à long terme d'ir,\ •: 5flssements, 
etc.) 

Par ailleurs, l'étal de l'économie, spn expansion se.:; 
dlfflcultës, le niveau des p.rlx, etc., ont pris une 'telle 
influence sur lo situation sociale, sur l'ensemble de JA vle 
de la Nation, que l'Etat, dev~nu de surcroit par li? Je1.1 
des nationolisotions le premier Patron et le pramier agent 
économique de la Nation, elit arriené à inte.rvenir de plys 
en plus octivem•mt dons le jeu _qes activités économiques, 
et cela que les forces politiques dominante~ soient d'esprit 
libéral ou p lus favorables à l'Jnterve11tion de l'Etat • la 
nécessité de celle-cl n'est plus contestée par personne: les 
divergences, importantes bien sôr, ne portent que sur 
l'étendue du champ de cette intervention. 

D'autre part, dans une Société indu.strie/le comme la 
nôtre, l'Etat d<;>it, comme tous les groupes, et plus encore 
que les a~,tres, dans la mesure Oll ses f Pilc. e!' gestes com­
mandent de plus en plus près- la vie de chooun et de 
·tous, répondre GJux exigences de l'efflcacltè. Aux problè­
mes économiq1.1es, financiers, sociaux, qui se .orésentent à 
lul en nombre et avec une technicité croissante, l'Etat doil· 
apporter des solut10ns à la fo,s roplcles et te :hniquement 
valables. Pour cela, If faut e t il faudra, quel que soit le 
numéro de la Rèpubllque, que la machine poli tique soit 
animée por un Pouvoir exécutif disposant d'une port de 
la durée, et d'une autorité solide, et d'autre pott des 
moyens techniques nécessaires pour préparer ses dlcisions. 
Une telle exigence s'accommode mol des Jeux de la démo­
cratie parlementaire de type cla5$jque, mois eliP. conduit 
à poser le problème essentiel : comment· concilier l'in'dis­
pensoble existence d'un Exécutif fort e t stable, avec la 
non moins nécessaire, à nos yeux, participatl,on dus citoyens 
à la définitron de lo polftique du pays? Autrement dit, le 
problème est de rechercher, en faisant s'il le fout « table 
rose du passé », les méthodes de vie politique odoptées 
aux réolrtés d'une démocrotie .industrielle qui ass1.1rent o la 
fois l'efficacité de l'ensemble et la porticjpation du Peuple 
aux décisions. 

Un autre phénomène observé par le Conseil est le fait 
qu'à travers les querelles politiques d'aujourd'h·Ji, qui res­
semblent beaucoup à ceJJes d'hier, apporoit une sorte de 
« consensus » informulé sur des points importants de la 
politique française; c:royance à u11e expansion économique 
et nécessité de cette. continuité, nécessité aussi d'un 
certain progrès social, souci d'une économie plus ou moins 
concertée sinon planifiée, construction de l'Europe quelle 
que soit la formule retenue, etc., si bien que le~ vieux 

. clivages demeurent, mois qu'en bien des cos ils ne con­
duisent pas à des comportements tellement différents. 
Si nous ajoutons à ce phénomène l'usure des idèologies, 
le foi t que nous sommes entrés malgré de choquantes 

Inégalités dans une Société de consommat ion, nous avons 
l'expllcation de ce climat 'd'opo isemenl q ui o tendam:e a 
atténuer la violence des confl its sur le terrain politique 
comme sur les outres. 

En.fin, en dëfinissant les lignes d'action de la C.F.T.C., 
le Conseil a surtout prêté attention aux conditions poli_t j. 
ques qui sont à réunir pour que nous puissions sérieuse­
ment avancer sur les voies de la plonifi cqtion démocn;1ti.­
que, 

Il est évident , en effet, que la construction de cette 
économie démocratiquement organisée et plan[f iée suppose 
non seulement cette démocratie politique moderne et effi­
cace que nous évoquions à l'instont, mais surtout une 
mutation profonde dons l'orienta tion de fond de la vie 
politique française, c'est -à-dire un courant politique a nimé 
par les mêmes exigences que les nôtres et as.se:zc pui~!lnt 
pour conquérir et conserver le Pouvoir. Créer et a nimer 
un courç,int politique, cela est bien sûr de la responsa bilité 
des _forces politiques, mois encore fau.drllit-il q ue les Portis 
politiques, d'une port sachent eux-mêmes prendre cons­
cience des exigences d'une démocratie moderne et , d 'aut re 
part , oient la volonté de s' imposer les t ransformations né ­
cessaires da.ns leurs structures, leur comportement .les uns 
à l'égard des outres, lo conception qu'ils se font de leur 
rôle, un rôle dont nous sommes J..:s premiers à souligner 
l'importance, mais qui ne saurait être de mê me nature que 
dans une démocratie libérale, 

Nous n'en sommes pas là et nous avons la convict;on 
que nous risquons fort de ne ja mais y parvenir, si le Syn­
dicalisme n'apporte pas sa contribution à l' effort de réno­
vation qui s'impose et c'est bien le mondot donné ou 
Conseil Confédéral par le Congrès q uand celui-ci por!oi t 
de la « recherche » et de la « mise en œuvre des moyens 
susceptibles d'ouvrir la voie à de nouvelles formes de vie 
démocratique l>, 

C'est donc à partir de ces coru,idérations que le Conseil 
a pu expliciter ses d irepives à ('us.age du Secteur poli.ti­
que: 

• Dons l'ordre de la réflexion, le Conseil demandait la 
préparation d'un plan d'ensemble comportant 
l' élaboration d'un schéma des institutions démocra­
tiques qui nous apparaissent optes à réa liser notre 
conception 'de lo démocratie et le programme d' une 
première étape d'act ion. Pour nous oider dans ce 
t ravail, il convenait que nous soyons présents pa r 
lo participat ion personnelle de nos Militants dons 
un certain nombre de cercles et de cent res, ou se in 

desquels se développe une réflexion orjginale su r 
l'avenir de la démocrat ie. 

• Dons l'ordre de l' action, le Conseil marquait d'abord , 
à l'égard des Partis,. s<J volonté de respecter l'indé­
pendance du Mouvement et de conserver, sons igno­
rer les contacts nécessaires a vec eux, notre a utono­
mie de décision et d'action. 

Par contre, lo décision était confirmée de rechercher 
sys témotiquement l'a Il ion ce des forces synd icoles qui se 
trouvent être d'accord avec nos positions fondamentales 
sur la conception des structures politiques qu' il s'ag it de 
construire, c'est-à-dire les forces syndicales non commu­
nistes, ouvrières, paysannes et universltoires. En d'autres 
termes, le mandat était confirmé de poursuivre les travaux 
entrepris avec F.O., la F.E.N., le C.N.J.A., et l'U.N.E.F. 

Dons le même esprit, la coordination entre la C.F.T.C. 
et le C.N.J.A. a morcée par une session commune d'études 
à Bierville fin octobre 196 l , devait être développée aussi 
largement que possible ta nt à l'échelon nat ional que loca l. 

Enf,n 1~ i?rincipe _était retenu de la création d'un Orga­
•1J5rne onome exclus,yen,ent par des Militants !,ynd1colistes 
se chargeant, sons engager la responsabil ité d irecte des 
Orgc;inisations, de chercher à traduire nos préoccupations 
dons les réolir,és polltlques (Cen-rre Démocralie Moderne) . 

• .. 

Comment ces données de départ ont-elles été explo,tèes? 
NGJus avohs d'o.6ard le sentiment que la réflexion deman­
d~e por le Conseil s'est effectivement poursuive, sans bien 
sw otte,ndre totalement ses objectifs, ce qui d'oi lle1.1rs 
n'est sans doute ni possible ni souhaitable, .cor les schémas 
trop é laborés ne résistent pas aux événements, !'essentiel 
est d'avoir des l1g1,es de réflexion. C'es.t· bien ainsi qu''ont 
t~ovoi llé aussi blen Je B.C., le C.C:. luf-même, que nombre 
d Organisations, d'E.N.O., et d_e Journées cf'études • ce t ra­
vol/ s'est trod1.1 it dons les positions des Orgunlsm~s direc­
teurs d~vont c_e rto ins événements (référendums, pro)e1s de 
Sénat econom19ue, etc.), ainsi que dans d'i07porton+es 
é tudes publiées à I\Asoge d1.1 Conseil 01.1 dans « Formation i, . 

~o~ ailleurs, notre présence dons des groupes de travail 
exterieurs ou Mouvement nous a donné l'occasion de con­
frontations d'idées extrêmement fructueuses : c'est ainsi 
q':'e le . Colloque sur lo Planification démocratique, qui s'est 
~e~oule à Paris en mors 1962 et dont nos mllitomts ont 
ete les animateurs, réunissant tous ceux qui dans le 
monde poli tique, syndical universitaire · s'intér~ssènt aux 
problème,s de la plbnlflcotlon avec ses 

1

implications politi­
ques: nous a pe~r:iis de mlewc saisir les exigences et 1.es 
consequences poht1ques de nos idées. 

Enfin, les derniêres élections législatives ont été l'cicco­
si~n de ~el t re au point le « programme " des tôches prîorl­
ta,-res » dune vra ie démocratie en Fronce, programme qui 
comporte un nombre voloo tairement restreint· de réform~s 
dans les divers ordres économique, social, instltutiohr1el, 
internoliohol, et qui demeure la charte des 1ntervent10ns 
de la C.F.T.C. al/près des Pouvoirs publics, 

Dons le domaine de l'act ion, en ce qui concerne les 
Partis, nous ne nous sommes pas écartés de la prudence 
voulue por le Conseil : no1.1s avons déjà di t qu'au moment 
du référendum d u 28 octobre, nous ne nous sommes laissés 
inscrire dans a ucun des deux camps en présence. Un peu 
plus ta rd, pour les élections. législatives, nous avons rappelé 
les règ les d' incompatibilité ' d'un n1andot confédéral avec 
un mandat politlque, et nettement marqué notre refûs 
d'entrer dons la compétition électorale. Por la sulte, nos 
interventions auprès des Partis, des Groupes parlemehtoires, 
sont restées dans le cadre troditlonnel de notre action. 

Par cent re, nous avons t ravaillé avec une persévérance 
soutenue à la coordination des forces syndicales non com­
munistes. Cet effort a été quelquefois cont ra rié par les 
incidences des événements d'Algérie sur l'att itude des Cen­
trales, mois il ne s'en est pas moins utilement poursuivi. 
Les travaux menés par pllisie1.<rs Groupes de travail C.F.T.C., 
F.O., F.E.N., C.N.J.A., épisodiquement suivis par l' U.N. 
E.F. , ont occupé toute l'année 1962 ; un document .opieux 
a été établi , qu i expose les object ifs sur lesquels les Orga­
nisat ions partic ipantes pourraient ât re d'accord ; depuis le 
début de cette année, ce premier document fa it l'objet d'un 
examen a pprofondi de la port d'une Commission intercon­
fédérale, créée à la suite d'un entretien qui s'est déroulé 
en décembre entre 'les délégat ions F.O., F.E.N., C.N.J.A. 
et une délégat ion, C.F.T.C. a u sein de laquel)e le S.G. E.N. 
étoit représenté. 
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Parallèlement à ces travaux, notre coopération avec le 
C.N.J .A. a connu un développement rapide depuis la ren­
contre de Bierville de l'automne 1961. Cette coopération, 
tiUi prend pour thème les problèmes é<;onomtques et sociaux 
qui peuvent être communs aux deux Organisations ou foire 
tenslo'l entre elles, relève des activités- du Secteur confé­
déral économique; mois il est évident que le Secteur poil­
tique y est directement intéressé, car ce phénomène nou­
veau de le convergence dans la pensée et de plus er1 plus 
do11s l 'action des deux Organisations, l'une et l'o_utre 
occupant des po~ltions stratégiques de premier plan dans 
leurs mi lieux respectifs, constitue en ei le-mén1e un événe­
ment- politique d'une importance peut-être décisive pour 
l'avenir de la Democrotie. Ceci n'a échappé à .aucun obser­
vateur quand, en juillet 1962, la C.F.T.C. et notre Fédé­
ration Générale de l'Agrkutture ont tenu une Conférence 
de presse commune avec le C.N.J.A. 

C'est la raison pour laquelle les deux Organisations ont 
senti le besoin de compléter leur appareil de coordination, 
déjà constitué par les réur,lons régu lièr,es des représentants 
dès bureaux notkmoux, par le Comité Ou-..:rier-Poysan , de 
Liaison et d'Jnformation (.C.O.P.L.l,) et les équipes locales, 
en- créant , nqn pas un -Cent(e « Démocratie Moderne » don t• 
l'idée avait été retenue par notre Conseil Confédéral en 
décembre 1961 , mois dont la réollsotion s'était à l'expé­
rience révélée impossible ou moins sa.us la forme prévue 
d'u~ Organisme destiné à l'action, mols plus modestement 
un Centre de recherches_ ,i;t d'action, Le « Groupe de Re­
cherches Ouvrier- Paysan » (G.R .. O.P. ), dont la naissance 
a été annoncée en novembre 1962, prend la forme d'une 
ossociatioh de· personnes, ofin de pouvoir disposer du maxi­
mum de liberté dans ses travaux ; mois pour assurer que 
les travaux du G. R_O.P. resteront dons lo ligne des préoc­
cupations des Organisations, son Comité Directeur est et 
sera composé e.icclusivement de « personnalités li exerçant 

.des responsabi lités dons les Organismes directeurs des 
Organisatiom syndicales. Les buts du G.R.O.P. sont ainsi 
définis par ses statuts : 

procéder à des études et des recherches, et apporter 
une réflexion syndicale sur les études et recherches 
entreprises par d'autres, sur le thème : 

• des institutions dons l'ordre politique comme 
dons l'ordre économique et social répondant aux 
exigences d'une démccratie moderne, 

• des modes d'expression politique et de vie poli­
tique susceptibles d'assurer un bon fonctionnement 
de ces Institutions, et surtout, 

• du rôle, limites et modolités, du Syndicolisme 
ouvri.er et paysan dans la rénovation de la dé­
mocratie. 

Le G.R.O.P. fait appel ciu,x collaborations les plus !orges 
pour participer aux travaux des g~oupes qu'il crée et anime, 
et il se propose de pub Ile~ le resul tot de ces tro~oux au 
bénéfice des. Organisations et plus largement, le cos echéant, 
dans l'opinion publique. 

Printemps &3 - Le contexte 

La guerre d'Algérie terminée, le Régime consolidé par 
les scrutins de l'automne dernier, le climat politique s'est 
opoisé et notre action ne rencontre plus d'occasion de pren­
dre de5 formes. oussi q,ectaculoire.5 qu' au cours de la pé­
riode précédente. Mois nous serions gravement coupables 
si nous nous laissions gagner par l'engourdissement générol, 
car nous avancons sur un terrain semé d'outanr d'embû­
ches qu'hier, ie ne sont peut-être pas les mêmes, elles 
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sont moins évidentes mais d'autant plus dangereuses, et 
nous avons o observer avec une vigilance sans cesse en éveil 
l'évolution présente de lo conjonchire politique. 

Un premier phénomène, nouveau en Fronce, dont nous 
avons à suivre très lucidement les manifestations et les 
conséquences, c'est la dominotion absolue de la vie poli­
tique por un Parti qui, avec l 'appui des députés élu, 
avec l'estampi lle de la V" République, est largement et 
solidement majoritaire. Le gouvernement jouit désormais 
d'une totale liberté d'action, sur le plan politique, pour 
foire ce qu'il veut, y compris exécuter le programme qu'il 
o proposé ou départ. Sons doute, ce porti doit à un seul 
homme sa naissance, sa puissance et sa victoire, mais 
celles-ci ocquises, rien ne l'empêche maintenant de se 
donner des assises solides, des structures et une vie propres : 
les moyens ne lui manquent- pas ; .lo prise en main de 
l'appareil de l'Etat et des opporeils divers que celui-ci 
contrôle, opération traditionnelle pour un Part i au pouvoir 
est d'outant plus facile cette fois qu'il n'y a pas lieu de 
se gêner et de consentir des compensations à un quel­
conque allié; par aillelirs, à peu près sans passé, !'U.N.R. 
cherche à éviter les erreurs des « partis de jadis » et, 
pouvont utili~er les techniques modernes d'organisot icn de 
la vie collective, à apparaître com me un parti je;.ine, mo­
derne, efficace, et son entreprise n'est pas forcément vouée 
à l'échec. 

Un second phénomène à observer est celui des mouve­
ments, dont il est encore difficile de dire s' i ls sont super ­
ficiels ou profonds, qui tendent à modifier les at titudes 
et les tendances dans !es milieux d'opposition de gauche. 
L'illustration la plus évidente en est la rentrée active du 
Parti Communiste dons le jeu politique, à l'occasion des 
demi.ères élections législoti',les, après un isolement de 
quinze années. Pour exploiter cette rentrée, et sans doute 
aussi parce qu'il est à son tour touché par l'évolution 
du communisme international déclenchée par le 20° Con­
grès du Parti Communiste soviétique, le P.C. fronçais 
accepte de sit-uer son opposition dons une Fronce qui 
adhère à l'O.T.A.N. et à la C.E.E. Sur sa droite, le P.S.U. 
ne réussit pas se situer et à assurer un minimum de cohé­
sion; la S.F.I.O., qui o provoqué, pour l'utiliser, la rentrée 
du P.C., s'interroge sur la pente qu'el le doit choisi r ou 
subir ; o travers tout cela, l'hypothèse du soutien com­
muniste à une action de la gauche se fait moins invrai­
semblable et moins repoussante, d'autont que les forma­
tions qui se situent entre l 1U.N.R.-U.D.T. et le P.C., dure­
ment secouées et désorientées par la bataille que bon 
gré mol gré el les ont dû llvrer au Général de Gaulle et 
qu'elles ont perdue, restent dons l' hésîtotlon et l'incerti ­
tude, tir<iiltées entre deux tentations cont~odictoires, celle 
de la droite et celle de la gauche. Dans ces milieux, les 
équipes de recherches se multiplient mois on ne voit pas 
comment de cette prolifération pourrait surgir une con­
vergence d'idées sur des formules nouvelles de vie polit ique. 

Le troisième phénomène est , plus encore que les précé­
dents, entièrement nouveau: c'est le fa it maintenant 
acquis de l'élection du Chef de l'Etat au suffrage univer­
sel. 11 est évidemmen l impossible de mesurer les conséquen­
ces de cette nouveauté. Mois si l'on considère que les tech­
niques électorales traditionnelles en France, les structures 
et l'activité des Partis sont axées sur l'élection des par­
lementaires, qui a constitué jusqu'à présent l'acte essentiel 
de la vie politique, on peut, sons risque d'erreur, penser 
qu'à partir du moment où cet acte essentiel devient l'élec­
tion d'un homme por l'ensemble des électeurs, c'est autour 
de cet acte- là que vont peu à peu se cristal liser les acti ­
vl.tés politiques, bouleversant les ltechniques électorales 
comme les habitudes, sinon les frontières, des Partis. 

Nous avons, i,ous oussi et dès maintena"lt. à nous 
mettre en face de cette réalité nouvelle, qui n'ira pas sans 
mettre en couse nos responsabilités. En ·effet, désormais l'élec­
tion du Président de la République déterminera l'orientation 
de la politique du pays, aussi bien sur le plan économique 

et social que sur les autres. Nous sommes donc ç_oncernés, 
et même engagés dons ce choix décisif que le Pays aura 
à foire. Non que nous ayons à entrer dons la compétit ion 
pour soutenir '<.ln candidat, - encore que, compte t enu 
de l' import ance énorme de l'enjeu pour les Travailleurs 
comme pour les autres C itoyens, la question, rendue possi­
ble par les dispositions de la Constit ution, m érite réf lexion 
de notre part -, mois nous devons nous dire que l 'élec­
tiôn du Président sera peur nous le mom ent priv i ligié où i l 
nous faudra développer la pre~sion polit iq ue maxima si 
nous voulons que le Pouvoir poli t ique prenne en charge 
nos objectifs d'ensemble. 

Pour l'inst ant, nous nous t rouvons en face d'un ensem­
b le de forces politiques assez indifférencié, cer taines de 
ces forces cherchant o se définir après une v ictoire qui ne 
doi t rien à leur pensée, d'ai lleurs inconsistante, les out res 
tâtonnant pour trouver lq riposte efficace à leur défa it e, 
sans qu'il soit vraiment possible de décôùvrir encore, sur­
tout sur le terrain qui nous intéresse, l'économique et le 
social, les clivages réels et profonds qu i les différencient _ 

Dominant et utilisan t cet te «écume », assuré de son 
prestige q ui lui permet de faire accept er so v olonté, quelle 
qu'elle soit, par l' opinion, le Chef de l'Etot gouverne, avec 
un style et des intentions qui font prob lème pour nous: 

Les techniques de démocratie directe chères ou Président 
de la République s'accommodent mal de la présence et de 
l 1action d'Organisations solidement assises, qui prétendent 
représenter l'opinion populaire, exprimer elles-mêmes ce 
dont le peuple o besoin et lutter pour l 'ob tenir, que cela 
se situe ou non dons la ligne de la politique gouvernemen­
tale. Mais, par ailleurs, le Pouvoir se rend compte que 
les {< forces vives» sont tout de même important es dans 
le pays et qu'il a int érêt à leur reconnaît re, voire à leur 
offrir, des possibil ités d'intervent ion, de consultation et de 
représentation. Telle est la « fourchet t e » entre les dents 
de laquelle se situe l'attitude du Pouvoir à notre endroi t , 
attitude ambiguë faite t antôt de « charme » , tantôt d'hôs­
til ité et de répression. Autrement dit , le régime souhaite 
que le Syndical isme se tienne d'un façon générale do ns 
les limites d'une opposition et d' une contestation qui ne 
mettent pas en couse les grondes orientat ions du Pouvoir, 
étant entendu que si cette « int égration » ne réussissait 
pas, les moyens ne manquent pas, /es part is poli t iques en 
savent quelque chose, de ramener les récalcitrants à une 
conception plus raisonnable de leur rôle. L 'u t ilisation répé­
t ée de la réquisit ion dans les serv ices publ ics, d'une part, 
les perspectives d'association des T ravail leurs aux déci ­
sions économiques, d 'autre p□rt, sont des illustrations frap ­
pantes de la « manière » du Pouvoir. 

L'attitude de la C.F.T.C. 

Dans cette conjoncture, l'object if de not re octiol" est 
double: d 'une port, ne pas négliger les passibi lit és d'infor­
mation, de discussion, de représentation qui se présentent , 
mois conserver int égra:lement l' indépendance toto·le du 
Mouvement dans ses décisions comme dans sen actio n, 
c'est-à-dire repousser tout ce q ui conduirait à at tacher la 
C.F.T.C. - ou Régime présent . D'autre part, sur la base 
d'une analyse objective des difficu lt és et des dangers que 
nous rencontrons dans la situation actuelle, prendre les 
positions, choisir les moyens d'act ion qui ne risquent pos 
de port er atteint e ou potentiel du Syndica l ism e, et fassent 
que nous réussissions à t raverser la péri ode gaulliste en 
réservant nos forces pour les i âches de l 'avenir. 

Nous pensons qu'en vue de cet ob jectif, les lignes d' ac­
tion tracées par le Conseil Conf édéral en décembre der­
nier demeurent pleinement va!ables et doivent êt re menées 
dans les mois qui viennent . 

11 nous fout, en effet, continuer à développer une pres­
sion, qui est une pression politique, en mettant ou pre-

mier pla n de nos exigences, ainsi que nous l'avons f c:ri t 
dans not re « prog ramme des tâches prior ita ires li , un cer­
ta in nombre de prc:blèmes économiques dont la solution 
suppose, de la port du Pouv oir comme des forces poli ti­
ques, une option p récise pour ou cont re le néo-capital isme, 
pour ou cent re l'ouverture vers des st ructures d'une écono­
m ie démocratiquem ent planifiée. Il s1ogi t ainsi d'amener 
le ~_ouvoir à se défin ir fui-même, et en même temps notre 
octron peut, par Inciden ce oider les forces pol it iques de 
progrès à se dégager ou ;eih de ce mogm o polit ique en 
foce duquel nous sommes aujourd'h ui. 

Cette _ac_tion « offensive » doit être complétée par une 
ac tion reohste, prudente mois ferm e en face des inten­
tions, pour l 'instan t prêtées o u Pouvoir de t ransformer 
le Conseil Economique et Socia l en un Sénat en tout ou 
part ie économique pour remp lacer un Sénat indoci le oo 
présentant la réforme comme une accession des <( • f~rces 
vives » aux décisions nq t iono)es d'ordre économique voire 
d' ordre polit ique. ' 

ll est sûr que le gaullisme n'est pas seul à soul igner 
l ' orcha-r'sme de l'fnstitutiën sénatoriale et ô parler de 
donner aux représentants des intérêts économiques des 
re.sp0nsabil i tés accrues dans la politique du poys : une 
bonne partie de la pensée politique de gauche se montre 
d'accord là-dessus. De surcroît, le développemenl même de 
l'ôrQorlis_otion des activités écohOmiq~es, et mêIT\e les 
perspectives qui paraissent normalement découler de nos 
ob ject ifs en m at ière de planificat ion damocrat ique, alimen­
tent ce courant q ui pousse le Syndica lisme à accepter 
même à souhaiter l' accroissement de ses responsabi lités. ' 

Mais, du coup, nous nous t rouvons en face du redouta­
b le problème de lo fro nt ière que nous mettons à notre 
(( participation » syndica le à l 'élaborat ion des décisions 
non _seulement dans le régime présent, mais encore dan~ 
un ré.9ime p lus çonforme à nos exigences. Ce débat act uel ­
lem ent 6uvert dans le Mouvement n ' est- pas t ranché 
cependant i I est possible que les circonstances nous amè~ 
nent à devoir prend re position en face de projets gouver­
nement aux précis. C'est pourquoi le Consei l Confédéra\ 
de décembre 1962 s'est préoccupé de la quest ion et a 
d éf ini une pOsition d'attent e à loque/le nous sommes déci­
dés à nous t enir, 

1-aissçint ou G R.O.P. le soin d'approfondir tous les aspects 
~es problèmes posés au Syndicalisme par sa particlpo~n 
a une assemblée économiqu~ nationale, nous dlsot,~ q ue 
dons la situation politique présente aucun progrès ne peut 
être fait dons l' extensi-on des pouvoir s de représentation 
du Syndical isme à l'éch elon national, t ant que des pro­
grès serieux n 'auront pos été réalisés dons lo reconnais­
sance effective des pouvoirs du Syndical isme à la base 
c'est-à-dire à 11échel.qn de l'entreprise. De tout e façon: 
ainsi que le précise la r~solut ion du Consei l Confédéral du 
16 décembre 1962, la C.F.T .C. ne « saurait collaborer à 
l 'établ issement d'institut ions apparemment représentatives 
où lo présence des syndicalist es apport erait une cautio~ 
syndicale aux décisions prises ailleurs n. T out ce que nous 
exigeons, déc lore la même résolut ion, c 'est « de pouvoir 
exprimer et défendre efficacement les i ntérêts des T ravail­
leurs, ou stade de l'élaborat ion des décisions, contrô ler et 
contest er, le cos échéant , ces m êmes décisions ». 

Parallèlement , ncus sommes décidés o maint enir les 
contacts avec les Orgonisotions syndicales l ibres et à 
poursuivre les t ravaux menés en commun avec elles, afin 
de pouvoir mettr.e en œuvre t outes les possibi li tés de coor­
dination q ui peuvent se p résenter, sons préjudicl!! de là 
nécessité, q uand. une l iber té démocratique est en couse, 
de réaliser la conjonction de l'ensemble des forces syndi ­
cales, ainsi que r'IOI.JS l'avons fait en mars dernier pour 
défendre le droit de grève è la suite de la réquisition de 
nos camarades Mineurs. 

D 'a'utre po rt, nous voulons développer ou maximum à 
tous les échelons du Mouvement, notre coopérat ion ove~ le 
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syndicalisme paysan du C.N.J.A., et nous sommes convain­
cus que I□ prochaine session nationale commune << C.F.T.C.­
C.N.J.A. » qui se tiendra à Bierville en novembre pro­
chain, marquera une nouvelle et importante étape dons 
la collaboration des deux Organisotiàns. 

Enfin, à la fois avec les moyens du secteur p<Jlitique 
confédéral, et grâce aux activités du G.R.O.P., nous nous 
mettons en mesure de suivre attentivement les fi uctuations 
et les mouvements possibles de la conjàncture politique et 
d'en informer nos Militants, afin de n'être pas surpris par 
l'événement et de faciliter l'élaboration des positions que 
nous pourrions être conduits à prendre. 

Nous sommes sûrs que le Congrès reconnaîtra qu'en 
suivant ces lignes d'action, la Confédération se tient sur 
la voie que nos assises nationales de 196 l I ui ont tracée 
et qu'elle progresse, lentement sans doute, mais il s'agit 
d'une œuvre de longue haleine, vers cette rénovation de 
la vie politique, dont nous sentons plus que jamais l'im­
périeuse nécessité et que, dans cette action, el le reste 
dans le cadre de ses responsabilités d'Orgonisation syn­
dicale. 

* 
Au moment de la dernière lecture, avant impression, de 

ce chapitre, la grève des mineurs se termine et l'action 
s'apaise dons les secteurs nationalisés. L'analyse de l'atti­
tude du Gouvernement dans ces conflits comme des consé­
quences politiques d,i ceux-ci amènerait sons doute à 
nuancer, renforcer ou infléchir telle ou telle observation 
contenue dons ce chapitre, mois nous n'avons pas le temps 
matériel de le foire . 

• 
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Nous demandons donc à nos camarades de bien vouloir 
retenir, dans les éléments qui leur permettront de juger 
l'action confédérale, les différents documents que publierc, 
d'ici I e Congrès, la Confédération ; au surplus, 1 a présen­
to tion orale du rapport permettra de procéder à une der­
nière actualisation devant le Congrès lui-même. 

Pour terminer, nous ajout erons quelques indications su; 
le fonctionnement du Secteur politique confédéral. 

Ce Secteur ne dispose, on le sai_t, que de moyens fort 
restreints, et si l'effort d'i-nformation et de formation 
absolument indispensable pour que le Mouvement tout 
entier progresse dans la compréhension de ses responsa­
bilités politiques n'a pas atteint, i I faut le reconnaître, 
l'in-tensité souhaitable, c'est que ces moyens ont la plupart 
du temps été absorbés par les exigences de l'événement. 

Cependant, il convjent de souligner le fonct ionnement 
flégulier de l'Equipe fonctionnel le et de la Commission 
confédérale, ce qui a permis une élaboration p lus satis­
faisante des positions du Mouvement. I[ n'est pas douteux 
que la réorganisation, encore récente, des services d'études 
de la C.F.T.C. sous l'égide du C.C.R.E., ainsi que les tra­
vaux du G.R.O.P., vo~t de plus en pl•us donner au secteur 
des moyens accrus pour faire face à ses tâches. 

Enfin, une importante Session nationale de recherches est 
prévue pour la fin de l'année, session qui sera pour nous 
l'occasion à la fois d'approfondir notre réflexion sur les 
aspects politiques de l'action syndicale moderne, et d'étu­
dier les techniques d'information et de formation à mettre 
en œuvre pour permettre ou Mouvement de participer à 
cette réflexion. 
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1 . - UNE VUE D'ENSEMBLE 

1 

1 
L'AMÉRIQUE LATINE 

Depuis notre dernier Congrès lo 
situation internationale a connu dans 
tous les continents des évolutions 
considérables. 

Pour l'Amérique Latine, qu'il nous suffise de rappeler les t ransformations 
de Cuba et les divers bouleversements nationaux, d'évoquer le conflit 
Cuba-u. S. A. avec ses graves répercussions mondiales qui ont conduit l'huma­
nité aux limites de la catastrophe. 

Le continent latino-américain est en ébullition : entre l'espoir apporté 
par la révolution cubaine et les erreurs des U. S. A. (souvent partagées par 
ses alliés) dans des pays où existent des systèmes féodaux et où voisinent 
encore la pire misère et les luxes les plus provocants, comment s'étonner 
des désordres? Les transformations ne peuvent qu'être brutales. 

1 LES U. S. A. 

1 

Les U. S. A. semblent vouloir tirer profit de la victoire obtenue dans le 
conflit de Cuba. Si, antérieurement, les échecs répétés les avalent quelque peu 
déprimés, n'abusent-ils pas subitement de leur confiance ainsi ret rouvée ? 
Nous sommes en droit de nous le demander. Ne pensent -lls pas, étant les plus 
forts du « camp occidental '>, être en mesure, seuls et sans erreur possible, 
de déterminer ce qui doit être entrepris pour emp~cher l'avance du commu­
nisme dans le monde ? 

Par ailleurs, l'économie des Et ats-Unis a subi les contre-coups de l'effort 
fourni pour l'armement et elle doit faire face à une concurrence des plus 
sérieuses de la part des partenaires de l'All1ance Atlantique. 

L'AFRIQUE 

L'Afrique connalt, dans les pays devenus Indépendants, sa crise d,a.utorl­
tarlsme et de centralisme. 

La planlflcatlon a peu avancé dans les pays d'Afrique où elle est pourtant 
une absolue nécessité. Programme et Plan ont souvent été confondus. Les 
syndicalistes llbres, _ nettement mieux armés que les politiques pour définir 
et réaliser une économie adaptée, sont malheureusement rejetés avec leur 
syndicalisme par la plupart des Gouvernements. Ils ne peuvent , de ce fait , 
aglr efflcacement comme la situation l'exigerait . 
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Le Congo. Léopoldvllle sort brutalement de son chaos, mals a-t-il gardé 
son indépenda?ce ? La sollicitude que les plus grands intérêts économiques 
e~ politiques lui témoignent, et la convoitise dont 11 est l'objet nous pennettent 
d'en douter. 

Il reste encore sur -le continent africain des pays dépendants. Cette 
situatl.on ne peut durer. Ces pays sont comme des cancers qui empêchent 
l'Afrlque de se développer normalement. Tout doit être mis en œuvre pour 
fa ire évoluer cette sltuatlon. 

* 
L'avenir de l'Afl'ique réside certainement dans la mise au point d'un 

vaste fédéraijsme économique Qui, seul, peut permettre un développement 
.harmonieux et slmu1tané de toutes les réglons. Enc.ore faut-11, _pour en 
urrlvet1 là, que l'Afrique dépasse sa cl'lse d'autoritarisme et de nationalisme 
a?tu~lle. Cette situation ne peut d'aQle.urs durer indéfiniment. même si 
d émments économistes extérieurs au continent pensent qu'elle est lnévltabk 
dans tous les Pays en vole de développement. 

La suppression de libertés fondamentales, notamment des libertés syndi­
cales, ne peut que provoquer des réactions très dures des peuples africains. 

La guerre d'Algérie est terminée et nous ne saurions trop nous en réjouir. 
Tous nos vœux vont à nos camarades algériens et à la République Algérienne. 

Pourquoi faut-il cependant qu'en Algérie aussi l'ombre désastreuse de la 
domestication syndicale se soit déjà abattue ? Nous n'avons pas à nous ingérer 
dans les affaires de nos camarades algériens. Nous devons cependant leur dire 
en toute honnêteté que les mesures qu'ils ont prises ne permettront pas à leur 
Pays d'aller aussi loin et aussi vite qu'il aurait été en mesure de le faire avec 
l'apport positif d'un syndicalisme libre. Ils devront revenir sur ces situations. 
Souhaitons que ce soit le plus rapidement possible. 

1 L'ASIE 

L'Asie et ses foules innombrables. Le continent de la faim par excellence 
a tendance à s'éloigner du coµimunlsme, mals il connait en même temps un 
renforcement de la Chine. L'éloignem,ent du communisme est la suite logique 
des attaques de la Chine contre le Thibet et l'Inde. 

L'Inde a dû se battre pour l'intégrité de son sol (encore que les problèmes 
de frontières ne soient jamais très clairs), mais n'a pas rencontré toute la 
sympathie qu'elle aurait pu trouver. N'est-elle pas trop isolée moralement? 
Peut-être trop süre d'elle-même ? 

1 LA CHl·NE 

La Chine est à la fois forte et faible. Forte d'une population innombrable, 
travailleuse et sacrifiée, faible de sa volonté de vouloir aller trop vite. Elle 
a perdu la bataille de la product ion pour n'avoir ten:u compte, ni des limites 
humï aines dans le travail, ni du fait que la nature échap pe toujours par 
.que que côté aux prévisions. 

* 
Leader du communisme paysan - du communisme des pays pauvres -

la Chine ne veut plus être guidée par la Russie. Pour comprendre cette 
évolution, il faut salstr la conjonctLon de la doctrine de la lutte de classe 
au plan des catégories sociales et des peuples. La Chine, menant la lutte 
sur la double rupture du monde, ne peut qu'être en désaccord avec une 
U. R. S. S. qui a conscience du sous-développement, certes, qui est soucieuse 
de travaUler à sa disparition, mais de l'extérieur. 

1 LA RUSSIE 

La Russie connait aussi des évolutions dont il est difficile encore de 
mesurer la por tée réelle ; elle atténue certains contrôles, mals elle m aintient 
en même t emps ses principales interdictions. . 

Poux permettre un développement de son économie, elle en arrive à la 
rilanification souple et rétablit le « bénéfice , par ent;repr.lse. n semble qu'elle 
ne pourra tenir longtemps sous la poussée des Jeunes, pour lesquels là notion 
de bien-être da;ns la pai:,ç qui leur est pi:oposé devient uri impératif dynamique. 

1 ET LA GRA'NDE QUERELLE EST - O 'UEST ? 

Alors la grande querelle de l'Est et de l'Ouest doit-elle t rouver une t rève 
en attendant mieux ? ' 

Quel peut être le rôle de l'Europe, notre contll'.l.ent, dans ce context e 1nter­
na tlona1? Constituer une troisième force suffisamment forte économiquement? 
Y joindre l;.i. force mllita,lre ? • • 

Doit-on rester à l'Europe des Six ? Passer à l'Europe moy.enne des Treize 
ou envisager la grande Europe jusqu'à l'Oural ? 

Comment, en attendant, peut-on accepter économiquement l'entrée du 
Royaume-Uni? Veut-on une cons~·uction politique européenne? Quel s.era 
le pçids des jeunes dans cette évolution ? Seront-ils nationalistes 0u Inter-
110.tionalfstes ? Quel rôle devons-nous Jouer en Afrique, en Asie en Amérique 
La.tlne? • 

En tous les cas, et bien que nous ayons laissé beaucoup de problèmes de 
côté, c'est au milleu de ce monde que le syndicaliste doit agir. 

Croire qu' il est possible d'y échapper : croire qu'une centrale nationale 
n'a pas à s'en préoccupe,:, c'est être resté en dehors du temps. La C. F. T. c. 
es~a1e d'être dans le t emps. 

Dans les lignes qui suivent, nous essaierons de montrer comment, depuis 
1981, la C. F. T. C. a essayé de répondre aux problèmes posés. Elle a conscience 
de l'insuffisance de son effort, mais elle croit qu'il a largement dépassé ses 
moyens. 

Saluons ici l'action intelligente, persuasive et persévérante de notre cama­
rade Théo Braun. Ayant acquis rapidement une audience et une réputation 
de première valeur dans les organismes internationaux où il a siégé, Théo 
Braun est devenu une personnalité européenne et 11 a, à de n ombreuses 
reprises, été le président ou le rapporteur de groupes de travail importants 
au C. E. S. des Communautés européennes. 

II a effectué, à la têt e du Service international de la C. F. T. C., un 
travail considérable qui n'est pas tou jours suffisamment apparu, car le temps 
manque souvent pour t enir l'ensemble du mouvement au courant des problèmes 
Q.Ui doivent être journellement résolus. 

Il quitte le Service international et nous lui exprimons les remerciements 
du mouvement pour la t rès grande et importante tâche qu'il a accomplie. 
Son départ a obligé le Bureau confédéral à réorganiser le Service international. 
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1 L'ORGA,NISATION DU 

SECTEUR l'NTER 1NATIO·NAL 

Par une décision du Bnreau Cuniédéral, du 14 sep­
t~1.nb~e 1.962, )e Sectem Intcn.iational est ~i~igé par Gérard 
ESPERET; ,1 com1irend trois grandes dJV1sions : 

1° La Diviaion Afrique-Asie-Pays en voie de développe­
ment. 

Cette Division, dont la responsabilité est confié à Yves 
ARCADIAS, s'occupe : 

- de~ problèmes et liaisons avec ]' Afrique et l'Asie ; 

- des problèmes du développement ; 

- des ùéparternents et territoires d'outre-mer ; 

- du !o.i:ictiom1e~11ent de l'ln~titut Syndical de Coopé--
rat10n Tcchruquc lnternat1onale. 

2 • La Division Europe: 
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Le respousahle en est Henri FARRE. Elle a essentiel­
lement pour tâche : 

- L'étude, la représentation, le contrôle et les liaisons 
relatib aux diverses Institutions européennes et au 
donble plan : économique et politique ; 

- L'étude des problèmes de l'Europe extérieure à la 
C.E.E.: 
-- les nays n'appartenant pas à la C.E.E. ; 
- les pays de l'Europe <le l'Est. 

3° La Divî&ion dea liaisons internationales. 

Cette Division, nouvellement créée, est confiée à René 
SALANNE. 
Elle est chargée : 

- des rapports avec les organisations syndicales natio­
nales et internationales ; 

- des étrangers travaillant en France ; 

- des problèmes et liaisons avec l'Amérique du Sut?. 

* 

l'uur faciliter le fonctionnement <lu Secteur Internatio­
nal et permettre des liaisons et décisions rapides, un 
Gronpe fonctionnel a été créé, qui comprend : Georges 
LEVARD, Maurice BOULADOUX, Eugène DESCAMPS 
c~ Gérard ESPERET. 

Georges LEVARD, membre du Bureau <le la C.I.S.C., 
est chargé en permanence des relations a,·ec notre Inter­
nationale; 

Mauri<.:e BOULADOUX est chargé des rel.itions de fa 
C.F.T.C. avec le B.I.T. 

11. - LA C. F. T. C. ET LES PAYS 

EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 

PAYS NANTIS 

ET NATIONS .PRO:L:ÉTAIRES 

I L faut le répéter : c'est ainsi que, de plus en plus, peut être caractérisée la situation 
mondiale i d'une part, une série de payt industrialisés, disposant d'un nive11u de vie rela­
tivement élevé et monopolisant à ,leur profit la majeure partie des ressources disponibles ; 
d'autre part, un bloc de nations représentant les 2/3 de l'humanité et vivant clans on 
état de c( prolétariat ,i de plus en plus con1cient. 

Cette situation est d'autant plus grave que l'écart entre ces deux mondes, loin de 
s'atténuer, ne fait que s'accroître au fil des années ; le retard du " Tiers-Monde » 
(airui appelé par référence au Tiers-Etat a•avant la Révolution française, qui voulait être 
enfin. quelque chose dans la Nation), augmente dans la mesure où les progrès écono­
miques des Pays avancés se réalisent à un rythme très supérieur à celui des premiers pas 
des Pays de l'autre bloc sur la voie du développement économique. 

Cette frontière économique entre les Pays na ntis et 
le.s œ na tions p rolétnires " préltd donc uue impor tance 
eapilale dans 11otre monde de ln dcuxik,mc moitié , lu 
XX• siècle, par thlliL la [rontière pol.ilique entre le 
" cnmp 1l ~01·ié tiq11e et le monde capitaliste. 

Tout cela constitue le problèmt.: maje tu· posé à b 
conscience univcrsell.e, et que rappelait avec force la 
Motion du XXXI• Congrl:s Con.fédéral, en 1961, sur les 
,responsnblités i.nte nrntionales de la C.F.T.C. : 

• LE TIERS-MONDE. Con•idérant que le problè­
me fondamental dont dépend, en fin de compte, 
le progrès 1ônéral de l'humanité est t.._ suppression 
de• différences de niveau de vie entre les peuples 
de la faim et ceux qui bénéficient déjà du proi,-ès 
et des richeasea du Monde ; 

a Convaincu pl,u que jamai, que la vocatjon 
de J... France à l'é,1ard du Tiers-Monde, 

« Exiae d'elle une c:oopération 1an1 a-rnere­
peneêe de domination, en collaboration a vec tous 
les P ay1 indu.stria Usés, 

• LE CONGRES DEMANDE, 

- aux homm es politiques, responsables de tous 
les Paya du Monde de dépasser les affirma. 
tions verbales, de r enu·er les su renchères 
démagogiques et de s 'entendre pour trouver 
les solutions réelles et durables à ces pro­
blèmes, sans le règlemn èt desquelles il ne 
saurait y a voir ni Paix. ni Organisation éco­
nomique valable et durable ; 

- aux habitant$ des Pays indu11trialieés de 
consentir les sacr ifices n éces&aires p 1-oportion­
nellement à leur• reve~u•. 

n Le résultat de cet effort et les accords en 
découlant devant être conclua, contrôlés et réalisés 
en commun pa r les paya développés et l•s pays à 
développer, 

• Réaffirmant sa aolidarlté totale avec les Orga­
nùiationa syndicale• libres dea Pay1 en développe• 
ment, la C.F.T.C. pour •a part, continuera à 
r épondre, dan, toute la rn.eaure de ses moyens, 
aux demandes de coopération dont elle aera. 
1ai1ie. :o 
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C'est ea effet une exigence stricte de solidarité qui se 
pose au syndicalisme, et plus particul ièrement à la 
C.F.T.C, qu~ wmpte t1;:nu de ses pr iDèipes, se doit 
d ' inteDSiJier son action dans ce sens. 

Dans le domaine qui est le nôtre, il est bien certain 
l\lle cette action doit se développer dans deux directions : 

- une action de sensibilisation ,<le l'opinion publique 
el de J)eséc sur le.,; P ouvoirs· publics pour obtenir 
que soien t- p rises les décisions politiques les plus 
conionnes a nos objectifs de solidarité ; 
une action directe et concrète d'aide technique et 
de coopération avec nos camarades Militants et 
r esporumbles <les .centrales syndicales des Jiays en 
voie de dévdoppem·eot, L e Sy11dicalismc de ces pays 
:\ w1 rôle e.'( l:t-êmement Ùnportant à jouer .pow· 
:issnrcr L-t promotion des Trnvailleurs des villes et 
'de la brousse, ét cela tout en participant à l'effort 
colle~l.iI de ~léveloppemeot économ ique et de cons­
t ruction na tionale ; son rôle .est irremplaçable il 
implii1ue des tâebes considérables pour nos cU:na-

rades : nous de\'ons donc tout mettr.e en œuvre 
pour q1,1e l'idée de la solidarité ouvrière inter­
nationale, valeur fondamentale de la tra1lition du 
Mou:vement Ouvrier, ne demeure pas uniquement 
un thème de discours ou d'article. 

Dans ce but, l'ancien Serl'ice Confédéral « Outre-Mer " 
s'est adapté aux tâches nouvelles. Dans le cadre du 
Secteur International, le département dont notre cama­
rnde Yves ARCADIAS, Secrétaire Conft'déral, a la 
charge, comprend ; 

- le service outre--mer (D.O.M.-T.O.M.). 
- la division « Afrique - Asie - Tiers-Monde n du 

Secteur International; 
- le Secrétariat de J' l 1,1s titut Syndical de Coopération 

Technique lnternatiomùe (I.S.C.T.I.), né à l'initiative 
de la C.F.T.C. 

C'est donc sous ces trois rubriques qu'on peut reprendrt: 
à grands traits l'essentiel de l'action confédérale dans ce 
domaine. 

1 J. Li SERVICE CONFÉDÉRAL 
I 

C'e.<;l pour des raisons administratives et -pour des 
motifs d'organisntion que le .,. Servive Outre-Mer » est 
ratta.ché nu Secteur ioternationnl. En effet, il s'agit du 
~er vice cg1i n , la charge des titches de coordination et 
do l iaison avec les O rgnnisations C.F.T.C. des d ivers 
D~partements et Terr itoires d 'Outre-Mcr. Comme on vn 
J,, voir, <.CS Orgau isatÎ()ll!l ont mis en œuvre· m.\ plan 
de regroupement nu 11ivenu régional. compte tenu de 
leur positinn géographique ; il n'en demeure pas moin• 
qu'e lles eouscn cn.t - e t conserveront - avec la C.F.T.C. 
tics liens directs. Nous c11 profitons pour rendre ltommage 
:1u tr;wri il m ilitanl accom1ili - daus des conditions 
i<vu,cnl trl:5 diffic iles - p:11' nos camarades des Unions 
Oépartementaltl!- de la Rt unioo, de la Martinique, de 
la Guntlcloupc et de la Guynne :iinsi que pnr ce~1x des 
Unions Territorb le!l des Tcn-itoires d'autre-mer ; qu'ils 
s()ient assurés, une [ois encore, c.lc notre tomle solidarité 
en <;lépit des milliers de kik,mètres qui n,ous séparent (·I). 

Les D.O.M. (Départements d'Outre-Mer). 
Par l'apport aux Unions Départementales des différents 

D.O.M., le service confédéral « Outre-Mer " assume une:, 
tâche de liaison, d'information, de coordination et de 
représenta tio11. 

Les problèmes auxquels sont confrontés nos camarade~ 
~ont con~idérables, tant aux points de Vlljl économique, 
<Jue social et politique. En effet, l'économie de ces dépar­
tements présente toutes les caractéri!>tiques d'une écono­
mie « sous-développée -,,, avec toutes les conséquences 
humaines que cela com,porte. A l'occasion d'une Session 
d'Etudes orgaiJ.isée pa r l'Institut Syndical de Coopération 
Technique Internationale, Yves ARCADIAS " pu avoir 
des contads avec les camarades de l'U.D. de la Réunion 
et prend,·e une vision concrète de ces prnblèmes. 

Sur le plan social, tout d'abord, le champ des revendica­
tions à mener est immense, en premier lieu pour obtenh· 
l'application effective de la légis.lation (en particulier en 

(1) Le Syndicat des lies Walis et Futuna a récemment 
demandé et obtenu son affiliation à la C.F.T.C. 
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matière dt S.M.I.G., de Sfrurité Sociale et d'Allocations 
familiales, et d'une façon plus générale en m atière de 
Droit du Travail). 

On peut noter, p:1r excmpl~-, què Je S.M.1.G. dans lus 
D.O.M. est toujo11rs en rctnrd pnr m 1>J)Ol't au S.l\U .G. 
1!1étrupolitain, et q11e le d~c:1fage t.enci à s'accroître au 
li( des a ru1ée~, d'nutm1t plus qae le décret du 20 août 
1952, créant dans chaque 0 .0.M. une Commission chargée 
~k suivre le .co6r de l a vie n'a jamais reç:u d 'applicalion ; 
11 f;tut p ar a illeurs mp,t>eler qu'une par t importante de IH 
léRislnuon et de ln rcglementntion (notamment en ma­
tière soci11le) ne s'11pplic1ue J:ms le .. Dépa ,·tem~nt~ d'Ou­
t r1;:-Mer que sous réser \'e de d6cisicms par ticulières dRn.s 
cbnque ~,;. De sorte tJue, clrn,9ue f~is qu'un progrès est 
obtenu, 11 . f:iut lutter pour qu 11 -ptus. .. e s'appl iquer effoc. 
tt\·ement ùan.-. les 0 .0 .M. 

Enlin, se posent d'une façon cruciale les problèmes de 
ehômagc et de niveau de vie. 

Le ch ô.magc (oiîiciel ou déguisé) c.oJu;titue sans auéw1 
d tm~e, l'aspect le plus dramatique ùe la s ituntio~ de ce!; 
ùéJ)ffrtements, l'expansion démographique étant plus rapide 
què les progrès économique.~ effectivemen t !'éalisés. E t 
cela d 'aul'no t plus que cette « démogra1iliie galopante 11 
s.e développe tfa11s un contexte où l'industrialisation est 
réduite ,Hl minimum et où l'essentiel des ressources 
provient de quelques grandes t ulhll!es dom inées par une 
pet ite miJ10rité de gros planteurs : ·sucre, bananes, rhum, 
(ttc. Une seule ~olntion - :.i l'on peut dire - a1>portée 
à cette situation l!conomique drrunatique1 cons iste à 
laisser se développer une émigration ch ronique et anar­
chique, malgré œ rtaitlS efforts r éalisés dans- le cadre du 
IV• Plan. Nos camarades des D.O.M. sont violemment 
opposés à la poursuite de c,ette émigration dans les condi­
tions actuelles, l'émigration n'étant qu'une manifestation 
de dé1nission face aux problèmes posés. 

f.e service outre-mer a assuré la présence de la C.F.T.C. 
à la Commission Centrale du Plan des D.O.M. pour lu 
préparation du JV• ·P Jan. Notre représentant , Y. ARCA­
DIAS, y n àéfe11du nos th èses syndica les, maintenant 
cla'SSiques : 

- Ntêcessité d'une planification réelle qui dépasse le 
cadre d'un « programme » de travaux ; 

- Sur le plan agricole : diversification des cultures 
donnant la priorité aux cultures vivrières ; réforme 
agraire , permettant de tirer le parti maximum du 
sol culti,·able; 

Sur le plan industriel : création cl'imlustries adap­
tées aux possiblités du pays - ce qui .est indispen-· 
sable si l'on ,·eut aboutir à un véritable développe­
ment permettant à la fois un relèvement du niveau 
de vie d une améliora tion de l'emploi. 

Si l'on se r efuse - sous la pression d'in tér&ts privtês 
hien jllacés - à aile,· ,!ans ces directions, on n 'aboutira 
jamais qu'à un rnphîtrage, toujours dépassé, d 'une situa­
tion qui ira clrnqlle jour en empirant. C'est b ien le cas 
du IV• Plan pom· les O.O.M. Oll 110s positions, t rès mino­
ritaires, n'ont pu infléchir suflisamment le Pl:m rers les 
options claires qui s'imposent. 

Pour a ider nos c::unarades tics Départements <l'outre­
me.r, qui sont confrontés à tous ces problèmes, le Service 
« Outre-Mer » Coufédéral déploie ses effor ts pour obte­
nir des n :sulta ts au niveau des instances nationales 
compétentes ; il y a là toute un ti t5che de représentation 
directe, rendue nécess<1Îre par les distances, notamment 
nuprès des dilfére1ll~ Ministères intéressés. Cette tâche 
ne sc limite pas au plan na t ional, mais s'étend au niveau 
international : c'est a insi qu'en décembre 1961 s'est 
tenue à Genève la 4' Session de la Commission des 
Plantation~ du B.I.T., au cours de laquelle ont été discu­
tés d 'importants rapports sur <leux sujets pr incipaux : 

- l'application des législations de Sécurité Sociale 
aux travailleur~ des pla11tations ; 

- le développement des coopératives dans les planta­
tions. 

C'est Charles MONRAPHA, secrétan·e général de 
l'Union Dépru:temenlale de la Martinique qui occupait 
l i, siège 1e Délégué tit ~l;iire, ,Yves. ARCADIAS e:wrç.unt 
les Ionetions de Conseiller 1 echwque. 

Le travail réalisé à c.elte occasiou a permis d'obtenir 
des résultats intéressants en ce qui concerne les textes 
adopt~s. , Rest,e à les faire respecter dans les différ ents 
pays mtere, s,•s. 

La Centrale des Travailleurs Chrétiens 
Antilles-Guyane. 

Si cette tf1che de coordination i=t de représenta tion 
réalisée par le Service Outre-.M.er est impor tante, il n'en 
demeure pas moins que, pour des raisons <l'efficacité e t 
compte tenu des évolutions en cours, un regroupement 
des Organisations des Caraïbes alliliées à la C.I.S.C. éta it 
nécessaire permettant la mise en place de structures 
nouvelles mieux adaptées aux réalités. 

C'est ainsi qu'a été créée une Organisation nom·elle 
qui a pris le nom de : « Centrale des Travailleurs Chré, 
tiens Antille-Guyanne », et qui regroupe dès maintenant 
les Unions Départementales de la Guadeloupe, de la 
l\brtinique et de la Guyane. 

Cette Centrale, qui a son siège à Pointe-à-Pitre (Guad e• 
loupe), jouit d'une pleine autonomie dans son ac tion. La 
C.F.T.C. demeure, cela va sans dire, à son entière dispo­
sition pour assurer les t:lches n écessaires d'information 
e t de représentation, pour tout ce qui concerne les 
questions à régler au plan nat ional : une Convention 
expresse a été signée dans ce sens entre la C.F.T.C. et 
la Centrale Antilles-Guyane. 

Sur le plan international, ce tte Centrale. adhère direc­
tement i':t la C.l.S.C. et organise comme elle l'entend 
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ses relations avec la Coufédération Interna tionale, a ,nsi 
c1u'avec l'Organisat ion Régionale com pétente, la C.L.A.S.C. 
(Confé<léralion Latino-Américaine des • Syndicats Chré­
tiens) ; le !-'résident de la Centrale Antillc.s-Cuyane, notre 
camarade Edouard DEMOCRITE, a d'a ilfours ·partici11é 
au Con~rès de la C.L.A.S.C. qui s'est tenu à Carnc:is 
(Vénézuel.a) au mois de novembre 1962. 

Ces nouvelles structures permettront, sans aucun doule, 
:'l n os camarades des D.0 .M. de dévcloppu leur action 
,n-cc une eHicacité accrue. 

Nous souhaitons plein succès i, la noU\'elle Centrale, 
a l'action de laquelle nous continuerons à apporter, 
pour ce qui 11011s concerne, toute la contribution dont 
d ie peut avoir besoin. 

Les T.O.M. (Territoires d'Outre-Mer). 

De la même façon, le Service:, Confédéral « Outre-Mer n 
t ravaille en liaison directe a \'cc nos camarades des Unions 
Terr itoriales C.F.T.C. des d ifférents Terr itoires d'Outre, 
Mer. Les textes concernant ces territoires, comme on 
le sait, leur accordent un statut d'autonomie interne dans 
le cac(re de . fo R épublique Française. De ce fait, un 
certa in nombre de quest ions doi,•ent ê tre réglées au 
11iveau .des AdministTa tions cenu-all!S métropolitaines. li 
s'ngit des territoires suivants : 

- Archipel des Comores. 
- Côte Franç::iisc des Somalis. 
- Saint-Pierre-et-Miquelon. 

- Nouvelle-Calétlonie. 

- P olynésie Française (Tahiti). 
- Iles Walis et Futuna. 

(à celte liste dev311t ê.tre joint un autre Terd toire régi 
par un statut particulier : il s'agit des Nouvelles-Jiébrides, 
dont le sta tut est celui d' un « condominium " franco­
britaunique, ce qu i pose d'ailleurs des pro blêmes d iffi­
ciles). 

Tout ce qui concerne ces territoires dépend d'un Min is­
tère spécial, le Ministère d 'E ta t chargé des J>.O.1\l . et 
<les T.O,M. 

Le Service Outre-Mer a, là encore, des tâches J 'infor­
mation, de linîson, et de représenta tion à assurer pou,· 
faire face, à son niveau1 à tous les problèmes des Travail­
leui·s de c~ terr itoires. 

. li faut signaler tour par ticulièrement l'action longue 
e t diflicile qui a été menée pour ·obtenir l'application du 
Code du Tr:wail des T.O.M. aux Tr.noaillcurs du terri­
toire des Nouvelles-Ilébr itles; un arrêt de la Cour d'appel 
de Nouméa intervenu en 1960 en a enfin édicté le principe, 
tant qu'une réglementa tion conjointe n'aura pas é té 
élaborée par les autor ité;, du Condominium. Cette régle­
mentation est enfin intervenue par une décision du 
Conseil Consultatif des Nouvelles-Hébrides qui a adopté 
un Code du Travail applicable à l'ensemble du territoire. 
Ce Code est d ilférent à la fois du droit français et du 
droit britannique et s'inspire essentiellement des Conven­
t ions interna tionales <lu Travail. On a , de cc fait, abouti 
au règlement d 'une situtaion anormale qui durait depuis 
des années. 

D'une façon générale, il reste que l'applicat ion de la 
législation du t rava il dans les T.O.M. pose so\lvent de 
sér ieux problèmes, en raison de la négligence - voire 
de la volonté d'obstr uction - des auton fés locales, Q uant 
à l'action pour les salaires et les conditions de travail, 
elle est rendue d ifficile notamment, en raison de la 
,situation économique de ces territoires. 

Nos camarades ont un travail considérable, et cela 
dans des condit ions t rès difficiles. 
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La Centrale des Travailleurs Chrétiens 

du Pacifique (C.T.C.P.). 

De même que les camarades des D.O.M. de la reg10n 
des Cara'ibt:s ont éprouvé le besoin d'un regroupement, 
de même les responsables des Unions Territoriales C.F. 
T,C. de la région du Pacifique ont mis en place des 
stn1cturcs nouvelles leur permettant <l'accroître leur 
efficacité et de développer leur force d'action. 

C'1::st ainsi qu'est née, . en 196i, la ,c Centrale des 
Trailleurs Chrétiens du .Pacifique 11 re&'l'OUpant notam­
u1ent les organisations de la Polynésie Française, de la 
Nouvelle-Calédonie d des fies --Wali$ et Futuna (1). Cette 
Centrale demeure, pour tout ce qui concerne les problè,. 
1111.~ posés au 1,lau nalfoual, un_!! Union Régionale d.e fa 
C.11 .T.C. 

Que les camarades cfo la Centrale des Trnvailleurs 
Chrélit1ns du Pacifique - t!.t ceux des autres territoires 
<l'Outre-Mc.r, soient assuré,;. malgré les distances et par 
delà les me1·s, de notre solidarité. 

Il. LA DIVl'SION AFRIQUE ASIE TIERS-MON,DE 

DU SECTEUR ,INTER,NATIO,NAL 

Les tâches de cette Division du Secteur International 
sont nombreuses et complexes, et il est difficiles d'en faire 
une description qui rende compte fidèlement de la 
réalité. 

En les regl'oupant sous quatre rubriques, l'énumération 
<lr ces t;Îd}es permettra au moins de prendre une vue 
globale de l action à mener dans les directions suivnntes : 

- Liaisons et échanges avec les Centrales Syndicales 
d 'Aftique et d'Asie ; . 

- Représentation auprès dt:s Organismes s'occupant 
de Développement économique et des problèmes 
du Tiers-Monde ; 

- Edndes, information et documentation sur tous ks 
problèmes demandés par les Organisations, notam­
ment dans le domaine économique. 

- Information et coordination des actions menées 
concernant les Trnv.iilleurs africains en France. 

- Enfin, information auprès des Travailleurs de France 
et de !"Europe. 

a) Liaisons et échanges ovec les Centrales 

Syndicales d'Afrique et d'Asie, 

La C.F.T.C., en raison de son passé et des perspectives 
qui sont les siennes, en raison de son action constante 
dans le sens de la promotion des peuples anciennement 
colonisés, ne peut pas demeurer indifférente aux problè­
mes des pays en voie de dévtloppement et dont la 
construction nationale constitue l'objectû premier : c'est 
bien le cas, sous des formes diverses, des dilférents pais 
d'Afrique et d'Asie. 

Les Centrales syndicales de ces pays sont confrontées 
à des problèmes d'une grande gravité, et nous devons 
poursuivre avec elles tous les échanges qni s'avéreraient 
utiles. 

- C'est d'abord - cela va sans dire - avec l'Union 
Panafricain" des Travailleurs Croyant& (U.P.T.C.) et les 
Confédérations Nationales qui y sont affiliées, que les 
échanges sont les plus intenses. Ces échanges se réalisent 
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soit p11r correspondance (et le volume ùu coutTÎer reçu 
chaque jour au serv-ice peut en témoigner), soit à 
l'occasion de rencontres avec tel ou td dirigeant du 
Sy1ldicalisme croyant africain, à la favêur des différentes 
réunions ou Conférences internationales. Ces rencontres 
sont toujours extrêmement fructueuses de part .et d'autre, 
et nous permettent d'enrichir chaque jonr notre vision 
<les problèmes qui se posent an s_ein de ce « Tiers­
Monde » en bouillonnement. 

Nos camarades, Militants responsables des Centrales 
syndicales « croyanks » de différents Pays d'Afrique, 
mènent un combat très dur au service des masses afri­
caines, pour s'opposer à toutes les tentatives de domes­
tication, et par conséqu_ent d'anéantissement du syndi­
calisme, Nos camarades de l'U.P.T.C. mènent ce combat 
pom· ln sauvegarde d'un syndi.c.ilisnlc authentique, c'est­
à-dire libre el indépendant de toute main-mi~e de la part 
du Gouvernement, cle l'Administration ou du ou des 
P ;irûs au pom•oir ; ce n'est que grâce à cette indépen­
dance totale que les Tr.wailleu1·s peuvent c.li!,1,uscr d'un 
in~i-rumcnt d'action, de défense et de promotion .Ill 
Hl l'ice de leur force collective. Sans Joute, l'action du 
Syndicalisme dans les pays du Tiers-Monde où le déve­
loppement économique et la construction nationale cons­
tituent des impératifs majeurs, se concrétisera selon des 
modalités et dans un style qui pourront être diHére.nts 
de ceux qui ont cours dans le.s pays industrialisés, Par 
a illeurs, indépendance ne signifie pas opposition systé­
matique, mais liberté de critique et d1ac(Îon même drms 
le cas de soutien au Gouvernement. 

Le droit syndical est une chose; la liberté syndicale 
1;:n est une autre. Il ne suîfit pas d'accorder a ux travail­
leurs le droit de s~ syndiquer, encore faut-il qu'ils 
puissent - en fait - adhérer au syndicat de leur cl1oix ;. 
encore fa ut-il qu'ils puissent adhérer à un syndicat indé­
pendant par rapport au gouvernement et au parti au 
pouvoir : c'_est là la condition essentielle de b liberté 
syndicale. 

En bref, il ne peut y avoir de Syndicalisme véritable 
sans Libèrté Syndicale ; et dans la construction d'un 
pays, le Syndicalisme l.ibrc a un rôle irremplaçable à 
iouer. 

On peut donc affirmer qu'en défendant le Syndicalisme 
authentique en Afrique, nos camarades militants des 
Centrales nili liées à l'U.P.T.C, jouent un rôle historique. 
Il n'est que juste de le r;\p:peler ici, puisqu.è les Travàil­
leurs du monde entier son t solidaires dans ce coruba·t 
pour la liberté syndicale. 

- Le Secteur International entretient aussi des échanges 
'"ec un certain nombre d 'autres Centrales syndicales 
africaines, sur la hase de l'égalité t!t tlc la réciprocité. 

En ce qui concerne le Syndicalisme AI:,orien, un autre 
chapitre tle ce rapport rappelle quels ont été, tout au 
lung de la guerre d 'Algérie, les rapports constants entre­
knus avec l'U.G.T.A. et av.cc l'Amicale des Travailleurs 
Algériens en Franc0 (A.G.T.A.) ; nou~ ne reviendrons donc 
pas ici sur le trnvai'l commun qui a été fait pendant toute 
cette périod~ a vcc les camarades syndi.cnlistes aigéri!'lns 
luttant pour l' iilclépenda.nce de leur pays. La contribntion 
1wsifi1•e tle ln C.r:r.C. il l'act.ion du syndicalisme nigérien 
à cette époque (notamment dans le domaine de l'a ide 
technique i:t de la formation) correspondait ,\ un impé­
raLil • évident de solidarité concrète. 

Depuis l'i11dé1,en<lancc, lt: syndicalisme algérien s'est 
mis au lqvnil nour la mis~ en œuvre ùu progr:unme 
cC)l)Struclif tJu'il a\'ail élaboré pèndant la .\,'lierre, et pour 
!aire face nux t:1chcs immédiates considérables qui s'un­
posaienl 11 lui. Son action n été rendue plus difficile 
c:ncorc, eu raisoa des dissensions cutrf,! les Responsables 
politique~, ayant Jll"éeédé l' installatio_n au p6uvoi.r de 
l'équipe gouverncmen.talc actuelle. L'action de liaison, de 
compréhension, d'apaisement menée par les dirigeants 
de l'U.G.T,A. de l'époque, peut être citée èn exemple. 

llfalheureusement, le Congrès de l'U.G.T.A. - qui s'est 
tenu à Alger du 17 au 20 janvier 1963 - a vu se dérou­
ler une opération brutale de main-mise par le parti et 
li: Gouve1·nement sur la Centrnle Syndicale ; de cette 
opération - que les res1,onsnbles synJicalistes n'ont pu 
empêcher - il résulte qu'il n'existe plus en Algérie, du 
moins i1 l'hew·e actuelle, de Syndicalisme libre. 

Souhnilc>ns que cette situation - préjudiciable aLL~ 
intérêts des tral'aiUcurs des villes et du bled, ainsi cru'.\ 
l'instauration des cnndir-ions démocratiques néCJ!SS!lires 
à un véritable ilél'clOJ>J)ement é<::OJ10111i(] 11e - ne dure 
pas ; souJrnitQns quc:: le gouveruement algérien compren­
no dans ((uelle impasse il risque de s'en.gager s'il 
pc:r.;iste dans son fefus d'un syndicalisn)e librre, indis­
pensable n la coustr'llction nationale: èllc-même. 

- Enfin, la division « Afrique - Asie " dn Secteur 
International entretient <les relations cordiales avec un 
certain nombre de Centrales syndicale!; du continent 
:i~ialique, ;,u premier rang desquelles il faut citer la 
C.V.T.C. (Confédération des Travailleurs Vietnamiens 
,1ffiliée à la C.I.S.C.). Ce~ rapports doivent se poursuivre 
tt s'intensifier dans le sens du dialogue et de la rec.:ht:rche 
de pers11eclives communes ; nos camarades Syndi<lalistt:s 
des pays d'Asie ont beaucoup à apporter au Syndicalisme 
lllOndial. 

b) Re·présentotion. 
Les lâches de représentation assumées par le Secteur 

lriternntional dm1s cc domaine: des problèmes du Tiers­
~londe, sont nombr.euses et conrplexlll;. 

On citera ici les prin1:ipales : 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Gérard ESPERET, Membre d u C-Onst:il Economique, 

siège f1 la Cornmi;;sion compétente en matière de dévelop­
pement et de r:àpports avec les pays du Tiers-Monde. 
Cette Commission a nbordé, entre 11 ut res sujel5, les 
thèmes sui1•nnts : 

• Conceptions _el 111.éthodes (le coopération et d'aide 
techniqn~ et financière aux pays en voie de dévelop­
pement ; 

• Méthodes de coopération en matière d'enseignement ; 
• P roblèmes économiques et sociaux rclatils à la 

réintégration des Français rapatriés d'aut re-mer ; 
• Situation des Fran(:.iis expatriés, etc. 

Nos positions syndicales sur tous ces problèmes ont été 
déiendues avec vigueur tout au long des d iscussions. 

COMITE DIRECTEUR DU F.A.C. 

Gérard .ES PERE'f ,1 étcl élu 1>ar le Comieil Economique 
c-! Social, comm~ Me.mbrc du Comité Directeur du 
-J;oi~ds ~l'Aitle et de ~oopé~ation (F.A.C.) : il s'agit _de 
1 Ù1gamsm1: chargé ù e~nuner les de111.0111dcs formnlees 
par les P ays afoicains et m:al,gache a u Goul'ernement 
lrançais et <lc:: fi-xe1· les <l ir1::ctives pour Ja répartition des 
f~!1Ùs ~01tibles pour . le finance~1e11t des projets 
cl mvcs~,ss~~nents économiques et soi:utux de ces pays. 
qn v~Ht l 11upor~ance de c.~ttc _fonction confiée par le 
Consc1l E conomique et Social a t:otre cnm;:irade. 

Au Comité Diructcur du F.A.C., ESPERET ~, pesé sur 
les déhat:s 1>our orieutc:r l~s décisions 1n·ises clans le sens 
de.>1 priorités, nécessaires au ùévcloppe111e111 éccmomique 
des pays intéressés, /;t en toul premier lieu la priorité 
11 to.u~ c~ qui p_cut t·onb:ibuer à la mise en place d'une 
pli\mîicahon véritable (notamme1tt les études économ iques 
s lob'.1.1.es e.t par ~ecteurs). C'eJ;,t, en effet! dans le cadre d'une 
p.lamî1cation reelle c111e doivent se situer tous les clforls 
pour l'orga11isation <l'un marché interne c111i constitue­
~1.ne bnse nécessaire i, ~oul'.e constru.ction <l11me économie. 
l ons ,•les projets d'iuvestissenumt, dans le domaine de 
l' industrialisation ou dans celui de 1a créatjc,n cl'ensem­
hles de modernisalion rur~1le, doivent donc s'intégrer 
dan~ le cndr? du P l;rn. Da11s la m~me ligne, un effoi:t 
(!St a pourswvre pour résou<lœ d'une façon progressive 
et adaptée les problèmes cruciaux de la santé. 

Tels sont les principaux a:i.:es d'intervention au Comité 
Di.i-cctcur du F.A.C. sur ces problèml!!I, La <loctrinc géné­
r:t lé du !vtlnistère a évolué .,J:lns ce sens; nos efforts 
y :Hiront contribué. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPENNE (C.E.E.) 

Gér:1rcl ESPERE'I' a renr ii, lo place qu'il avnit offcrlt: 
à .lute,, RAZAFfl\[BA.HJNY, à la Commission d<•q Pays 
e_t Territoires rl'Ot~lre,.l\Ier du Comitcl Jkonomique et 
Social de la C.E.I:.. Jules RAZAFIMBJ\lllNY assume 
nctuelloment la lourde charge du Secrétariat génér:ù de 
1'0:A.M.C.E. Cqrganisation Airicano-Malgacl1e de Coopé­
rnhon Eeononuque). 

Le Comité a été amené à étmlier les différents problè­
lllcs relatils à la négociation de la nouvelle Convention 
cl'Association entre la C.E.E. et les Etats Africains et 
lifalgach~ intéressés ; _1::ntre autres sujets, il a étudié : 

• les 1·é1>ercussi.Qns clu passage à la demdème étape 
d u Marché Commun sur les .rapports nvcc les pays 
<l'outre-mer, et plus. préciMment a".~c les Pays associb,, 
avec les Pays d'Afr1qu~ non assoe1es, et al'ec le$ PR)'$ 
tieni. 

A l'occasion de ces différents clébat.s, ESPERET a pu 
se faire l'interprète des position!! économiques adoptét:.S 
pa,· nos c.imarndcs des· Organisations syndicales afri­
cait>.es depuis plus de dix ans, .et cela en particulier sur 
lei- points les plus importants : st~bilisation ~es cours 
des produits t'le base, orientation de l'industrialisation en 
lia ison avec le progrès de !'Agriculture, organisation du 
marché interne, modernisa tion rurale, imlépendnncc 
économique, e tc. 

Td s sunt les grands axes de l'action menée au sein 
du Comité Economique et Social de la C.E.E. dans ce 
dom aine. 
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- Enfin, la Division Tiers-Monde du Secteur Inter­
national est en liaison avec un certain nombre d'orga­
nismes et de publications centrés sur les problèmes du 
llévdoppement (I.R.F.E.D., " Croissance des Jeunes 
Nations », I.E.D.E.S., Centre de Formation et d'Echan­
gè~ Internationaux, etc.), et siège aux instances de direc­
tion de certains d'entre eux. 

c) Etudes, information et documentation sur 
les problèmes du Tier~-Monde. 

Outre ce travail de liaison, d'échanges et lie repré­
sentation, la Divjsion doit faire face à des tâches d'étude, 
d'information et de documentation sur ce vaste domaine 
<inc rcpn:scntent les problèmes du Tiers-Monde. Cela est 
indispensable pour suivre l'évolution et rester en prise 
directe sur une i:éalité particulièrement mouvante et 
en plein bouillonnement; aussi cela suppose-t-il la mise 
:\ jour d'une documentation considérable sur l'ensemble 
<les problèmes sociaux, économiques, syndic~ux et poli­
tiques, ain~i qu'une documentation particulière pour 
clwcun dés pays. li s·a:git là d 'un instrument de travail 
ùe première importance et dont on comprend facilement 
la nécessiti: et la valeur. Cet instrument permet • de 
r~dige1· les étud.es ou notes cl' i.uformatiou 11..ôcessai1·cs 
soit en fonction de l'actualité, soit en fonction de tel 
·problème ,.;conomique ou social dont l'étude s'avère 
utile. 

Le tra,•ail d'études et d 'infonuntion de l" Division 
T!ers-Monùe • ~t. clone capitnl, et doit être poursuivi et 
dcvel<mpé en lta1son avec les autres seeteurs conilldérnux 
qui peuvent y contribuer dans la mesure de leur compé­
tence particulière. 

1 Il 1 . SECRÉTARIAT DE 

DE COOPÉ·RATION 

~ RéaIEirmant sa •olidarité totale avec lea Organisations 
syndical~ Jibreiô des paya en aéveloppement, la C.F.T.C., 
pour sa part, continuera à répondre, dans toute la mesure 
de ses moyens, aux demandes cle coopé_r'ation dont elle 
sera saisie, • Ains·i se termine le paragraphe consacré au 
Tiers-Monde, de la motion du Cougrès Con[édérnl 1961 
snr ,~~ re~ponsabilités nlltionales et internationales de la 
C.F.T.C. C'est dans cette perspective qn'a été créé - à 
l'initiative de la C.F.T.C. et en liaison avec un certain 
nombre de dirigeants syndicaux africains, malgaches et 
asiatiques - l'Institut Syndical de Coopération Techni­
que lntermttionale (LS.C.T.I.). 

Cet Institut est l'héritier direct de toute l'action d'aide 
technique et de coopération avec nos camarades « d'ou­
tre-mer i, depuis plus de q,uin:ze ans ; il en constitue 
l'aboutissement conforme aux réalités syndicales inter­
nationales de 1963. 

Cet Institut est réellement intematiooal, puisqu' il est 
dirigé par des Instances composées de dirigeants syndi­
caux airicains, malgaches et asiatiques à côté de respon­
sables confédéraux C.F.T.C. 
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d) Information et coordination sur les problè­
mes des travailleurs africains en France. 

Les Travailleurs africains affluent en France - non 
plu~ seulement des pays du Maghreb, mais depuis quelqµe 
temps de plusieurs pays d'Ahique Noire (en particulier 
du Sénégal •et du Mali). Cil$ t11availleurs débarqu_ent cbe;,: 
11ous sans aucune préparation, sans a ucune ébauche 
de formation profos~io11nelle, sans aucune conn11issance 
d" la 1ang1.le frm1,;aise et le plus souvent sont victimes 
de « marcbauds d'hommes )) qui y trouvent 11ne large 
somce de profits. C'est maintenant à près de 50,000 qu'on 
évalue le nombre de ces Travailleurs gui constituent peu 
~1 peu, dans plusieurs villes importantes, un nouvet1~1 
sous-prolétariat, dest'iné it accepter n'importe quel travi1il 
dans n'importe ciuellcs conditions. Nous ne pouvfons 
demeurer indifîércmt,; en face dé cette situat ion. Un 
œrtain no,nhre d'llnions Locales et d'Unions Départe­
mentales, conscientes de la gravité de cetic affaire, ont 
pri.~ d'intéressantes initiatives pour faire face - à notre 
plan syndical - à tous les problèmes qui se posent. 

Le Secteur International Confédéral n'a pas à se substi­
t L1er aux initiatives prises .et à l'action menée par les 
différentes Organisations ; par contre, au plan qui est 
le sien, il doit assumer une tâche d'information èt de 
coordination, contribuant ainsi à assurer le maximum 
d'efficacité aux actions entreprises. Il y a là une question 
<le solidarité concrète immédiate, pour lutter contre 
1 exploitation dont !!Ont victimes ces Travailleurs dans 
leurs conditions de vie et de trnvail, et mener l'action 
nécessaire pour que leur soit reconnue, dans les faits, 
la dignité à laquelle ils ont droit. 

o: Nous ne voulons pas d'esclaves JJ, déclarions-nous 
dans un récent éditorial de « Syndicalisme )) ; tel est 
en eflet le sens de notre action dans cc domaine. 

L'INSTITUT SYNDICAL 

TECHNIQUE l·NTER·NATION,ALE 

Eniin, cet Institut est un instrument de solidarité 
concrète et de coopération - au plan syndical qui est 
le nôtre - avec les Travailleurs des pays en voie de 
développement. Il est à la disposition des Organisations 
syndicales Je ces Pays, pour répondre à toute demande 
<l'aide technique dans les domaines gui sont de sa compé­
tence. 

L'action de l'I.S.C.T.I. se développe dans trois directions 
principales : 

Etudes et aide technique sur les problèmes écono­
miques, sociaux et syndicaux concernant les pays 
en voie de développement. 

Information sur les questions d'actualité et les 
questions <le Iond relatives au Tiers-Monde. 

Aide à la Formation, sous forme de stages pratiques 
et de Sessions d'études aux divers niveaux. 

Les grands axes autour desquels s'ordonne le travail 
de l'I.S.C.'l'.I. montrent bien la complexité et l'ampleur 
de l'action qu'il ~•attache à mener. 

Etudes et aide technique. 

Dans ce domaine, le secrétariat de l'l.S.C.T.I. doit faire 
face aux demandes formulées par les différentes Confé­
dérations pour les aider dans leur action. 

Et cela, dans les divers domaines oi1 les Organisations 
syndicales doivent agir. 

Sm· le plan économique:, par exemple, il s'agira de tous 
les problèmes qui se posent en ma tièri: de planüication, 
de projets <l' in<lustr,àlisation, d'imrcstissement, de réfonne 
agaire, de mise en valeur agricole., etc. 

Sur le plan juridique., il s'agira d 'études de cas parli­
culièrcm!:!nt délicats et q11i nécessite.nt un exam en a ppro­
fond i, aussi bien que d 'études de projets de lois ou de 
textes importnnts par leur répercussion sur ln vie des 
Travailltmrs et des OrganisationS Syndicales. 

Il en Ya de même dans les autres doJ11aines d 'action 
du Synd;calisnte. 

Ce t ravail d 'études et d 'aide technique correspond à 
un besoin réel, auquel l'I.S.C,T.I. doit faire face. 

Information. 

L'Institut est à même de rendre de grands services 
aux Militants des Organisations syndicales des pays du 
Tiers-1\ionde, dans ce domaine de l'inlormation, en par ti­
n1lier en assurant la parution régulière d'un bulletin 
hebdomadaire cc Enc1·gies Syndica les », Cc bulletin entend 
.ipporter toutes les semaines, à ces militants, le maximum 
d'informations sur les questions t!.Conomiques, sociales 
, ,t syndicales concernant les pays en dfveloppement et 
les problèmes internationaux. Ces éléments d'in[orma­
tion, et les commentaires d'explication nécessa ires, consti­
tuent pour èux une source irremplaçable de docu1uen­
tation, qui leur permet de situer leur action dans un 
cadre plus vaste que celui des frontières nationales. 

Cette tiiche d' information, souvent très astreignante, 
. se révèle chaque jour extrêmement utile. Il y a donc là , 
dans l"état ac:luel des choses, un domaine d'action de 
l"Instih,t, <Jlli ne peut que se pedectionner et se dé,·elopp..-r. 

Formation. 

Dans le Jomaini, ile la formation, grâce à l'expérience 
acquise depuis tS ans et a m: méthodes mises au point, 
l'I.S.C.T.I. réalis,: un travail important qui est tout à fait 
tlans sa vocation. Le Syndicaisme libre des Pays en déw­
lonpem,:nt a un be:.uin croiss:lnt c.lc ~lil il":rnts fonnés, "'" 
rr1i,.ou. de l'amplem· m&,uc et de la complexité des tlkhcs 
<111 i sont l<Js siennes. Il est donc normal que rlnstilnt, 
inslTu111cnt de coopération au sen•ÎCè des C<..ontra les syndic 
ciifos de ces pays, fasse porter unè part impo11ta11te de 
son etfort su.r ce point, d,111s toute ln mesure de ses 
moyen,; t"t compte tenu des demandes qui lui sont 
formulées. 

Cette action d'aide à b formation se réalise principa­
lem~nt so~,s deu,". formes : les stages pratiques et les 
sesswns d etudes. 

• Les stages pi-a tiques (irnli 1·iduels ou collectifs) se 
sont développés d'unè fni;·un importnntc au cours de ces 
derniers temps. 11!, sont orgauisés par li.: secrétariat de 
l'Institut, en fonctiqo ries besoins propres clu ou des 
militant~ qui effectuent le stage, et e.n liaison a,,ec les 
<lifffr~nff s~cteu1;s ~onfé,dérau:-: compétents ainsi qu'avec 
les Federat,ons mtcressees. 

Ces stages présentent un grnnd intérêt pour les cama­
rades, en leur permettant d 'approfondir concrètement tel 
ou tel aspect de l'action syndicale. 

• Les Sessian1 d'étudeA. L'Institut a mis au point e t 
réalise, de mois en mois, tout un programme de Sessions 
de Formation qni se dérnuicnt en Afrique, à Madagascar 
ou en France, selon les cas. Ces sessions s.e sih1cnt à des 
degrés divers : 

- [ormation lie base, dan s quelques cas particuliers ; 

- formation du deuxième degré, d 'une façon plus géné-
rale, destinée à des Militants ayant déjà un certain 
niveau de culture, et d'expérience syndicales ; 

- formation supérieure, destinée à des camarades 
assumant de& responsabilités importantes au sein 
de leur Organisation. 

L'énumérntion des principnles sessions tenues depuis 
deux ans moulrc b ien l'ampleur clc cette action : 

- TANANARIVE, mai 1961 (pour Madagascar, l'He 
Maurice e t la Réunion). 

- THIES, août 1961 (pour le Sénégal e t la Mauritanie). 

- YAOUNDE, octohre 1961 (pour le Cameroun). 

- BRAZZA VILLE, janvier 1962 (pour le Tchad, Je 
Gahon, la R.C.A., le Congo-Brazza, le Congo-Léo, 
lé Cameroun et le Togo). 

- PARIS-BIERVILLE, mars 1962 : Session d 'études 
supérieures, regroupant 40 camarades envoyés par 
une l1Quz,1ines d'Etats d 'A[rique et Madagascar. 

- FOR'l'-LAl\lY, mai 1962 : Formation de base pour 
30 n'lilitanrs tchadiens et centrafricains. 

- TANANARIVE, septembre-octobre 1962 (Madagascar 
et une délégation de nos camarades de la Réunion). 

- DAKAR, 110\'embre-déccmbre 1962 (pour le S énégal 
et la Mauritanie). 

- PORT-GENTIL, man; 1962 (pour le Gabon, le Tchad, 
la R.C.A., le Cameroun, le Congo-Brazza) . 

- PARIS-BIERVILLE, 20 avril-25 mai 1963 : Session 
de for111ation supérieure pour une q11ar:111ta ine de 
camarades des diffén:nts Etats d'Afrique, de l\1ada­
gascar, du Vietnam et du Brésil. 

A quoi il faut ajouter un cer tain nombre de Sessions 
Régionales tenues dans d ifférents Pays. 

Regr oupant chaque fois une qmirantaine de camarades, 
chacune de ces cessions de formation .est animée par un 
Comité des Etudes 011 siègenl les d ir igeants des Cen­
trales intéressées et les experts - r.esponsables confé. 
déraux et iélléra ux C.F.T.C. et responsables syndicaux 
:-Jrica ins - délégués par l'f.S.C.T.I. Ceux-ci ont la respon­
sabilité de la direction pédagogique de la session et de 
lo mise en œuvre du programme, en liaison avec les 
dirigeants intéressés. 

En dehors de Gérard ESPERET, Délé,iué général, et 
d'Yves ARCADIAS, Secrétaire de l'I.S.C.T.I., un certain 
nombre de camarades ont accepté, à la demande de 
l'Institut, de contribuer à cette tlÎche de solidarité : 

André DARRICAU, Secré taire du Service Economique 
C-<mfédéral ; Guy SULTÈR.. Secréi.n.ire ~énérnl de ln F~clé­
rntion des Employés et R obert .JACQUET, 'Secrétt1in: 
i.-:éo_érnl de la F édérat ion Manne ; Hubert LESIRE­
OGR EL, Responsable du Service Juridique Confédérnl 
et Gilb(:r t RYON, Secrétaire de l'Union Locale de Lille; 
Pierre JEANNE et Max FRAISSE, respectivement Secré­
taires Iédéraux des Fêdérations de ln Métallur~ie et des 
P .T.T. : J ean-Paul MURCIER et Rober t STrEVENART, 
respecth·ement Secrét:i ires féd~ra ux de la l\l~tallurgie et de 
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l"Agriculturc; Maurice SOUCHU, Président de l'U.D. du 
Loiret et André 1'1ARIVIN, Secrétaire de l'Union Locale 
de Fougères ; Jean LANNES, Président de la Fédération 
de la Métallurgie et Félix NICOLO, de l'Institut Confé­
déral de Formation. 

La participation de militants responsahles à l'anima­
tion de ces sessions, demande 1111 effort certain aux 
organisations intéressées ; mais peut-on parler, sans cela, 
<le solidarité avec nos camarades syndicalistes des pays 
ea Ùé\•e loppemenl? 

Le p rogramme - adapté chaque fois aux besoins et 
aux réalités régionales - comport'e d 'une façon générale, 
des séries de travaux sur les thèmes suivants : Droit 
0~1\wi,e r, p1-robl.èm.cs économiques, doctrine syt1<licale, orga­
nisahon syndicale, culure personnell.e du militant et cela 
à des degrés divers, suivant le niveau du stage. 

Chnque Se.ssion générale est suivie <l'tw stage péda­
gogi(t~e de plusieui·s jours, on sont regroupés un nombre 
res~~ernt de enmarndes ::iya.,~t des rcsponsa bilités parti­
unhl'lres, notamment en nrnberc de Içirm;itioo. 

.Qu~nt nu:x Sessions d 'Etud.cs Supérieures tenut>s à 
D1er\'.1lle, cl1cs comprennent un stnge pratique dans un 
c:ertAm 11onfhre d'Unions D épartem entale,~ cle la C.F.T.C. 

1 CO'NCLUSIONS 

Au tenue . clc ce ch api lm, il est nt:(:essaire ùe mc:Uni 
l'acc~nt sur les di111ensions internationales cle notre ac!ion 
syndiAcnle. L~ 1:nilitants ùe la .C.F.T.C. ne peuvent pas ne 
llfl.S etre so}1dmres dt!s Travailleurs des a: nat ions prolé­
l111rcs » qm luttent pour la reconnaissance concrète de 
leur ,dignité; toutes les actions m enées par les Militants 
ou~riers ~•EuroJ?e s·imt - et doivent ~tre liées à la grande 
"CtH)n d 1t1nanc1pation dt1s Trrivni lleurs du Tiers-Monde. 

De la 111t'me façon, les militants de la C.F.T.C. ne 
peuvent pns n_e pa~ se sentir concernfs par toute l'action 
de solit!arité concrète et de coopération as~mnée par le 
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Nous profitons de cette occasion pour remercier les 
équipes des différentes Unions Départem.enta.les pour 
l'accueil q1i'dles ont réservé à nos camarades africains 
,!ans le cadre de ces stages, et du travail ainsi réalisé ; 
les échanges ont d"ailleurs toujours été fructueux et ont 
pe1·mîs une meilleure compréhension réciproque entre 
militants africains et militants C.F.T.C. 

Ce programme de formation m;s en œuvre par l'LS.C. 
T.I. se poursuit : plusieurs opératious sont en cours de 
préparation pour le second semestre de 1963 et un 
calendrier se met en place pour 1964. 

L'act;on (le l'Institut Syndical de Coo11ération Techni­
que Internationale se développe en fonction des deman• 
des auxq.uelles il doit faire face. Il s'ngit, comme nous 
le disions, d'un instrument <le solidarit(, concrète aYcc 
les militants syndicalistes et les Travailleurs du Tiers­
llfonde. Son action qui était centrée au départ - pour 
des raisons historiqut's - sur la coopération avec nos 
camarades d'Afrique et de Madagas<;ar, s'étend pi::n à peu 
aux autres continents du Tiers-Monde, notamment l'Asie 
et l'Amérique Lntine, c'est-à-dire aux dimensions nctuel­
lcs de la solidarit~ ouvrière in ternntionale. 

Mouvement. Mais cdle action exige des moyens <le plus 
en phis impôrtants, si e.lle veul se poursuivre aux dimeu­
stons du monde; .tJonr cela, une !leufo solutio1, : que lei: 
Militants prt:nnent conscience de h néce.~sit6 d'y consn­
c:rer régulièrement le Jn1it d'une heure de travail. Notre 
~olidnrité ne doit-elle pns se réa liser d'lme foçon ])rédsc 
et directe? 

Nous aurons, san~ aucun doute, dans un ayenir proche, 
la possibilit<'., de mcttn, au 1ioint des forlllules concrètt's 
tians cc sens. 

111. - LES PROBLÈMES EUROPÉENS 

L "INTERVENTION du chef de l'Etat a, lranaformé, depuis janvier 1963, 1es 
donn,ées de la Constnction européenne. Mais l'anafyge de cette situatiom a fait Pobjet 
d~ divenes informations près die nos Organisati<ans. 

Le compte rendu d'activité-es portera, d'une part sur la représentation extérieure 
de la C.F.T.C., et sa participatioDJ aux adivité1 euroipéennes; d'autre part sm les 
acti:vitér correspondantes sur le plan interne de noire Conf.Sdération. 

1. iREPRÉSENTATION EXTÉRIE-U·RE 

ET PA:RTICIPATION AUX 

Nous nous efforçons le plus possible à ce que les acti­
vités permettent le développement, sur le plan international 
européen, lle nos ohjectils d'action syndicale à tous les 
n in:~·nux. 

INTER·NATIONALES 

De ce lait, le nombre de participants i'l l'action sur le 
plan euro11éen s'est considérablement élar,,;:i. Les différents 
secteurs confédéraux et les Fédérat ions ont trouvé t1iosi 
h dimension intcn rn tionale de leur action. 

A . L'ORGANISATION EUROPÉENNE DE LA C.I.S .C. 

A. L'organisation Européenne de la C.I.S.C. 
Mi,e en place le 2ï mai 1958, rOrgnnisatinn F.urop!!ennc 

de la C.J.S.C. a tenu sa première ccmfé.rènce 11 R onn les 
1'·" et 2 décembre 19(;0. Cette réunion a ouvert une nou­
\·el!e période d 'action dont b deuxième Conférence, tenue 
i 1 Rome du 8 au 10 mai 19G2, a perm is 1111 premier bilan. 

1. C'est pal' l'aménagement des structures internes de 
l'Associntion qui se man ifeste pour une part l'at tention 
des divers participants. 

La modification des statuts :, permis une intégration 
t!es représentant, dl's ln terna tionales professionnelles aux 
,liYcrse~ instances. 

Le Comité, qui est l'organu directeur de fOrganisa.tion 
chargée de déterminée les nrient:i t ions génénùes et d 'ap­
prouYcr le bucl8et, est composé de la manière suÎ\•ante, 
pi;ur les Confédérations 

C.S.C.. Belgique . . . . . . . . . . . . . 4 représentants 

C.F'.T.C., France 
K.A.B., Pays-Bas 

4 

3 

C.N.V., P ays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 représentants 

C.G.H., Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
C.L.G., Lux1;:mbuurg ... .. .... , . , , ... , . 

O.G.B., Aut riche . . . .... . . .. , . . . . . . . . . 1 
C.N.G., Suisse .. ... . , ... . ........ , ... . 
S.V.ë.A., Suisse ... , ... . ............. . 
C.M.T.U., l'lfalte . . . 

2 
1 

1 

Les Fédérations internat ionales professionnelles dési­
gnent de leur côté leurs représentants au Comité à raison 
de un par Fédérat ion, soit onze représentants. 

Le Comité Redreint, qui veille à l'application•<les d irec• 
tivcs arrêtées par le ComiLé, en établissant en particulier 
le<, objectifs généraux des travaux dn Secrétariat et des 
Groupes de tra,·ail, se compose d 'un représentant par Con­
fédération nationa le affiliée, et par cinq représentants des 
Fédérations internationales professionnelles. La désignation 
de ces derniers doit tenir compte d'un équilibre entre le, 
origines na tionales des candidats respectif,. 
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Le l ra vail d'élaboration des positions se fait à l'intérieur 
,le Commissions et Groupes de travail. La plus importante, 
dite u. Commission du Programme», se réunit une fois par 
mois pour l'examen d'un problème particulier, à la suite 
<l'une note présentée par un des participants. li s'agit 
essentiellement de problèmes prioritaires en fonction de 
l'actualité à court terme. 

D'antres Commissions et Groupes de travail sont char­
gés d'activité et d'études à plus long terme ; par e:i<emple, 
le Croupe du travail du « Comité économique et social~, 
qui est composé de syndicalistes chrétiens membres du 
Comité Economique et Social du Marché Commun et de 
!'Euratom (C.E.S.). 

A l'origine, ce groupe était conçu pour préparer le tra­
vail de nos représentants, n1ais, du fait de l'accroissement 
<l II nombre des réunions des sections spécialisées du 
C. E.S., il a été di([icile de réaliser un travail soutenu et 
or~nnisé. On ne peut que reconnaître les bons résultats 
du travail pet·sonnel de syndicalistes chrétiens au C.E.S. 
et souhaiter une meilleure coordination au niveau de l'Or­
ganisation Européenne de la C.I.S.C. 

Une « Comrniss.ion de l'Energie" a mis sur pied trois 
Groupes de travail s'occupant des objectifs généraux, des 
problèmes techniques et de la coordination ent-re les tra­
v:i ux du C.E.S. du Marché Commun et d'Eurntom, et <ln 
Comité Consultatif de la C.E.C.A. Ces travaux, animés, 
avant sa mnlaùie, par notre cnmnrnde Yves .MOREL, ile 
l'E.D.F., ont connu une première période active sur la base 
d'un document tlaboré par notre carnarade Emile ENGEL, 
de la Fédération des Mineurs (actuellement secnitaire de la 
C.I.S.C. pour la C.E.C.A.). 

Nous \'Crrons plus loi,1 cc ()uc nous a\'ons • n'.·alist'.·, 
pour notre part, ù l'échelon confédéral C.F.T.C. 

Le • Groupe-de travail Agriculture et AJinien.tation » a, 
Jl<>Ur sa part, joué un rôle important dans la définition du 
point de vue s~•ndicnl lors de l'flaboration de la politique 
aRri.:olc commune de la C.E.E. Il a surtout centré ses acti­
l'Îtés en 19(il sur la Conférence Consultative, sur les aspects 
suciaux <le la politique agricole. C'est notre camarade 
Robert STIEVENARD, de la Pétlération de \'Agriculture, 
qui nous représente dans cet Oqianisme. 

Un Groupe de travail ,, Tran, port », qni se reco11pc, aH"C 
I,: Co111i té l ntcrnationaJ des Transports (C . .I. T .) de la 
C.I.S.C., pr~1mre les positions syndicales à Miendrc dans 
le c;:idre d'une politi<111e européenne des Tran.~ports qui 
reste à élaboree. 

Enfin, un Bureau syndical chrétien d'Etudes Euro­
péennes, de création récente. est chargé de ])réparer, en 
collahornLion :wcc le Bure;iu d'étt1<les correspondant de la 
c .r.s.L .. une étude vour le ('◊lllf)te <le fa C.E.E. sur ce k 
d(.p:\SSemenL pnr les Conventions colleclives dcs 11ormcs 
législatives dans le dom aine des conditions de tra ,·ail J>, 

2. C'est sur la définition d'un programme d'action ,yndî. 
cale <]\1.c l'org:lllisntion européenne de la CJ.S.C. a, p:ir 
ailleurs, 1wrté l'essenlicl d 1.: son <:[fort. 

Cc thème a bit l'objet d'une préparatiun au sein de la 
Commission du Programme et d'un rapport pré~cnté pai· 
,1otre camarade Théo BRAUN lors cle la Conffrencc de 
Rome. 

l .e \'oici rés1fmé en sept points. 

a) L'économique et le social sont intimement 
liés. 

La réalisation des objectifs de l'action syndicale suppose 
non seulement l'm1111nentation des salaires, mais aussi le 
11lein emploi, la croissance du revenu national et la stabi­
lité des prix. Oc cc foit, l'actio11 purement re.-endic.1tive ù 
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hase sociale doit être prolongée par une action sur les 
mécanismes et les structures économiques, .et cela confor­
mément aux principes mêmes de la démocratie, en per­
mettant que les rnpcésentants des TraYailleurs soient asso­
ciés aux décisions économiques. 

b) Pour être harmonieuse et efficace la concur­
rence doit être adoptée et contrôlée. 

La seule ouverture des frontières ne peut créer un Mar­
c.:hé Commun ; des Pays aux structures économiques et 
sociales différente, ne peuvent Iusionncr au plan écono-
111i<1ue sans mesures d'adaptation. Pour les syndicalistes, 
il est inadmissible que la concurrence puisse jouer artifi­
ciellement et systémMi,1uemcnt au détriment ou au profit 
de certaines économies nationales ou de certaines entre­
prises p<lrticulières, tout en provoquant une harmonisation 
yers le bas des niveaux de vie. 

En conséquence, pour éliminer les distorsions, faH,riser 
l'harmonisation progressive des charges, fonder autant que 
possible la concurrence sur les écarts de productivité, il 
apparnît particulièrement souhait;ible d'hnrmouiser rapi­
dement les impôts indirects, de rapprocher les législations 
et les poli tiques ·socill ks, ninsi qne les législations sur ks 
denrées alimentaires. 

Par ailleurs, une réglementation rigoun,use des ententes 
el des concentrations est indispensable. Elle suppose au 
moins. dès maintenant, l'application des moyens d'inter­
vention donnés à la Commission et la mise en œuvrc d'ob­
jectifs ."\. long terme définis pour l'ensemble de fa Com-
111unauté. 

Enfin, une politique communautaire des prix doit être 
réalisée en vue de foire bénéficier l_es Consommateurs des 
a,·antages du .Marché Commun. 

Toutefois, adapter, réglementer ou instilL1tim1aliser b 
concurrence paraît insuffi~tmt, 

c) Il fout arriver à une convergence et à une 
organisation commune des politiques écono­
miques 

L'cxpm1siun souhait~e tloit se réaliser dans l'équilibre 
entre les économies natiunales, entre les divers secteurs de 
ractivité économique et les rlgions, tout en nrniutenant la 
stabilité des prix, la meilleure utilisation des ressources l't 
J'éli111ination sy~t<~matique des gaspillnges. 

La poursuite simultanée de cet eu~i;:111 blc d'objcctifs SUJl­

pose l'harmonisation eliective des 110litiques conjonct11-
relles, la créalÎ<>n d'un u Bureau curoµ<'en de Planifica­
tion » et d'une « Commission ùe Planification " lripartik 
i,:rnupant les représentants des Travailleurs, des Employeurs 
cl des Administrations nationales, et la mise sur piet! 
d'tm "fonds monétaire européen~. 

Au niveau dt:s !1'rmules branches d'activité, le rappro­
chement <les politiques économiques doit s'orRm1iscr à par­
ti1· de pré,·isions de b demande à moyen et à long terme, 
et de l'é,•olution des capacités de production. En outre, la 
Commission devrait être dotée d'un droit de regard et 
d'.1vis sur ks programmes d'im·estissements important~. 

En cc qui concerne la politique ré~ionale, une action 
coordonnée doit être envisagée entre le Fonds d 'Amélio­
ration des Structures agricoles, la Banque eor<:>p i:cnne 
d'fnn·stisscment et le Fonds sorial. ,,. 

d) L'aide foLfrnie par l'Europe des Six aux pays 
en voie de développement doit garantir à 
ceux-c:i leur indépendance économique et 
politique. 

Cette aide doit être harmonieuse entre les Six, mais 
également et progressivement avec les autres partenaires 
<lu monde libre, notamment dans le cadre de !'O.C.D.E. e t 
du G.A.T.T. (Accord mondial sur les éc-hangcs commer­
daux). 

Pour rendre celte aide plus e lücace, il convièl1t de tenir 
ccimpte ùes liens éxista~t e11tre Pays euro11ét:os et P :iy:; 
da Tiers-Monde. Aussi longte.mps qu'il n'exist.c 11as d 'nc.­
oord international de régularisation. tics co.111·s ùcs malière.<; 
p1·emières, le Marché Commun doit poursuivre des rela­
tions économiques privilégiées avec les P ays associés. Dans 
ce sens, les Conventions d'association doi,•ent procurer aux 
Pays intéressés par La combinaison d 'une prélérnnce tari­
fa ire di:s aides liu:H\cières pour la stabilisation fles produits 
tropicau.x, des aides di ri:cles à la production et :\ lï.1wes­
tissemenl dans le cn<l1·e ùe l eur développement, une sécu­
r ité suHL~ante des rcvellils. 

Etant donné l'urRence el )' importance de l'effort à pour­
suiue en matière d'assistance tccbniqu.e, la création d 'un 
« Institut de Forma tion • pour Européens se destinan t ù 
l'Afriq~te et .1ux autres pays en voie de dévdoppement 
s'impose. 

En son sein, il sentit t:gak ment i,itércssau t de donner 
a ux E uropéei1s et anx. ressortissants des pays en voie d~ 
dévdoppemtm~ des possibilités, ad.1ptécs de prnmotion, 
11otan1111ent daos le domaine économi(1uc. 

Eniin, en vue de la luilc contre l.1 laim, 1111 Pi,mls e uro­
pfrn de l'Al î111cnt;1tion deHail êl re mis en œ u.,·re, auquel 
pourrait se substituer tùtérieurc.ment un ~ Fonds mondial 
<le l' Alimentation ». 

e) La C.E.E. se doit d'intégrer des Pays démo­
crati"ues européens qui souscrivent au traité, 
et d'établir sur btise de réciprocité des 
accords avec les autres Pays tiers indus­
trialisés, 

La C.E.E. étant pins qu'une uniun douanière .cl enten­
d nnt former une ~mioo économique, les prùl>lèmes posés i) 
une union économique ayant une dimension Jlo)itique, il 
c:s~ indispens:ib lc <Jll() les S ix dcHini~·Mnt une pol.iüque 
t:omm111w de lt!urs relations n,•<-c les Pnvs tier~ imluc;t~i:,-
li~\'s. • 

- Les lignes directrices de cette tlDlitique pour les Pays 
intéres,,és à l'adhésion dewaient Être les s L1i,·,mtcs : 

-- souscrire ,1 l'ensemble des dispositions du Trait<~ 
clc Rome; 

- m·oir un n:giu1e démocratique respectueux des 
1 ibertés (cc qui exclut l'Espa)lne et le Portugal) ; 

- sauyegarder leur som•eraineté en dehors du cadH· 
de la Communauté ; 

- accepter la création d'une unité politique associ~c 
au renforcement des Exécutifs européens et des 
p1·émgativcs du Parlement européen, 

Pour ce qui est des Pays industrialisés soucieux de 
conclure des accords avec la C.E.E.. ceux-ci sont 
~ouhaitables dans la mesure oil : 

- ils sont conclus sur base de réciprocité (des avan­
tages équivalents étant accordés aux denx par­
ties); 

-- ils sauyega rde11t la cohésion ent re ks membres de 
la C.E.E.; 

- pour les pays européens, des liens particulier.~ 
d 'associa tion doivent ê tre recherchés. 

Avec les Etats-Unis, des accords dewaient être con­
clus, notamment sm- la mondialisation de l'aide 
aux pays en voies de développe!Ilent et pour la solu­
tion du problème a!,'I'icolc. 

Construire l'Europe Unie est une conilition nécenaire 
pour réduire efficacenient l 'antagonisme entre les blocs de 
l'Est et de l'Ouest. 

f ) A une accélération du dénloppement écono­
mique doit correspondre une élévation accé­
lérée du niveau de vie des travailleurs. 

La polili<1ue sociale est dépendante pour une bonne pa r i 
da rôle tl'initiati"c jouée 1mr la Commission. 

En Jonction des 11ersµectiYcs de dtivdoppement écono­
mique et d 'accélérat ion du pro~rès technique, il convien­
drait d'élaborer a u n iveau <le la Commission une poli­
tique européenne de l'emploi à pa r tit· d 'études prévision­
nelles sur les probabilités d'évolu tion quantitat iYe et qm1-
lit.atin~ des besoins de main-d 'œuvre. 

Des licenciements tant soit peu importants m: pem·en t 
inten ·cnit- qu'après examen <les cas avec les représentan ts 
syndicaux, notamment en ce <Jlli concerne les possibilités 
et les modalités de reclassement. 

Oc plus, les eJinrts de la Commission en fa \'eur de L ,p­
plication de p i incipcs communs pour la formation profes­
sionnelle et de la réalisation }JTogress ive de la lihre c it-cU• 
lation des travailleurs doivent être soutenus. 

Des clota lions du Fonds social plus ~nh,tantidltes, 1111<' 

extension de sa compéte11cc, uue amélioration de son fonc­
t ionnement dans le sens com1nunautairc sont nutan t de 
1ncs11n ·s n écessaires pour faire de cet Orga nisme un moyen 
cl yna m ique dïnterven tion. 

Une harmonisa tion dans le progrès <h-s sa la ires réels et 
des a ,,:mtagcs sociaux, la nwa.lorisa tion des prestations 
l.•111iliales et de Sécurité sociale doivent être reconnues 
comme ohicctifs essentiels de la C.E.E. 

La rétl uctiun de la <l urée d u trava il est un hesoin essen-
1 ici pour le Travailleur moderne. Une ~tude approfond ie 
d~ cette q uestion dcnait être entreprise pa r la Commis­
sion. 

L'amélioration des b iens individ uels ne sont pas to utt, 
la politique sociale ; celle-ci doi t atteindre éga lement les 
hiens sociaux collec tifs et notamment en ce qui concerne 
les initia tives en fm•eur de la construetion des logements, 
des étiuipcments sot:io-culturels e t de l'aménagement urbain 
et run1l. Dan~ le cadre des program1nes de reconversion 
et de politique régionulc, des possibilités d'inten·en tion 
dans tous ces dnmai,,e!t doiven t être recherchée~ pa r les 
inst.1111:es communautaires. 

En fonction Ùe c.:e tte extension recherchée des objectifs 
dt! politique sociale, il est souhaita ble que le Comité Eco­
nomique et Social soit renfonrcé <lnns ses pou\•oirs d 'ini­
tiati,·c .et d'iaformation auprès des OrRanisations profes­
sionnelles et de l'opinion publique. 
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g) Pour la réalisation de ces objectifs une stra­
tégi,e et une méthode d'action syndicale 
commune sont à mettre en œuvre. 

- Au niveau des branches d'indust.rle, <les échanges 
d'inlormation doivent être réalisés. Concernant les 
problèmes propres à chaque branche (structures de 
production, évùluliôn conjoncturelle, etc.), ils lioivent 
~chùrer les Tm Vl'l illeurs snr les risques éventuels de 
sous-équipement et de sous-investissement. 

Par la suite, il doit être possible de débouche r rapide­
ment sur la détern1ina lion des salaires minima, sur la 
cc,ordination des nctions proit:ssionnclles revendicatives 
portant sur le salaire, l'emploi, l'organisation du travail: 
en un mot, déboucher •Ur la définition de véritables Con, 
ventions collectives à l'échelon européen. 

Les Confédérations doivent s'efforcer <l'élaborer ù 
l'intention de ln C.KE. une politique économique glo­
b;cile destinée à promotwoir les objectifs suivants : 

- exp1msîon élevée ; 

- r.:=aHsation du JJlein emploi; 

- équilibre de la balance des paiements ; 

- stabilité des prix ; 

- parlil:ipation aussi lm·ge que possible des travail-
leurs nu revenu nationnl; 

- au niveau communautaire, les Organisations syn­
dicales, pour équiper leur action concertée doi­
vent n:nforc<:r tl'une manière impérieuse leur 
Bureau d'études. Un premier travail a eu lieu 
entre la C.I.S.C. et la C.l.S.L. sur ce plan. 

Une coordination plus étroite dépend des possibilit.:=s 
d'action des lntenrntionalt:s à l'échelon le plus large, mais 
aussi au renforcement des liaisons entre Organisations 
nationales. 

En rfsumé, et quelle ttllc soit l'évolution Iuture t!t, la 
Communauté, la coopération, la concertation des Gouver­
nements et des Organis\l,tions patronales constituent un 
laie acquis. Sous peine de trahir les intérêts de leurs man­
dats, les Organisations syndicales doivent s'adapter à ce 
dépassement des cadres nationaux. 

B. LA COMMUNAUTÉ 1ÉCO:NOMIQUE ET EUROPÉENNE 

(Reprêsentation 

On peut distinguer quatre formes particulières de rela­
tions avec les Organismes de la Communauté Economique 
Européennt> el de l'F.uratom. 

l. - Les consu.4tations d'experts syndicalistes 

L., traité, de la Communauté Economique Eun1pécnnc 
est un traité-cadre ; un certain travail d'initiative est laissé 
,, la Commission. La Commission et les Directions géné­
rales des Couununautés ont le souci, au stade <le l'élabo­
ration, de consultc;L" les di verses parties intéressées, dont les 
représentants des Organisations syndicales. 

Cette forme de consultation qui s'établit, en ce qui nous 
conctorne, par l'intermédiaire de l'Organisation Européenne 
,1-, la C.lS.C., prend diYcrs aspects. 

n) Conférences consultatives. 

Plusieurs grandes conféi-ences ont eu lieu sur des thèmt:s 
généraux intéressant l'ensemble des Communautés. 

La première s'est tenue à Bruxelles Ùu 5 au 10 décem• 
brn 1960, sous le thème : oc Progrès technique et Marché 
Commun ». Plus de quatre cents participants y ont pris 
part, rcprésenÎant les milieux scientifiques synclicmtx et 
patronaux. 

La seconde a eu pom· objet : « Les aspects sociaux de b 
politique agricole commune» ; elle s'est tenue à Rome <lu 
2 t septembre au 4 octobre 1961. C'était une conlérence 
paritaire (Employeurs et Travailleurs). 

La troisième, réunie à Bruxelles <lu 7 au 9 décembre 
1961, a porté sur les économies régionales. 
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Activités) 

La <lernièrc en datt: a eu lieu à Bruxelles du 10 au 
Ll déœmbre 1%2, sur la Sécurité sociale. 

Ln C.F.T.C. est représentée à chacune de ce~ réunions 
par les camarades responsables des Fédérations et des Sec­
teurs eo11fédéraux intéressés (de trois à six, compte tenu 
des représentants C.F.T.C. dans les Internationales profes• 
sionne lles). <.:ette représentation a permis de p~1rticiper a Il x 
lrn\'aux des commissions; de J)lus, il nous :t t!t\'., dcmandt 
des rapports introductifs pour les problèmes de progrès 
technique et de financement de la Sécurité sociale. 

li) Réunions des Directions générales avec pariicipation 
syndicale. 

Des ré1mions d'information .et d'échange 0111 eu lii,u 
au niveau des Directions générales qui, pour la C.E.E., 
sont nu nombre de 9 : Relations extérieures, Affaires éco­
nomiques et financières, Marché intérieur, Concurrence, 
Afraires sociales, Agriculture, Transports, Dél'eloppement 
de l'Outre-Mer, Administrations. 

Dans l'ensemble, les Syndicats sont consultés et info1·-
1nés, surtout en ce l!UÎ concerne les aspects sociaux tics 
problèmes. 

C'est ainsi que les contacts les plus suivis ont eu lieu 
«vec la Direction des Affaires sociales, mais également 
avec lieux Directions de caractères «sectoriels» : celle de 
!'Agriculture et celle des Transports. Toutefois, il y a une 
heureuse exception avec la Direction générale des Affaires 
.:conomiqucs et financières. 

La Direction des Relations Extérieures et la Direction 
générale de la Concurrence n'ont eu à ce jour aucune 
réunion de consultation officielle avec les représentants 
des Organisations syndicales. 

Pour ce qui concerne la Direction générnle de l'Admi­
nistration, la nature m~me d e cette Dirt!ctio.n n 'im1>liquc 
pas de relations nvec les Orgnuisntions syndlcalt:s, si ee 
n'est les Syndicats des Fonctiomrnircs des Communautés. 

-- C'est avec la Dirnction générale <les Alfaires sociales 
que les activités communes sont les plus nombreus~s. 

Plus de quarante réunions en deux a ns ont permis 
d'aborder une série de problèmes dont nous donnons c i­
dessous un aperçu : 

- S tatistiques des salaires et enquêtes sur les salaires 
(mars-mai 1961); Protection du travail des J eunes et des 
Femmes (décembre 196i); Politique commune de forma• 
tion profcssionne1le (mars 1961) ; Chômage dans la cons­
truction (lévrier 1961) ; Conjoncture Je l'Emploi (avr il 
1 %1) ; Relations dtt travail (juillet 1961) ; Durée du travail 
(mars 1962) ; Logements sociaux (février 1962); Prévention 
des accident.s du travail (ianvie.r 1.961) ; R égi.mes complt'­
mentaires de Sécurité socinle p,Qur les T rnvailleurs fron­
taliers et saisonnie rs (fév-r ie1r 196'1); Dans l'i ndustrie a uto-
111.obile, l'Jmprimerie, le Bâ timent et Jei; Trnw111x publics 
(n111i 1.961); La Chimie, le Textile, le Papie r Ouin 1961) i 
Mélfocjne du Tr:wa·il (juin 1961) ; Q uestions familiales 
(mn.rs ·t963). De plus, une table !'Onde sociale pour la déli­
nition tl'une poli tique sociale a eu lieu à T urin lè 14 sep­
tembre '1962. 

- Présidées par M. MARJOLIN, vice-président de la 
C.E.E., plusieurs « Tables rondes n économiques (septembre 
196i-avril 1962-avril 1963) ont permis aux Dirige.'lnts 
syndicalistes de donner leur point de vue sur les 1>rô­
blèmes d 'économie il lollg terme, de politique régionale, 
J:u problème des s,dnircs et des pri.-x, de planification 
européenne. 

- La. Di.œction du Développèment de l'Ou!.rc-Mer a, 
de son c6té, organisé en mars un 11° CoUoqne C.l .S.C.­
C. I.S.L. groupant à la fois des représentant.~ af1-icains et 
européens. JI a permis un échange de \'lies sur l'aven ir 
d .. , l'association de la C.E.E. et les Etats afric::iins. 

- Ces multiples réunions sont autanl que possihle pré­
cédées de rhrnions préparatoire, C.I.S.C.-C.1,S.L. Elles per­
mettent ù de nombreux Dirigeants ùe trouver, sur le plan 
international, une dimension nouvelle de leur action. 

2. - Les Comités Consultatifs 

li s'agit de représentations syndicalistes d::ins le cadre 
,!'Institutions per manentes. Et surtou t 

a ) Le Comité Economique et Social. 

Gest au sein de cette Institution offidelle ùes Commu-
1rnutés que nous avons la possibilité d'êlre associés à titre 
consultatif à l'élaboration d'un bon uumbre d'activités des 
deux Communautés (Euratom .et C.E.E., particulièrement 
ri c cette c\ernière ). 

Le déséquilibre des consultations synd icales, constaté 
,lans notre premier point, au préjudice <les problèmes éco­
nomiques, se trouve que.lque peu corrigé gnîce a ux tra­
rnux efîcctués par le Comité Eco11otniquc et Socia l. Nos 
représentants au Comité sont actuellement au nombre de 
quatre : Ma1u-ice BOULADOUX, Théo BRAUN, Gérard 
ESPERET, Robert STIEVENARD; leur nombre relath·e­
ment restreint entraine pour nos caman1des un travail 
personnel considérable. 

A noter qu'avrmt son départ pour Madagasc.ir et sa dési­
gnation comme Secrétaire général de l'O.A.M.C.E., notri, 
ami Jules RAZAflMBAHINY a pris une par t très active 
aux travaux: du Comité Economique et Social dont il était 
Président de la Section spécialisée des Pays et Terr itoires 
<l'Out re-Mer. 

Maur ice BOULADOUX pa ,·ticipe aux diffé,·cnts groupes 
de travail de la S_ection des Transpor ts. 

Théo BRAUN, tout en é ta nt Vice-Président <lu Groupe 
ouvrier, participe a ux t ravaux des Sections spécialisées 
pour les questions économiques et pour les a ffaires sociales. 

Gérard ESPERET joue ég::ilement un rôle actif clans 
tlcux sections Pays d'ouh"e-mer e t Affaires sociales. 

.\'oti·e camarade Robert STIEVENARD assure noire 
rt:présenta tion à la Section spécialisée de !'Agr iculture. 

Depuis son existence et jusqu'à sa dernière session, L, 
Comité Economique et Social a émis près de quaranti, 
a vis. La plupar t ont été demandés par le Conseil et la 
Commission de la C.E.E. 

Les pr incipales mat ières abordées p:ir ses a\'is sont les 
suiv~ntes : 

- Suppression des œst1·it:ti1111s ; 

- à la libre prestation des sel'l'iœs ; 
- à la liberté d'établissement ; 
- à la libre circulation ùes T ra va illeurs. 

Les r ègles de concurrence Jans le T raité de Rome. 
La coordination des politiques énergétiques. L'oricn• 
ta tion à donner à la politique eommtmto des T rans­
ports. Les pr incipes généraux d'une politique com­
mune de formation professionnelle. L'élaboration de 
la politique agricole commune. L'association des 
T.0.M. 

Ad uelk ment les sections spécialisées ont ù l'étude le 
J}rogramme d'action de la Commission pour la deuxième 
étape et ses répercussio.ns dans l'ensemble de~ secteurs, 
e um·erts par le traité. 

L'cns,:mble des mcrnbrcs ilu Comité E~onomiqut: el 
Social ont été renou\'elés 0 11 con[inués ùa11s k ur manda t 
e•1 ::iwil 1962. Il.~ sont nommés pour quatre :rns. 

h ) Le Comité du Fonda social européen. 

Le Fonds social a pour m ission de 1iro1nouvoir, :', l' in­
t.arieur de la Communaut.:=, les possibilités d'emploi et la 
mobilité géographique et professionnelle des T,·avaîlleurs. 
L'admin istrat ion du Fonds incombe à la Commi~sion. Elle 
est assistée dans cet te tâche par lm Comité. Noire 1·epr<:• 
sentat ion est assurée dans cc ComitJ pnr notre (:amarn<le 
.facques TESSIER. 

cl Le Comité consultatif pour la libre circulation des 
Travailleurs. 

Notre représentation .', ce Comité t ripartite est nssmé 
p::ir notre camarade Roger SCHAFFAUSER. Toutelois, 
pour le même domaine, un Comité technique a été établi. 
Il est composé des seuls représenta nts des Gouyernements 
et tend à dessaisir le Comité consultatif de ses' préroga­
ti1·es. Une réaction syndicale très l'iYe s'est 1nanilestée i1 
c~ sujet lors de la d iscussion. 

d) Le Comité consultatif· en matière de tranaporh. 

Notre camarade Paul BUTET fait partie <le la Déléga­
tion française à ce Comité. 
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e) Le Comité de politique c:onjoncturelle. 

Cc. Comité n 'a 1ms de rt:présenta t ion ~yndicale. De sim­
ple!; éclrnni;es de vues de cnractèrn généra l ont cu lieu 
entre une <lélégaùou de Cë Comité e t une délégation de 
r Organisation européenne de la C.J.S.C. 

1) La Commîssîon administrative. 

Chargée d ':lssisl·er la Commission de k1 C.E.E. dans l'ar­
plic:ition iles règlements rela tils ?, la Sécurité sociale des 
Trav~1.illeu.rs migrants, elle est uniquement composée de 
Fonctionna iI·es des Gouvern~h1ents. 

g) Le Comité monétaire, 

Nous n',n-ons pas eu, jusqu';'1 cc jour, de relations :ll'ec 
ce Comité. 

Ainsi, :1 mesure de la mise eu_ phlte d <:~ OrgAnismes 
consulta t iis auprès tl~ l n!ilit 11 tions européennt>s, nous 
11\•c>ns nppo11té et revt.-ndiqué not,·e par tic.ipation. S i celle-ci 
réclam.e <le notre part une meillem·e coordinat ion elle n 'en 
constilue pas m~ins dès m;)inLenant un éMrne.n t d\quilibre 
ou de co11tcstn.t1on dans le c:idre d.e ces Jhstt'uments qui 
prc.-nncnt une importance toute pnr ticuliè rc pour la mise 
l'll œ uvrc de l.:i ccm$l-n1t tio11 économique européenne. 

3. - Les contacts officiels 

. Des r elation; ilircclcs vnt lieu entre li:s ins tances supé­
n eun!S des Ci>m111mu1ulés et l'Or11,misa tion Europét1 111rn 
Ùj.: la C.l.S.C. Elles se s_ituent rm niveau des 111e111brl!S 
d,';! lu Con:1missio i3 ou du Présitle1\l du Conseil de la C.E.E. 
C est a insi que plusit:nr~ intcrvt111tions ont eu lieu à propos 
du J-111!-snge dt: b deuxième étape <lu M:irchG ci•m rnuu, 011 

1wur Jl).arquer nolrC' O'J)f)Ostlion i, ln dè tmmde .r!'assol· iat10 11 
nd rc•s,;t,c• par h· (;Çiu,•cn1e111ent espagnol. 

. D,•s rencont,·c~ cutre le, n ·prél'ltmt:int.,; pcrmwumts tic~ 
l:tnt<; 111embn·s l'i une t!élégntion synclicale européennl! 
C.J.S .C.-C.I.S .L. nut peruus des éd rnnges d' informntion et 
!'exa!11cu J e J>ro~lèmc~ spécifiques, pa r exempli: ln position 
syndicale s1w la libre· c ircula tion des Trn"nillours et notam-
1)1'•.n~ IJt. r~riorité du ~·~a rcl1é commlma at;:iire de l'emploi el. 
1 é lig1b1lih.' aux O ri::,11ns ines clt• ge .. ~1io11 d 11 11s l'entreprise. 

C . ORGANISATION 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

Sous sa nou',·dlc forme, l'O rganisation de Coc11>éralion 
t'l ,le Dé,·eloppement Econo.rnique (O.C.D.E.) reg-.-oupe : 

- Allemagne, Bd6<iquc, France, Italie, Luxembourg, 
Pays-Ras (six pays de hl C.E.E.) ; 

- Espag11c, .Islande, Irlande, Grèce, Turquie. 

- Autriche, Danemark, Norî•ège, Portugnl, Royaume-
Uni, Suède, Suisse (soit vingt Et:its membres). 

Canada, Etats-Unis. 
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4. - L'information des Communautés 
JI s'agit des activités décidées en coopération avec la divi­

sion syndicale du Service commun d'information des trois 
Conununautés (C.E.E., C,E.E.A., C.E.C.A.). Elles concer­
nent surtout un travail de formation et d'information au 
niveau des Organisations syndicales. 

Activités auprès d'Euratom. 

Bien que moins iinportanles que les activités avec la 
C.E.E., étant donné la différence du champ d'application, 
les activités avec. l'Eurntom sont appelées à se développer. 

Le caractère technique des travaux: d'Euratom et le fait 
que l'énergie nucléaire n'est pas pour l'instant compétitive 
!ont que cela ne pose pas pour l'instant au Mouvement 
syndical J., grands problèmes de masse. Toutefois, notre 
:l.l'cnir proiessionuel se trouve déjà. engagé. 

Nous avons participé à des réunions d'informations con­
t·e.rnant les aspects politiques sociaux et économiques 
posés par l'utilisation <le l'énergie nucléaire. 

D'importantes réunions ont eu lieu sur le problème de 
la protection sanitaire des Travailleurs exposés aux radia­
tions ionisantes. 

- Pom· ce qui concerne la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Aciel', les Fédérations compétentes 
- Mineurs et Métallurgistes - assurent les cnnt:icts et la 
représenta Lion. 

Toutefois, au ni,·eau de la politique gfoérale de la cons­
truction européenne, l'expérience de la C.E.C.A. est des 
plus importantes, particulièrement en ce qui concerne les 
problèmes de la coordination de l'énergie. 

Ro,1er REYNAUD, anden membre du Bureau Confé­
dér ;iJ, membre de hi lla1;te Autorité depuis le début de 
1958, 11 facilité les co11 i:.-1cts ayec cetlc Institution, tout en 
n011!.; faisant pflrt régulièri:ment d t son e11richissm1te expé­
i-ience personne lle. 

* 
En rè.de .!lénérale, si nos act1\'ltl's au 11Î\'eau des Com-

111un:'l 11té..« tic~ S i>. ré-i:Jr1111tmt un<• mdlleure coorclinntion, 
une pr1:1>an1t io11 d une sélection plus prqpice à nos oh jec­
ti l,; et ~ nos possibili tés tl':iclion, elles n 'en demeurc;nt pas 
moins 1111 champ cr cll.7)ériC111ce privilégié ctui permet ,'1 notre 
actiim synd ic:i le ù'a.tteinclre concrètt!mt.'llt une cle ses pr in­
d pnlus dimensions inkrn::itimrnles. 

DE COOPÉRATION 

ÉCONOMIQUE (O.C.D.E.) 

Son bnt est ,le : 

- - ré.1lisc1· la plus forte exp:msion possible de l'iéconomie 
et lle l'emploi, ainsi qu'une progression régulière des 
niveau:< de vie dans les Pays membres; 

-- contribuer ù l'expansion du commerce monJial sur 
1me base rn ultilatéralc ; 

- permettre une action d'aide aux pays en Yoie <le 
d~Yeloppement économique. 

La forme de coopération syndicale aupt ès d~ la nouvel­
le Organisation a ~té renouvelée. 

Depuis le 30 septembre 1961, la Commission consulta tive 
mixte auprès de l'O.E.C.E. (C.S.C.M.) n'exista it plus en 
droit. C'.est le 18 janvier 1961 g.uc la nouvelle Commission 
syndicale s'est constituée. Son président est C. MOUR­
GUES (C.G.T.-F.O.), France. Elle a deux vice-présidents ; 
Au~nstc COOL, de la C.S.C. belge, et M. ROSS, tic 
l'A.P.L.-C.1.O. ; son secréta ire général est M. W. SCHE­
VENELS (C.LS.L.) et Jan KULAKOWSKI (C.I.S.C.) est 
secr~taire général adjoint. C 'est Henri FABRE, secrétaire 
confédéral, qui nous représente actuellement dans cette 
Commission. 

L'obtention du Statut consultatif de cette Commission a 
éti\ laborieuse., car on s'est heurté à un cer ta in nom bre 
d'! difiicuilés. 

Tout J'abonl, les Organisation;; patron.:iles et certaines 
délégations gouvernementales ont youlu m inimiser le rôle 
des Organisations :iyndicales, qui nv:üt été trop con $iJé­
rnble selon ll!ur point de vue, auprès des instances de 
l'àncienne Organisa tion O.E.C.E. C'est a insi 1:iu' ils se sont 
opposés f1 la co□slitulion d 'un Comité Economique et 
Socia l ayaut les formes et les -pré rogatiYes de cclui de la 
C.E.E. 

D'autre part, les Organisations syndicales se sont vive­
ment opposées à une coopération a,·ec les prétendus repré­
senta 11ts des Travailleurs e,spagnols et portugais. C'est ainsi 
qu.e la Commission syndica le. comprend dix:-huit pays repré­
sentés et non vingt comme à !'O.C.D.E., l'Espagne et le 
Portugal étant cxdus de ses délibéra tions. 

D. RELATIONS AVEC LES 

Parmi les multiples Organisations qui se sont donné 
mission depuis 1946-1947 de reprendre l'idée de la cons­
truction européenne, nous avons limité notre participation 
- selon l'oppor tunité - à trois ou quatre d 'entre eux. 

C'est ainsi que nous sommes représentés par l'intermé­
diaire de la C.l.S.C. au Conseil internationa l du Mouve­
ment Européen dont l'actuel Président, M. Maurice FAURE, 
s 'elforce de reconstituer le rôle de coordination et d'ins­
piration. Le Mouvement Européen, après avoir donné une 
tribune aux opposants espagnols du Got1verncmcnt Franco 
lors d'une rénnion à Munich (7-8 juin 1962), a contr ibué 
au rapprochement des par tenaires du l\larch6 Commun 
après la dure épreuve de la rupture des négociat ions avec 
b Grande-Bretagne. Dans de la rges débats de portée 
générale, nous avons saisi l'occasion de nous informer sur 
le~ diverses conceptions de la construction européenne et 
<l<l faire connaître le point de vue des Organisat ions syn-
dicales. -

De même au Comité. Monnet qui rassemble, à l'échelon 
le plus élevé, des dir igeants politi<1ues et syndicaux sur les 

Les p1·incipaux problèmes abordés au cours des travaux 
ile la nouvelle Commission syndicale sont reliés au rapport 
présenté par un groupe d 'exper ts sur une polit ique d'équi­
libre des prix el sur l'ob jectif de 50 % de croissance éco­
nom ique prévu par l'O.C.)).E, en dix ans, 

Les programmes concernaot l'a ide au développement 
n'ont pas fait encore l'objet d 'une 1>résen ta tion permet tant 
nux Organisations syndic.iles de faire connaître leur avis. 

Il sen1ble qu'un long tra,·a il de coopéra tion sera néces­
saire !ll'ànt ,le dég,,gcr les pr incipaux objectifs et les prin­
l'i)1ales teudunees qui peuvent se dégager au sein de la 
Commission syndical(;. 

Par ailleurs, h, méthode em piriq11e qui est propre à la 
forme dé coopération de !'O.C.D.E. ne peut perm etlre 
d'envisager il moyen et iL long terme une sélection et une 
progrcssioa d;1ns les ob jectifs poursuivis. Toutefois, toul 
ea nous crforçant d 'obtenir u :1e m~i~lcure préparation des 
trava ux, nous ne pouyons qu apprec1er ce large ca rrefour 
tjui nous perrùet des relations avec les syndicats anglo­
saxons el des échanges intéressants, 

En dehors de ces grands problèmes <le politique g<'.·né­
ralc, un grand nombre d'adivités (sessions t!t voyages 
d 'études) se sont dfroulés grâce au progrru11n1e de la 
Section d'information syndica le de la Division du Travail 
et de la Main-d'Œmre, La plupar t das problèmes du t ra­
va il (emploi, sécurité, relaLions professionnelles) ont fait 
l'obje t de confrontations approfondies. C'est a insi que, 
récemment, deux de nos camarades : BONN.ETY et 
LUCAS ont été choisis pour présenter des rappor ts sur 
Jc:s problèmes de « programmation économique I> et de 
u polit ique de l'emploi». 

MOUVEMENTS 

gnmds problèm es de l',11:tualité européenne. C'est notre 
camarade Georges LEV ARD qui nous représente au sein 
de cet ()rganisme, 

Quant à l'assoc ia tion • Jeune Europe », qui tend à devenir 
ua centre de formation et d 'informa tion aux problèmes 
européens, nous maintenons de bonnes relations dont l'in­
térêt réside dans de,, activiLés communes a,·ec des 
dirigeants du milieu rural e t des étudiants, et l'édition 
d 'une série de fiches documentaires for t bien faites sur 
les Institutions et principaux problèmes de la construction· 
européenne. 

En fin, le Mouvement E uropéen du T,·avail, dont l'objet 
correspond ::iux préoccupations fondamentalt-s <lu Syudi­
c:ilisme; celui-ci est difficllement pan•cnu il Lme rcprl'­
seiltàtivité suffis,111te, J)(l rticulièrem eut en cc qui concerni: 
la Républ i11ue faùérale a llemande. D li plus, if s1avère 
ô ifficilc de concilier .dnns un même Organisme les 
(lbjecWs des partis politiques et des Syndicats. Nous 
nvons toutefois participé à. -plw;ienrs rctontres, tout en 
<lcmnndant une rèprésentafü•ifé plus équilibrée et Lrn 

d 1·oit de regard au 1iiveau de l'initi.:1ti,1c et des décisions. 
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1 11. ACTIVITÉS INTERNES 

L'objectif que nous poursuivons à ce niveau tend à 
maintenir un équilil11·e avec la représentation extérieure. 
Toutefois, il se réalise dans la mesure oil cela correspond 
à (111 besoin pour nos Organisations. 

Par exemple : les Fédérations des Transports, du Textile, 
des Industries chimiques, de l' Agriculture, de la Banque, 
etc., après les Fédérntions de la Métallurgie et des Mim:urs 
dirt!dement intéi-cssés par les travaux de la C.E.C.A. depuis 
dix .ans, se sont progressivement senties concernées par la 
dimension européenne de lenrs activité~. Notre rôle, en 
tant que Confédération, consiste autanl lJUC possible à 
situer leur action dans un ensemble sous la responsabilité 
de la Commission confédérale internationale. 

A. - Information 

Une information est donnée à l'échelon interprolession-
11 el en liaison avec les moyens habituels <le form,1tion et 
dïnformation de notre Mouvement. 

C'est ainsi que les questions européennes sont réguliè­
n.,ment traitées dans a Syndicalisme», de même que dans 
«Formation». 

Ainsi, nous pouvons relever au sommaire d'un certain 
nombre de nrnnéros de « Formation » : 

- Dans le n° 34, avril 1961 : Le ùépart de l'O.C.D.E. 
(problèmes posés aux Or~anisations syndicales) - Le 
l\1arché Commun .et les Ententes. 

- N° 35, rnai 1961 : L'égalité des salaires masculins et 
féminins dans la C.E.E. - L'abaissement des droits de 
dou:rne - Les ententes dans le Marché Commun -
Vf:'rs l'Emope po!itiqne - La Grnnde-Bretni:ne d le 
Marché Commun - L'association de la Grh:e au 
Marché Commun et de la Finlande à !'A.E.L.E. 

- N° 37, juillet-août 1961 : Positions de la Grnndt:­
Bretague sur le Marché Comnnm. 

- N° 38, septembre-octobre 1961 : Les pensions natio­
nales « Vieillesse n en Suède et au Danemark - Expor­
tations britanniques en Frnnce - J.'aide aux pays en 
voie <le dévdoppi:ment {rapport de l'O.E.C.E.). 

- N° 39, novembre 1961 : Congrès des Trade-Unions 
britanniques - L'adhésion de la Grande-Brdagne au 
J\forch~ Commun. 

- N° 41, janvier 1962 , Table ronde économique (pers­
pecti\'es à long terme du développement économique 
de la Comm11n,111té Européenne). 

- N" 42, février 1962 : Le dossier de Berlin. 

- - N° 43, rnars 1962 : L'égalité <les salaires mascnlins et 
féminins dans le Marché Commun. 

Par ailleurs, des études ont été présentées par le 
B.R.A.E.C. sur les questions européennes. Nous en rappe­
lons ci-dessous la Liste : 

- Le Marché Commun (annlyse des textes) (déet:mbrc 
1958); 
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- Fiscalité comparée dans le cadre du Marché Com-
mun (avril 1959) ; 

- La pl1ilosophie du traité C.E.E. (janvier 1960) ; 

- Les relations monétairt's européennes (février 1960); 

- Elément~ de géographie économique du Marché 
Commun (février 1960); 

- Politique économique et politique syndicale : l'expé­
rience hollandaise (mai 1961); 

- La Grandc-B.-etagne et le Marché Commun (niai 
1962), 

B. - Formation 

Un programn:ie de formation ,1 pu êt,·e réalisé grâce au 
concours de ln Dil'ision d'information syndicale des Com­
munanlés Européennes. 

l~n coopérat ion n"cc l'fostitut conléd6rnl d 'EluJes el clt• 
FOl·matiou, il a Jlennis de réaliser 80it dn.ns le cadre des 
ë .N.O., soil lo1•s de Se!;sions d'études ;i. Bierville, ou au 
cours de journées cl'i~h.1cles à l'échelon des Unions D épar­
tementnles, une iait.intion aux ptoblùmes européens. 

Cito11s D esançon (12 juillet 1!l61), Ch:1rleviUe (24 scp­
tt:mbre 1961, Borfü:aux (8 octobre '1961), Mnrseille (12 octo­
bre 1961), Pouxens (Vosges) (22 octobre ·1961), .etc. 

D ans ,d'nuLres cas, plus nombreux, nos carnarad.:s spé­
c ialis_é~ sLu· ces problèmes ont parfois, avec l'intenen.lion 
clé fonctionnai:,·es des Communautts, traité des s ujets por­
tan t snr les qn1:Etions européunnes aux cours de soirées 
d\ituth:s ou d1: progrnmmes de fvrn1:1tiou. 

Dans l'ensemble, on peut dire que nos Dic-igcants et Mili­
l:\nts m.u·quenl un intérêt pins intense pour ces questions 
qui les alteignent de plus en plus JJ0r l'actualité quoti­
dienne et dont ils mesurent lïniluence $ tir leur vie prn­
lessiounelfo et $.Ur l'avenir de leurs enfants. 

Nous nous efforçons, dewuit eux, de dégager !.es divers 
mécanismes <les Institution.~ et lt:s ini.t>lic.itioos que leur 
m ise en œ uvre entraînent pour l'action syndicule et p.lus 
fJar ticulièrement en fonction de. nos objectifs de pl.tnili­
cation démocraliquc. 

Il reste sans doute beaucoup à faire, mais il nous semble 
que c'est dans la mesure oü nous nous attachons à résou­
dre un certain nombr_e de problè1ncs concrets qui peuvent 
être portés par l'action propre à nos Organisations que 
nous pourrons le mieux servir les intérêts des travailleurs 
>t l'échelon international. Nous nous devons de ramener 
certains constructions théoriques à une dimension humaine 
de l'homme au travail et nous savons qu'un progrès dura­
ble n'est possible qu'avec l'adhésion et la participation des 
responsables des travailleurs. 

En cc qui nous concerne, et malgré les difficultés (il 
nous arrive parfois de nous retrouver seuls à défendre des 
positions essentielles), nous essayons de faire sur le plan 
européen les positions confédérales et la ligne générale de 
notre Organisation. 

IV. - LIAISONS ET ACTIONS 

INTERNATIONALES 

TOUT ce qui a été écrit dans les chapires précédents faits évidemment partie 
intégrante de l'action et des liaisons internationales de la C. F. T. C. Dans ce chapitre, 
nous voulons principalement aborder les liaisons et actions à caractère général et notam­
ment celles qui se rapportent à notre Division c1 Relations Internationales l> , du Secteur 
International. 

1 A. ACTI0 1N·S INTERNATIONALES 

Sous ce titre, nous mettrons deux rubr iqlll!S 

- Notre action dans la C.I.S.C .; 

- Notre ac:lion au R .I.T. 

1. LA C. 1. S. C. 

- Le 14• Congrès 

Quelques jours après le 31' Congrès de la C.F.T.C., à 
Issy-les-Moulineaux, avait lieu, au P a lais de l'UNESCO, i1 
Paris, du 28 jnin nu 1 or juillet, le 14' Congrès de la C.I.S.C. 

Rappelons qu'à ce 14' Con,l{rès, le Président dt: la 
C.F.T.C., Maurice BOULADOUX, était élu, i1 l'unanimité, 
Président de la C.I.S.C., succédant ainsi au regretté G~ston 
TESSIER. 

La Confédération était représentée, aux assises de la 
C.I.S.C., par : Maurice .BOULADOUX, Georges LEVARD, 
Eugène DESCAMPS, Théo BRAUN, A . .JEANSON, 
Y. MOREL, G. SULTER, R. LEBESCOND, M. NYCl<­
l\llLDER, Gérard ESPERET, Simone TROISGROS, 
A. BAPAUME, R. RONETY, A. DETRAZ, R . MATHE­
VET, A. QUIRIN, G. DECLERCQ, R. D UVIVIER, Renée 
LAMBERT, P. DELACOURT. 

Le rnractère international de ce 14• Congrès mérite 
d'~tre mis en valeur. Trois cents délégués, repri,senlant 
cinquante-six Conlédérations, étaient présents clans hi 
grande salle de l'UNESCO. 

P armi les questions à l'ordre du jour, nous rele"ons : 

- Le débat sur la Liber té syndicale, où fm·ent dénon­
cées les attt:iutes à la Liherté syndicale, portées (!ans 
de nombreux pays ayant souvent ra tifié ks Con\'cn­
Lious internationales et des pays aynnt aecé,\é n,cem­
ment à l'indépendance. 

Notn, camarnde Théo BRAUN insista, r.:omptt: ttenu de 
la réelle ùilficulté de i.léceler , ùès h:ur origine, les violations 
tin Droit syndical, pour que soit mises il l'étude la défi­
nition mÈme du Syndicalisme libre, et les conditions de 
J"lndépendance e t dt: hi Liberté syndicales. 

Da ns le vaste échange de vues sur les pays en voie de 
développement et les r.:on<litions d'une aide valable dt! la 
par t des pays industrialisés, beaucoup d 'ora teurs intcr­
Yinc-ent pour souligner le caractère de justice sociale qn'im­
plique la « coopération» avec les pays en voie de dévelop­
pement. Proposé dans le 1nême sens par notre ca ,narade 
G. ESPERET, le terme de « coopération » a été adopté par 
1.: Congrès pour 111an1uer !'égalité intrinsèque de pays 
r iches et pauvres. 

- La que;;tion dt:s relations de la C.I.S.C. avec la C.I.S.L. 
et la F,S.1\1., qui a soulevé d 'in téressantes t:t ,·i,·cs 
controve rses. ~ Si la C.l.S.C. entretien t d~ ,·da tions 
suivies avec la C.I.S.L., elle se r efuse ù toute unité. 
d'action a l'Cc la F.S.M. ~ 

Des propositions, faites au Congrès, appuyant cette thèse 
et tendant à en étendre davantage les conséquences aux 
organisations affiliées, motivèrent plusieurs interventions 
de notre camarade Eugène DESCAMPS qui demanda que 
les positions prises ne nuisent pas aux nécessaires infor-
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, na lions et connaissance du Syndica1 lisme non commu­
niste. 

- Enlin, la volonti de paix de ln' C.I.S.C., affirmée net­
tement dans la résolution qui demande le désmme-
111ent général, ~il\lultané et ccmtrôlé, et la mise ;\ la 
dispositio11 des pays en voie de développeme11t d.,s 
crédits ainsi dégagés. Au cent,·e des préoccupations 
du 14" Congrès et des membres de la C.I.S.C., nous 
retrouvons tous les 11roblèmes Iondamenlaux qui se 
posent à une OrRanisation inlem;itiorn1le en crois­
sance, et notamment : 

- Ln recherche de principe auxquels puisseJJt se 
référer toutes les Organisations adhérentes, au 
de111<;,11rant extrêmement dil'ersts; 

La volonté d'élaborer un prog,·amme minimum, 
basé sur (les données t,Ssenlie!les, de définir u11 
l'adre juridique !!t de créer des structures suscep­
,i hies de répondre aux di ,·ersités des pro hlèm.,, 
régionaux sa11s nuire à !'Unité mondiale de l'Orga­
nisation. 

Le 14' c;;ngrès décida, pour résoudre ces importantes 
(111eslions, de hi convocation d'un Congrès Extnwnlin:ii,·c. 

- Le conseil de Berlin 

La réunion du Conseil de la C.l.S.C. s'est tenue à Berlin 
les Hi, 17 et 18 j.invier 1963 et a repris amplc,meot l'en­
St"lllblc de t:es problèmes. 

De la C.F:l'.C., participaient à ce Conseil de Berlin : 

- M:iurice BOUI.ADOUX, président de la C.I.S.C. ; 

- Georges LEVARD, Eugène DESCAMPS et Simone 
TROISGROS, au titre du Rùreau <le la C.I.S.C., 
dont ils sont membres; 

Gérard ESPERET et André JEANSON, pour la Con­
fédération ; 

- .li,an MAIRE, André UELAVAUX, Robert STIVE­
NAERT, Jacques TESSIER, au titre, respectivement, 
de leur Internationale JffOÎessionnelle. 

A l'image du Congrès tle Paris, mais d'une manière 
encore plus accentuée, la participation équilibrée de tous 
le., continents donna au Conseil de Bedin la physionomie 
d'une rencontre vraiment internationale. 

Ceci n't,,t p.is sans importance et t~moigne d'une avan­
~éc réelle de la C.I.S.C. dans les pays du Tiers-Mnnlk, d 
11ot;11nmc11t en Amérique latine. 

A l'ordre du jour de ce Conseil 

La Déclaration de prinl'.ipe d,;, la C.I.S.C. ; 

Les Statuts; 

- Le Programme. 

S'il n'appartient pas au Conseil de prendre des déci­
sions, notons ccpe11dant que. les débats ont JJermis un 
imporlant dialogue qui Je,•n1it pn\parer les décisions du 
Congrès. 

Parrni les interventions de la C.F.T.C., les deux plus 
importantes furent celle de Georges LEVARD, sur le rap­
port du Secrétaire général de fa C.I.S.C., et celle de 
Gérard ESPERET sur les Principes et les Statuts de la 
C.I.S.C. 
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- Les réunions de Bureau de la C,l,S.C. 

Il n'est pas de notre intention de nous étendre ici sur 
Je., réunions dn Bureau dont l'objet dépasse le cadre d'un 
tel rapport. 

Nous mentionnons sîmplt,ment que G. L.EVARD et 
E. DESCAMPS JJ,rrticipcnt aux réunions du Bureau de b 
C.I.S.C., ainsi qu.e Simone TROISGROS qui en est éga­
kmcflt membre au titre de la Commission féminine de la 
C.I.S.C. dont elle est la Présidente. 

Signalons aussi une dt:cision prise lors de la réunion du 
Bureau des 6-9 novembre 1961 à Montréal, qui. intéresse 
Ier, militants de la C.F.T.C. 

Il a été créé un groupe •Afrique" chargé Je la coonli­
na tiori des efforts C. I.S.C. su,· tout le continent. 

Cc grnuJ)e est l'.onstitué pa~ i\Iauricc BOUI.ADOUX d 
Auguste VAN IST.ENDABL, respectivement président t:l 

secnltain:: gé11énù de ln C.I.S.C. ; d'Auguste COOL, pré­
sident de la C.S.C. he1ge. 

Gérard ESPERET, C.F.T.C., et Jean BRUCK, C.~.C., 
.1ssurent en commun l'cxél'.utif de ce Groupe, auquel ils 
a pp;irtiennent. 

Cc Groupe, unanimement souhaité, a g-randement faci­
lité le travail en Afrique. 

De gros efforts doivent cepembnt être faits poÛr pnr­
faire eflcore l'indispcnsahle coordination de nos relations 
a ,·ec ce continent. 

11 . LE B. 1. T. 

La C.F.T.C. a continm\ sous de multiples formes, sa 
participation aux diverses activités de l'Organisation 
internationale du Travail : par sa présence au Conseil 
d'Admiuistrnlion, 011 notre Préside nt H onora ire, Mnu­
rit8 .80ULADOUX, s ic'.:ge, depuis 1!!61, en re mplacement 
d u Secrétair-e Générnl de F.O. i par JlOlre pMticipation 
alL"\ C\'lnférenue~ foterua tiona les et Régionales (Amérique, 
Afriquu t!t Asie), a u titre <le la dé légatio11 ounihc 
française; par l1is Commission~ <l'lnùus l.r ies, ,rnxqueJlcs 
diverst•s Fédérations a ffiliée!; ont pris pari ; 1~ar l'apport 
Jes c:q1crts C.F.T.C. siégeant datl5 plusieun, Cum111js~icms 
importantes. 

Sign:1lons notamment Jn parlicipntion de Maurice 130U­
LADOUX en q ua li té de délégué des T ravailleurs [rnnçais, 
nssi?té de Théo .BRAUN, :\ la 45t Conférence foternationnfo 
du T ravail an mois de j11in 1961, lit ce.lie de Maurice BOU­
LA DOUX et Pierre SERVOZ, à ln ,u;a Coniéi.·ence au mois 
dt! juin '1962. 

Dans toutèS ces instance..51 les délégués nationaux ou 
fédéraux de ht C.F.T.C. ont poLn-sui.vi une action efiicace, 
avec le concours du rept·ésenümt permanen t de la C.I.S.C., 
notre camarade Georges EGGERMANN. En maintes cir­
constances, ils ont obtenu l'nccord de l'ensemble du 
Groupe des Travailleurs sur leurs positions et fait avancer 
des problèmes forts importants, non point - générale­
ment - pour les Travailleurs kança is, mais pour ceux qui, 
en de nombreux points d u globe, connaissent, encore 
aujourd'hui, des conditions de vie indignes de notre siècle. 

En lait, d'ailleurs, les ac tivités de l'O.LT. on t eu ten­
chwce, depuis quclq,ucs années déjà , à se déplacer du plan 
de la recherche d'une réglementa tion internationale en 
matière de protection légale des Tra,·a illeurs vers des acti­
,·it~s pratiques de coopérat ion en faveur des Pays en voie 
de développement. 

Deux courants ont poussé cette évolution. Un courant 
positif : l'immensité des besoins des pays en question d 
Il"~ grandes possihilités de !'O.I.T., tant a u poin t de vue 
linancier que technique. Un courant négatif : la quasi­
impossibilité d'aboutir à des instruments jlll·idiques·uniques 
de portée mondiale, en raison de la trop g1·nnde disparité 
des situations nationales, pour ne pas dire régionales. 

On a même pn craind1·e, un moment, que cette situation 
n'aboutisse finalement à l'abandon des activités « norm~­
tives » (conYentions et recommandations internationales) 
au profit des activités p ratiques, alors qu'il est possible 
d 'aboutir, moyenTiant un effort Je recherches e t de rcnou­
,·cllcment, à un bon équilibre de ces deux centres d 'inté­
rêts, aussi utiles l'un que l'autre. 

I.'importance de cette option et de cet effor t de renou­
vellement a été maintes fois soulignée par les délégués de 
h. C.F.T.C. aux Conférences Internationales du Travail. 
L'O.I.T. est une vieille Institution q u\, après quarante­
quatre années d'existence, n'a, pour ainsi d ire, jamais été 
« repensée D. Pourtant, la situo.tion a bien changé depuis 
1918 : économiquement, socialement, politiquement. Des 
phéno111èn.C$ comme la décolonisatiou , l'automation, l'ins­
talla tioi, de n1gimcs de « dE<m.ocrntie populaire. » posen t, 
qu'on le vtmille ou non, des problèmes à ln fois techniques 
et politit]u_es à l'OJ.T. e t l'obligent, si èlle veut consen•er 
son rôle initial et non pas achever de se transformer en un 
simple instrument d'assistance et de coopération, à s'adap­
ter :'t la situation nom·elle. 

L 'O.I.T . repose, 011 le sait, suc ll'uis g,·ands principes : 
l'uni,·erM1li lé, le lrÎpartisme, l'a ul'onomie des Organjsation-s 
symlic,lles (O(l\•rières et patronales), :'l l'éi;:ard des Gou­
vernen1enls. 

Sans entrer da ns de longs développements, soulignuns 
quelques difficultés qu 'il faut surmonter. dans la me,ur-~ 
où. l'on veut, réallement et non théoriquement, rester fidèle 
à ces principes. 

1° A propos de l'universalité ; Est-il possible i!'aboutii· ,i 
tles textes réglementaires qui in téressc::at tous les pays ? 
La pratique nous montre que de tels textes, ou bien cor­
respondent à la situation des Pays industrialisés et les 
normes sont - pour longtemps encore - inapplic;1bles 
aux pays les plu, en retard, ou b ien ces textes tiennent 
compte de la situation de ces pays e t, dès lors, non seu­
lement ils n 'ont aucun intérêt pout" les P;iys ind ustrialisés, 
ma!s ils peUYent co'"!,stituer, pour eux \Ill, frein au pro~i:s 
soCial. Nous avons, a cet .,gard , s uggere des conl'cntrnns 
générales « Cadre n et d es conventions régionales par ticu­
lii.•res. élaborées à. partir, l\cs normes minima posées par 
les dites (;Otll'efll1ons gt,nerales. 

2° A propos du tripa l'tisme et de l'auto nomie syndicale : 
Comment soumettre à une règle un ique les Pays de struc­
ture démocratique traditionnelle (libre entreprise, capita­
lisme libéral ou néo-libéra l) 'et les P ays de démocratie 
pop11b irc à économie totalement planiliée? Les premiers 
constituent des déléga tions tripa r tites, : Gouvernement , 
Em ploye11rs , Sala r iés, indépendantes les unes des autres ; 
dans les seconds, il n'y a pas d'autonomie réelle, ma is scu­
lt.ment une d istinction de responsa bilités ... Nous restons, 
pour notre part, attachés a u «tripa rtisme » in terna tional, 
nrnis n ous refusons de reconnaître au seul Patronat capi­
taliste le monopole de la r eprésentation des E ntrcprjses. 

3° En ce qui concerne l'assist,m ce ou la coopération 
techn.ique, !'O.I.T., Organism e tripartite, peut-il Îlh·e à la 
disposition des seuls Gouvernemen ts .et passer, éventue\­
l1c·men t, à des réalisations que les O rganisations de t ravail­
lcuJ"s n'approuvent pas ? La J"écipr oque soulève d'ailleurs 
la mêine ques tion, sauf, peut-être, en m a tière d 'éducation 
ouvr ière ui,, de toute évidence, l'act ion de l'O.I.T . doit obli­
ga toirement ê tre limitée au concours l\ apporter au :< O rga­
ni~a lions synd icales sur leur propre d emande. Sur ce dernier 
poin t, d 'ailleurs, une déléga tion de fa C.I.S.C,, à laquelle 
pa rticipait la C .F.T.C., a for temen t précisé cette posit ion 
auprès de la Direction compétente de l'O.I.T. Nous n'ac­
ceptons pas, en efiet , de nous dessaisir de préroga tives 
syndiéales au prolit de qui que ce soit . 

4° Enfin, et nous a rrêterons là ce cat,uogu~ des pro­
blèmes apparemment io$0lub les, J"O.I.T., o rgnnisme de o: la 
b mille des Nations Unies», peut-clic. passer, toujours en 
11111ti0rc d'activités prntiques, n des réalis;,füms qui inté­
res,o;eut d':1utn:s l nslitutiQns de l'O ,N.U. (tel. par exemple, 
son prnjel du Centre de Fonuation p rofossiocmcllc de 
'furin) sous 1'me êt>or<lination préalal,,le avec ces antn:s 
Lt,sLiLUlions l!t même lll'CC d':1ulres Groupements régio­
nam:? (Toujo~m;. par ex;emple, et dans clifCôrents ord1·es : 
rO.A.M.C.E., la C.E.E. et même l'Alliance pour le P rogrès.) 

Tou tes ces difficultés méritent réflexio n, mais il n 'y a de 
solutions que dans un effort d'imagination révolutionnaire, 
jJcu com patible a vec la persistance d 'un certain esprit 
« roulin ier et administ rat if », qui semb le parfois, hélas ! 
être la règle de la grande maison genevoise. Nos d élégués 
ont d it tout ceb , ;'1 main tes repr ises, à la tribu ne des 
din,rses Assclllblécs et, à force de persévérance, i ls ont, 
scmble-t-i l, réussi à faire s,>r tir le vieil éd ifice de son a ppa­
rente torpeur. En d îet, le Directeur général du B.I.T., 
M. MORSE lui-même, dans son discours à la Conférence 
de 1962, a h rgcn1cnt ou vert les fenêt res par lesq uelles, 
cëpé rons-lc, entrera une bouffée d 'a ir fr:iis. A l'heure où 
!tons écr ivons ces lignes, n ous ne savons pas encore ce 
que contiendra le rappor t que 1\-l. MORSE pr t:sentera à la 
Coiiférence de 1963, qui se t ient en m /;me temps que notre 
propre Congrès. i\lais nous sommes convaincus qu'il susci­
tera des interYentions nom breuscs et originales, et nous 
marquons l'espoir que 1'0.1.T., dont le rôle est irrempla­
<::i ble, saura t rou"er les ,•oies qui lu i r e ndront l'efficacité 
<ians le respect des principes qui sont la justilica t ian de 
sa raison d'ê tre et, par là mt:mc, d u sontion que n ous lui 
appor tons. 
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1 B. LES !RELAT.IONS l·N TER SYNDIC A LIS 

- Répomfont à des événements, ou poursuivant dt>s tr;,­
di1ions d~j:'t établies, des contacts ont été JJris ou entre­
tenus avtcc un certain nombre de pays cl d'organisations 
syndicales dt> plusieurs continents. 

e EM EU'ROPE 

lritlépentl11,nment de nos relntions babltue llcs avec l'Eu­
rope des Six, deux pnys 0111 principalem_e.nt n :tenu notr_e 
attention : l'Espagne et le Portugat L'ull'porl'ant conllit 
q.ui débuta aux Asturies, chez les mineurs, e t qui oppoi;a 
e n son point culminnnt cent m!Ue grévistes a u patronat et. 
nu gouvernement d 'Espagne, nous penni~ de [n1ctueu:l. 
contacts avec nos cam uradcs s~mlicnlis tes d 'Espai->ne ei-.;lés 
en France, nolammenl la C.N.T. (Confédération National., 
lies Travailleurs), tendance ,rnarchi~te, sans affiliation Înler­
m,tionale; l'U,G.T. (Union Gfnérale du Travail, nHiliée à 
la CJ.S.L.) ; la S.T.R. {Solidarité des Trav:iillems Basques, 
aiiiliée i, la C.J.S.C., nrnis nussi à h C.I.S.L.), qui consti­
tuent, :ut plan inkrnational, sous l'égide d'un Comité 
commun C.lS.L.-CJ.S.C., une « Allinnce Syndicale"· 

Pour manilcstc.·-r notre sofüfariti, aux trnvailleitrs csp.t­
,l(llOls en grèvtc, 1,lusieurs meetings r-t collectes eurent lieu 
ù tr:wers le pays, avec la JJ:n·ticipation de la C.F.T.C. 

Soulignons ici l'important meeting tenu à la Mutualité, 
01gaoisé pnr l'U.R.P. de fa C.F:f .C. et l'U.D. F.O., avec ln 
p.i rtioipalion Ji;s syndie:Hs de l'Allinncc, les Confédérations 
CP.T.C. et F.O .. et l<:!I' lntcrnatiti.nales C.I.S.L et C.I.S.C. 

En cc qui concerne le Portugal, la participation actin· 
de la Cunfédération ù la Conli,rcnc,:: potu· !'Amnistie des 
pri,onniers t·t l''<ilé.~ politiqutcs portngnis, et i, la pn:nn­
rnl ion de cette Conférence, nous a -permis clt, mieux saisir 
la lamentable situation des tra\'ailleurs portugais et d'e11-
treJ1rend,·e d'utiles c.·ontads ayec les milieux de l'opposi­
tion portu)l'aise. 

Le combat des Lra\'nilleurs d'Hspagnc cl du Portugnl 
pour la reconquête de leur libtcrté nous intéresse nu plus 
haut point. 

Il est notre combat d 1H>11s le sui"'ms dans tonte la 
mcsurt: dt: nos possibilités. 

1 C. - , LiS T 1RAVAILLl:URS 

Les trnvailltmrs étrangers en France (Italiens, Aliii;riens, 
Espagnols, Africains, P ortugais ; Grecs, P ays d'Europe 
centrale, etcJ, dont le chi.Hre dépasse largement le mill.ion 
et a ugme nte sans arrêt, 1iréocc11pe l'ensemble de ln Con­
iédération. 
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- Avec l'A.F.L. - C.I.O. 
Par suit<:: aux voyages d'études de courte el tle longue 

dmée :-iuxque ls o nl p:,lrticipé tle nombretLx. milit,111ts syn­
dicalistes, des contacts plus d.ir.ectement centrés s ur 
l'A.F.L-C.f.O. et quelques-unes de ses grandes F édér:1tions 
,, nt é té amorcbi en 1961 par Maurice BOULAJ)OUX et 
Eugè ne DESCAMPS. lis ont été nom·suivis e n novembre 
et décembre 1962 par uu voyage de trois sema ines d' Albert 
D ETRAZ et de René SA LANNE. 

e EN AMERIQUE LATINE 

En route vers les U.S.A., René SALANNE a pu parti­
ciper au IV• Congrès <le la Confédération Latino-Améri­
caine des Syndicalistes Chrétiens (C.L.A.S.C.) qui a eu lieu 
i1 Caracas {Vénézuéla), du 22 au 25 novemhre 1962. 

Cette participation a permis de constater : 
-- L'implantation plus ou moins importante, mais n,elle, 

tk la C.l.S.C. dans tous les pays d'Amérique latine ; 

- L'aspect particnlier des organisations de la C.L.A.S.C. 
qui, dans de nombreux pays, revêt la forme de mou­
vements para-syndicaux ayant pour but, dans le 
contexte syndical présent au moins, la Jlénétration 
organisée de ses militants dans les syndicats c~i~­
Lants; c'est le cas, notamml'nt, de l'Argentine et du 
Yénézuéla; 

-- L'om·erlure d',:sprit, la volonté de recherche, le c.lésir 
de construire un syndicalisme ouvrier authentique, 
révolutionnaire, <le nombreux dirigeants. 

Ces liens avec l'Amérioue latine ont pu Gtrc resstcrrés :\ 
l'occasion du passage à Paris de cinq dirigeants srnl-amt•­
rîrnins du Brésil, de l'Argentine, dn Chili, de l'Eq1mte111·, 
de l'lku_i:uay, ,le rt,(our de lforliu ,lu Conseil C.I.S.C. 

Ces camarach:s ont -,t~ ,-!!~·us Jmr k Secltclll' lnlernn­
tional. 

Cc cüutact, ~vus b forme c1·1111 colloque, n permis un 
frhnnge intéressant su1· les objectifs .du Syn<licalisnte, ~a 
pluniîication tl6moc rn1it111e, les relations avec les part1~ 
poli tiques, la forn1ati<m, etc. 

Ces contacts méritent d'être poursuivis. D,ins le con­
ltcxle actuel de l'Amérique latine, les études et positions 
de la C.F.T.C. peuvent apporter um, aicle précieuse à nos 
can1a rade~ sud-a, n~ricains. 

ÉTRANGERS FRANCE 

Si nous \'oulons ne pas être un jour pris de court, nous 
devons déjà examiner ce problème dans la perspective 
des travaux du Marché Commun relatii à la libre cirC\1· 
lation de la main-d'œuvre. 

Il est bien évident qu'une 0111·cr ture de nos frontières, 
eomple tenu de l'attraction que provoque l'essor écono-
1nique fran~ais dan, certaines régions défavorisées d'Eu­
rope, dévelopJ)era inévi tablement l'arriYée de trnvaillcm, 
étrangers. 

Le Secteur International et le Secteur Social de la Confé­
dération suivent ces problèmes avec attention dans le 
cadre des lnstitu tions européennes. 

Nous devons cependant nous préoccuper aussi des hom­
me;:s qui ont, sur )t, tas, des problè mes cruciaux J e tra­
vail, de salaire, <le loge.,nent. Dan s lo plupart des cas, 

D. ACTIO·N 

POU,R LES 1RAPATRIÉS 

1° Depui_s 1955, dès a va nt l'a ccession à !"indépendance 
des Pays d 'Afrique du Nore!, nous :ll'ons fait de nom­
breuses interventions ;iuprès du Parlement et des Guuver­
nements d., l'époque: :ilin d'nssuœr nux sala riés, obli.~{,, , le 
ri:vcnir soit d'Indochine, soit de Tunisie, soit du Maroc, 
des conditions de travail leur permettant un reclassement 
satisfaisant dans la métropole. 

Il en est résulté, en particulier, les lois d 'août 1955 et 
août 1956. En vc1·tu de ces lois, les salariés de ln Fonction 
publique ont eu leur intégration assurée par , ·oie réglc-
1nen taire et les salariés cites en tr ,:prises des Services 
publics, par voie de c01wen tion. 

Parallèlement, nous n,enions 1111e m;tion pour assurer, 
tl plus ou moins brèvte échénnce, d,,s conditions ·normales 
tic relogement de ces ca tllarades. 

2° Après cette première action, qui avait JIOUr hul ,li= 
parer aux nécessités les plus prcssantt's, et en fonction d es 
positions p,ises, en cc qui concerne particulièrement l'évo­
lution cle l'Algér ie, nous .n·ons pcn1rs11i,·i 1111 donhle hut : 

Double action 
a) Permettre la continualion d 'une activité 1'.onua le 

tan t en ce qui concerne l'exercice de la profession que 
les conditions de vie à ceux c;ui restent dans les lerritoircs 
deve1rns indépendants. C'est l':,spcct de la coopÎ'r:1tiu11 
technique que nous aurions souhaité voir dé,·c.lopper 
davantage, mais qui cependant, maintenant, groupe 1111 

crrtain nombre cle Trnvaillcur~. 
Dnns le but d'aidi=r ces ca111,u·ai!cs, nous a1·011~ cons­

titué, depuis le début de \',1nnéc 1963, le Centre confédé-
1·al de Coopération technique. 

b) Assurer il ceux qui estiment de,·o ir rejoindre la 
métropole, suivant les termes mêmes de la loi n° 71-14-39 
du 2G décembre 1961, relati\'e à l'accueil et à là n',instal­
lation ~les Français d'out.re-mer, un reclassement leur 
assurant les conditions de l'Ïe d'un métropolitain en !onc­
tion de ses besoins, de ~a qualification et de sa compé­
tence, y compris, si nécessaire, une réadaptation profes­
sionnelle. 

3° En fonction de ceh,, nous a vons ai!Î pour l'accueil 
d'abord, et au moment où les Travailleurs de l'Algér ie 
ont cru devoir revenir en masse da ns la métropole, nous 
ne sommes pris restés inactifs. Avec l'aide de camarades 
qui avaient été obligés momentanément de quitter l'Algé­
rie, nous arnns tant à l\farseille qu'à Perpi.\(Tlan, clans 

rcs camarades exécutc11t des tâches que, les trnvaillimrs 
!rnnçais n'.,pugnent ù faire; ils sont a ussi les plu~ exploités. 

P a r tageant la condition des trava illeurs fran\,ais, les tra­
Yailleurs étrangers doivent t rouver leur place dans notre 
syndicalisme. 

P our r ésoudre ce problème, il a été décidé la création 
d'un groupe de lravnil, englobant dès camnra<lcs étrangers 
qui ont déjà fai t leurs preuves dans la vie syndicale, •1lli 
éta blira, pour la Confédfaation, nn proje t concret de pr ise 
c,1 charge des tnt vailleurs é tra ngcrs clc notre pays. 

LA C. F. T. C. 

1., Sud-Ouest et à 1',1rrivée dans les ports et sur les aéro­
dronfrs, étudié sur place les conditions dans lesquelles 
était organisé l'accueil d , ;\ la suite -de ces missions, nous 
avons fait ~~s propositions précises au Sec1·étaria t d'Etat 
aux Ra pa tries. 

Deuxième préoccupation : L'emploi 
Notre deuxième préocc111rntion ,1 été celle de l'emploi. 

l,oul~ le ~eç t~u r privé, nous avons , en lia ison " ,•cc no~ 
l'mnaradcs responsables de l'U.N.E.D.I.C. et des A.S.S.E. 
D.I.C., en particulier celles de Marseille, appurté une col­
laboration au Secrétariat d'Etat a ux Rapatrio,s et, qunncl 
e lie fot créée, à la Bourse N,1tionale de l'Emploi pour 
l'offre de places ,, nos ca m arades rapatrio,s. 

Nous avons œuvré, a upn,·:n·ant, ,Tans de 1101nbreuscs 
n>n férences et déléga tions auprès du Secrét,tria t ,!'Etat 
:iux Rapa tr iés pour incttrc ;111 poin t , en pnrticulier, l'attri­
bution <lcs allocations de subsistance et, pour ces allo­
cations é,talement, nous a vons obtenu le et>ncotlfS d e 
l'U.N.E.D.I.C. 

P our les Ponctionna in,s. nuus avons Jlréeonisé des solu­
tions et les différenlt:s Fédérations in téressées ont d iscuté 
a,·ec les Ministhes pour Jlromom·oir la léiiislation permet­
tant l'intéw~ation Ùt's Fonl'.lionnaires et des A~ents cles 
communes, et également l'intégrn tion iles camarades des 
Caisses de Sécurité socia le et des P restations fa111 iliales. 

P our les Services p uhlics, les F iêdérations in té,·cssécs 
t1nt agi a uprès des MinistC:,res Ùe tutelle:: et des Adminis­
trations correspondantes pour que soient éta b l ies les 
couventions permettant l'intégration des a11cnts de 
\'E.G.A. i, l'E.G.F., des agents de la S.N.C.F.A. ,i la 
S.N,C.F .. des agents des transpor ts ttrbains services puhlics 
:1 la R.A.T.P. ou clans certains réseaux urlrnins. 

Ces dilférents a r r&tés ou conventions ont per mis, e11 lre 
inHlet 1962 et la fin de l'anncée, l'in lté,i:r ation, pour les 
Administrations correspondantes, d,·s camarades ,·cvenus 
d'Algérie. 

Les difficultés ont été p ins 011 moins granJes, suivm,t 
les secteurs, et son l venues, pour certains sec:,ltours, d(, 
l'action hn·ée <le certains activistes q ui ne voulaient pas 
désarmer .et q ui, tout eu a yant l'air ,1 e servir leurs camn­
rades de travail, contin uaient à le s attirer d ans des 
impasses. Nous avons fait 1\'t'nergiques protestations et 
nctions a uprès des Ministères intétessés et auprès du 
Secrétariat d'Et:ü aux Rapatriés, 
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Le logement 

<) Le log:<:emt:ent : ce p•·oblème continut:e à être pnfoc­
cupant. Des textes sont parus tant pour l'attribution des 
logements, par dt:es sociétés d'H.L.M. ou par des sociétés 
const-ructriccs, que par l'accessi,m à la copropriété. Des 
diffén,nls tt:exks parus, il ressort que 30 % des logements 
th,i vtcnt êlre a t tri hués m1x rapatriés, sans <JUe pour autant 
le programme déjà prérn pour le relogement ou le Joge­
Jllent des métropolitains soit diminué. Ces résultats doi­
n,nt être obtenus par une composition financière accor· 
déc aux ,;nciétt':s leur penndtant de consti-uire pour les 
métropolitains autant de logements qu'il avait été prévu. 

Des c,unarades, plus spécialement compét1:nts, ont 
apporté l.,ur <:oncm1rs à la Conlédération dans ce domaine, 
mais ~e sont heurtés à de grandes <lifficultés en ce qui 
urncerne J'ap11lieati1Jll ,les textes d la réalisaticm dfec­
til'e, ,:'est-à-dire la construction et l'attribution des loge-
11wnts. Ccpend,rnt, peu à peu, les rapatriés sont relogt':s, 
mais il est évident, d le Conseil Economique et Social 
l'a ;, no11,·t:ean souligné à la fin de l'année 1962, que des 
n1csmcs prntîques doivent être prises et accéléréi:s pour 
assurer le log<.:mcnt effectif des rapatriés et de leur famille. 

Pour remplir ces l:,ches, nous a1·0J1s : 

a) Créé la Commission Confédérale lks prnhlème-' cle 
nipatriemcnt, composée des représent:èlnts des princip:i 1-,s 
Fédérations intéressées à ces problèmes, de représentants 
particulièrement rnmpétcnt~ en matière de logement et 
tl'emp!oi. 

b) Au sein de cdli, Commission, nous anms cr.'.,é un 
Comité cxo,cutil et un Secrétariat. 

c) Nous avons ' pnrticipé activement aux travaux de la 
Co111mission des problèmes de rapalriemeut, cré(~l' par 
le Conseil Ei;onomi(Juc et Social sur saisine de la C.F.T.C., 
ec<:i dans l'année i9G1. 

A la lin de 1%2, nous avom pnrticipé aux travaux de 
la nnnvel!c Commis~inn créée par le Conseil Ei;onomiquc 
d qui a délibéré et émis des avis en !onction de l'expé­
rÎl'";"-' ," ppor1,:,. par 1,·s r:ip:ifrt('nwnts 111:is~îfs tic celte, 
annec-la. 
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d) Nous avot1s, à la suite des travaux de la prem1ere 
Coll\mÎs~ion, atteint u11 premier but : la création du Secré­
tariat d'Etat aux Rapatritis. Nous a,·ioos demandé, quant 
à nous, un organis111e coordonnateur responsable, 111uni 
d'un pouvoir de décisions et de moyens financiers, C'est 
cc, qu'est, à l'heure a<:tuelle, le Secrétariat d'Etat aux 
rapatriés, et nous son1mcs bien d'accord, Ju reste, a\'<'C 

he Secrétai,·e d'Etat ;-idud, qu'il ne doit IJas constituer un 
a1ulo,\{ue du Ministère Jes Anciens Combattants, ayant 
une vocation de perpétuité. li est bien évident que, quand 
lous les grands problèmes auront été réglés, il suffira 
d'une coordination entre les différents Ill inistèt-es inté­
ressés. Mais dans !a période que nous avons vécue, parti­
culièrem,:nt en 1962, et depuis fo début de 1963, nous 
avons 1m trouver, dans cc Sccn:tariat d'Etat, des respon­
.,ables ,n-ec lesquels nous avons pu fa ire ;-ivançcr un cer­
lain nombre àe 11rohlè,mes. 

e) Cnc Commission de Coorclination, puur la 1·éi11stalla­
tion des Franç,iis d'outrc-mer, a été instituée au ~ein de 
la Commission du Plan et nous avons participé aux tra­
"a11x de la Commission et des Sous-Commissions qui ont 
été créées. 

Telle a été l'action menée par la Confédération. Cette 
relation est volontairement hrève, mais elle n:couvre 
toute une action qui a utilisé une grande partie de l'acti­
,·ité d'un certain nombre de nos milit::rnts ?, la Confé­
dérnti<m et à trnvers nos Féùérations. 

La Conftdération a œuvré pour ces salariés qui é ta ient 
éloigné~ de leur lieu de nn issancc, de leur lieu de travail, 
tle l'endroit 011 ils avaient tous leurs souvenirs, pour qu'ils 
from·enl dans la m,étropole un accueil fraternel. Nous 
l'avons fait sans aucun but de propngande et sans préocu­
rn1rn tian autre que cdlc de remplir notre mi,sion clc s~•n­
clii:ali,te. 

Tout en continuant à suivre de l,·ès près ces prohlèmes, 
nous nous attachons, maintenant, à ~rouper et à coor­
donner l'action JlOur les travailleurs qui .icceptent d'a idt'I' 
les pays en voie de se dél'elopper, dans le cadre de la 
Cnnpfration technique. 

C'est le hut que se prnpnse le Centre, Confé,-1[.ra! é,·ociui· 
ccu d{h11t de ce nq,porl. 

1 CONCLUSION 

li ,lpparaîtra sans doute à la lec lure de cette partie d e 
rapport que l'action internationale de la C.F.T.C. a connu 
depuis le dernier Congrès un certain d é,·cloppcmen t. 

D'aucuns penseront <Jue trop d 'im portance est donnée ,, 
ces problèmes tnndis que notre Mouvement synd ical doit, 
par ailleurs, foire face :i tant de r éalités locales, r égionales 
cl nationales qui ont n,écessa irement priorit.=. 

D'a utres, notamn)ent dans cer ta ines prolessions ou bran­
ches d'industrie, plus au fait <les questions internationale, 
parce que souvent aux prises avec des <1.:cisions pntro­
llales ou gouvernementales supranationales, t rouY1:rnnt 
notre ac tion trop timide ou t rop limitée. 

Cette tension est iné1•itable.- Elle s'a tténueni s;uis Joute 
lorsque le 111inimum d'é quipcm~nt existera à tous les frhe­
lons clu Mouvement. E lle ne disparaîtra cependan t q ue 
lorsque ruclion internationa le des syndicats ces.sern d'êtrl! 
l'c.i:uvn:· de .spéciali~tcs ru:mdatés pour de1•enir celle dt>s 
Travnilleurs, celle du S yndic.alisme lui-m ême, national el 
inler rrntiona 1. 

Nous ne sommes pas seuls :\ pouvoir imprimer une t,,l!i, 
orientation, mais notre ,·esponsabilité est engagée. Pour 
atteindre cet Gbjecti l, l'action à en treprendre d ans les 
années futures devra s'orienter dans une doub le direction : 

Vers les Trava illeurs d'abord, en coopération avec 
!"ensemble de nos Organisa tions ; un immense effort tloit 
être entrepris pour é,•eiller , infon n er, former, pour fo ire 

pre ntlre conscience à tous et i1 chacun clu carac tère i nter­
na tional d u moind re <les problèmes qui se pose à now; 
a ujourd'hui ; pour élargir les hor izons d e la lutte OU \-ri èrc 

et d émontrer que seule une solidari té b ien comp r ise, c;ipa­
ble de s'incarner d a ns une action commu ne dé1mss,mt les 
fron lières, permettra de résoud re les problèmes foodamcn­
!a ux d es Trnva illem·s, en Europe, ma is aussi (hms k 
;\Tonde ; 

· - Da ns le c ad re clu Syn,licalism e i11t<:r natio1rnl ensuite. 

A 1rne époque 0 11 le Monde é\·oluc .iu ry th me d es fusées, 
1 a n dis ( J L1c d e n om b r·euscs Organisa t ions syndica les, il t ra . 

Ycrs le Monde, ,ont tig1fos dans leu r rou tine ou d aus dt·~ 
:,us<:eplibilit·é,; dép;issées, l'ouverture d 'esprit d la jt!ttnttS..l· 

de notre O rg:misation, sa volnnt«; de coller au réel, s:, 
toneeprion de l'homme et de l'économie, sa lnt11: pü111· 
1me p laniîicati.on d ém ocrat ique lui confèren t une s rnndi: 
responsabilit6 i nten1nlio11nlc. 

T o ut erl devenan t d e plus e.n plus ;1ctive dans la C.l.S.C., 
do11t elle est m em bre, la C:f'.T.C. doit encore développer 
rial· ~on appor l id éolo)(Îqnc, technique et financier, s:1 con­
tr ibution :m d éveloppemen t d'un a~hentique syndicalisme 
<b ns le Monde; elle doit ù ce t effet créécr un n~scau 
r!c relations avec les Conléd i,ra tions uationales qui jouen t 
un rôh: déten n inant dans l'nwnir <lu Syndicalisme. 

Disons pour conclure que, cbus un Syndicnlism c inter­
na t ional qui cherche sa voie, la C.F.T.C. doit aflirlller et 
développer sa person nalité internationale. 
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CONCLUSIONS 

EN conclusion de ce rapport, il convient de remercier ceux qui ont parti­
cipé à son élaboration et à sa réalisation : membres du Conseil et du Bureau 
confédéral, secrétariat confédéral, collabm:ateurs et employés, Merci .à tous ceux 
qui, au cours de ces deux années, ont œuvré avec nous. 

Ce travail d'équipe, que d'aucuns trouveront trop long, ne peut traduire, 
tant s'en faut, deux ans d'intense activité de notre Centrale qui a voulu répondre 
aux besoins, aspirations, exigences qui sont les vôtres. 

Notre première réflexion sera la diversité, la complexité, l'ampleur des pro• 
blèmes à étudier et des tâches à assumer par une Confédération moderne, 

En face de notre société à caractère technique, scientifique, à l'échelle inter­
nationale, le syndicalisme ne peut plus vivre et se développ~r en fonction des 
seules qualités irrationnelles de l'esprit : vie militante, élan du cœur, bonne volonté, 
L'efficacité passe par la compétence, la méthode, l'organisation, l'administration, 
les finances. 

L'analyse objective des situations, la connaissance approfondie des lignes 
de force qui sont à la base de l'évolution du monde, sont de nos premiers 
devoirs, 

Les aspirations à la dignité et à la justice éclairées par ces analyses s'expriment 
ensuite en solutions techniques et humaines, 

C'est de l'effort pour la traduction dans les faits de notre volonté de paix, 
de démocratie réelle, d'élévation du niveau de vie, de solidarité nationale et 
universelle, dont il est question dans ce rapport : 

défense et amélioration du niveau de vie et des conditions de travail ; 

lutte contre les disparités ; 

généralisation dt!S retraites complémentaires ; 

amélioration du régime de l'UNEPIC ; 
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- renforcement du droit syndical; 
- politique de réforme et de démocratisation de l'enseignement ; 
- action pour une politique du logement et un urbanisme adapté à notre 

temps; 
- attention soutenue à l'élaboration et l'exécution du 4° Plan, à la conjonc­

ture économique ; 
- action amplifiée et coordonnée dans les organismes à vocation écono­

mique au plan régional, national et international ; 
- élaboration progressive avec les camarades paysans d'une pensée com-

mune débouchant sur l'action ; 
- lien plus étroit avec le syndicalisme international ; 
- présence aux organismes européens ; 
- coopération avec les pays en voie de développement. 

En tout domaine vous avez constaté et apprécié notre effort commun et 
les sérieux résultats obtenus au cours de ces deux années. 

* * 
Les observateurs du mouvement syndical reconnaissent le serieux, le dyna­

misme, la combativité des organisations de la C.F.T.C. La valeur de l'organisation 
s'est révélée dans l'action professionnelle et économique sans jamais abdiquer ou 
négliger nos responsabilités dans la lutte pour la paix et le renouveau de la 
démocratie. 

Cette présence • efficace de la C.F.T.C., nous l'avons dit, doit reposer sur la 

connaissance et la réponse aux problèmes d'aujourd'hui et de demain. 

Concernant l'organisation, les services, les finances, les progrès réalisés à 
tous les niveaux: sont déjà sensibles. Poursuivis sans relâche, ils permettront de 
nous doter des moyens indispensables à la réallsatlon de nos buts. 

Notre presse doit participer largement à la diffusion de notre pensée. Trans­
formée, elle suscite de plus en plus l'intérêt. De vous et de nous, mais surtout 
de vous, dépendra son plein succès et le large rayonnement de nos positions. 

Les moyens les meilleurs ont besoin des hommes. 

Plus que jamais il faut élargir la pyramide C.F.T.C. par l'adhésion de 
dizaines de milliers de nouveaux membres, parmi ceux-ci déceler et former des 
collecteurs, des militants qui nous donneront de plus en plus de cadres, 

Intensifiant la formation des cadres, les progressions d'études ont été pré­
cisées et appliquées pa.r l'Institut confédéral de formation. Mais à la vérité, c'est 
vous qui déciderez dans votre action quotidienne si la C.F.T.C. va se (< notabi­
Jiser » ou si, au contraire, un apport constant de nouveaux militants revivifiera 
sans cesse notre Centrale, 

L'action suscite les engagements militants, encore faut-il que les hommes 
nouveaux soient guidés, conseillés, soutenus, qu•ils soient appelés à assumer 
des tâches à leur mesure, qùe progressivement soient étendues le)irs responsabilités. 

• 

Ces hommes qu'il conviendra de former devront avoir compétence et rayon­
nement. En effet, au-delà de ses devoirs spécifiques, le syndicalisme n' est-il pas 
en permanence un foyer de promotion humaine 1 La classe ouvrière est riche de 
qualités, à nous de faire que par plus de travailleurs engagés dans le combat 
ouvrier, elle s'exprime mieux encore, Un intérêt particulier sera porté aux besoins 
et aux aspirations des jeunes et des femmes, Des vocat ions militantes seront 
recherchées parmi ceux-ci, 

Présente à la France et au monde dans les conditions de la vie de 1963, 
projetant déjà notre vision vers 1970-1975, nous devons, jour après jour. réaliser 
les conditions d' une vie syndh:ale plus efficiente. 

Notre pays a besoin d'un puissant mouvement syndical démocratique. Le 
pouvoir politique, le patronat doivent savoir que sur tous les terrains où il y a 
à dire et à faire pour les travailleurs, ils nous rencontreront; fermes et lucides. 
Notre style, les valeurs que nous défendons devront être confrontés régulièrement 
avec les syndicalistes attachés aux mêmes· objectifs sociaux, économiqy.es et poli­
tiques, Refusant la démagogie facile, nous parlerons un langage de vérité à tous 
ceux avec qui la vie nous mettra en rapport dans et hors de nos frontières, 

Vivanf dans wi monde en recherche où l' on aspire à la paix, à la justice, 
à la sécurité, nous refuserons l'égoïsme catégoriel, professionnel ou national des 
bien lotis, sourds et aveugles, aux difficultés des plus faibles. 

Conscients des tâches qui attendent le mouvement syndical, renforcés par 
les progrès remarquables réalisés et la confirmation aux élections sociales de 
notre large influence, nous déciderons en ce Congrès des objectifs prioritaires. 

Sans nul doute, la défense des droits syndicaux, le respect du droit de 
grève, seront au premier plan. La puissante grève des mineurs vient de rappeler 
opportunément que le mépris et les atteintes aux droits fondamentaux appellent 
de sévères ripostes. 

1963, marquée par la grève des mineurs, -marquée aussi parce que pour la 
première fois des millions de travailleurs bénéficieront de la quatrième semaine 
de congés payés, suite à l'action intelligente et puissante commencée chez Renault, 
1963 doit aussi être une date par les décisions de notre congrès, 

Celles-ci, qu'il s'agisse des objectifs professionnels ou généraux, de l'orga­
nisation ou de l'orientation du mouvement, seront grandement facilitées dans 
leur réalisation si notre confédération constitue une véritable équipe. 

Nous ne dirons jamais assez que nous sommes collectivement responsables de 
l'avancée de notre Centrale, du devenir et de la réussite de celle-cl, pour le présent 
et pour l'avenir. 

A vous, camarades, de faire d'abord, par une préparation seneuse dans vos 
syndicats, ensuite par des débats empreints de tolérance et d'amitié - ce qui 
n'exclut pas les affrontements - que se tienne un congrès de travail et de qualih,, 
couronnement d'efforts méritoires de toute l'organisation. 

E, D. 
27 avril 1963. 
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